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CONCLUSIONS D’APPEL N°1 

POUR LES 92 APPELANTS CI-APRÈS [personnes non malades non posées] : 

— Madame 

 nationalité Française ; 

Version anonymisée
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— Madame  

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

 
 

 
 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 de nationalité Française ; 
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— Monsieur  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

nationalité Française ; 
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— Madame  

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

Ci-après les demandeurs ou les appelants ; 
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Ayant pour avocat postulant : 
 

▪ SELARL BAUGAS – CRAYE 

Me Pierre BAUGAS 

Avocat au Barreau de Caen 

15, avenue de Verdun 

Tél. : 02 31 86 52 03 

Mél : pierre.baugas@normajuris.fr 

 

  
 

Et pour avocats plaidants : 

▪ Me Arnaud DURAND 

Avocat au Barreau de Paris 

Lexprecia - 33 rue du Petit Musc 

75004 PARIS  

Tél. : 01 75 432 432 

Toque : D1166 

Mél : ad@lexprecia.com 

 

▪ Christophe LÈGUEVAQUES SELARL 
représentée par Me Christophe Lèguevaques 

Avocat au Barreau de Paris 

MySmartCab - 4 avenue Hoche 

75008 PARIS 

Tél. : 05 62 30 91 52 - Toque : B0494 

Mél : cle@metis-avocats.com 

 

 

 

CONTRE : 

La SA ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 

270.037.000 € ; dont le siège social est sis au 34 place des Corolles, 92400 COURBEVOIE ; 

prise en la personne de son représentant légal, domicilié en cette qualité à l’établissement 

ci-après : ENEDIS - Direction Régionale  Normandie, 660 rue Antoine de Saint-Exupéry, 

14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON ; 

Ci-après la SA ENEDIS ou l’intimée. 

 

 

Ayant pour avocat postulant : 
 

▪ LEXAVOUE NORMANDIE 

Maître Jérémie PAJEOT 

Avocat au Barreau de Caen 

12 rue Saint Louis 

14000 CAEN 

Tél. : 02 31 35 62 62 

Mél : caen@lexavoue.com 

Ayant pour avocat plaidant : 
 

▪ Maître Yann Colin 

Avocat au Barreau de Paris 

26, avenue Kleber - 75116 Paris  

Tél. : 01 45 02 79 00 

Mél : ycolin@franklin-paris.com 

Toque : P0008 
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FAITS ET PROCÉDURE 

I/ FAITS 

Les appelants (A) confrontés à la cause du litige (B) ont intenté sa résolution amiable (C). 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

Pièce 2 - LR avec AR de mise en demeure du 4 juillet 2018 

Pièce 3 - Réponse officielle des Conseils de la SA ENEDIS à la mise en demeure 

adressée à la Direction Régionale Normandie 

Pièce 4 - Assignation (1ère instance) 

Pièce 5 - Conclusions en défense de la SA ENEDIS (1ère instance) 

Pièce 6 - Conclusions en réplique des demandeurs (1ère instance) 

 
A. LES APPELANTS 

Les présents consommateurs ont souscrit à un contrat de distribution d’énergie électrique mais 

se sont retrouvés face à un cocontractant aux agissements inhabituellement léonins, qui a 

entendu imposer à chacun d’entre eux un appareil dénommé “Linky” lequel – dans sa 

conception telle que rapportée aux faits – n’est autorisé par aucun texte. 

Pièce 7 - Pièces d’identité des appelants 

Pièce 8 - Factures d’électricité des appelants 

Pièce 9 - Preuves de pose du “Linky” 

 
B. LA CAUSE DU LITIGE 

La société anonyme ENEDIS est une société commerciale de droit privé, chargée de 

l’exécution d’un service public industriel et commercial (SPIC) de distribution d’électricité. 

Pièce 10 - Kbis de la société anonyme ENEDIS 

 

Bien qu’invoquant urbi et orbi qu’elle serait une « entreprise de service public » (pièce 33 - Fiche 

ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015), la société anonyme ENEDIS, 

commerciale par la forme, l’est aussi par ses actes. Elle décrit elle-même “Linky” comme un 

biais conçu pour lui permettre de conquérir le marché libre de la donnée. Son Président expose, 

lorsqu’il s’adresse aux investisseurs, qu’il entend en effet « profiter » des données générées par 

Linky pour « développer de nouveaux services ». 

Pièce 15 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, 

Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs 

 

La SA ENEDIS entend imposer ainsi aux présents consommateurs, en violation de la loi et des 

recommandations officielles, non pas l’installation d’un “compteur intelligent” qui serait 

conforme à la réglementation, mais : 

• d’une part, l’installation d’un appareil dit “Linky” dont il est démontré sur la base de la 

documentation adverse que les capacités d’intrusion vont bien au-delà de tout texte ; 

• d’autre part, l’ajout de nouveaux rayonnements depuis leur propre réseau électrique. 

Pièce 9 - Preuves de pose du “Linky” 

 

*    *    * 
 

La mise en place d’un calendrier de déploiement des compteurs dits intelligents – et non pas du 

“Linky” dans sa conception réelle –  avec un objectif de 80% tel que décrété à l’article R.341-8 du 

Code de l’énergie était soumise à une « évaluation économique à long terme » qui devait avoir lieu 

« au plus tard le 3 septembre 2012. Sous réserve de cette évaluation, les États membres, ou toute 

autorité compétente qu’ils désignent, fixent un calendrier, avec des objectifs sur une période de dix ans 

maximum, pour la mise en place de systèmes intelligents de mesure. Si la mise en place de compteurs 

intelligents donne lieu à une évaluation favorable, au moins 80 % des clients seront équipés de 

systèmes intelligents de mesure d’ici à 2020. » 

Pièce 11 - Directive 2009/72 du 13 juill. 2009 annexe I (2) 
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Cette évaluation a été réalisée par la société CAPGEMINI alors que dans le même temps elle 

travaillait pour le compte de la SA ENEDIS à la détermination de sa politique industrielle et 

son repositionnement en qualité de “courtier en data”. Ce conflit d’intérêts manifeste, qui vient 

réduire à néant l’évaluation requise, est prouvé par le constat d’huissier d’un document jadis en 

ligne sur le site de CAPGEMINI et précisant que : 

 

« CAPGEMINI Consulting a actualisé le modèle économique commandé 

par la CRE (commission de régulation de l’énergie) sur le déploiement des 

compteurs LINKY, dans une optique de généralisation à l’ensemble des 

particuliers. Ses conclusions technico-économiques ont convaincu la 

CRE de poursuivre l’opération sur une échelle industrielle. […] ERDF a 

confié en 2011 deux nouveaux contrats sur LINKY à la division i&d de 

capgemini : 1. assistance à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre […] 

Nul doute que ces nouveaux contrats ouvrent la porte à CAPGEMINI pour 

participer de façon déterminante au déploiement ».  

Pièce 12 - Constat d’huissier en ligne du 18 octobre 2018 

 

 

En première instance, la société ENEDIS faisait mine de ne pas avoir vu le constat d’huissier 

produit, ne sachant que répondre en défense sur la fraude manifeste ainsi constatée. 

 

Bien plus impartiale que CAPGEMINI, la Cour des comptes juge au contraire que “Linky” est 

un dispositif « coûteux pour le consommateur mais avantageux pour Enedis ». 

Pièce 13 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

*    *    * 
 

 

En pratique, l’appareil litigieux est un ordinateur qui comprend un compteur et un modem CPL. 

Il est reprogrammé en catimini et à distance par la SA ENEDIS : 

« Le système Linky, en fin de compte, c’est bien plus qu’un compteur […] c’est une 
technologie très évolutive du fait que l’on peut télécharger à distance. Par exemple, 
par le biais du téléchargement de logiciels en permanence, on peut faire évoluer la 
sécurité en fonction de la créativité des hackers, qui évoluent très vite dans leur capacité à nuire ». 

Pièce 14 - LCP, Ass. Nat. 23 févr. 2017, intervention du Directeur du programme Linky d’ENEDIS 

 

 

Souhaitant néanmoins devenir « un opérateur Big Data » en imposant une captation de données 

là où n’est consentie que la délivrance d’un bien de première nécessité – l’énergie électrique – 

c’est-à-dire en utilisant le réseau électrique pour communiquer plutôt qu’un réseau conçu pour 

ce faire, la SA ENEDIS a opté pour un modem CPL capable compenser la déperdition du signal 

mais causant encore davantage de rayonnements à ses clients. 

Pièce 15 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, 

Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs 

 

“Linky” communique en effet via de puissants CPL injectés de manière quasi permanente dans 

le réseau électrique à des fréquences allant de 35.000 à 95.000 Hertz, soit mille fois plus que 

l’énergie électrique en 50 Hertz objet de la prestation souscrite. Le réseau électrique n’étant pas 

conçu pour acheminer des communications électroniques mais pour distribuer de l’énergie, ces 

nouveaux courants y fuient sous la forme de rayonnements magnétiques, telles les fuites qui 

surviendraient avec un liquide acheminé via un réseau de canalisations percé de toutes parts. 

Pièce 16 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 
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À la même époque, l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe consacrait le principe 

de sobriété en matière de champs électromagnétiques dit principe ALARA1 : 

« 4. […] d’autres fréquences non ionisantes, que ce soient les extrêmement basses fréquences, 

les lignes électriques ou certaines ondes à haute fréquence utilisées dans le domaine des radars, 

de la télécommunication et de la téléphonie mobile, semblent avoir des effets biologiques non 

thermiques potentiels plus ou moins nocifs sur les plantes, les insectes et les animaux, ainsi que 

sur l’organisme humain, même en cas d’exposition à des niveaux inférieurs aux seuils officiels.  

 

6. L’Assemblée regrette l’absence de réaction face aux risques environnementaux et sanitaires 

connus ou émergents, et les retards quasi systématiques dans l’adoption et l’application de 

mesures de prévention efficaces, en dépit des appels à l’application du principe de précaution 

et de toutes les recommandations, déclarations et nombreuses avancées réglementaires et 

législatives. Attendre d’avoir des preuves scientifiques et cliniques solides avant d’intervenir 

pour prévenir des risques bien connus peut entraîner des coûts sanitaires et économiques très 

élevés, comme dans les cas de l’amiante, de l’essence au plomb et du tabac. » 

Pièce 21 - Résolution 1815 (2011), Conseil de l’Europe 

 

En fin d’année dernière, à la suite d’études rapportant un risque cancérogène des radio-

fréquences sur l’Homme, le  comité consultatif de recommandation des priorités de l’OMS 

a demandé la réévaluation de leurs effets carcinogènes c’est-à-dire leur potentiel 

reclassement du groupe 2B (cancérogène possible) vers le groupe 2A (cancérogène probable) 

ou vers le groupe 1 (cancérogène certain), en raison de « nouvelles preuves de cancer chez 

l’humain ou chez l’animal, ou de mécanismes cancérogènes nécessitant une nouvelle 

évaluation de la classification » tout en précisant que cette évaluation des radiofréquences 

doit être faite sous une priorité élevée. 

Pièce 22 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Version originale 

Pièce 23 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Traduction libre 

 

Cette réévaluation urgente en cours fondera encore plus les mesures provisoires de protection 

requises en référé. 

 

*    *    * 

 

Contrairement à la SA ENEDIS qui prétendait que les nouveaux CPL ne seraient ajoutés qu’une 

minute par jour et qu’un compteur à l’extérieur ne génèrerait aucune exposition dans le 

logement, le CSTB (Comité Scientifique et Technologique du Bâtiment) a constaté que les 

nouveaux courants porteurs en ligne du “Linky” ont « un caractère quasi-permanent » 

(générant ainsi une « exposition chronique ») et que l’exposition litigieuse survient dès qu’un 

logement est « situé à proximité de logements équipés de compteurs communicants Linky », 

que celui-ci soit équipé ou non, à l’intérieur comme à l’extérieur d’un “Linky”. En effet, les 

nouveaux CPL étant injectés par la SA ENEDIS dans tous les réseaux, même privés, sans 

filtrage, ce sont tous les câbles et appareils du logement qui rayonnent cette nouvelle pollution 

quasi permanente à l’intérieur de l’habitat. 

Pièce 16 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 p.45, §3 et 4 

 

Sauf à s’en tenir à des citations tronquées par l’intimée, les fréquences ajoutés par “Linky” ont 

formellement fait l’objet d’une reconnaissance en 2017 « d’incertitudes sur les effets 

sanitaires » par l’ANSES en-dessous des seuils réglementaires – dits seuils thermiques car 

provoquant instantanément une élévation de température dans le corps humain exposé. 

Pièce 17 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

 

 
1 ALARA ou As Low As Reasonably Achievable : « Aussi faible qu’il est raisonnablement possible. ». Il sera vu 

à la discussion que ce principe s’oppose à un ajout non consenti de nouvelles radiofréquences au domicile. 
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Ce contexte scientifique explique pourquoi l’ANSES recommande la dépollution du courant 

par un filtrage évitant la propagation des nouveaux CPL à l’intérieur du logement, 

non pas seulement pour les personnes malades, mais pour toutes celles qui le 

souhaiteraient, leur permettant de se prémunir du risque sanitaire préalablement reconnu :  

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 17 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

*    *    * 

 

C’est dans ce contexte que les appelants ont intenté, avant toute procédure, une conciliation 

avec une société qui méprise toute issue amiable (C). 
 

 

C. LA VAINE TENTATIVE DE CONCILIATION 

Par lettre recommandée avec accusé de réception du 4 juillet 2018, les appelants ont mis en 

demeure la SA ENEDIS de : 

« prendre toutes les mesures conservatoires et de remise en état pour leur délivrer un 

courant propre, non pollué, exempt de ces nouveaux courants porteurs en ligne, 

y compris lorsqu’ils proviennent du voisinage, et ce bien sûr sans la mise en service 

de l’ordinateur “Linky” ». 

Pièce 2 - LR avec AR de mise en demeure du 4 juillet 2018 

 

Mais la société ENEDIS n’a pris aucune des mesures officiellement recommandées, tant sur 

la conservation de l’installation des appelants que sur la dépollution des courants litigieux. 

 

Face aux exécutions forcées imposées par la SA ENEDIS sans texte, les appelants ont été 

contraints de saisir la Justice pour demander les mesures provisoires de protection requises 

dans l’attente de tout règlement du litige au fond (II). 
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II/ PROCÉDURE 

Faute de toute possibilité d’une solution amiable avec la SA ENEDIS, les appelants ont dû 

l’assigner (A) en vue d’une solution rejetée à tort par une ordonnance rendue en violation du 

droit à un procès équitable (B). 

 

 

 
A. L’ASSIGNATION 

Les appelants ont été contraints d’assigner la SA ENEDIS en référé pour demander, 

notamment, les mesures conservatoires et de remise en état qui s’imposent sur le fondement de 

l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile. 

Pièce 4 - Assignation en référé contre la SA ENEDIS (1ère instance) 

Pièce 6 - Conclusions en réplique des demandeurs (1ère instance) 

 

Lors de la première audience, la SA ENEDIS a demandé un report. L’affaire a été renvoyée 

pour plaider puis mise en délibéré. 

 

 

 
B. L’ORDONNANCE CRITIQUÉE 

L’ordonnance présentement critiquée a rejeté toutes les prétentions des demandeurs. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

 

Néanmoins, cette ordonnance n’a pas été rendue par une juridiction impartiale (infra, 

Discussion, I). 

 

Les appelants ne réitèrent que leurs demandes de protection contre les pratiques d’exécution 

forcée de la société ENEDIS avant toute décision définitive, via des mesures conservatoires 

et de remise en état fondées sur l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile.  
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CHEFS DE JUGEMENT CRITIQUÉS 

I/ L’ANNULATION DE L’ORDONNANCE 

Outre sa nullité, l’ordonnance est critiquée en ce que : 

[sur l’incompétence territoriale prononcée à l'égard de certaines parties] 

 Nous DÉCLARONS territorialement incompétent au profit du juge des référés du 

tribunal de grande instance de NANTERRE à l'égard de Mme  

 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 ; 

 RENVOYONS  la cause et les parties Mme  
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 devant 

le juge des référés du tribunal de grande instance de NANTERRE 

 DISONS qu'à l'issue du délai d'appel, l'entier dossier pour Mme  

 

       

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 sera transmis par les soins du greffe du tribunal 

de grande instance de CAEN au greffe du tribunal de grande instance de NANTERRE; 

[sur le débouté des parties jugées recevables à agir sans incompétence territoriale] 

 DISONS n'y avoir lieu à référé à leur égard et les déboutons de leurs demandes 

 DISONS n'y avoir lieu à application des dispositions de l'article 700 du code de 

procédure civile 

 CONDAMNONS Mme  
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 tenus in solidum aux dépens. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

 

II/ LA RÉFORMATION DE L’ORDONNANCE 

Il est ainsi demandé à la Cour de prendre les dispositions ci-après : 

+ DÉCLARER la nullité de l’ordonnance pour violation du droit à un procès équitable ; 

+ ENJOINDRE à la SA ENEDIS de délivrer aux appelants une électricité exempte de 

tout courant porteur en ligne de type Linky notamment dans les fréquences 

comprises entre 35.000 Hertz et 95.000 Hertz sous astreinte de 500 Euros par jour de 

retard et par point de livraison, notamment par la pose d’un filtre efficace ; 

+ ENJOINDRE à la SA ENEDIS de conserver et au besoin de remettre en état les points 

de livraison où les appelants demeurent ou résident, sans aucun appareil dit “Linky” 

ou autre appareil assimilé ou assimilable à raison de ses caractéristiques sous astreinte 

de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison ; 

+ DIRE que la Cour se réserve la liquidation des astreintes et des frais engagés pour la 

constatation des éventuels manquements, notamment par voie d’expert comme 

d’huissier ; 

+ CONDAMNER la SA ENEDIS à verser aux appelants 1.500 Euros au titre des frais 

irrépétibles d’appel ; 

+ CONDAMNER la SA ENEDIS aux entiers dépens d’appel en ce compris les frais 

d’huissiers ; 

+ REJETTER toutes autres demandes ; 

+ CONSTATER que la présente décision est exécutoire à titre provisoire. 
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DISCUSSION 

In linmine litis, l’ordonnance est critiquée pour sa nullité en raison de la violation du droit à 

un procès équitable (I) et c’est ainsi par une violation manifeste du droit positif que 

l’ordonnance a partiellement déclaré une incompétence territoriale (II), qu’elle n’a pas fait 

cesser les troubles manifestement illicites (III) comme le dommage imminent (IV) par les 

mesures qui s’imposaient (V) sur le fondement de l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure 

civile. 

 

 
I/ IN LIMINE LITIS, LA NULLITÉ POUR VIOLATION DU DROIT À UN PROCÈS 

ÉQUITABLE 

L’article 6 (1) de la Convention Européenne des droits de l’Homme (ConvEDH) dispose nettement que : 

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement 

et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la 

loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, 

soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. […] » 

 

Le contexte de la décision une fois rendue (A) a révélé l’existence d’une violation évidente du 

procès équitable frappant la décision entreprise de nullité (B). 

 

 
A. Le contexte après le rendu de la décision 

Les demandeurs ne doutaient nullement a priori de l’impartialité du juge unique qui allait 

trancher leur litige. Ce n’est qu’une fois la décision rendue que différents éléments les ont 

interrogés puis consternés. 

 

En premier lieu, ils ont été étonnés de constater que lorsqu’il s’agissait d’analyser les arguments 

de la SA ENEDIS, il était procédé à une réponse approfondie alors que les moyens développés 

en demande étaient écartés lapidairement sans réponse aux pièces produites en leur soutien. 

 

Renseignements pris, les demandeurs ont constaté la violation manifeste du droit à un procès 

équitable (B). 

 
B. La violation évidente du droit à un procès équitable 

 

L’ordonnance critiquée a été signée de la Présidente du Tribunal de grande instance de Caen, 

Madame « Joëlle MUNIER ». 

 

Les demandeurs se sont demandés pourquoi son deuxième nom n’y était pas mentionné alors 

que Madame la Présidente est habituellement connue de son nom MUNIER-PACHEU : 

 
[…] 

 

Pièce 24 - Décret du 26 octobre 2018 portant nomination de Madame Joëlle MUNIER-PACHEU 

 

Ils ont constaté selon acte d’Officier d’État civil produit aux débats que Madame MUNIER-

PACHEU était en effet mariée à Monsieur Philippe PACHEU : 
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Pièce 25 - Extrait d’acte de mariage de Mme Joëlle MUNIER-PACHEU avec M. Philippe PACHEU 

 

Or, Monsieur Philippe PACHEU est directeur de la société PROMOLOGIS, après même avoir 

été Président de son Directoire pendant près de dix ans. 

Pièce 26 - PV signé de  M. Philippe PACHEU en tant que Directeur Général de PROMOLOGIS le 21 août 2019 

Pièce 27 - Annonces BODACC des 22 déc. 2009 et 5 août 2018 sur le Président du Directoire de PROMOLOGIS 

 

La société PROMOLOGIS est un bailleur social de type commercial en partenariat notoire avec 

la société EDF – dont la SA ENEDS est filiale à 100% – sur la transition énergétique-même. 

M. PACHEU fait ainsi la promotion d’un partenariat signé avec d’EDF dans le cadre de 

« relations historiques : de longue date, PROMOLOGIS et EDF Collectivités Sud-Ouest ont mis leurs 

efforts en commun au travers de conventions successives sur les Certificats d’Economies d’Energie qui 

s’appuyaient sur la loi de programme n°2005-781 du 13 juillet 2005 “fixant les orientations de la 

politique énergétique” (loi POPE) ». 

Pièce 28 - Lettre d’information publiée par EDF à l’attention des bailleurs sociaux, févr. 2012 

 

L’extrait direct de la publication versée aux débats est manifeste : 

 



Consommateurs c. ENEDIS SA, CA Caen sur TGI Caen – SN-APP-CCL-1  p. 18/35 

 

Pièce 28 - Lettre d’information publiée par EDF à l’attention des bailleurs sociaux, févr. 2012 

 

En outre, c’est la même loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 – bien avant qu’une Directive 

2009/72/CE ne vienne prétendument rendre le projet obligatoire – qui a ouvert la possibilité 

d’un compteur intelligent : « L’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété 

par un IV ainsi rédigé : “IV. - Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution 

d'électricité mettent en œuvre des dispositifs permettant aux fournisseurs de proposer à leurs clients des 

prix différents suivant les périodes de l'année ou de la journée » (article 74 de la Loi du 13 juill. 2005). 

 

Les intérêts du conjoint de la Présidente dépendaient donc directement de partenariats et de 

l’activité de PROMOLOGIS, notamment sur la question des compteurs intelligents. 

 

Or, selon la Présidente de la Conférence nationale des présidents de TGI : 

« L’image et la réputation de l’institution judiciaire sont une condition essentielle de 

sa légitimité et de sa crédibilité. 

En ce sens, la transparence recherchée est parfaitement légitime. […] 

Le rôle des chefs de juridiction est à cet égard primordial, même s’il faut reconnaître 

qu’ils risquent eux-mêmes de rencontrer des difficultés […] 

L’institution judiciaire doit être ouverte sur la société, mais elle doit l’être également 

sur son propre fonctionnement et la qualité de ses actions, dans l’intérêt des 

justiciables pour lesquels elle a été conçue. 

Joëlle Munier » 

Pièce 29 - Cour de Cassation, Mémento de Mme MUNIER sur la notion de conflit d’intérêts, 30 juin 2017 2 

 

Madame la Présidente de la Conférence Nationale des Présidents rappelait ainsi :  

« “Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public 

et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer 

l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une fonction” (article 7-1 de l'ordonnance 

n°58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature). […] 

 
2 Origine de la pièce : https://www.courdecassation.fr/IMG///MUNIER déonto contrib .pdf 
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Le conflit d’intérêts est conçu comme une situation dans laquelle une personne investie 

de fonctions publiques possède des intérêts personnels susceptibles d’influer ou de 

paraître influer sur l’exercice de ses fonctions. 

La notion d’intérêts personnels est en elle-même assez vague et sujette à discussion. 

Les intérêts en cause peuvent être matériels (intérêts patrimoniaux et financiers ; 

intérêts professionnels ; intérêts “commerciaux et civils”, selon la terminologie retenue 

par le rapport Sauvé). 

Les intérêts moraux sont également visés et peuvent poser des problèmes délicats de 

délimitation de ce qui doit être déclaré. […] 

L’intérêt détenu doit être personnel, c’est-à-dire “détenu directement ou 

indirectement” par l’intéressé. 

Il peut donc s’agir, non seulement des intérêts du déclarant, mais aussi de ceux des 

membres de sa famille ou de ses proches. […] 

Des interrogations similaires ont été émises s’agissant de la catégorie des « organes 

dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société » et de ce que recouvre 

l’obligation de déclaration en ce qui concerne les proches. 

Pour répondre à certaines des interrogations suscitées par ce texte, il apparaît d’abord 

qu’aucune distinction n’a lieu d’être faite entre les types de sociétés, civiles ou 

commerciales, visés. 

Par ailleurs, les fonctions de membre d’un conseil de surveillance d’une société ayant 

adopté cette forme juridique appartiennent certainement à la catégorie des instances 

dirigeantes du groupement. » 

Pièce 29 - Cour de Cassation, Mémento de Mme MUNIER sur la notion de conflit d’intérêts, 30 juin 2017 3 

 

 

Le conflit d’intérêts frappant la décision critiquée est donc manifeste et la Cour déclarera 

en tout état de cause sa nullité pour violation du droit à un procès équitable. 

 

 

C’est par une violation manifeste du droit positif que l’ordonnance a partiellement déclaré une 

incompétence territoriale (II). 
  

 
3 Origine de la pièce : https://www.courdecassation.fr/IMG///MUNIER déonto contrib .pdf 
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II/ IN LIMINE LITIS, LA PLEINE COMPÉTENCE DE LA JURIDICTION SAISIE 

Le premier juge a reconnu sa compétence a minima, pour les demandeurs domiciliés 

directement dans le ressort du Tribunal de grande instance de Caen « peuvent justifier que 

le lieu de la livraison effective de la chose ou le lieu de l’exécution de la prestation de service, 

au sens de l'article 46 du code de procédure civile, se situe dans le ressort du tribunal ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.23, dernier § 

 

Le premier juge a écarté par erreur le moyen tiré de l’article R.631-3 du Code de la consommation 

disposant que « Le consommateur peut saisir, soit l'une des juridictions territorialement compétentes en vertu 

du code de procédure civile, soit la juridiction du lieu où il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou 

de la survenance du fait dommageable. », rappelé ici à titre surabondant. 

 

S’agissant, des autres demandeurs domiciliés hors du ressort du tribunal mais en Normandie, 

le premier juge a méconnu le droit sur les deux moyens qui lui étaient présentés (1, 2). 

 

1) Sur l’absence de nécessité d’un titre commun 

Le premier juge a retenu qu’« alors que la présente instance n'est pas une action de groupe mais une 

instance classique intentée par plusieurs demandeurs, ces derniers ne peuvent valablement prétendre 

déterminer la compétence territoriale de la juridiction au vu du domicile de l'un au moins des 

demandeurs ou du lieu de livraison de l'un au moins des demandeurs. La similitude des prétentions et 

moyens des demandeurs ne suffit pas à créer une unité de litige alors que chacun a un lien individuel et 

unique avec la SA ENEDIS. ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.23, avant-dernier § 

 

Mais en droit, la notion de titre commun retenue par le premier juge ne s’applique pas à la 

question de la compétence territoriale, n’étant prévue que pour la compétence d’attribution 

conformément aux dispositions de l’article 36 du Code de procédure civile. 

 

Dès lors, la compétence territoriale de la juridiction saisie par les demandeurs à l’égard de l’un 

d’entre eux justifiait surabondamment sa compétence à l’égard des autres demandeurs l’ayant 

saisie par le même acte de mêmes demandes. 

 

2) Surabondamment, sur l’applicabilité des gares principales 

En droit, les gares principales requièrent deux conditions quant à l’établissement assigné : 

« Une personne morale peut être assignée devant la juridiction du ressort dans lequel 

elle dispose d'une succursale ou d'une agence ayant le pouvoir de la représenter 

à l'égard des tiers, dès lors que l'affaire se rapporte à son activité » 

Cass. civ. 2e, 6 avril 2006, 04-17.849, Bulletin 2006 II N° 100 p. 96 
 

C’est à tort que le premier juge a ajouté une condition supplémentaire selon laquelle serait 

requise l’absence de désignation du « l’adresse du siège social de la SA ENEDIS » sur les 

correspondances adressée par l’établissement assigné au nom de la société. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.11, §6 

 

En effet, la mention de l’adresse du siège de la société représentée est une obligation légale 

résultant de l’article R.123-237 du Code de commerce qui dispose que « Toute personne immatriculée 

indique […] sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par elle ou 

en son nom : […] 3° Le lieu de son siège social ; ». Ainsi, en exigeant que l’établissement assigné 

ne mentionne pas la société qu’il représente dans ses correspondances, le juge a vidé de sa 

substance la théorie des gares principales en y ajoutant une condition illicite. 
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En ce qui concerne les critères du lien avec le litige ainsi que du pouvoir de représentation à 

l’égard des tiers, il suffira à la Cour de constater que ce n’est que postérieurement à sa réponse 

à sa mise en demeure par les demandeurs que l’intimée a prétendu ne pas pouvoir être touchée, 

alors que les demandeurs s’étaient bien adressés par LR avec AR à la Direction Régionale 

Normandie et que les Conseils de la SA ENEDIS la considéraient comme ayant le pouvoir de 

répondre du litige sans prétendre à la moindre difficulté. 

Pièce 3 - Réponse officielle des Conseils de la SA ENEDIS à la mise en demeure adressée à la Direction Régionale 

Normandie 

 

Surabondamment, sur la nécessité – selon le premier juge – de prouver la capacité de 

représentation de la succursale pour chaque demandeur, elle se heurte d’abord, en droit, à ce 

que les gares principales exigent seulement un pouvoir de représentation à l’égard des tiers 

(Cass. civ. 2e, 6 avril 2006, 04-17.849, précité). Elle se heurte en outre, au fait que c’est la Direction 

Régionale des départements concernés qui a été assignée. Or, à l’évidence, un Directeur 

Régional chez ENEDIS n’est pas, même devant le juge des référés, le responsable d’un centre 

interne d’impressions-photocopies incapable de représenter la SA ENEDIS à l’égard des tiers, 

tel qu’invoqué par cette société qui se garde cependant de produire le moindre élément probant 

au soutien d’une thèse particulièrement aberrante. 

 

La compétence territoriale écartée doublement à tort par le premier juge sera donc 

rétablie par la Cour. 

 

Tant à l’égard des demandeurs auprès desquels il a lui-même reconnu sa compétence, 

qu’à l’égard de ceux dont la Cour déclarera cette compétence, c’est sur des motifs erronés que 

le premier juge n’a pas fait cesser les troubles manifestement illicites de la cause (III). 

 

 
III/ LES TROUBLES MANIFESTEMENT ILLICITES 

 
A. L’évaluation économique inopposable 

C’est par un défaut de réponse à conclusions que le premier juge n’a pas tranché la question du 

conflit d’intérêts frappant l’évaluation du projet adverse. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé toutes les pages 

 

Or, même à retenir comme l’a fait par ailleurs le premier juge, que le droit obligerait la SA 

ENEDIS l’installation d’un système de mesure dit intelligent – et à présupposer que le “Linky” 

tel qu’elle l’a rendu si intrusif soit conforme à la réglementation – il appert que l’évaluation 

économique du “Linky” était effectivement intéressée (1), ce qui la rend inopposable aux 

appelants en application du principe fraus omnia corrumpit (2). 

 

1) L’évaluation économique du “Linky” par un prestataire rémunéré par la SA ENEDIS 

L’évaluation économique faite en faveur de la SA ENEDIS a été opérée par un prestataire 

rémunéré, à la même époque, par la même SA ENEDIS, pour le même projet “Linky”, selon le 

bénéficiaire-évaluateur lui-même dont l’affirmation a été scellée sous constat d’huissier : 

« CAPGEMINI Consulting a actualisé le modèle économique commandé par la CRE 

(commission de régulation de l’énergie) sur le déploiement des compteurs LINKY, dans 

une optique de généralisation à l’ensemble des particuliers. Ses conclusions technico-

économiques ont convaincu la CRE de poursuivre l’opération sur une échelle 

industrielle. […] ERDF a confié en 2011 deux nouveaux contrats sur LINKY à la 

division i&d de capgemini : 1. assistance à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre 

[…] Nul doute que ces nouveaux contrats ouvrent la porte à CAPGEMINI pour 

participer de façon déterminante au déploiement ».  

Pièce 10 - Constat d’huissier en ligne du 18 octobre 2018 
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2) Une évaluation inopposable en application du principe fraus omnia corrumpit 

Cette évaluation économique manifestement frauduleuse n’est pas opposable aux appelants qui 

se prémunissent de la preuve précitée et la Cour ne pourra plus que se baser sur l’appréciation 

économique contraire de la Cour des comptes qui juge que le “Linky” est au contraire un 

dispositif « coûteux pour le consommateur mais avantageux pour Enedis ».  

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

En première instance, la société ENEDIS faisait mine de ne pas avoir vu le constat d’huissier 

produit, ne sachant quoi répondre en défense sur la fraude manifeste ainsi constatée. 

 

Compte tenu du caractère manifestement frauduleux de l’évaluation économique 

invoquée par la SA ENEDIS, les produits litigieux ne sauraient être imposés par la voie 

d’exécution forcée revendiquée par l’intimée avant toute décision au fond. 

 

 
B. Les violations du droit de la consommation 

C’est à tort que le premier juge n’a pas constaté la quintuple violation du droit de la 

consommation par la SA ENEDIS au préjudice des appelants. 

 

1) Le caractère manifestement illicite de l’exécution forcée organisée par la SA ENEDIS 

D’après le premier juge « la société Enedis, en tant que gestionnaire du réseau public 

d'électricité, est bien fondée à soutenir qu'elle a l'obligation, dans le cadre de la mission de 

service public qui lui incombe, d'installer ces équipements de comptage, de les entretenir et de 

les renouveler (article L.322-8 du code de l'énergie), équipements devant répondre aux 

prescriptions de l'arrêté prévu à l'article R341-6 du code de l'énergie. » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.25, dernier § 

 

 

Or, faute pour la SA ENEDIS d’invoquer la moindre disposition qui fonderait la sanction 

d’exécution forcée qu’elle dit pouvoir pratiquer au préjudice des appelants pour installer 

le matériel litigieux et leur ajouter les nouveaux champs électromagnétiques contestés, la pose 

forcée qu’elle revendique avant toute décision définitive sera jugée manifestement illicite. 

 

Pour contrer cette absence de sanction, le premier juge a retenu que la CNIL, dans un 

communiqué, aurait soutenu la SA ENEDIS en prétendant que « le consommateur n’ayant, dès 

lors, pas la possibilité de s'opposer au changement de compteur » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.26, §1 

 

 

Toutefois, la CNIL n’est dotée d’aucune compétence en matière de consommation ou sanitaire. 

 

On s’étonnera spécialement de ce qu’au stade de l’appréciation du caractère obligatoire, le 

premier juge a tiré un caractère obligatoire pour le consommateur en se fondant sur un 

communiqué de la CNIL, mais au stade de l’appréciation de la violation du droit à la protection 

des données personnelles a finalement jugé que les demandeurs ne démontraient pas « que la 

SA ENEDIS n'aurait pas, dans chacune de leur situation individuelle particulière, respecté les 

préconisations légales et les recommandations de la CNIL, au-delà même du débat, qui ne 

relève pas du juge des référés, quant à la force contraignante de ces recommandations ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.27, §4 

 

 

Le premier juge a donc donné force contraignante aux recommandations de la CNIL 

uniquement lorsque cela portait préjudice aux intérêts des demandeurs. 
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En cas de litige, il appartenait ainsi à la SA ENEDIS, non pas de pratiquer un mode illicite 

de résolution (forcée) du différend mais, en l’absence de tout texte lui donnant ce pouvoir, 

de saisir la juridiction du fond de son différend comme tout justiciable national. 

 

 

2) L’absence de toute prérogative permettant de violer le refus du consommateur 

Même à retenir qu’une obligation pour la SA ENEDIS ressortisse du calendrier de l’article R.341-

8 du Code de l’énergie prévoyant, sans sanction, « la perspective d’atteindre un objectif de 100 % 

d’ici 2024 », ladite obligation ne saurait prévaloir sur des droits subjectifs tirés de la loi (Code 

de la consommation), du bloc de constitutionnalité (Charte de l’environnement) ou encore 

d’un Règlement (RGPD) bénéficiant du principe de primauté du droit de l’Union Européenne. 

 

Cette absence de prérogative est d’ailleurs reconnue par l’intimée chez des clients mieux 

considérés, à Paris, que ceux résidant en dehors de la capitale. 

Pièce 30 - Lettre de la Mairie de de Paris sur le respect par ENEDIS du retrait 

Ainsi que le confirme la Doctrine dans une étude complète du sujet (CCE 2017 n°4, étude 4 p.5) : 

« Pour passer outre le refus des consommateurs et déployer son compteur, le gestionnaire du réseau de 
distribution s’appuie, à tort, sur une directive, une loi et un décret. La directive 2009/72/CE ne définit 
pas les caractéristiques techniques du compteur et n’en prescrit pas la généralisation absolue ; en outre 
la directive ne produit pas d’effet direct horizontal entre le gestionnaire de réseau et l’abonné. La loi 
sur la transition énergétique modifiant l’article L.341-4 du Code de l’énergie invite certes 
le gestionnaire de réseau à déployer des compteurs intelligents mais, d’une part, sans faire référence 
à la technologie CPL, et d’autre part sans prévoir que l’abonné a l’obligation d’y consentir. D’ailleurs, 
la peine d’amende de 1 500 € prévu par l’article 7 du projet de loi sur la transition énergétique contre 

l’abonné récalcitrant a été retirée car sa constitutionnalité était douteuse. ». 

Pièce 31 - CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, Professeur Olivier Cachard 

 

C’est donc à tort que le premier juge n’a pas statué sur le présent moyen. 

 

Si la peine d’amende qui était souhaitée par la SA ENEDIS pour refus d’un “Linky” a été 

abandonnée, ce n’est évidemment pas pour que l’intimée organise une sanction plus grave 

d’exécution forcée et sollicite la bienveillance du pouvoir judiciaire sur un mode illicite de 

résolution forcée des différends qu’elle met en œuvre de son propre chef au préjudice des 

présents appelants. 

 

3) Le défaut d’information 

 

C’est en outre un défaut d’information particulièrement manifeste qui est en l’espèce commis 

par la SA ENEDIS, qui ne se borne plus à la carence mais est même devenue promotrice de 

fausses informations au nom de son intérêt commercial, ainsi qu’en témoigne sa documentation. 

 

La SA ENEDIS désinforme ainsi le consommateur sur la capacité du “Linky” à détecter les 

appareils électriques utilisés par le consommateur (a) et elle est mensongère sur la question des 

nouveaux CPL ajoutés par “Linky” (b). 

 

 

a) La détection par “Linky” des appareils électriques 

En effet, c’est la société ENEDIS elle-même qui revendiquait cette fonctionnalité en 2016 dans 

les médias, avant que les consommateurs ainsi épiés ne commencent à réagir contre le 

mouchard. Le Directeur du programme “Linky” d’ENEDIS détaillait : 

« Là vous avez une courbe qui vous permet de visualiser le démarrage ou l'arrêt de 
certaines installations : là on a un exemple, on a un lave-vaisselle qui tourne, 

et un four qui pour l'instant fonctionne aussi. »  
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— aucune information n’y est donnée sur le champ magnétique objet du litige alors que 

“Linky” est conçu pour émettre un fort courant avec 1.5 Ampères de CPL ; 

Pièces 36 et 37 - Article “Where business begins, Robust PLC made easy” (original et traduction libre) 

— la citation de l’ANFR selon laquelle le compteur Linky ne conduirait pas « à une 

augmentation significative du niveau de champ électromagnétique ambiant », introduite 

sous le titre « la question de la santé » est fallacieuse, l’ANSES, compétente sur la 

question sanitaire, retenant au contraire des « incertitudes sanitaires » significatives au 

point d’être officiellement dénoncées dans son rapport sur “Linky”. 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La désinformation martelée par la société ENEDIS dans sa brochure « Le compteur Linky, 

tout simplement » sur les capacités de captation du “Linky” et sur les nouveaux CPL 

constitue une violation de son obligation d’information à laquelle il ne pourra être remédie 

à hauteur de référé que par une mesure conservatoire, au besoin de remise en état, sur 

l’absence de “Linky” et des nouveaux CPL, tel que le recommande l’ANSES qui préconise 

le respect du refus ainsi que le filtrage pour les personnes qui le souhaiteraient. 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

Pièce 32 - Fiche ENEDIS dite “Le compteur Linky, tout simplement” 

 

 

4) Les pratiques commerciales trompeuses 

S’agissant des pratiques commerciales trompeuses, aux termes de l’article L.121-4  du Code de la 

consommation « Sont réputées trompeuses, au sens des articles L. 121-2 et L. 121-3, les pratiques 

commerciales qui ont pour objet : [...] 19° De décrire un produit ou un service comme étant 

“gratuit”, “à titre gracieux”, “sans frais” ou autres termes similaires si le consommateur doit 

payer quoi que ce soit d’autre que les coûts inévitables liés à la réponse à la pratique 

commerciale  et au fait de prendre possession ou livraison de l'article ; ». 

 

Il n’est pas contesté que la SA ENEDIS clame urbi et orbi que l’installation litigieuse serait 

« gratuite », en confère à titre d’illustration sa propre documentation produite aux débats.  

Pièce 32 - Fiche ENEDIS dite “Le compteur Linky, tout simplement” 

 

Or, la Cour des comptes juge qu’il s’agit en réalité d’« un dispositif coûteux pour 

le consommateur mais avantageux pour Enedis » et que l’avance faite par la SA ENEDIS avec 

un surcout de 506 millions d’Euros de surplus au préjudice des usagers via un truchement 

sur les taux d’intérêts, est en réalité répercutée sur la facture du consommateur. 

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 p.253-255 

 

Il ne saurait donc être retenu que le consommateur n’ait pas à payer « quoi que ce soit d’autre ». 

 

La Cour constatera d’ailleurs que la prise en charge des frais relatifs à l’installation du “Linky” 

est bien supportée par le consommateur aux termes de l’article R.341-7 du Code de l’énergie : 

« Les coûts effectivement engagés liés aux dispositifs de comptage mis en œuvre 

par les gestionnaires des réseaux publics conformément aux prescriptions de 

l'arrêté prévu à l’article R. 341-6 entrent dans les charges à couvrir par les tarifs 

d'utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité. » 

 

Il est donc mensonger de prétendre que l’installation du “Linky” serait gratuite. 

 

Il sera enjoint à ENEDIS SA de prendre les mesures conservatoires, au besoin de remise en 

état, contre l’installation du “Linky” et des nouveaux CPL résultant de cette pratique 

commerciale trompeuse. 
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5) Les ventes liées 

Il est établi à hauteur d’appel qu’en installant le “Linky” – tel qu’elle a composé ce produit 

complexe – la SA ENEDIS entend pénétrer le marché concurrentiel de la domotique, usant de 

sa position au centre de la filière électrique. Profitant ainsi de son monopole légal circonscrit 

au comptage, la société ENEDIS a inclus dans le “Linky” des fonctionnalités non prévues par 

les textes, ce qu’elle revendique elle-même. 

 

D’ailleurs, dans sa fiche publique intitulée « Linky : le nouveau compteur communicant », la SA 

ENEDIS précise elle-même que le “Linky” relève bien du marché de la domotique : « Big Data, 

usages domotiques, objets connectés... L’installation des compteurs communicants 

bénéficiera à l’ensemble de la filière électrique ». 

Pièce 33 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 

 

La SA ENEDIS ne conteste donc pas utilement que les fonctionnalités précitées qu’elle dit 

avoir ajoutées au “Linky”, constitue manifestement une vente liée sur le marché de la 

domotique (art. L.121-11 du Code de la consommation), nécessitant à titre provisoire de 

l’enjoindre à conserver et au besoin remettre en état les points de livraison litigieux avec 

seulement un système de comptage, le temps de tout débat au fond. 

 

 

En somme, sur le droit de la consommation, selon l’analyse de la question par le 

Professeur Olivier CACHARD, agrégé de droit privé et Doyen honoraire de la Faculté de 

Droit de Nancy : 

« Les compteurs électriques communicants, actuellement déployés par le gestionnaire du 

réseau de distribution, modifient de façon fondamentale les conditions de la distribution 

d'électricité au consommateur français. Qu’il s'agisse de la technique utilisée ou des 

fonctionnalités proposées, ces dispositifs ne sont plus des simples compteurs électriques, 

substituables aux anciens compteurs électromécaniques ou aux actuels compteurs à télé-relevé. 

Dans ces conditions, la question du libre choix de l'abonné, d'accepter ou de refuser la pose 

d'un tel dispositif à son domicile est cruciale sous l'angle du droit des biens, du droit du marché 

et des droits fondamentaux. L’analyse fonctionnelle du compteur communicant et du cadre 

juridique en vigueur permet de conclure que la volonté de l'abonné doit être respectée. ». 

Pièce 23 - CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, Professeur Olivier Cachard 

 

 
C. La violation du RGPD 

Il ne peut être utilement contesté que les données recueillies par le “Linky” sont personnelles, 

ainsi que l’a rappelé la CNIL en jugeant que leur collecte : « apparaît particulièrement intrusive 
en ce qu’elles sont susceptibles de révéler des informations sur la vie privée des personnes concernées, 

telles que les heures de lever et de coucher ou le nombre de personnes présentes dans le logement ». 

Pièce 38 - CNIL, n°2018-007, 5 mars 2018 sur les données “Linky” obtenues sans consentement auprès d’ENEDIS 

 

Le Règlement Général sur la Protection des données bénéficie du principe de primauté sur le droit 

national et ses dispositions sont impératives (article 99 du RGPD). Il est donc invocable 

directement. 

Pièce 39 - RGPD - Règlement 2016/679 Général sur la Protection des Données 

 

1) L’absence de recherche du consentement de la personne concernée 

Si les articles (4,11) et (5,1,a) du RGPD exigent que le consentement au traitement des données soit 

recueilli auprès de la personne concernée, avec le seul supposé consentement l’abonné, la SA 

ENEDIS viole ce critère fondamental dans la mesure où la personne de l’abonné ne saurait se 

confondre avec les personnes des occupants. 

Pièce 39 - RGPD - Règlement 2016/679 Général sur la Protection des Données 
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S’agissant du RGPD, le fait de rechercher le consentement de l’abonné ne permet pas de 

le recueillir auprès de la « personne concernée » conformément à l’article (4,11) du RGPD, 

la personne de l’abonné ne pouvant se confondre avec la personne des occupants du 

logement et il sera dès lors enjoint à la SA ENEDIS de ne pas installer, au besoin 

désinstaller, le matériel de captation litigieux à titre provisoire. 

 

2) La violation du principe de transparence 

Enfin, il ressort des documents produits aux débats que la SA ENEDIS fait appel à des experts 

dits “data scientists” pour investiguer les données du “Linky” afin d’accéder à une « vision 360° 

du client » et réaliser de l’opinion mining4. Il ne pourra donc être jugé à hauteur de référé que 

le principe de transparence exigé additionnellement à l’article (5,1,a) du RGPD serait respecté. 

Pièce 40 - Linky R&D, 2014, “Les enjeux du big data pour la mise en place des smarts-grids” 

Le premier juge n’a dit mot de ce motif. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé toutes les pages 

 

Le principe de transparence exigé par l’article (5,1,a) n’est pas plus respecté dans la 

mesure où l’utilisation du “Linky” pour profiler avec précision les occupants du logement 

est établie par les pièces versées aux débats. 

 

 
D. La violation du principe de précaution 

C’est par une citation tronquée du rapport des autorités sanitaires – ayant pour origine les 

écritures déloyales de la SA ENEDIS – que le premier juge a cru pouvoir retenir que « l’avis 

de l'ANSES du 5 décembre 2016 précise que ses conclusions vont dans le sens d'une très faible 

probabilité que l'exposition aux champs électromagnétiques émis, aussi bien pour les 

compteurs communicants radioélectriques que pour les autres (CPL ), puisse engendrer des 

effets sanitaires à court ou long terme mais appelle à une meilleure information du public et à 

la poursuite d'études sur les effets potentiels de l’exposition aux champs électromagnétiques. » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.9, §2 

 

En effet, non seulement l’ANSES recommande le filtrage pour les personnes qui le 

souhaiteraient : 

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

Mais en outre, l’ANSES reconnaît officiellement des incertitudes sanitaires pour l’exposition 

causée par “Linky”, malgré le trucage des mesures d’intensités – divisées par plus de cent fois 

le jour de l’évaluation sanitaire (infra, FAITS ET PROCÉDURE, I/ FAITS, B. LA CAUSE DU LITIGE) : 

« Au-delà, compte tenu d’incertitudes sur les effets sanitaires pour 

les fréquences mises en œuvre, l’Agence appelle à poursuivre l’étude de ces 

effets potentiels dans la gamme de fréquences autour du kilohertz. ». 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

À toutes fins, on rappellera en outre que l’OMS a classé les champs électromagnétiques 

comme « peut-être cancérogènes pour l’homme », groupe 2B et que le principe de précaution doit 

donc prévaloir sur les velléités commerciales de SA ENEDIS. 

Pièce 18 - OMS 2011, Le CIRC classe les radiofréquences comme “peut-être cancérogènes pour l’homme” 

 
4 Opinion mining : fouille d’opinion 
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Faut-il aussi rappeler que fin d’année dernière, à la suite d’études rapportant un risque 

cancérogène des radiofréquences sur l’Homme, le comité consultatif de recommandation des 

priorités de l’OMS a demandé la réévaluation de leurs effets carcinogènes c’est-à-dire leur 

potentiel classement du groupe 2B (cancérogène possible) vers le groupe 2A (cancérogène 

probable) ou le groupe 1 (cancérogène certain), en raison de « nouvelles preuves de cancer chez 

l’humain ou chez l’animal, ou de mécanismes cancérogènes nécessitant une nouvelle 

évaluation de la classification » tout en précisant que cette évaluation des radiofréquences 

doit être faite sous une priorité élevée. 

Pièce 20 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Version originale 

Pièce 21 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Traduction libre 

 

La SA ENEDIS sera donc enjointe à respecter, à titre provisoire, la recommandation 

officielle de l’ANSES sur le filtrage des nouveaux CPL au bénéfice des présents appelants. 
E. La violation de la réglementation anti incendies 

Le premier juge a cru devoir conclure que le risque d’incendie qui ne serait pas démontré avec 

« une quelconque suffisance ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.10, §1 

 

La Cour comprendra cependant que la SA ENEDIS – hors les murs du Palais – prétend elle-

même que le remplacement d’un compteur nécessité la mise en conformité du tableau de 

comptage (2) et qu’à cette violation s’ajoute le recours par ENEDIS à des non-électriciens (1). 

 

1) Le recours à des poseurs non-électriciens 
 

Il est prouvé que les poseurs “Linky” n’ayant « aucune connaissance en électricité » 

ne bénéficient que d’« une remise à niveau technique électrique de huit jours ». 

Pièce 41 - Reportage de la SA APAVE sur les formations “Linky” 

 

Or, il est établi par la note alambiquée d’un expert judiciaire – qui étrangement est intervenu en 

public pour soutenir la société ENEDIS – que le premier juge n’a citée que partiellement, 

que les causes des départs de feu des “Linky” constatés sont néanmoins : « plus liées à des 
échauffements résistifs consécutifs à des défauts de connexion (défaut de serrage 
notamment) ». La formation des poseurs est donc capitale pour empêcher les départs de feu 

relevés par l’expert. 

Pièce 42 - Note LAVOUE, mai 2018, “Compteurs Linky et incendies” 

 

Aussi, en droit, « tout entrepreneur est tenu d'un devoir de conseil qui s'étend notamment aux risques 
présentés par la réalisation de l'ouvrage envisagé, eu égard, en particulier, à la qualité des “existants” 

sur lesquels il intervient » (Cass., 3ème civ., 15 déc. 1993, n° 92-14001). 

 

Toutefois, il est inconcevable qu’une formation de huit jours au lieu des deux ans requis au titre 

du CAP électricien permette audit « poseur » d’assurer l’obligation de conseil de l’électricien. 

 

2) Le non-respect de l’article 51 des règlements sanitaires départementaux 
 

En outre, les règlements sanitaires départementaux imposent le respect de la norme NF C14-100 

pour éviter que les départs de feu ne se transforment en incendies. Cette règle est habituellement 

respectée par la SA ENEDIS lorsque le client est à l’origine d’un changement de compteur, 

mais elle s’en dispense sans explication pour installer de force, à son initiative, le “Linky”. 
 

En effet, les règlements sanitaires départementaux disposent tous en leur article 51 que : 

« Les modifications conduisant au remplacement ou au renforcement des circuits d’alimentation 
électrique doivent être conformes aux normes NF C14-100 et 15-100 ». 

Pièce 43 - Article 51 des règlements sanitaires départementaux 
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Selon la « documentation technique de référence comptage » de la SA ENEDIS elle-même, 

l’opération litigieuse est en effet une « modification majeure » du dispositif de comptage 

nécessitant la mise en conformité du tableau de comptage. 

Pièce 44 - ENEDIS, Documentation technique de référence comptage 

 

Mais la SA ENEDIS n’organise pas de pose du “Linky” conforme à la norme NF C14-100 qui 

proscrit, notamment, l’usage de panneaux bois, précisément pour ne pas transformer les départs 

de feu – reconnus par l’expert – en incendies.  

Pièce 45 - Norme NF C14-100, point 9.1 

 

S’agissant de la réglementation incendie, d’une part il est manifeste que la formation des 

poseurs – huit jours lorsqu’ils n’ont aucune connaissance en électricité, au lieu des deux 

ans habituellement requis pour former un électricien – ne leur permet de garantir ni la 

qualité du geste technique, ni leur obligation de conseil eu égard, en particulier, à l’état 

des existants sur lesquels ils interviennent. 

D’autre part, les dispositions de l’article 51 des Règlements Sanitaires Départementaux, qui 

imposent le respect de la norme NF C14-100 lors d’un remplacement des circuits 

d’alimentation électrique, ne sont manifestement pas respectés par la société ENEDIS qui 

considère elle-même dans sa documentation de référence que le remplacement litigieux 

constitue une modification majeure nécessitant la mise en conformité du tableau de 

comptage. 

Faute de toute disposition donnant le pouvoir à la SA ENEDIS de pratiquer une exécution 

forcée avant toute décision définitive, la Cour ordonnera les mesures de protection 

qui s’imposent à titre provisoire.  

 

 

Ces mesures de protection seront additionnellement fondées par un dommage moral 

imminent (IV). 
 

 

IV/ LE DOMMAGE MORAL IMMINENT 

Les appelants démontrent un préjudice psychologique reconnu par les autorités sanitaires. 

 

Aux yeux du Comité d’Experts Scientifique (CES) de l’ANSES, dès lors que dans l’affaire 

“Linky” la source de la menace est imposée, elle en effet interprétée « comme une source de menace 
venant de l’intérieur du chez-soi, ce qui est difficilement acceptable. D’un point de vue psychologique, 
le “chez-soi” est un lieu représenté, perçu et vécu comme un espace refuge, celui de l’intime mais aussi un 
abri contre les agressions extérieures. Il constitue l’espace symbolique sur lequel il entend exercer son 
contrôle. Ce contrôle apparait comme une dimension essentielle du bien-être et donc de la santé. 
L’obligation d’y implanter un objet perçu comme menaçant voire dangereux – non seulement pour la 
santé mais aussi pour la vie privée et la sécurité des personnes - y est donc vécue comme intrusive, comme 

une violation des droits individuels. » (p.5 du rapport). 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p. 5, dernier § 

 

Il est donc officiellement reconnu qu’imposer le “Linky” à une personne qui le refuse, 

présentement au point d’en avoir saisi la Justice, lui cause un dommage psychologique. 
 

La Cour d’appel de Versailles, dans un arrêt rendu au fond et publié, reconnaît dans un 

contentieux en matière de champs électromagnétiques imposés en-deçà des seuils thermiques 

réglementaires, un préjudice moral à raison de l’angoisse créée par l’installation : 



Consommateurs c. ENEDIS SA, CA Caen sur TGI Caen – SN-APP-CCL-1  p. 30/35 

 

Pièce 38 - CA Versailles, 4 févr. 2009, 08/08775 
 

Le dommage moral imminent est établi à hauteur de référé pour être officiellement 

reconnu par les autorités sanitaires. 

 

 

La Cour prendra les mesures conservatoires et de remise en état qui s’imposent pour faire 

cesser le trouble manifestement illicite et prévenir le dommage imminent ainsi constatés (V). 
 

 

V/ LES MESURES QUI S’IMPOSENT 

Les mesures qui s’imposent au titre des recommandations officielles nécessite le respect du 

droit de retrait (1) et la dépollution du courant distribué (2). 

 
1) Les mesures officiellement recommandées sur le respect du droit de retrait 

Outre l’absence manifeste de toute obligation et encore plus manifeste de tout pouvoir pour la 

SA ENEDIS de procéder à l’exécution forcée, les appelants demandent à la Cour de faire 

respecter les recommandations officielles sur le droit de retrait. 

 

C’est en effet l’ANSES qui recommande de respecter l’option de retrait comme constituant une 

solution permettant de résoudre le conflit : 

« l’option de refus ou de retrait accordée aux ménages apparaît comme un levier 
de restauration du contrôle sur l’espace privé et, en matière d’outil de gestion de crise, 

comme un moyen possible de résoudre le conflit. » (p.6). 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La société anonyme ENEDIS sera donc enjointe à respecter le retrait des appelants, 

conformément aux recommandations officielles. 

 
2) Les mesures officiellement recommandées sur la dépollution du courant 

Afin de prévenir les effets non thermiques en-deçà des seuils réglementaires d’exposition, 

pour lesquels des études complémentaires requises par l’ANSES depuis 2009 n’ont pas encore 

été réalisées, l’ANSES recommande, pour toute personne qui le souhaite – la dépollution du 

courant en filtrant les nouveaux courants porteurs en ligne “Linky” : 

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La SA ENEDIS sera donc enjointe à délivrer un courant dépollué. 



Consommateurs c. ENEDIS SA, CA Caen sur TGI Caen – SN-APP-CCL-1  p. 31/35 

3) La nécessité d’une astreinte suffisante 

Le comportement notoire de la société ENEDIS qui refuse d’exécuter les décisions de justice 

commande une astreinte à hauteur de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison. 

 

 

Les dépens et frais irrépétibles 

Dans le cadre du financement du projet “Linky”, la SA ENEDIS prélève, via un truchement sur 

les taux d’intérêts, 506 millions d’Euros de surplus au préjudice des usagers. 

 

C’est la Cour des comptes 
5 qui en juge ainsi. 

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

Il sera équitable de condamner la société ENEDIS, à verser les frais que les appelants ont dû 

engager pour se défendre à hauteur de 1.500 Euros au titre des frais irrépétibles d’appel. 

 

L’intimée qui succombe sera condamnée aux dépens de première instance et d’appel. 

  

 
5 Cour de Comptes, Rapport annuel 2018, Tome I, Titre II « Un dispositif coûteux pour le consommateur mais 

avantageux pour Enedis », Point B « Des conditions avantageuses pour Enedis, un financement assuré par les 

usagers », paragraphe 1 « Un différé tarifaire au coût excessif », p. 255 : « le coût moyen du différé serait pour 

Enedis de 1,8%, soit une marge de 2,8 % correspondant à un surcoût pour les usagers de 506 M€ ».  
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PAR CES MOTIFS 

Vu l’article 809 ancien, alinéa 1er, du Code de procédure civile ; 

 

PLAISE À LA COUR QU’ELLE : 

▪ DÉCLARE la nullité de l’ordonnance pour violation du droit à un procès équitable ; 

▪ ANNULE l’ordonnance déférée à la Cour en ce qu’elle a : 

[sur l’incompétence territoriale prononcée à l'égard de certaines parties] 

 Nous DÉCLARONS territorialement incompétent au profit du juge des référés du 

tribunal de grande instance de NANTERRE à l'égard de Mme  

 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 ; 

 RENVOYONS  la cause et les parties Mme  
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 devant 

le juge des référés du tribunal de grande instance de NANTERRE 

 DISONS qu'à l'issue du délai d'appel, l'entier dossier pour Mme  

 

       

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 sera transmis par les soins du greffe du tribunal 

de grande instance de CAEN au greffe du tribunal de grande instance de NANTERRE; 

 [sur le débouté des parties jugées recevables à agir sans incompétence territoriale] 

 DISONS n'y avoir lieu à référé à leur égard et les déboutons de leurs demandes 

 DISONS n'y avoir lieu à application des dispositions de l'article 700 du code de 

procédure civile 

 CONDAMNONS Mme  
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 tenus in solidum aux dépens. 

 

▪ LA RÉFORMANT et y AJOUTANT : 

+ ENJOINT à la SA ENEDIS de délivrer aux appelants une électricité exempte de tout courant 

porteur en ligne de type Linky notamment dans les fréquences comprises entre 35.000 Hertz et 

95.000 Hertz sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison, notamment 

par la pose d’un filtre efficace ; 

+ ENJOINT à la SA ENEDIS de conserver et au besoin de remettre en état les points de livraison où 

les appelants demeurent ou résident, sans aucun appareil dit “Linky” ou autre appareil assimilé 

ou assimilable à raison de ses caractéristiques sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et par 

point de livraison ; 

+ DIT que la Cour se réserve la liquidation des astreintes et des frais engagés pour la constatation 

des éventuels manquements, notamment par voie d’expert comme d’huissier ; 

+ CONDAMNE la SA ENEDIS à verser aux appelants 1.500 Euros au titre des frais irrépétibles 

d’appel ; 

+ CONDAMNE la SA ENEDIS aux entiers dépens d’appel en ce compris les frais d’huissiers ; 

+ REJETTE toutes autres demandes ; 

+ CONSTATE que la présente décision est exécutoire à titre provisoire. 

 

SOUS TOUTES RÉSERVES  
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BORDEREAU DE PIÈCES 

Pièces versées avec les conclusions d’appel n°1 le 30 janvier 2020 : 

1 - Ordonnance de référé 

2 - LR avec AR de mise en demeure du 4 juillet 2018 

3 - Réponse officielle des Conseils de la SA ENEDIS à la mise en demeure adressée à la Direction 

Régionale Normandie 

4 - Assignation contre la SA ENEDIS (1ère instance) 

5 - Conclusions en défense de la SA ENEDIS (1ère instance) 

6 - Conclusions en réplique des demandeurs (1ère instance) 

7 - Pièces d’identité des appelants 

8 - Factures d’électricité des appelants 

9 - Preuves de pose du “Linky” 

10 - Kbis de la société anonyme ENEDIS 

11 - Directive 2009/72 du 13 juill. 2009 

12 - Constat d’huissier en ligne du 18 octobre 2018 

13 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

14 - LCP, Ass. Nat. 23 févr. 2017, intervention du Directeur du programme Linky d’ENEDIS 
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Audience du 30 avril 2020 à 14h00 Cour d’appel de Caen  

RG 19/03075 1ère Chambre civile 

 Signifiées par RPVA le 30 janvier 2020 

 

 

 

CONCLUSIONS D’APPEL N°1 
 

 

 

POUR LES 11 APPELANTS CI-APRÈS [personnes non malades posées] : 

— Madame  

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

 
 de nationalité Française ; 

Ci-après les demandeurs ou les appelants ; 

 

 

Ayant pour avocat postulant : 
 

▪ SELARL BAUGAS – CRAYE 

Me Pierre BAUGAS 

Avocat au Barreau de Caen 

15, avenue de Verdun 

Tél. : 02 31 86 52 03 

Mél : pierre.baugas@normajuris.fr 
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Et pour avocats plaidants : 

▪ Me Arnaud DURAND 

Avocat au Barreau de Paris 

Lexprecia - 33 rue du Petit Musc 

75004 PARIS  

Tél. : 01 75 432 432 

Toque : D1166 

Mél : ad@lexprecia.com 

 

▪ Christophe LÈGUEVAQUES SELARL 
représentée par Me Christophe Lèguevaques 

Avocat au Barreau de Paris 

MySmartCab - 4 avenue Hoche 

75008 PARIS 

Tél. : 05 62 30 91 52 - Toque : B0494 

Mél : cle@metis-avocats.com 

 

 

 

CONTRE : 

La SA ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 

270.037.000 € ; dont le siège social est sis au 34 place des Corolles, 92400 COURBEVOIE ; 

prise en la personne de son représentant légal, domicilié en cette qualité à l’établissement 

ci-après : ENEDIS - Direction Régionale  Normandie, 660 rue Antoine de Saint-Exupéry, 

14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON ; 

Ci-après la SA ENEDIS ou l’intimée. 

 

 

Ayant pour avocat postulant : 
 

▪ LEXAVOUE NORMANDIE 

Maître Jérémie PAJEOT 

Avocat au Barreau de Caen 

12 rue Saint Louis 

14000 CAEN 

Tél. : 02 31 35 62 62 

Mél : caen@lexavoue.com 

Ayant pour avocat plaidant : 
 

▪ Maître Yann Colin 

Avocat au Barreau de Paris 

26, avenue Kleber - 75116 Paris  

Tél. : 01 45 02 79 00 

Mél : ycolin@franklin-paris.com 

Toque : P0008 
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FAITS ET PROCÉDURE 

I/ FAITS 

Les appelants (A) confrontés à la cause du litige (B) ont intenté sa résolution amiable (C). 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

Pièce 2 - LR avec AR de mise en demeure du 4 juillet 2018 

Pièce 3 - Réponse officielle des Conseils de la SA ENEDIS à la mise en demeure 

adressée à la Direction Régionale Normandie 

Pièce 4 - Assignation (1ère instance) 

Pièce 5 - Conclusions en défense de la SA ENEDIS (1ère instance) 

Pièce 6 - Conclusions en réplique des demandeurs (1ère instance) 

 
A. LES APPELANTS 

Les présents consommateurs ont souscrit à un contrat de distribution d’énergie électrique mais 

se sont retrouvés face à un cocontractant aux agissements inhabituellement léonins, qui a 

entendu imposer à chacun d’entre eux un appareil dénommé “Linky” lequel – dans sa 

conception telle que rapportée aux faits – n’est autorisé par aucun texte. 

Pièce 7 - Pièces d’identité des appelants 

Pièce 8 - Factures d’électricité des appelants 

Pièce 9 - Preuves de pose du “Linky” 

 
B. LA CAUSE DU LITIGE 

La société anonyme ENEDIS est une société commerciale de droit privé, chargée de 

l’exécution d’un service public industriel et commercial (SPIC) de distribution d’électricité. 

Pièce 10 - Kbis de la société anonyme ENEDIS 

 

Bien qu’invoquant urbi et orbi qu’elle serait une « entreprise de service public » (pièce 33 - Fiche 

ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015), la société anonyme ENEDIS, 

commerciale par la forme, l’est aussi par ses actes. Elle décrit elle-même “Linky” comme un 

biais conçu pour lui permettre de conquérir le marché libre de la donnée. Son Président expose, 

lorsqu’il s’adresse aux investisseurs, qu’il entend en effet « profiter » des données générées par 

Linky pour « développer de nouveaux services ». 

Pièce 15 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, 

Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs 

 

La SA ENEDIS entend imposer ainsi aux présents consommateurs, en violation de la loi et des 

recommandations officielles, non pas l’installation d’un “compteur intelligent” qui serait 

conforme à la réglementation, mais : 

• d’une part, l’installation d’un appareil dit “Linky” dont il est démontré sur la base de la 

documentation adverse que les capacités d’intrusion vont bien au-delà de tout texte ; 

• d’autre part, l’ajout de nouveaux rayonnements depuis leur propre réseau électrique. 

Pièce 9 - Preuves de pose du “Linky” 

 

*    *    * 
 

La mise en place d’un calendrier de déploiement des compteurs dits intelligents – et non pas du 

“Linky” dans sa conception réelle –  avec un objectif de 80% tel que décrété à l’article R.341-8 du 

Code de l’énergie était soumise à une « évaluation économique à long terme » qui devait avoir lieu 

« au plus tard le 3 septembre 2012. Sous réserve de cette évaluation, les États membres, ou toute 

autorité compétente qu’ils désignent, fixent un calendrier, avec des objectifs sur une période de dix ans 

maximum, pour la mise en place de systèmes intelligents de mesure. Si la mise en place de compteurs 

intelligents donne lieu à une évaluation favorable, au moins 80 % des clients seront équipés de 

systèmes intelligents de mesure d’ici à 2020. » 

Pièce 11 - Directive 2009/72 du 13 juill. 2009 annexe I (2) 
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Cette évaluation a été réalisée par la société CAPGEMINI alors que dans le même temps elle 

travaillait pour le compte de la SA ENEDIS à la détermination de sa politique industrielle et 

son repositionnement en qualité de “courtier en data”. Ce conflit d’intérêts manifeste, qui vient 

réduire à néant l’évaluation requise, est prouvé par le constat d’huissier d’un document jadis en 

ligne sur le site de CAPGEMINI et précisant que : 

 

« CAPGEMINI Consulting a actualisé le modèle économique commandé 

par la CRE (commission de régulation de l’énergie) sur le déploiement des 

compteurs LINKY, dans une optique de généralisation à l’ensemble des 

particuliers. Ses conclusions technico-économiques ont convaincu la 

CRE de poursuivre l’opération sur une échelle industrielle. […] ERDF a 

confié en 2011 deux nouveaux contrats sur LINKY à la division i&d de 

capgemini : 1. assistance à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre […] 

Nul doute que ces nouveaux contrats ouvrent la porte à CAPGEMINI pour 

participer de façon déterminante au déploiement ».  

Pièce 12 - Constat d’huissier en ligne du 18 octobre 2018 

 

 

En première instance, la société ENEDIS faisait mine de ne pas avoir vu le constat d’huissier 

produit, ne sachant que répondre en défense sur la fraude manifeste ainsi constatée. 

 

Bien plus impartiale que CAPGEMINI, la Cour des comptes juge au contraire que “Linky” est 

un dispositif « coûteux pour le consommateur mais avantageux pour Enedis ». 

Pièce 13 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

*    *    * 
 

 

En pratique, l’appareil litigieux est un ordinateur qui comprend un compteur et un modem CPL. 

Il est reprogrammé en catimini et à distance par la SA ENEDIS : 

« Le système Linky, en fin de compte, c’est bien plus qu’un compteur […] c’est une 
technologie très évolutive du fait que l’on peut télécharger à distance. Par exemple, 
par le biais du téléchargement de logiciels en permanence, on peut faire évoluer la 
sécurité en fonction de la créativité des hackers, qui évoluent très vite dans leur capacité à nuire ». 

Pièce 14 - LCP, Ass. Nat. 23 févr. 2017, intervention du Directeur du programme Linky d’ENEDIS 

 

 

Souhaitant néanmoins devenir « un opérateur Big Data » en imposant une captation de données 

là où n’est consentie que la délivrance d’un bien de première nécessité – l’énergie électrique – 

c’est-à-dire en utilisant le réseau électrique pour communiquer plutôt qu’un réseau conçu pour 

ce faire, la SA ENEDIS a opté pour un modem CPL capable compenser la déperdition du signal 

mais causant encore davantage de rayonnements à ses clients. 

Pièce 15 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, 

Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs 

 

“Linky” communique en effet via de puissants CPL injectés de manière quasi permanente dans 

le réseau électrique à des fréquences allant de 35.000 à 95.000 Hertz, soit mille fois plus que 

l’énergie électrique en 50 Hertz objet de la prestation souscrite. Le réseau électrique n’étant pas 

conçu pour acheminer des communications électroniques mais pour distribuer de l’énergie, ces 

nouveaux courants y fuient sous la forme de rayonnements magnétiques, telles les fuites qui 

surviendraient avec un liquide acheminé via un réseau de canalisations percé de toutes parts. 

Pièce 16 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 
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À la même époque, l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe consacrait le principe 

de sobriété en matière de champs électromagnétiques dit principe ALARA1 : 

« 4. […] d’autres fréquences non ionisantes, que ce soient les extrêmement basses fréquences, 

les lignes électriques ou certaines ondes à haute fréquence utilisées dans le domaine des radars, 

de la télécommunication et de la téléphonie mobile, semblent avoir des effets biologiques non 

thermiques potentiels plus ou moins nocifs sur les plantes, les insectes et les animaux, ainsi que 

sur l’organisme humain, même en cas d’exposition à des niveaux inférieurs aux seuils officiels.  

 

6. L’Assemblée regrette l’absence de réaction face aux risques environnementaux et sanitaires 

connus ou émergents, et les retards quasi systématiques dans l’adoption et l’application de 

mesures de prévention efficaces, en dépit des appels à l’application du principe de précaution 

et de toutes les recommandations, déclarations et nombreuses avancées réglementaires et 

législatives. Attendre d’avoir des preuves scientifiques et cliniques solides avant d’intervenir 

pour prévenir des risques bien connus peut entraîner des coûts sanitaires et économiques très 

élevés, comme dans les cas de l’amiante, de l’essence au plomb et du tabac. » 

Pièce 21 - Résolution 1815 (2011), Conseil de l’Europe 

 

En fin d’année dernière, à la suite d’études rapportant un risque cancérogène des radio-

fréquences sur l’Homme, le  comité consultatif de recommandation des priorités de l’OMS 

a demandé la réévaluation de leurs effets carcinogènes c’est-à-dire leur potentiel 

reclassement du groupe 2B (cancérogène possible) vers le groupe 2A (cancérogène probable) 

ou vers le groupe 1 (cancérogène certain), en raison de « nouvelles preuves de cancer chez 

l’humain ou chez l’animal, ou de mécanismes cancérogènes nécessitant une nouvelle 

évaluation de la classification » tout en précisant que cette évaluation des radiofréquences 

doit être faite sous une priorité élevée. 

Pièce 22 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Version originale 

Pièce 23 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Traduction libre 

 

Cette réévaluation urgente en cours fondera encore plus les mesures provisoires de protection 

requises en référé. 

 

*    *    * 

 

Contrairement à la SA ENEDIS qui prétendait que les nouveaux CPL ne seraient ajoutés qu’une 

minute par jour et qu’un compteur à l’extérieur ne génèrerait aucune exposition dans le 

logement, le CSTB (Comité Scientifique et Technologique du Bâtiment) a constaté que les 

nouveaux courants porteurs en ligne du “Linky” ont « un caractère quasi-permanent » 

(générant ainsi une « exposition chronique ») et que l’exposition litigieuse survient dès qu’un 

logement est « situé à proximité de logements équipés de compteurs communicants Linky », 

que celui-ci soit équipé ou non, à l’intérieur comme à l’extérieur d’un “Linky”. En effet, les 

nouveaux CPL étant injectés par la SA ENEDIS dans tous les réseaux, même privés, sans 

filtrage, ce sont tous les câbles et appareils du logement qui rayonnent cette nouvelle pollution 

quasi permanente à l’intérieur de l’habitat. 

Pièce 16 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 p.45, §3 et 4 

 

Sauf à s’en tenir à des citations tronquées par l’intimée, les fréquences ajoutés par “Linky” ont 

formellement fait l’objet d’une reconnaissance en 2017 « d’incertitudes sur les effets 

sanitaires » par l’ANSES en-dessous des seuils réglementaires – dits seuils thermiques car 

provoquant instantanément une élévation de température dans le corps humain exposé. 

Pièce 17 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

 

 
1 ALARA ou As Low As Reasonably Achievable : « Aussi faible qu’il est raisonnablement possible. ». Il sera vu 

à la discussion que ce principe s’oppose à un ajout non consenti de nouvelles radiofréquences au domicile. 
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Ce contexte scientifique explique pourquoi l’ANSES recommande la dépollution du courant 

par un filtrage évitant la propagation des nouveaux CPL à l’intérieur du logement, 

non pas seulement pour les personnes malades, mais pour toutes celles qui le 

souhaiteraient, leur permettant de se prémunir du risque sanitaire préalablement reconnu :  

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 17 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

*    *    * 

 

C’est dans ce contexte que les appelants ont intenté, avant toute procédure, une conciliation 

avec une société qui méprise toute issue amiable (C). 
 

 

C. LA VAINE TENTATIVE DE CONCILIATION 

Par lettre recommandée avec accusé de réception du 4 juillet 2018, les appelants ont mis en 

demeure la SA ENEDIS de : 

« prendre toutes les mesures conservatoires et de remise en état pour leur délivrer un 

courant propre, non pollué, exempt de ces nouveaux courants porteurs en ligne, 

y compris lorsqu’ils proviennent du voisinage, et ce bien sûr sans la mise en service 

de l’ordinateur “Linky” ». 

Pièce 2 - LR avec AR de mise en demeure du 4 juillet 2018 

 

Mais la société ENEDIS n’a pris aucune des mesures officiellement recommandées, tant sur 

la conservation de l’installation des appelants que sur la dépollution des courants litigieux. 

 

Face aux exécutions forcées imposées par la SA ENEDIS sans texte, les appelants ont été 

contraints de saisir la Justice pour demander les mesures provisoires de protection requises 

dans l’attente de tout règlement du litige au fond (II). 
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II/ PROCÉDURE 

Faute de toute possibilité d’une solution amiable avec la SA ENEDIS, les appelants ont dû 

l’assigner (A) en vue d’une solution rejetée à tort par une ordonnance rendue en violation du 

droit à un procès équitable (B). 

 

 

 
A. L’ASSIGNATION 

Les appelants ont été contraints d’assigner la SA ENEDIS en référé pour demander, 

notamment, les mesures conservatoires et de remise en état qui s’imposent sur le fondement de 

l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile. 

Pièce 4 - Assignation en référé contre la SA ENEDIS (1ère instance) 

Pièce 6 - Conclusions en réplique des demandeurs (1ère instance) 

 

Lors de la première audience, la SA ENEDIS a demandé un report. L’affaire a été renvoyée 

pour plaider puis mise en délibéré. 

 

 

 
B. L’ORDONNANCE CRITIQUÉE 

L’ordonnance présentement critiquée a rejeté toutes les prétentions des demandeurs. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

 

Néanmoins, cette ordonnance n’a pas été rendue par une juridiction impartiale (infra, 

Discussion, I). 

 

Les appelants ne réitèrent que leurs demandes de protection contre les pratiques d’exécution 

forcée de la société ENEDIS avant toute décision définitive, via des mesures conservatoires 

et de remise en état fondées sur l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile.  
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CHEFS DE JUGEMENT CRITIQUÉS 

I/ L’ANNULATION DE L’ORDONNANCE 

Outre sa nullité, l’ordonnance est critiquée en ce qu’elle a : 

[sur l’incompétence territoriale prononcée à l'égard de certaines parties] 

 Nous DÉCLARONS territorialement incompétent au profit du juge des référés du 

tribunal de grande instance de NANTERRE à l'égard de Mme 

 

 

          

 ; 

 RENVOYONS la cause et les parties  

 

        

 devant 

le juge des référés du tribunal de grande instance de NANTERRE ; 

 DISONS qu'à l'issue du délai d'appel, l'entier dossier pour Mme  

       

 

 

 sera transmis par les soins du greffe du tribunal de grande instance 

de CAEN au greffe du tribunal de grande instance de NANTERRE ; 

[sur le débouté des parties jugées recevables à agir sans incompétence territoriale] 

 DISONS n'y avoir lieu à référé à leur égard et les déboutons de leurs demandes 

 DISONS n'y avoir lieu à application des dispositions de l'article 700 du code de 

procédure civile 

 CONDAMNONS Mme  

 tenus 

in solidum aux dépens. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

 

II/ LA RÉFORMATION DE L’ORDONNANCE 

Il est ainsi demandé à la Cour de prendre les dispositions ci-après : 

+ DÉCLARER la nullité de l’ordonnance pour violation du droit à un procès équitable ; 

+ ENJOINDRE à la SA ENEDIS de délivrer aux appelants une électricité exempte de 

tout courant porteur en ligne de type Linky notamment dans les fréquences 

comprises entre 35.000 Hertz et 95.000 Hertz sous astreinte de 500 Euros par jour de 

retard et par point de livraison, notamment par la pose d’un filtre efficace ; 

+ ENJOINDRE à la SA ENEDIS de conserver et au besoin de remettre en état les points 

de livraison où les appelants demeurent ou résident, sans aucun appareil dit “Linky” 

ou autre appareil assimilé ou assimilable à raison de ses caractéristiques sous astreinte 

de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison ; 

+ DIRE que la Cour se réserve la liquidation des astreintes et des frais engagés pour la 

constatation des éventuels manquements, notamment par voie d’expert comme 

d’huissier ; 

+ CONDAMNER la SA ENEDIS à verser aux appelants 1.000 Euros au titre des frais 

irrépétibles d’appel ; 
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+ CONDAMNER la SA ENEDIS aux entiers dépens d’appel en ce compris les frais 

d’huissiers ; 

+ REJETTER toutes autres demandes ; 

+ CONSTATER que la présente décision est exécutoire à titre provisoire. 
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DISCUSSION 

In linmine litis, l’ordonnance est critiquée pour sa nullité en raison de la violation du droit à 

un procès équitable (I) et c’est ainsi par une violation manifeste du droit positif que 

l’ordonnance a partiellement déclaré une incompétence territoriale (II), qu’elle n’a pas fait 

cesser les troubles manifestement illicites (III) comme le dommage imminent (IV) par les 

mesures qui s’imposaient (V) sur le fondement de l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure 

civile. 

 

 
I/ IN LIMINE LITIS, LA NULLITÉ POUR VIOLATION DU DROIT À UN PROCÈS 

ÉQUITABLE 

L’article 6 (1) de la Convention Européenne des droits de l’Homme (ConvEDH) dispose nettement que : 

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement 

et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la 

loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, 

soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. […] » 

 

Le contexte de la décision une fois rendue (A) a révélé l’existence d’une violation évidente du 

procès équitable frappant la décision entreprise de nullité (B). 

 

 
A. Le contexte après le rendu de la décision 

Les demandeurs ne doutaient nullement a priori de l’impartialité du juge unique qui allait 

trancher leur litige. Ce n’est qu’une fois la décision rendue que différents éléments les ont 

interrogés puis consternés. 

 

En premier lieu, ils ont été étonnés de constater que lorsqu’il s’agissait d’analyser les arguments 

de la SA ENEDIS, il était procédé à une réponse approfondie alors que les moyens développés 

en demande étaient écartés lapidairement sans réponse aux pièces produites en leur soutien. 

 

Renseignements pris, les demandeurs ont constaté la violation manifeste du droit à un procès 

équitable (B). 

 
B. La violation évidente du droit à un procès équitable 

 

L’ordonnance critiquée a été signée de la Présidente du Tribunal de grande instance de Caen, 

Madame « Joëlle MUNIER ». 

 

Les demandeurs se sont demandés pourquoi son deuxième nom n’y était pas mentionné alors 

que Madame la Présidente est habituellement connue de son nom MUNIER-PACHEU : 

 
[…] 

 

Pièce 24 - Décret du 26 octobre 2018 portant nomination de Madame Joëlle MUNIER-PACHEU 

 

Ils ont constaté selon acte d’Officier d’État civil produit aux débats que Madame MUNIER-

PACHEU était en effet mariée à Monsieur Philippe PACHEU : 



Consommateurs c. ENEDIS SA, CA Caen sur TGI Caen – SP-APP-CCL-1  p. 13/29 

 

 

 

 

Pièce 25 - Extrait d’acte de mariage de Mme Joëlle MUNIER-PACHEU avec M. Philippe PACHEU 

 

Or, Monsieur Philippe PACHEU est directeur de la société PROMOLOGIS, après même avoir 

été Président de son Directoire pendant près de dix ans. 

Pièce 26 - PV signé de  M. Philippe PACHEU en tant que Directeur Général de PROMOLOGIS le 21 août 2019 

Pièce 27 - Annonces BODACC des 22 déc. 2009 et 5 août 2018 sur le Président du Directoire de PROMOLOGIS 

 

La société PROMOLOGIS est un bailleur social de type commercial en partenariat notoire avec 

la société EDF – dont la SA ENEDS est filiale à 100% – sur la transition énergétique-même. 

M. PACHEU fait ainsi la promotion d’un partenariat signé avec d’EDF dans le cadre de 

« relations historiques : de longue date, PROMOLOGIS et EDF Collectivités Sud-Ouest ont mis leurs 

efforts en commun au travers de conventions successives sur les Certificats d’Economies d’Energie qui 

s’appuyaient sur la loi de programme n°2005-781 du 13 juillet 2005 “fixant les orientations de la 

politique énergétique” (loi POPE) ». 

Pièce 28 - Lettre d’information publiée par EDF à l’attention des bailleurs sociaux, févr. 2012 

 

L’extrait direct de la publication versée aux débats est manifeste : 
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Pièce 28 - Lettre d’information publiée par EDF à l’attention des bailleurs sociaux, févr. 2012 

 

En outre, c’est la même loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 – bien avant qu’une Directive 

2009/72/CE ne vienne prétendument rendre le projet obligatoire – qui a ouvert la possibilité 

d’un compteur intelligent : « L’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété 

par un IV ainsi rédigé : “IV. - Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution 

d'électricité mettent en œuvre des dispositifs permettant aux fournisseurs de proposer à leurs clients des 

prix différents suivant les périodes de l'année ou de la journée » (article 74 de la Loi du 13 juill. 2005). 

 

Les intérêts du conjoint de la Présidente dépendaient donc directement de partenariats et de 

l’activité de PROMOLOGIS, notamment sur la question des compteurs intelligents. 

 

Or, selon la Présidente de la Conférence nationale des présidents de TGI : 

« L’image et la réputation de l’institution judiciaire sont une condition essentielle de 

sa légitimité et de sa crédibilité. 

En ce sens, la transparence recherchée est parfaitement légitime. […] 

Le rôle des chefs de juridiction est à cet égard primordial, même s’il faut reconnaître 

qu’ils risquent eux-mêmes de rencontrer des difficultés […] 

L’institution judiciaire doit être ouverte sur la société, mais elle doit l’être également 

sur son propre fonctionnement et la qualité de ses actions, dans l’intérêt des 

justiciables pour lesquels elle a été conçue. 

Joëlle Munier » 

Pièce 29 - Cour de Cassation, Mémento de Mme MUNIER sur la notion de conflit d’intérêts, 30 juin 2017 2 

 

Madame la Présidente de la Conférence Nationale des Présidents rappelait ainsi :  

« “Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public 

et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer 

l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une fonction” (article 7-1 de l'ordonnance 

n°58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature). […] 

 
2 Origine de la pièce : https://www.courdecassation.fr/IMG///MUNIER déonto contrib .pdf 
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Le conflit d’intérêts est conçu comme une situation dans laquelle une personne investie 

de fonctions publiques possède des intérêts personnels susceptibles d’influer ou de 

paraître influer sur l’exercice de ses fonctions. 

La notion d’intérêts personnels est en elle-même assez vague et sujette à discussion. 

Les intérêts en cause peuvent être matériels (intérêts patrimoniaux et financiers ; 

intérêts professionnels ; intérêts “commerciaux et civils”, selon la terminologie retenue 

par le rapport Sauvé). 

Les intérêts moraux sont également visés et peuvent poser des problèmes délicats de 

délimitation de ce qui doit être déclaré. […] 

L’intérêt détenu doit être personnel, c’est-à-dire “détenu directement ou 

indirectement” par l’intéressé. 

Il peut donc s’agir, non seulement des intérêts du déclarant, mais aussi de ceux des 

membres de sa famille ou de ses proches. […] 

Des interrogations similaires ont été émises s’agissant de la catégorie des « organes 

dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société » et de ce que recouvre 

l’obligation de déclaration en ce qui concerne les proches. 

Pour répondre à certaines des interrogations suscitées par ce texte, il apparaît d’abord 

qu’aucune distinction n’a lieu d’être faite entre les types de sociétés, civiles ou 

commerciales, visés. 

Par ailleurs, les fonctions de membre d’un conseil de surveillance d’une société ayant 

adopté cette forme juridique appartiennent certainement à la catégorie des instances 

dirigeantes du groupement. » 

Pièce 29 - Cour de Cassation, Mémento de Mme MUNIER sur la notion de conflit d’intérêts, 30 juin 2017 3 

 

 

Le conflit d’intérêts frappant la décision critiquée est donc manifeste et la Cour déclarera 

en tout état de cause sa nullité pour violation du droit à un procès équitable. 

 

 

C’est par une violation manifeste du droit positif que l’ordonnance a partiellement déclaré une 

incompétence territoriale (II). 
  

 
3 Origine de la pièce : https://www.courdecassation.fr/IMG///MUNIER déonto contrib .pdf 
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II/ IN LIMINE LITIS, LA PLEINE COMPÉTENCE DE LA JURIDICTION SAISIE 

Le premier juge a reconnu sa compétence a minima, pour les demandeurs domiciliés 

directement dans le ressort du Tribunal de grande instance de Caen « peuvent justifier que 

le lieu de la livraison effective de la chose ou le lieu de l’exécution de la prestation de service, 

au sens de l'article 46 du code de procédure civile, se situe dans le ressort du tribunal ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.8, §2 

 

Le premier juge a écarté par erreur le moyen tiré de l’article R.631-3 du Code de la consommation 

disposant que « Le consommateur peut saisir, soit l'une des juridictions territorialement compétentes en vertu 

du code de procédure civile, soit la juridiction du lieu où il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou 

de la survenance du fait dommageable. », rappelé ici à titre surabondant. 

 

S’agissant, des autres demandeurs domiciliés hors du ressort du tribunal mais en Normandie, 

le premier juge a méconnu le droit sur les deux moyens qui lui étaient présentés (1, 2). 

 

1) Sur l’absence de nécessité d’un titre commun 

Le premier juge a retenu qu’« alors que la présente instance n'est pas une action de groupe mais une 

instance classique intentée par plusieurs demandeurs, ces derniers ne peuvent valablement prétendre 

déterminer la compétence territoriale de la juridiction au vu du domicile de l'un au moins des 

demandeurs ou du lieu de livraison de l'un au moins des demandeurs. La similitude des prétentions et 

moyens des demandeurs ne suffit pas à créer une unité de litige alors que chacun a un lien individuel et 

unique avec la SA ENEDIS. ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.7, dernier § 

 

Mais en droit, la notion de titre commun retenue par le premier juge ne s’applique pas à la 

question de la compétence territoriale, n’étant prévue que pour la compétence d’attribution 

conformément aux dispositions de l’article 36 du Code de procédure civile. 

 

Dès lors, la compétence territoriale de la juridiction saisie par les demandeurs à l’égard de l’un 

d’entre eux justifiait surabondamment sa compétence à l’égard des autres demandeurs l’ayant 

saisie par le même acte de mêmes demandes. 

 

2) Surabondamment, sur l’applicabilité des gares principales 

En droit, les gares principales requièrent deux conditions quant à l’établissement assigné : 

« Une personne morale peut être assignée devant la juridiction du ressort dans lequel 

elle dispose d'une succursale ou d'une agence ayant le pouvoir de la représenter 

à l'égard des tiers, dès lors que l'affaire se rapporte à son activité » 

Cass. civ. 2e, 6 avril 2006, 04-17.849, Bulletin 2006 II N° 100 p. 96 
 

C’est à tort que le premier juge a ajouté une condition supplémentaire selon laquelle serait 

requise l’absence de désignation du « l’adresse du siège social de la SA ENEDIS » sur les 

correspondances adressée par l’établissement assigné au nom de la société. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.11, §6 

 

En effet, la mention de l’adresse du siège de la société représentée est une obligation légale 

résultant de l’article R.123-237 du Code de commerce qui dispose que « Toute personne immatriculée 

indique […] sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par elle ou 

en son nom : […] 3° Le lieu de son siège social ; ». Ainsi, en exigeant que l’établissement assigné 

ne mentionne pas la société qu’il représente dans ses correspondances, le juge a vidé de sa 

substance la théorie des gares principales en y ajoutant une condition illicite. 
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En ce qui concerne les critères du lien avec le litige ainsi que du pouvoir de représentation à 

l’égard des tiers, il suffira à la Cour de constater que ce n’est que postérieurement à sa réponse 

à sa mise en demeure par les demandeurs que l’intimée a prétendu ne pas pouvoir être touchée, 

alors que les demandeurs s’étaient bien adressés par LR avec AR à la Direction Régionale 

Normandie et que les Conseils de la SA ENEDIS la considéraient comme ayant le pouvoir de 

répondre du litige sans prétendre à la moindre difficulté. 

Pièce 3 - Réponse officielle des Conseils de la SA ENEDIS à la mise en demeure adressée à la Direction Régionale 

Normandie 

 

Surabondamment, sur la nécessité – selon le premier juge – de prouver la capacité de 

représentation de la succursale pour chaque demandeur, elle se heurte d’abord, en droit, à ce 

que les gares principales exigent seulement un pouvoir de représentation à l’égard des tiers 

(Cass. civ. 2e, 6 avril 2006, 04-17.849, précité). Elle se heurte en outre, au fait que c’est la Direction 

Régionale des départements concernés qui a été assignée. Or, à l’évidence, un Directeur 

Régional chez ENEDIS n’est pas, même devant le juge des référés, le responsable d’un centre 

interne d’impressions-photocopies incapable de représenter la SA ENEDIS à l’égard des tiers, 

tel qu’invoqué par cette société qui se garde cependant de produire le moindre élément probant 

au soutien d’une thèse particulièrement aberrante. 

 

La compétence territoriale écartée doublement à tort par le premier juge sera donc 

rétablie par la Cour. 

 

Tant à l’égard des demandeurs auprès desquels il a lui-même reconnu sa compétence, 

qu’à l’égard de ceux dont la Cour déclarera cette compétence, c’est sur des motifs erronés que 

le premier juge n’a pas fait cesser les troubles manifestement illicites de la cause (III). 

 

 
III/ LES TROUBLES MANIFESTEMENT ILLICITES 

 
A. L’évaluation économique inopposable 

C’est par un défaut de réponse à conclusions que le premier juge n’a pas tranché la question du 

conflit d’intérêts frappant l’évaluation du projet adverse. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé toutes les pages 

 

Or, même à retenir comme l’a fait par ailleurs le premier juge, que le droit obligerait la SA 

ENEDIS l’installation d’un système de mesure dit intelligent – et à présupposer que le “Linky” 

tel qu’elle l’a rendu si intrusif soit conforme à la réglementation – il appert que l’évaluation 

économique du “Linky” était effectivement intéressée (1), ce qui la rend inopposable aux 

appelants en application du principe fraus omnia corrumpit (2). 

 

1) L’évaluation économique du “Linky” par un prestataire rémunéré par la SA ENEDIS 

L’évaluation économique faite en faveur de la SA ENEDIS a été opérée par un prestataire 

rémunéré, à la même époque, par la même SA ENEDIS, pour le même projet “Linky”, selon le 

bénéficiaire-évaluateur lui-même dont l’affirmation a été scellée sous constat d’huissier : 

« CAPGEMINI Consulting a actualisé le modèle économique commandé par la CRE 

(commission de régulation de l’énergie) sur le déploiement des compteurs LINKY, dans 

une optique de généralisation à l’ensemble des particuliers. Ses conclusions technico-

économiques ont convaincu la CRE de poursuivre l’opération sur une échelle 

industrielle. […] ERDF a confié en 2011 deux nouveaux contrats sur LINKY à la 

division i&d de capgemini : 1. assistance à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre 

[…] Nul doute que ces nouveaux contrats ouvrent la porte à CAPGEMINI pour 

participer de façon déterminante au déploiement ».  

Pièce 10 - Constat d’huissier en ligne du 18 octobre 2018 
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2) Une évaluation inopposable en application du principe fraus omnia corrumpit 

Cette évaluation économique manifestement frauduleuse n’est pas opposable aux appelants qui 

se prémunissent de la preuve précitée et la Cour ne pourra plus que se baser sur l’appréciation 

économique contraire de la Cour des comptes qui juge que le “Linky” est au contraire un 

dispositif « coûteux pour le consommateur mais avantageux pour Enedis ».  

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

En première instance, la société ENEDIS faisait mine de ne pas avoir vu le constat d’huissier 

produit, ne sachant quoi répondre en défense sur la fraude manifeste ainsi constatée. 

 

Compte tenu du caractère manifestement frauduleux de l’évaluation économique 

invoquée par la SA ENEDIS, les produits litigieux ne sauraient être imposés par la voie 

d’exécution forcée revendiquée par l’intimée avant toute décision au fond. 

 

 
B. Les violations du droit de la consommation 

C’est à tort que le premier juge n’a pas constaté la quintuple violation du droit de la 

consommation par la SA ENEDIS au préjudice des appelants. 

 

1) Le caractère manifestement illicite de l’exécution forcée organisée par la SA ENEDIS 

D’après le premier juge « la société Enedis, en tant que gestionnaire du réseau public 

d'électricité, est bien fondée à soutenir qu'elle a l'obligation, dans le cadre de la mission de 

service public qui lui incombe, d'installer ces équipements de comptage, de les entretenir et de 

les renouveler (article L.322-8 du code de l'énergie), équipements devant répondre aux 

prescriptions de l'arrêté prévu à l'article R341-6 du code de l'énergie. » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.9, avant-dernier § 

 

 

Or, faute pour la SA ENEDIS d’invoquer la moindre disposition qui fonderait la sanction 

d’exécution forcée qu’elle dit pouvoir pratiquer au préjudice des appelants pour installer 

le matériel litigieux et leur ajouter les nouveaux champs électromagnétiques contestés, la pose 

forcée qu’elle revendique avant toute décision définitive sera jugée manifestement illicite. 

 

Pour contrer cette absence de sanction, le premier juge a retenu que la CNIL, dans un 

communiqué, aurait soutenu la SA ENEDIS en prétendant que « le consommateur n’ayant, dès 

lors, pas la possibilité de s'opposer au changement de compteur » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.9, dernier § 

 

 

Toutefois, la CNIL n’est dotée d’aucune compétence en matière de consommation ou sanitaire. 

 

On s’étonnera spécialement de ce qu’au stade de l’appréciation du caractère obligatoire, le 

premier juge a tiré un caractère obligatoire pour le consommateur en se fondant sur un 

communiqué de la CNIL, mais au stade de l’appréciation de la violation du droit à la protection 

des données personnelles a finalement jugé que les demandeurs ne démontraient pas « que la 

SA ENEDIS n'aurait pas, dans chacune de leur situation individuelle particulière, respecté les 

préconisations légales et les recommandations de la CNIL, au-delà même du débat, qui ne 

relève pas du juge des référés, quant à la force contraignante de ces recommandations ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.11, § 

 

 

Le premier juge a donc donné force contraignante aux recommandations de la CNIL 

uniquement lorsque cela portait préjudice aux intérêts des demandeurs. 
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En cas de litige, il appartenait ainsi à la SA ENEDIS, non pas de pratiquer un mode illicite 

de résolution (forcée) du différend mais, en l’absence de tout texte lui donnant ce pouvoir, 

de saisir la juridiction du fond de son différend comme tout justiciable national. 

 

 

2) L’absence de toute prérogative permettant de violer le refus du consommateur 

Même à retenir qu’une obligation pour la SA ENEDIS ressortisse du calendrier de l’article R.341-

8 du Code de l’énergie prévoyant, sans sanction, « la perspective d’atteindre un objectif de 100 % 

d’ici 2024 », ladite obligation ne saurait prévaloir sur des droits subjectifs tirés de la loi (Code 

de la consommation), du bloc de constitutionnalité (Charte de l’environnement) ou encore 

d’un Règlement (RGPD) bénéficiant du principe de primauté du droit de l’Union Européenne. 

 

Cette absence de prérogative est d’ailleurs reconnue par l’intimée chez des clients mieux 

considérés, à Paris, que ceux résidant en dehors de la capitale. 

Pièce 30 - Lettre de la Mairie de de Paris sur le respect par ENEDIS du retrait 

Ainsi que le confirme la Doctrine dans une étude complète du sujet (CCE 2017 n°4, étude 4 p.5) : 

« Pour passer outre le refus des consommateurs et déployer son compteur, le gestionnaire du réseau de 
distribution s’appuie, à tort, sur une directive, une loi et un décret. La directive 2009/72/CE ne définit 
pas les caractéristiques techniques du compteur et n’en prescrit pas la généralisation absolue ; en outre 
la directive ne produit pas d’effet direct horizontal entre le gestionnaire de réseau et l’abonné. La loi 
sur la transition énergétique modifiant l’article L.341-4 du Code de l’énergie invite certes 
le gestionnaire de réseau à déployer des compteurs intelligents mais, d’une part, sans faire référence 
à la technologie CPL, et d’autre part sans prévoir que l’abonné a l’obligation d’y consentir. D’ailleurs, 
la peine d’amende de 1 500 € prévu par l’article 7 du projet de loi sur la transition énergétique contre 

l’abonné récalcitrant a été retirée car sa constitutionnalité était douteuse. ». 

Pièce 31 - CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, Professeur Olivier Cachard 

 

C’est donc à tort que le premier juge n’a pas statué sur le présent moyen. 

 

Si la peine d’amende qui était souhaitée par la SA ENEDIS pour refus d’un “Linky” a été 

abandonnée, ce n’est évidemment pas pour que l’intimée organise une sanction plus grave 

d’exécution forcée et sollicite la bienveillance du pouvoir judiciaire sur un mode illicite de 

résolution forcée des différends qu’elle met en œuvre de son propre chef au préjudice des 

présents appelants. 

 

3) Le défaut d’information 

 

C’est en outre un défaut d’information particulièrement manifeste qui est en l’espèce commis 

par la SA ENEDIS, qui ne se borne plus à la carence mais est même devenue promotrice de 

fausses informations au nom de son intérêt commercial, ainsi qu’en témoigne sa documentation. 

 

La SA ENEDIS désinforme ainsi le consommateur sur la capacité du “Linky” à détecter les 

appareils électriques utilisés par le consommateur (a) et elle est mensongère sur la question des 

nouveaux CPL ajoutés par “Linky” (b). 

 

 

a) La détection par “Linky” des appareils électriques 

En effet, c’est la société ENEDIS elle-même qui revendiquait cette fonctionnalité en 2016 dans 

les médias, avant que les consommateurs ainsi épiés ne commencent à réagir contre le 

mouchard. Le Directeur du programme “Linky” d’ENEDIS détaillait : 

« Là vous avez une courbe qui vous permet de visualiser le démarrage ou l'arrêt de 
certaines installations : là on a un exemple, on a un lave-vaisselle qui tourne, 

et un four qui pour l'instant fonctionne aussi. »  
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— aucune information n’y est donnée sur le champ magnétique objet du litige alors que 

“Linky” est conçu pour émettre un fort courant avec 1.5 Ampères de CPL ; 

Pièces 36 et 37 - Article “Where business begins, Robust PLC made easy” (original et traduction libre) 

— la citation de l’ANFR selon laquelle le compteur Linky ne conduirait pas « à une 

augmentation significative du niveau de champ électromagnétique ambiant », introduite 

sous le titre « la question de la santé » est fallacieuse, l’ANSES, compétente sur la 

question sanitaire, retenant au contraire des « incertitudes sanitaires » significatives au 

point d’être officiellement dénoncées dans son rapport sur “Linky”. 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La désinformation martelée par la société ENEDIS dans sa brochure « Le compteur Linky, 

tout simplement » sur les capacités de captation du “Linky” et sur les nouveaux CPL 

constitue une violation de son obligation d’information à laquelle il ne pourra être remédie 

à hauteur de référé que par une mesure conservatoire, au besoin de remise en état, sur 

l’absence de “Linky” et des nouveaux CPL, tel que le recommande l’ANSES qui préconise 

le respect du refus ainsi que le filtrage pour les personnes qui le souhaiteraient. 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

Pièce 32 - Fiche ENEDIS dite “Le compteur Linky, tout simplement” 

 

 

4) Les pratiques commerciales trompeuses 

S’agissant des pratiques commerciales trompeuses, aux termes de l’article L.121-4  du Code de la 

consommation « Sont réputées trompeuses, au sens des articles L. 121-2 et L. 121-3, les pratiques 

commerciales qui ont pour objet : [...] 19° De décrire un produit ou un service comme étant 

“gratuit”, “à titre gracieux”, “sans frais” ou autres termes similaires si le consommateur doit 

payer quoi que ce soit d’autre que les coûts inévitables liés à la réponse à la pratique 

commerciale  et au fait de prendre possession ou livraison de l'article ; ». 

 

Il n’est pas contesté que la SA ENEDIS clame urbi et orbi que l’installation litigieuse serait 

« gratuite », en confère à titre d’illustration sa propre documentation produite aux débats.  

Pièce 32 - Fiche ENEDIS dite “Le compteur Linky, tout simplement” 

 

Or, la Cour des comptes juge qu’il s’agit en réalité d’« un dispositif coûteux pour 

le consommateur mais avantageux pour Enedis » et que l’avance faite par la SA ENEDIS avec 

un surcout de 506 millions d’Euros de surplus au préjudice des usagers via un truchement 

sur les taux d’intérêts, est en réalité répercutée sur la facture du consommateur. 

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 p.253-255 

 

Il ne saurait donc être retenu que le consommateur n’ait pas à payer « quoi que ce soit d’autre ». 

 

La Cour constatera d’ailleurs que la prise en charge des frais relatifs à l’installation du “Linky” 

est bien supportée par le consommateur aux termes de l’article R.341-7 du Code de l’énergie : 

« Les coûts effectivement engagés liés aux dispositifs de comptage mis en œuvre 

par les gestionnaires des réseaux publics conformément aux prescriptions de 

l'arrêté prévu à l’article R. 341-6 entrent dans les charges à couvrir par les tarifs 

d'utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité. » 

 

Il est donc mensonger de prétendre que l’installation du “Linky” serait gratuite. 

 

Il sera enjoint à ENEDIS SA de prendre les mesures conservatoires, au besoin de remise en 

état, contre l’installation du “Linky” et des nouveaux CPL résultant de cette pratique 

commerciale trompeuse. 
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5) Les ventes liées 

Il est établi à hauteur d’appel qu’en installant le “Linky” – tel qu’elle a composé ce produit 

complexe – la SA ENEDIS entend pénétrer le marché concurrentiel de la domotique, usant de 

sa position au centre de la filière électrique. Profitant ainsi de son monopole légal circonscrit 

au comptage, la société ENEDIS a inclus dans le “Linky” des fonctionnalités non prévues par 

les textes, ce qu’elle revendique elle-même. 

 

D’ailleurs, dans sa fiche publique intitulée « Linky : le nouveau compteur communicant », la SA 

ENEDIS précise elle-même que le “Linky” relève bien du marché de la domotique : « Big Data, 

usages domotiques, objets connectés... L’installation des compteurs communicants 

bénéficiera à l’ensemble de la filière électrique ». 

Pièce 33 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 

 

La SA ENEDIS ne conteste donc pas utilement que les fonctionnalités précitées qu’elle dit 

avoir ajoutées au “Linky”, constitue manifestement une vente liée sur le marché de la 

domotique (art. L.121-11 du Code de la consommation), nécessitant à titre provisoire de 

l’enjoindre à conserver et au besoin remettre en état les points de livraison litigieux avec 

seulement un système de comptage, le temps de tout débat au fond. 

 

 

En somme, sur le droit de la consommation, selon l’analyse de la question par le 

Professeur Olivier CACHARD, agrégé de droit privé et Doyen honoraire de la Faculté de 

Droit de Nancy : 

« Les compteurs électriques communicants, actuellement déployés par le gestionnaire du 

réseau de distribution, modifient de façon fondamentale les conditions de la distribution 

d'électricité au consommateur français. Qu’il s'agisse de la technique utilisée ou des 

fonctionnalités proposées, ces dispositifs ne sont plus des simples compteurs électriques, 

substituables aux anciens compteurs électromécaniques ou aux actuels compteurs à télé-relevé. 

Dans ces conditions, la question du libre choix de l'abonné, d'accepter ou de refuser la pose 

d'un tel dispositif à son domicile est cruciale sous l'angle du droit des biens, du droit du marché 

et des droits fondamentaux. L’analyse fonctionnelle du compteur communicant et du cadre 

juridique en vigueur permet de conclure que la volonté de l'abonné doit être respectée. ». 

Pièce 23 - CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, Professeur Olivier Cachard 

 

 
C. La violation du RGPD 

Il ne peut être utilement contesté que les données recueillies par le “Linky” sont personnelles, 

ainsi que l’a rappelé la CNIL en jugeant que leur collecte : « apparaît particulièrement intrusive 
en ce qu’elles sont susceptibles de révéler des informations sur la vie privée des personnes concernées, 

telles que les heures de lever et de coucher ou le nombre de personnes présentes dans le logement ». 

Pièce 38 - CNIL, n°2018-007, 5 mars 2018 sur les données “Linky” obtenues sans consentement auprès d’ENEDIS 

 

Le Règlement Général sur la Protection des données bénéficie du principe de primauté sur le droit 

national et ses dispositions sont impératives (article 99 du RGPD). Il est donc invocable 

directement. 

Pièce 39 - RGPD - Règlement 2016/679 Général sur la Protection des Données 

 

1) L’absence de recherche du consentement de la personne concernée 

Si les articles (4,11) et (5,1,a) du RGPD exigent que le consentement au traitement des données soit 

recueilli auprès de la personne concernée, avec le seul supposé consentement l’abonné, la SA 

ENEDIS viole ce critère fondamental dans la mesure où la personne de l’abonné ne saurait se 

confondre avec les personnes des occupants. 

Pièce 39 - RGPD - Règlement 2016/679 Général sur la Protection des Données 
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S’agissant du RGPD, le fait de rechercher le consentement de l’abonné ne permet pas de 

le recueillir auprès de la « personne concernée » conformément à l’article (4,11) du RGPD, 

la personne de l’abonné ne pouvant se confondre avec la personne des occupants du 

logement et il sera dès lors enjoint à la SA ENEDIS de ne pas installer, au besoin 

désinstaller, le matériel de captation litigieux à titre provisoire. 

 

2) La violation du principe de transparence 

Enfin, il ressort des documents produits aux débats que la SA ENEDIS fait appel à des experts 

dits “data scientists” pour investiguer les données du “Linky” afin d’accéder à une « vision 360° 

du client » et réaliser de l’opinion mining4. Il ne pourra donc être jugé à hauteur de référé que 

le principe de transparence exigé additionnellement à l’article (5,1,a) du RGPD serait respecté. 

Pièce 40 - Linky R&D, 2014, “Les enjeux du big data pour la mise en place des smarts-grids” 

Le premier juge n’a dit mot de ce motif. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé toutes les pages 

 

Le principe de transparence exigé par l’article (5,1,a) n’est pas plus respecté dans la 

mesure où l’utilisation du “Linky” pour profiler avec précision les occupants du logement 

est établie par les pièces versées aux débats. 

 

 
D. La violation du principe de précaution 

C’est par une citation tronquée du rapport des autorités sanitaires – ayant pour origine les 

écritures déloyales de la SA ENEDIS – que le premier juge a cru pouvoir retenir que « l’avis 

de l'ANSES du 5 décembre 2016 précise que ses conclusions vont dans le sens d'une très faible 

probabilité que l'exposition aux champs électromagnétiques émis, aussi bien pour les 

compteurs communicants radioélectriques que pour les autres (CPL ), puisse engendrer des 

effets sanitaires à court ou long terme mais appelle à une meilleure information du public et à 

la poursuite d'études sur les effets potentiels de l’exposition aux champs électromagnétiques. » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.9, §2 

 

En effet, non seulement l’ANSES recommande le filtrage pour les personnes qui le 

souhaiteraient : 

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

Mais en outre, l’ANSES reconnaît officiellement des incertitudes sanitaires pour l’exposition 

causée par “Linky”, malgré le trucage des mesures d’intensités – divisées par plus de cent fois 

le jour de l’évaluation sanitaire (infra, FAITS ET PROCÉDURE, I/ FAITS, B. LA CAUSE DU LITIGE) : 

« Au-delà, compte tenu d’incertitudes sur les effets sanitaires pour 

les fréquences mises en œuvre, l’Agence appelle à poursuivre l’étude de ces 

effets potentiels dans la gamme de fréquences autour du kilohertz. ». 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

À toutes fins, on rappellera en outre que l’OMS a classé les champs électromagnétiques 

comme « peut-être cancérogènes pour l’homme », groupe 2B et que le principe de précaution doit 

donc prévaloir sur les velléités commerciales de SA ENEDIS. 

Pièce 18 - OMS 2011, Le CIRC classe les radiofréquences comme “peut-être cancérogènes pour l’homme” 

 
4 Opinion mining : fouille d’opinion 
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Faut-il aussi rappeler que fin d’année dernière, à la suite d’études rapportant un risque 

cancérogène des radiofréquences sur l’Homme, le comité consultatif de recommandation des 

priorités de l’OMS a demandé la réévaluation de leurs effets carcinogènes c’est-à-dire leur 

potentiel classement du groupe 2B (cancérogène possible) vers le groupe 2A (cancérogène 

probable) ou le groupe 1 (cancérogène certain), en raison de « nouvelles preuves de cancer chez 

l’humain ou chez l’animal, ou de mécanismes cancérogènes nécessitant une nouvelle 

évaluation de la classification » tout en précisant que cette évaluation des radiofréquences 

doit être faite sous une priorité élevée. 

Pièce 20 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Version originale 

Pièce 21 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Traduction libre 

 

La SA ENEDIS sera donc enjointe à respecter, à titre provisoire, la recommandation 

officielle de l’ANSES sur le filtrage des nouveaux CPL au bénéfice des présents appelants. 
E. La violation de la réglementation anti incendies 

Le premier juge a cru devoir conclure que le risque d’incendie qui ne serait pas démontré avec 

« une quelconque suffisance ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.10, §1 

 

La Cour comprendra cependant que la SA ENEDIS – hors les murs du Palais – prétend elle-

même que le remplacement d’un compteur nécessité la mise en conformité du tableau de 

comptage (2) et qu’à cette violation s’ajoute le recours par ENEDIS à des non-électriciens (1). 

 

1) Le recours à des poseurs non-électriciens 
 

Il est prouvé que les poseurs “Linky” n’ayant « aucune connaissance en électricité » 

ne bénéficient que d’« une remise à niveau technique électrique de huit jours ». 

Pièce 41 - Reportage de la SA APAVE sur les formations “Linky” 

 

Or, il est établi par la note alambiquée d’un expert judiciaire – qui étrangement est intervenu en 

public pour soutenir la société ENEDIS – que le premier juge n’a citée que partiellement, 

que les causes des départs de feu des “Linky” constatés sont néanmoins : « plus liées à des 
échauffements résistifs consécutifs à des défauts de connexion (défaut de serrage 
notamment) ». La formation des poseurs est donc capitale pour empêcher les départs de feu 

relevés par l’expert. 

Pièce 42 - Note LAVOUE, mai 2018, “Compteurs Linky et incendies” 

 

Aussi, en droit, « tout entrepreneur est tenu d'un devoir de conseil qui s'étend notamment aux risques 
présentés par la réalisation de l'ouvrage envisagé, eu égard, en particulier, à la qualité des “existants” 

sur lesquels il intervient » (Cass., 3ème civ., 15 déc. 1993, n° 92-14001). 

 

Toutefois, il est inconcevable qu’une formation de huit jours au lieu des deux ans requis au titre 

du CAP électricien permette audit « poseur » d’assurer l’obligation de conseil de l’électricien. 

 

2) Le non-respect de l’article 51 des règlements sanitaires départementaux 
 

En outre, les règlements sanitaires départementaux imposent le respect de la norme NF C14-100 

pour éviter que les départs de feu ne se transforment en incendies. Cette règle est habituellement 

respectée par la SA ENEDIS lorsque le client est à l’origine d’un changement de compteur, 

mais elle s’en dispense sans explication pour installer de force, à son initiative, le “Linky”. 
 

En effet, les règlements sanitaires départementaux disposent tous en leur article 51 que : 

« Les modifications conduisant au remplacement ou au renforcement des circuits d’alimentation 
électrique doivent être conformes aux normes NF C14-100 et 15-100 ». 

Pièce 43 - Article 51 des règlements sanitaires départementaux 
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Selon la « documentation technique de référence comptage » de la SA ENEDIS elle-même, 

l’opération litigieuse est en effet une « modification majeure » du dispositif de comptage 

nécessitant la mise en conformité du tableau de comptage. 

Pièce 44 - ENEDIS, Documentation technique de référence comptage 

 

Mais la SA ENEDIS n’organise pas de pose du “Linky” conforme à la norme NF C14-100 qui 

proscrit, notamment, l’usage de panneaux bois, précisément pour ne pas transformer les départs 

de feu – reconnus par l’expert – en incendies.  

Pièce 45 - Norme NF C14-100, point 9.1 

 

S’agissant de la réglementation incendie, d’une part il est manifeste que la formation des 

poseurs – huit jours lorsqu’ils n’ont aucune connaissance en électricité, au lieu des deux 

ans habituellement requis pour former un électricien – ne leur permet de garantir ni la 

qualité du geste technique, ni leur obligation de conseil eu égard, en particulier, à l’état 

des existants sur lesquels ils interviennent. 

D’autre part, les dispositions de l’article 51 des Règlements Sanitaires Départementaux, qui 

imposent le respect de la norme NF C14-100 lors d’un remplacement des circuits 

d’alimentation électrique, ne sont manifestement pas respectés par la société ENEDIS qui 

considère elle-même dans sa documentation de référence que le remplacement litigieux 

constitue une modification majeure nécessitant la mise en conformité du tableau de 

comptage. 

Faute de toute disposition donnant le pouvoir à la SA ENEDIS de pratiquer une exécution 

forcée avant toute décision définitive, la Cour ordonnera les mesures de protection 

qui s’imposent à titre provisoire.  

 

 

Ces mesures de protection seront additionnellement fondées par un dommage moral 

imminent (IV). 
 

 

IV/ LE DOMMAGE MORAL IMMINENT 

Les appelants démontrent un préjudice psychologique reconnu par les autorités sanitaires. 

 

Aux yeux du Comité d’Experts Scientifique (CES) de l’ANSES, dès lors que dans l’affaire 

“Linky” la source de la menace est imposée, elle en effet interprétée « comme une source de menace 
venant de l’intérieur du chez-soi, ce qui est difficilement acceptable. D’un point de vue psychologique, 
le “chez-soi” est un lieu représenté, perçu et vécu comme un espace refuge, celui de l’intime mais aussi un 
abri contre les agressions extérieures. Il constitue l’espace symbolique sur lequel il entend exercer son 
contrôle. Ce contrôle apparait comme une dimension essentielle du bien-être et donc de la santé. 
L’obligation d’y implanter un objet perçu comme menaçant voire dangereux – non seulement pour la 
santé mais aussi pour la vie privée et la sécurité des personnes - y est donc vécue comme intrusive, comme 

une violation des droits individuels. » (p.5 du rapport). 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p. 5, dernier § 

 

Il est donc officiellement reconnu qu’imposer le “Linky” à une personne qui le refuse, 

présentement au point d’en avoir saisi la Justice, lui cause un dommage psychologique. 
 

La Cour d’appel de Versailles, dans un arrêt rendu au fond et publié, reconnaît dans un 

contentieux en matière de champs électromagnétiques imposés en-deçà des seuils thermiques 

réglementaires, un préjudice moral à raison de l’angoisse créée par l’installation : 
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Pièce 38 - CA Versailles, 4 févr. 2009, 08/08775 
 

Le dommage moral imminent est établi à hauteur de référé pour être officiellement 

reconnu par les autorités sanitaires. 

 

 

La Cour prendra les mesures conservatoires et de remise en état qui s’imposent pour faire 

cesser le trouble manifestement illicite et prévenir le dommage imminent ainsi constatés (V). 
 

 

V/ LES MESURES QUI S’IMPOSENT 

Les mesures qui s’imposent au titre des recommandations officielles nécessite le respect du 

droit de retrait (1) et la dépollution du courant distribué (2). 

 
1) Les mesures officiellement recommandées sur le respect du droit de retrait 

Outre l’absence manifeste de toute obligation et encore plus manifeste de tout pouvoir pour la 

SA ENEDIS de procéder à l’exécution forcée, les appelants demandent à la Cour de faire 

respecter les recommandations officielles sur le droit de retrait. 

 

C’est en effet l’ANSES qui recommande de respecter l’option de retrait comme constituant une 

solution permettant de résoudre le conflit : 

« l’option de refus ou de retrait accordée aux ménages apparaît comme un levier 
de restauration du contrôle sur l’espace privé et, en matière d’outil de gestion de crise, 

comme un moyen possible de résoudre le conflit. » (p.6). 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La société anonyme ENEDIS sera donc enjointe à respecter le retrait des appelants, 

conformément aux recommandations officielles. 

 
2) Les mesures officiellement recommandées sur la dépollution du courant 

Afin de prévenir les effets non thermiques en-deçà des seuils réglementaires d’exposition, 

pour lesquels des études complémentaires requises par l’ANSES depuis 2009 n’ont pas encore 

été réalisées, l’ANSES recommande, pour toute personne qui le souhaite – la dépollution du 

courant en filtrant les nouveaux courants porteurs en ligne “Linky” : 

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La SA ENEDIS sera donc enjointe à délivrer un courant dépollué. 
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3) La nécessité d’une astreinte suffisante 

Le comportement notoire de la société ENEDIS qui refuse d’exécuter les décisions de justice 

commande une astreinte à hauteur de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison. 

 

 

Les dépens et frais irrépétibles 

Dans le cadre du financement du projet “Linky”, la SA ENEDIS prélève, via un truchement sur 

les taux d’intérêts, 506 millions d’Euros de surplus au préjudice des usagers. 

 

C’est la Cour des comptes 
5 qui en juge ainsi. 

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

Il sera équitable de condamner la société ENEDIS, à verser les frais que les appelants ont dû 

engager pour se défendre à hauteur de 1.000 Euros au titre des frais irrépétibles d’appel. 

 

L’intimée qui succombe sera condamnée aux dépens de première instance et d’appel. 

  

 
5 Cour de Comptes, Rapport annuel 2018, Tome I, Titre II « Un dispositif coûteux pour le consommateur mais 

avantageux pour Enedis », Point B « Des conditions avantageuses pour Enedis, un financement assuré par les 

usagers », paragraphe 1 « Un différé tarifaire au coût excessif », p. 255 : « le coût moyen du différé serait pour 

Enedis de 1,8%, soit une marge de 2,8 % correspondant à un surcoût pour les usagers de 506 M€ ».  
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PAR CES MOTIFS 

Vu l’article 809 ancien, alinéa 1er, du Code de procédure civile ; 

 

PLAISE À LA COUR QU’ELLE : 

▪ DÉCLARE la nullité de l’ordonnance pour violation du droit à un procès équitable ; 

▪ ANNULE l’ordonnance déférée à la Cour en ce qu’elle a : 

[sur l’incompétence territoriale prononcée à l'égard de certaines parties] 

 Nous DÉCLARONS territorialement incompétent au profit du juge des référés du tribunal de 

grande instance de NANTERRE à l'égard de Mme  

        

 

 ; 

 RENVOYONS la cause et les parties Mme  

 

 

 devant le juge des référés du tribunal de grande 

instance de NANTERRE ; 

 DISONS qu'à l'issue du délai d'appel, l'entier dossier pour Mme 

 

 

 sera transmis par les soins du 

greffe du tribunal de grande instance de CAEN au greffe du tribunal de grande instance de 

NANTERRE ; 

 [sur le débouté des parties jugées recevables à agir sans incompétence territoriale] 

 DISONS n'y avoir lieu à référé à leur égard et les déboutons de leurs demandes 

 DISONS n'y avoir lieu à application des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile 

 CONDAMNONS Mme  

 tenus in solidum aux 

dépens. 

 

▪ LA RÉFORMANT et y AJOUTANT : 

+ ENJOINT à la SA ENEDIS de délivrer aux appelants une électricité exempte de tout courant 

porteur en ligne de type Linky notamment dans les fréquences comprises entre 35.000 Hertz et 

95.000 Hertz sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison, notamment 

par la pose d’un filtre efficace ; 

+ ENJOINT à la SA ENEDIS de conserver et au besoin de remettre en état les points de livraison où 

les appelants demeurent ou résident, sans aucun appareil dit “Linky” ou autre appareil assimilé 

ou assimilable à raison de ses caractéristiques sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et par 

point de livraison ; 

+ DIT que la Cour se réserve la liquidation des astreintes et des frais engagés pour la constatation 

des éventuels manquements, notamment par voie d’expert comme d’huissier ; 

+ CONDAMNE la SA ENEDIS à verser aux appelants 500 Euros au titre des frais irrépétibles 

d’appel ; 

+ CONDAMNE la SA ENEDIS aux entiers dépens d’appel en ce compris les frais d’huissiers ; 

+ REJETTE toutes autres demandes ; 

+ CONSTATE que la présente décision est exécutoire à titre provisoire. 

 

SOUS TOUTES RÉSERVES  
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Audience du 30 avril 2020 à 14h00 Cour d’appel de Caen  

RG 19/03074 1ère Chambre civile 

 Signifiées par RPVA le 30 janvier 2020 

 

 

 

CONCLUSIONS D’APPEL N°1 
 

 

 

POUR LES 9 APPELANTS CI-APRÈS [personnes malades non posées] : 

— Monsieur  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

 

  

 de nationalité 

Française ; 

Ci-après les demandeurs ou les appelants ; 

 

 

Ayant pour avocat postulant : 
 

▪ SELARL BAUGAS – CRAYE 

Me Pierre BAUGAS 

Avocat au Barreau de Caen 

15, avenue de Verdun 

Tél. : 02 31 86 52 03 

Mél : pierre.baugas@normajuris.fr 
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Et pour avocats plaidants : 

▪ Me Arnaud DURAND 

Avocat au Barreau de Paris 

Lexprecia - 33 rue du Petit Musc 

75004 PARIS  

Tél. : 01 75 432 432 

Toque : D1166 

Mél : ad@lexprecia.com 

 

▪ Christophe LÈGUEVAQUES SELARL 
représentée par Me Christophe Lèguevaques 

Avocat au Barreau de Paris 

MySmartCab - 4 avenue Hoche 

75008 PARIS 

Tél. : 05 62 30 91 52 - Toque : B0494 

Mél : cle@metis-avocats.com 

 

 

 

CONTRE : 

La SA ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 

270.037.000 € ; dont le siège social est sis au 34 place des Corolles, 92400 COURBEVOIE ; 

prise en la personne de son représentant légal, domicilié en cette qualité à l’établissement 

ci-après : ENEDIS - Direction Régionale  Normandie, 660 rue Antoine de Saint-Exupéry, 

14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON ; 

Ci-après la SA ENEDIS ou l’intimée. 

 

 

Ayant pour avocat postulant : 
 

▪ LEXAVOUE NORMANDIE 

Maître Jérémie PAJEOT 

Avocat au Barreau de Caen 

12 rue Saint Louis 

14000 CAEN 

Tél. : 02 31 35 62 62 

Mél : caen@lexavoue.com 

Ayant pour avocat plaidant : 
 

▪ Maître Yann Colin 

Avocat au Barreau de Paris 

26, avenue Kleber - 75116 Paris  

Tél. : 01 45 02 79 00 

Mél : ycolin@franklin-paris.com 

Toque : P0008 
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FAITS ET PROCÉDURE 

I/ FAITS 

Les appelants (A) confrontés à la cause du litige (B) ont intenté sa résolution amiable (C). 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

Pièce 2 - LR avec AR de mise en demeure du 4 juillet 2018 

Pièce 3 - Réponse officielle des Conseils de la SA ENEDIS à la mise en demeure 

adressée à la Direction Régionale Normandie 

Pièce 4 - Assignation (1ère instance) 

Pièce 5 - Conclusions en défense de la SA ENEDIS (1ère instance) 

Pièce 6 - Conclusions en réplique des demandeurs (1ère instance) 

 
A. LES APPELANTS 

Les présents consommateurs ont souscrit à un contrat de distribution d’énergie électrique mais 

se sont retrouvés face à un cocontractant aux agissements inhabituellement léonins, qui a 

entendu imposer à chacun d’entre eux un appareil dénommé “Linky” lequel – dans sa 

conception telle que rapportée aux faits – n’est autorisé par aucun texte. 

Pièce 7 - Pièces d’identité des appelants 

Pièce 8 - Factures d’électricité des appelants 

Pièce 9 - Preuves de pose du “Linky” 

 
B. LA CAUSE DU LITIGE 

La société anonyme ENEDIS est une société commerciale de droit privé, chargée de 

l’exécution d’un service public industriel et commercial (SPIC) de distribution d’électricité. 

Pièce 10 - Kbis de la société anonyme ENEDIS 

 

Bien qu’invoquant urbi et orbi qu’elle serait une « entreprise de service public » (pièce 33 - Fiche 

ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015), la société anonyme ENEDIS, 

commerciale par la forme, l’est aussi par ses actes. Elle décrit elle-même “Linky” comme un 

biais conçu pour lui permettre de conquérir le marché libre de la donnée. Son Président expose, 

lorsqu’il s’adresse aux investisseurs, qu’il entend en effet « profiter » des données générées par 

Linky pour « développer de nouveaux services ». 

Pièce 15 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, 

Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs 

 

La SA ENEDIS entend imposer ainsi aux présents consommateurs, en violation de la loi et des 

recommandations officielles, non pas l’installation d’un “compteur intelligent” qui serait 

conforme à la réglementation, mais : 

• d’une part, l’installation d’un appareil dit “Linky” dont il est démontré sur la base de la 

documentation adverse que les capacités d’intrusion vont bien au-delà de tout texte ; 

• d’autre part, l’ajout de nouveaux rayonnements depuis leur propre réseau électrique. 

Pièce 9 - Preuves de pose du “Linky” 

 

*    *    * 
 

La mise en place d’un calendrier de déploiement des compteurs dits intelligents – et non pas du 

“Linky” dans sa conception réelle –  avec un objectif de 80% tel que décrété à l’article R.341-8 du 

Code de l’énergie était soumise à une « évaluation économique à long terme » qui devait avoir lieu 

« au plus tard le 3 septembre 2012. Sous réserve de cette évaluation, les États membres, ou toute 

autorité compétente qu’ils désignent, fixent un calendrier, avec des objectifs sur une période de dix ans 

maximum, pour la mise en place de systèmes intelligents de mesure. Si la mise en place de compteurs 

intelligents donne lieu à une évaluation favorable, au moins 80 % des clients seront équipés de 

systèmes intelligents de mesure d’ici à 2020. » 

Pièce 11 - Directive 2009/72 du 13 juill. 2009 annexe I (2) 
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Cette évaluation a été réalisée par la société CAPGEMINI alors que dans le même temps elle 

travaillait pour le compte de la SA ENEDIS à la détermination de sa politique industrielle et 

son repositionnement en qualité de “courtier en data”. Ce conflit d’intérêts manifeste, qui vient 

réduire à néant l’évaluation requise, est prouvé par le constat d’huissier d’un document jadis en 

ligne sur le site de CAPGEMINI et précisant que : 

 

« CAPGEMINI Consulting a actualisé le modèle économique commandé 

par la CRE (commission de régulation de l’énergie) sur le déploiement des 

compteurs LINKY, dans une optique de généralisation à l’ensemble des 

particuliers. Ses conclusions technico-économiques ont convaincu la 

CRE de poursuivre l’opération sur une échelle industrielle. […] ERDF a 

confié en 2011 deux nouveaux contrats sur LINKY à la division i&d de 

capgemini : 1. assistance à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre […] 

Nul doute que ces nouveaux contrats ouvrent la porte à CAPGEMINI pour 

participer de façon déterminante au déploiement ».  

Pièce 12 - Constat d’huissier en ligne du 18 octobre 2018 

 

 

En première instance, la société ENEDIS faisait mine de ne pas avoir vu le constat d’huissier 

produit, ne sachant que répondre en défense sur la fraude manifeste ainsi constatée. 

 

Bien plus impartiale que CAPGEMINI, la Cour des comptes juge au contraire que “Linky” est 

un dispositif « coûteux pour le consommateur mais avantageux pour Enedis ». 

Pièce 13 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

*    *    * 
 

 

En pratique, l’appareil litigieux est un ordinateur qui comprend un compteur et un modem CPL. 

Il est reprogrammé en catimini et à distance par la SA ENEDIS : 

« Le système Linky, en fin de compte, c’est bien plus qu’un compteur […] c’est une 
technologie très évolutive du fait que l’on peut télécharger à distance. Par exemple, 
par le biais du téléchargement de logiciels en permanence, on peut faire évoluer la 
sécurité en fonction de la créativité des hackers, qui évoluent très vite dans leur capacité à nuire ». 

Pièce 14 - LCP, Ass. Nat. 23 févr. 2017, intervention du Directeur du programme Linky d’ENEDIS 

 

 

Souhaitant néanmoins devenir « un opérateur Big Data » en imposant une captation de données 

là où n’est consentie que la délivrance d’un bien de première nécessité – l’énergie électrique – 

c’est-à-dire en utilisant le réseau électrique pour communiquer plutôt qu’un réseau conçu pour 

ce faire, la SA ENEDIS a opté pour un modem CPL capable compenser la déperdition du signal 

mais causant encore davantage de rayonnements à ses clients. 

Pièce 15 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, 

Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs 

 

“Linky” communique en effet via de puissants CPL injectés de manière quasi permanente dans 

le réseau électrique à des fréquences allant de 35.000 à 95.000 Hertz, soit mille fois plus que 

l’énergie électrique en 50 Hertz objet de la prestation souscrite. Le réseau électrique n’étant pas 

conçu pour acheminer des communications électroniques mais pour distribuer de l’énergie, ces 

nouveaux courants y fuient sous la forme de rayonnements magnétiques, telles les fuites qui 

surviendraient avec un liquide acheminé via un réseau de canalisations percé de toutes parts. 

Pièce 16 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 
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À la même époque, l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe consacrait le principe 

de sobriété en matière de champs électromagnétiques dit principe ALARA1 : 

« 4. […] d’autres fréquences non ionisantes, que ce soient les extrêmement basses fréquences, 

les lignes électriques ou certaines ondes à haute fréquence utilisées dans le domaine des radars, 

de la télécommunication et de la téléphonie mobile, semblent avoir des effets biologiques non 

thermiques potentiels plus ou moins nocifs sur les plantes, les insectes et les animaux, ainsi que 

sur l’organisme humain, même en cas d’exposition à des niveaux inférieurs aux seuils officiels.  

 

6. L’Assemblée regrette l’absence de réaction face aux risques environnementaux et sanitaires 

connus ou émergents, et les retards quasi systématiques dans l’adoption et l’application de 

mesures de prévention efficaces, en dépit des appels à l’application du principe de précaution 

et de toutes les recommandations, déclarations et nombreuses avancées réglementaires et 

législatives. Attendre d’avoir des preuves scientifiques et cliniques solides avant d’intervenir 

pour prévenir des risques bien connus peut entraîner des coûts sanitaires et économiques très 

élevés, comme dans les cas de l’amiante, de l’essence au plomb et du tabac. » 

Pièce 21 - Résolution 1815 (2011), Conseil de l’Europe 

 

En fin d’année dernière, à la suite d’études rapportant un risque cancérogène des radio-

fréquences sur l’Homme, le  comité consultatif de recommandation des priorités de l’OMS 

a demandé la réévaluation de leurs effets carcinogènes c’est-à-dire leur potentiel 

reclassement du groupe 2B (cancérogène possible) vers le groupe 2A (cancérogène probable) 

ou vers le groupe 1 (cancérogène certain), en raison de « nouvelles preuves de cancer chez 

l’humain ou chez l’animal, ou de mécanismes cancérogènes nécessitant une nouvelle 

évaluation de la classification » tout en précisant que cette évaluation des radiofréquences 

doit être faite sous une priorité élevée. 

Pièce 22 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Version originale 

Pièce 23 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Traduction libre 

 

Cette réévaluation urgente en cours fondera encore plus les mesures provisoires de protection 

requises en référé. 

 

*    *    * 

 

Contrairement à la SA ENEDIS qui prétendait que les nouveaux CPL ne seraient ajoutés qu’une 

minute par jour et qu’un compteur à l’extérieur ne génèrerait aucune exposition dans le 

logement, le CSTB (Comité Scientifique et Technologique du Bâtiment) a constaté que les 

nouveaux courants porteurs en ligne du “Linky” ont « un caractère quasi-permanent » 

(générant ainsi une « exposition chronique ») et que l’exposition litigieuse survient dès qu’un 

logement est « situé à proximité de logements équipés de compteurs communicants Linky », 

que celui-ci soit équipé ou non, à l’intérieur comme à l’extérieur d’un “Linky”. En effet, les 

nouveaux CPL étant injectés par la SA ENEDIS dans tous les réseaux, même privés, sans 

filtrage, ce sont tous les câbles et appareils du logement qui rayonnent cette nouvelle pollution 

quasi permanente à l’intérieur de l’habitat. 

Pièce 16 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 p.45, §3 et 4 

 

Sauf à s’en tenir à des citations tronquées par l’intimée, les fréquences ajoutés par “Linky” ont 

formellement fait l’objet d’une reconnaissance en 2017 « d’incertitudes sur les effets 

sanitaires » par l’ANSES en-dessous des seuils réglementaires – dits seuils thermiques car 

provoquant instantanément une élévation de température dans le corps humain exposé. 

Pièce 17 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

 

 
1 ALARA ou As Low As Reasonably Achievable : « Aussi faible qu’il est raisonnablement possible. ». Il sera vu 

à la discussion que ce principe s’oppose à un ajout non consenti de nouvelles radiofréquences au domicile. 
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Ce contexte scientifique explique pourquoi l’ANSES recommande la dépollution du courant 

par un filtrage évitant la propagation des nouveaux CPL à l’intérieur du logement, 

non pas seulement pour les personnes malades, mais pour toutes celles qui le 

souhaiteraient, leur permettant de se prémunir du risque sanitaire préalablement reconnu :  

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 17 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

*    *    * 

 

C’est dans ce contexte que les appelants ont intenté, avant toute procédure, une conciliation 

avec une société qui méprise toute issue amiable (C). 
 

 

C. LA VAINE TENTATIVE DE CONCILIATION 

Par lettre recommandée avec accusé de réception du 4 juillet 2018, les appelants ont mis en 

demeure la SA ENEDIS de : 

« prendre toutes les mesures conservatoires et de remise en état pour leur délivrer un 

courant propre, non pollué, exempt de ces nouveaux courants porteurs en ligne, 

y compris lorsqu’ils proviennent du voisinage, et ce bien sûr sans la mise en service 

de l’ordinateur “Linky” ». 

Pièce 2 - LR avec AR de mise en demeure du 4 juillet 2018 

 

Mais la société ENEDIS n’a pris aucune des mesures officiellement recommandées, tant sur 

la conservation de l’installation des appelants que sur la dépollution des courants litigieux. 

 

Face aux exécutions forcées imposées par la SA ENEDIS sans texte, les appelants ont été 

contraints de saisir la Justice pour demander les mesures provisoires de protection requises 

dans l’attente de tout règlement du litige au fond (II). 
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II/ PROCÉDURE 

Faute de toute possibilité d’une solution amiable avec la SA ENEDIS, les appelants ont dû 

l’assigner (A) en vue d’une solution rejetée à tort par une ordonnance rendue en violation du 

droit à un procès équitable (B). 

 

 

 
A. L’ASSIGNATION 

Les appelants ont été contraints d’assigner la SA ENEDIS en référé pour demander, 

notamment, les mesures conservatoires et de remise en état qui s’imposent sur le fondement de 

l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile. 

Pièce 4 - Assignation en référé contre la SA ENEDIS (1ère instance) 

Pièce 6 - Conclusions en réplique des demandeurs (1ère instance) 

 

Lors de la première audience, la SA ENEDIS a demandé un report. L’affaire a été renvoyée 

pour plaider puis mise en délibéré. 

 

 

 
B. L’ORDONNANCE CRITIQUÉE 

L’ordonnance présentement critiquée a rejeté toutes les prétentions des demandeurs. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

 

Néanmoins, cette ordonnance n’a pas été rendue par une juridiction impartiale (infra, 

Discussion, I). 

 

Les appelants ne réitèrent que leurs demandes de protection contre les pratiques d’exécution 

forcée de la société ENEDIS avant toute décision définitive, via des mesures conservatoires 

et de remise en état fondées sur l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile.  
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CHEFS DE JUGEMENT CRITIQUÉS 

I/ L’ANNULATION DE L’ORDONNANCE 

Outre sa nullité, l’ordonnance est critiquée en ce que : 

[sur l’incompétence territoriale prononcée à l'égard de certaines parties] 

 Nous DÉCLARONS territorialement incompétent au profit du juge des référés du 

tribunal de grande instance de NANTERRE à l'égard de Mme  

 

 ; 

 RENVOYONS la cause et les parties Mme  

 

 devant le juge des référés du tribunal de grande instance de 

NANTERRE ; 

 DISONS qu’à l'issue du délai d'appel, l'entier dossier pour  

 

 sera transmis par les soins du greffe du tribunal 

de grande instance de CAEN au greffe du tribunal de grande instance de NANTERRE ; 

[sur le débouté des parties jugées recevables à agir sans incompétence territoriale] 

 DISONS n'y avoir lieu à référé à leur égard et les déboutons de leurs demandes ; 

 DISONS n'y avoir lieu à application des dispositions de l'article 700 du code de 

procédure civile ; 

 CONDAMNONS M.     

 tenus in solidum 

aux dépens. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

 

II/ LA RÉFORMATION DE L’ORDONNANCE 

Il est ainsi demandé à la Cour de prendre les dispositions ci-après : 

+ DÉCLARER la nullité de l’ordonnance pour violation du droit à un procès équitable ; 

+ ENJOINDRE à la SA ENEDIS de délivrer aux appelants une électricité exempte de 

tout courant porteur en ligne de type Linky notamment dans les fréquences 

comprises entre 35.000 Hertz et 95.000 Hertz sous astreinte de 500 Euros par jour de 

retard et par point de livraison, notamment par la pose d’un filtre efficace ; 

+ ENJOINDRE à la SA ENEDIS de conserver et au besoin de remettre en état les points 

de livraison où les appelants demeurent ou résident, sans aucun appareil dit “Linky” 

ou autre appareil assimilé ou assimilable à raison de ses caractéristiques sous astreinte 

de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison ; 

+ DIRE que la Cour se réserve la liquidation des astreintes et des frais engagés pour la 

constatation des éventuels manquements, notamment par voie d’expert comme 

d’huissier ; 

+ CONDAMNER la SA ENEDIS à verser aux appelants 1.000 Euros au titre des frais 

irrépétibles d’appel ; 

+ CONDAMNER la SA ENEDIS aux entiers dépens d’appel en ce compris les frais 

d’huissiers ; 

+ REJETTER toutes autres demandes ; 

+ CONSTATER que la présente décision est exécutoire à titre provisoire. 
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DISCUSSION 

In linmine litis, l’ordonnance est critiquée pour sa nullité en raison de la violation du droit à 

un procès équitable (I) et c’est ainsi par une violation manifeste du droit positif que 

l’ordonnance a partiellement déclaré une incompétence territoriale (II), qu’elle n’a pas fait 

cesser les troubles manifestement illicites (III) comme le dommage imminent (IV) par les 

mesures qui s’imposaient (V) sur le fondement de l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure 

civile. 

 

 
I/ IN LIMINE LITIS, LA NULLITÉ POUR VIOLATION DU DROIT À UN PROCÈS 

ÉQUITABLE 

L’article 6 (1) de la Convention Européenne des droits de l’Homme (ConvEDH) dispose nettement que : 

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement 

et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la 

loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, 

soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. […] » 

 

Le contexte de la décision une fois rendue (A) a révélé l’existence d’une violation évidente du 

procès équitable frappant la décision entreprise de nullité (B). 

 

 
A. Le contexte après le rendu de la décision 

Les demandeurs ne doutaient nullement a priori de l’impartialité du juge unique qui allait 

trancher leur litige. Ce n’est qu’une fois la décision rendue que différents éléments les ont 

interrogés puis consternés. 

 

En premier lieu, ils ont été étonnés de constater que lorsqu’il s’agissait d’analyser les arguments 

de la SA ENEDIS, il était procédé à une réponse approfondie alors que les moyens développés 

en demande étaient écartés lapidairement sans réponse aux pièces produites en leur soutien. 

 

Renseignements pris, les demandeurs ont constaté la violation manifeste du droit à un procès 

équitable (B). 

 
B. La violation évidente du droit à un procès équitable 

 

L’ordonnance critiquée a été signée de la Présidente du Tribunal de grande instance de Caen, 

Madame « Joëlle MUNIER ». 

 

Les demandeurs se sont demandés pourquoi son deuxième nom n’y était pas mentionné alors 

que Madame la Présidente est habituellement connue de son nom MUNIER-PACHEU : 

 
[…] 

 

Pièce 24 - Décret du 26 octobre 2018 portant nomination de Madame Joëlle MUNIER-PACHEU 

 

Ils ont constaté selon acte d’Officier d’État civil produit aux débats que Madame MUNIER-

PACHEU était en effet mariée à Monsieur Philippe PACHEU : 
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Pièce 25 - Extrait d’acte de mariage de Mme Joëlle MUNIER-PACHEU avec M. Philippe PACHEU 

 

Or, Monsieur Philippe PACHEU est directeur de la société PROMOLOGIS, après même avoir 

été Président de son Directoire pendant près de dix ans. 

Pièce 26 - PV signé de  M. Philippe PACHEU en tant que Directeur Général de PROMOLOGIS le 21 août 2019 

Pièce 27 - Annonces BODACC des 22 déc. 2009 et 5 août 2018 sur le Président du Directoire de PROMOLOGIS 

 

La société PROMOLOGIS est un bailleur social de type commercial en partenariat notoire avec 

la société EDF – dont la SA ENEDS est filiale à 100% – sur la transition énergétique-même. 

M. PACHEU fait ainsi la promotion d’un partenariat signé avec d’EDF dans le cadre de 

« relations historiques : de longue date, PROMOLOGIS et EDF Collectivités Sud-Ouest ont mis leurs 

efforts en commun au travers de conventions successives sur les Certificats d’Economies d’Energie qui 

s’appuyaient sur la loi de programme n°2005-781 du 13 juillet 2005 “fixant les orientations de la 

politique énergétique” (loi POPE) ». 

Pièce 28 - Lettre d’information publiée par EDF à l’attention des bailleurs sociaux, févr. 2012 

 

L’extrait direct de la publication versée aux débats est manifeste : 
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Pièce 28 - Lettre d’information publiée par EDF à l’attention des bailleurs sociaux, févr. 2012 

 

En outre, c’est la même loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 – bien avant qu’une Directive 

2009/72/CE ne vienne prétendument rendre le projet obligatoire – qui a ouvert la possibilité 

d’un compteur intelligent : « L’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété 

par un IV ainsi rédigé : “IV. - Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution 

d'électricité mettent en œuvre des dispositifs permettant aux fournisseurs de proposer à leurs clients des 

prix différents suivant les périodes de l'année ou de la journée » (article 74 de la Loi du 13 juill. 2005). 

 

Les intérêts du conjoint de la Présidente dépendaient donc directement de partenariats et de 

l’activité de PROMOLOGIS, notamment sur la question des compteurs intelligents. 

 

Or, selon la Présidente de la Conférence nationale des présidents de TGI : 

« L’image et la réputation de l’institution judiciaire sont une condition essentielle de 

sa légitimité et de sa crédibilité. 

En ce sens, la transparence recherchée est parfaitement légitime. […] 

Le rôle des chefs de juridiction est à cet égard primordial, même s’il faut reconnaître 

qu’ils risquent eux-mêmes de rencontrer des difficultés […] 

L’institution judiciaire doit être ouverte sur la société, mais elle doit l’être également 

sur son propre fonctionnement et la qualité de ses actions, dans l’intérêt des 

justiciables pour lesquels elle a été conçue. 

Joëlle Munier » 

Pièce 29 - Cour de Cassation, Mémento de Mme MUNIER sur la notion de conflit d’intérêts, 30 juin 2017 2 

 

Madame la Présidente de la Conférence Nationale des Présidents rappelait ainsi :  

« “Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public 

et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer 

l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une fonction” (article 7-1 de l'ordonnance 

n°58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature). […] 

 
2 Origine de la pièce : https://www.courdecassation.fr/IMG///MUNIER déonto contrib .pdf 
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Le conflit d’intérêts est conçu comme une situation dans laquelle une personne investie 

de fonctions publiques possède des intérêts personnels susceptibles d’influer ou de 

paraître influer sur l’exercice de ses fonctions. 

La notion d’intérêts personnels est en elle-même assez vague et sujette à discussion. 

Les intérêts en cause peuvent être matériels (intérêts patrimoniaux et financiers ; 

intérêts professionnels ; intérêts “commerciaux et civils”, selon la terminologie retenue 

par le rapport Sauvé). 

Les intérêts moraux sont également visés et peuvent poser des problèmes délicats de 

délimitation de ce qui doit être déclaré. […] 

L’intérêt détenu doit être personnel, c’est-à-dire “détenu directement ou 

indirectement” par l’intéressé. 

Il peut donc s’agir, non seulement des intérêts du déclarant, mais aussi de ceux des 

membres de sa famille ou de ses proches. […] 

Des interrogations similaires ont été émises s’agissant de la catégorie des « organes 

dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société » et de ce que recouvre 

l’obligation de déclaration en ce qui concerne les proches. 

Pour répondre à certaines des interrogations suscitées par ce texte, il apparaît d’abord 

qu’aucune distinction n’a lieu d’être faite entre les types de sociétés, civiles ou 

commerciales, visés. 

Par ailleurs, les fonctions de membre d’un conseil de surveillance d’une société ayant 

adopté cette forme juridique appartiennent certainement à la catégorie des instances 

dirigeantes du groupement. » 

Pièce 29 - Cour de Cassation, Mémento de Mme MUNIER sur la notion de conflit d’intérêts, 30 juin 2017 3 

 

 

Le conflit d’intérêts frappant la décision critiquée est donc manifeste et la Cour déclarera 

en tout état de cause sa nullité pour violation du droit à un procès équitable. 

 

 

C’est par une violation manifeste du droit positif que l’ordonnance a partiellement déclaré une 

incompétence territoriale (II). 
  

 
3 Origine de la pièce : https://www.courdecassation.fr/IMG///MUNIER déonto contrib .pdf 
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II/ IN LIMINE LITIS, LA PLEINE COMPÉTENCE DE LA JURIDICTION SAISIE 

Le premier juge a reconnu sa compétence a minima, pour les demandeurs domiciliés 

directement dans le ressort du Tribunal de grande instance de Caen « peuvent justifier que 

le lieu de la livraison effective de la chose ou le lieu de l’exécution de la prestation de service, 

au sens de l'article 46 du code de procédure civile, se situe dans le ressort du tribunal ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.6, §9 et 10 

 

Le premier juge a écarté par erreur le moyen tiré de l’article R.631-3 du Code de la consommation 

disposant que « Le consommateur peut saisir, soit l'une des juridictions territorialement compétentes en vertu 

du code de procédure civile, soit la juridiction du lieu où il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou 

de la survenance du fait dommageable. », rappelé ici à titre surabondant. 

 

S’agissant, des autres demandeurs domiciliés hors du ressort du tribunal mais en Normandie, 

le premier juge a méconnu le droit sur les deux moyens qui lui étaient présentés (1, 2). 

 

1) Sur l’absence de nécessité d’un titre commun 

Le premier juge a retenu qu’« alors que la présente instance n'est pas une action de groupe mais une 

instance classique intentée par plusieurs demandeurs, ces derniers ne peuvent valablement prétendre 

déterminer la compétence territoriale de la juridiction au vu du domicile de l'un au moins des 

demandeurs ou du lieu de livraison de l'un au moins des demandeurs. La similitude des prétentions et 

moyens des demandeurs ne suffit pas à créer une unité de litige alors que chacun a un lien individuel et 

unique avec la SA ENEDIS. ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.6, §7 

 

Mais en droit, la notion de titre commun retenue par le premier juge ne s’applique pas à la 

question de la compétence territoriale, n’étant prévue que pour la compétence d’attribution 

conformément aux dispositions de l’article 36 du Code de procédure civile. 

 

Dès lors, la compétence territoriale de la juridiction saisie par les demandeurs à l’égard de l’un 

d’entre eux justifiait surabondamment sa compétence à l’égard des autres demandeurs l’ayant 

saisie par le même acte de mêmes demandes. 

 

2) Surabondamment, sur l’applicabilité des gares principales 

En droit, les gares principales requièrent deux conditions quant à l’établissement assigné : 

« Une personne morale peut être assignée devant la juridiction du ressort dans lequel 

elle dispose d'une succursale ou d'une agence ayant le pouvoir de la représenter 

à l'égard des tiers, dès lors que l'affaire se rapporte à son activité » 

Cass. civ. 2e, 6 avril 2006, 04-17.849, Bulletin 2006 II N° 100 p. 96 
 

C’est à tort que le premier juge a ajouté une condition supplémentaire selon laquelle serait 

requise l’absence de désignation du « l’adresse du siège social de la SA ENEDIS » sur les 

correspondances adressée par l’établissement assigné au nom de la société. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.11, §6 

 

En effet, la mention de l’adresse du siège de la société représentée est une obligation légale 

résultant de l’article R.123-237 du Code de commerce qui dispose que « Toute personne immatriculée 

indique […] sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par elle ou 

en son nom : […] 3° Le lieu de son siège social ; ». Ainsi, en exigeant que l’établissement assigné 

ne mentionne pas la société qu’il représente dans ses correspondances, le juge a vidé de sa 

substance la théorie des gares principales en y ajoutant une condition illicite. 

 



Consommateurs c. ENEDIS SA, CA Caen sur TGI Caen – EN-APP-CCL-1  p. 16/30 

En ce qui concerne les critères du lien avec le litige ainsi que du pouvoir de représentation à 

l’égard des tiers, il suffira à la Cour de constater que ce n’est que postérieurement à sa réponse 

à sa mise en demeure par les demandeurs que l’intimée a prétendu ne pas pouvoir être touchée, 

alors que les demandeurs s’étaient bien adressés par LR avec AR à la Direction Régionale 

Normandie et que les Conseils de la SA ENEDIS la considéraient comme ayant le pouvoir de 

répondre du litige sans prétendre à la moindre difficulté. 

Pièce 3 - Réponse officielle des Conseils de la SA ENEDIS à la mise en demeure adressée à la Direction Régionale 

Normandie 

 

Surabondamment, sur la nécessité – selon le premier juge – de prouver la capacité de 

représentation de la succursale pour chaque demandeur, elle se heurte d’abord, en droit, à ce 

que les gares principales exigent seulement un pouvoir de représentation à l’égard des tiers 

(Cass. civ. 2e, 6 avril 2006, 04-17.849, précité). Elle se heurte en outre, au fait que c’est la Direction 

Régionale des départements concernés qui a été assignée. Or, à l’évidence, un Directeur 

Régional chez ENEDIS n’est pas, même devant le juge des référés, le responsable d’un centre 

interne d’impressions-photocopies incapable de représenter la SA ENEDIS à l’égard des tiers, 

tel qu’invoqué par cette société qui se garde cependant de produire le moindre élément probant 

au soutien d’une thèse particulièrement aberrante. 

 

La compétence territoriale écartée doublement à tort par le premier juge sera donc 

rétablie par la Cour. 

 

Tant à l’égard des demandeurs auprès desquels il a lui-même reconnu sa compétence, 

qu’à l’égard de ceux dont la Cour déclarera cette compétence, c’est sur des motifs erronés que 

le premier juge n’a pas fait cesser les troubles manifestement illicites de la cause (III). 

 

 
III/ LES TROUBLES MANIFESTEMENT ILLICITES 

 
A. L’évaluation économique inopposable 

C’est par un défaut de réponse à conclusions que le premier juge n’a pas tranché la question du 

conflit d’intérêts frappant l’évaluation du projet adverse. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé toutes les pages 

 

Or, même à retenir comme l’a fait par ailleurs le premier juge, que le droit obligerait la SA 

ENEDIS l’installation d’un système de mesure dit intelligent – et à présupposer que le “Linky” 

tel qu’elle l’a rendu si intrusif soit conforme à la réglementation – il appert que l’évaluation 

économique du “Linky” était effectivement intéressée (1), ce qui la rend inopposable aux 

appelants en application du principe fraus omnia corrumpit (2). 

 

1) L’évaluation économique du “Linky” par un prestataire rémunéré par la SA ENEDIS 

L’évaluation économique faite en faveur de la SA ENEDIS a été opérée par un prestataire 

rémunéré, à la même époque, par la même SA ENEDIS, pour le même projet “Linky”, selon le 

bénéficiaire-évaluateur lui-même dont l’affirmation a été scellée sous constat d’huissier : 

« CAPGEMINI Consulting a actualisé le modèle économique commandé par la CRE 

(commission de régulation de l’énergie) sur le déploiement des compteurs LINKY, dans 

une optique de généralisation à l’ensemble des particuliers. Ses conclusions technico-

économiques ont convaincu la CRE de poursuivre l’opération sur une échelle 

industrielle. […] ERDF a confié en 2011 deux nouveaux contrats sur LINKY à la 

division i&d de capgemini : 1. assistance à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre 

[…] Nul doute que ces nouveaux contrats ouvrent la porte à CAPGEMINI pour 

participer de façon déterminante au déploiement ».  

Pièce 10 - Constat d’huissier en ligne du 18 octobre 2018 
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2) Une évaluation inopposable en application du principe fraus omnia corrumpit 

Cette évaluation économique manifestement frauduleuse n’est pas opposable aux appelants qui 

se prémunissent de la preuve précitée et la Cour ne pourra plus que se baser sur l’appréciation 

économique contraire de la Cour des comptes qui juge que le “Linky” est au contraire un 

dispositif « coûteux pour le consommateur mais avantageux pour Enedis ».  

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

En première instance, la société ENEDIS faisait mine de ne pas avoir vu le constat d’huissier 

produit, ne sachant quoi répondre en défense sur la fraude manifeste ainsi constatée. 

 

Compte tenu du caractère manifestement frauduleux de l’évaluation économique 

invoquée par la SA ENEDIS, les produits litigieux ne sauraient être imposés par la voie 

d’exécution forcée revendiquée par l’intimée avant toute décision au fond. 

 

 
B. Les violations du droit de la consommation 

C’est à tort que le premier juge n’a pas constaté la quintuple violation du droit de la 

consommation par la SA ENEDIS au préjudice des appelants. 

 

1) Le caractère manifestement illicite de l’exécution forcée organisée par la SA ENEDIS 

D’après le premier juge « la société Enedis, en tant que gestionnaire du réseau public 

d'électricité, est bien fondée à soutenir qu'elle a l'obligation, dans le cadre de la mission de 

service public qui lui incombe, d'installer ces équipements de comptage, de les entretenir et de 

les renouveler (article L.322-8 du code de l'énergie), équipements devant répondre aux 

prescriptions de l'arrêté prévu à l'article R341-6 du code de l'énergie. » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.8, §2 

 

 

Or, faute pour la SA ENEDIS d’invoquer la moindre disposition qui fonderait la sanction 

d’exécution forcée qu’elle dit pouvoir pratiquer au préjudice des appelants pour installer 

le matériel litigieux et leur ajouter les nouveaux champs électromagnétiques contestés, la pose 

forcée qu’elle revendique avant toute décision définitive sera jugée manifestement illicite. 

 

Pour contrer cette absence de sanction, le premier juge a retenu que la CNIL, dans un 

communiqué, aurait soutenu la SA ENEDIS en prétendant que « le consommateur n’ayant, dès 

lors, pas la possibilité de s'opposer au changement de compteur » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.8, §3 

 

 

Toutefois, la CNIL n’est dotée d’aucune compétence en matière de consommation ou sanitaire. 

 

On s’étonnera spécialement de ce qu’au stade de l’appréciation du caractère obligatoire, le 

premier juge a tiré un caractère obligatoire pour le consommateur en se fondant sur un 

communiqué de la CNIL, mais au stade de l’appréciation de la violation du droit à la protection 

des données personnelles a finalement jugé que les demandeurs ne démontraient pas « que la 

SA ENEDIS n'aurait pas, dans chacune de leur situation individuelle particulière, respecté les 

préconisations légales et les recommandations de la CNIL, au-delà même du débat, qui ne 

relève pas du juge des référés, quant à la force contraignante de ces recommandations ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.9, §7 

 

 

Le premier juge a donc donné force contraignante aux recommandations de la CNIL 

uniquement lorsque cela portait préjudice aux intérêts des demandeurs. 
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En cas de litige, il appartenait ainsi à la SA ENEDIS, non pas de pratiquer un mode illicite 

de résolution (forcée) du différend mais, en l’absence de tout texte lui donnant ce pouvoir, 

de saisir la juridiction du fond de son différend comme tout justiciable national. 

 

 

2) L’absence de toute prérogative permettant de violer le refus du consommateur 

Même à retenir qu’une obligation pour la SA ENEDIS ressortisse du calendrier de l’article R.341-

8 du Code de l’énergie prévoyant, sans sanction, « la perspective d’atteindre un objectif de 100 % 

d’ici 2024 », ladite obligation ne saurait prévaloir sur des droits subjectifs tirés de la loi (Code 

de la consommation), du bloc de constitutionnalité (Charte de l’environnement) ou encore 

d’un Règlement (RGPD) bénéficiant du principe de primauté du droit de l’Union Européenne. 

 

Cette absence de prérogative est d’ailleurs reconnue par l’intimée chez des clients mieux 

considérés, à Paris, que ceux résidant en dehors de la capitale. 

Pièce 30 - Lettre de la Mairie de de Paris sur le respect par ENEDIS du retrait 

Ainsi que le confirme la Doctrine dans une étude complète du sujet (CCE 2017 n°4, étude 4 p.5) : 

« Pour passer outre le refus des consommateurs et déployer son compteur, le gestionnaire du réseau de 
distribution s’appuie, à tort, sur une directive, une loi et un décret. La directive 2009/72/CE ne définit 
pas les caractéristiques techniques du compteur et n’en prescrit pas la généralisation absolue ; en outre 
la directive ne produit pas d’effet direct horizontal entre le gestionnaire de réseau et l’abonné. La loi 
sur la transition énergétique modifiant l’article L.341-4 du Code de l’énergie invite certes 
le gestionnaire de réseau à déployer des compteurs intelligents mais, d’une part, sans faire référence 
à la technologie CPL, et d’autre part sans prévoir que l’abonné a l’obligation d’y consentir. D’ailleurs, 
la peine d’amende de 1 500 € prévu par l’article 7 du projet de loi sur la transition énergétique contre 

l’abonné récalcitrant a été retirée car sa constitutionnalité était douteuse. ». 

Pièce 31 - CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, Professeur Olivier Cachard 

 

C’est donc à tort que le premier juge n’a pas statué sur le présent moyen. 

 

Si la peine d’amende qui était souhaitée par la SA ENEDIS pour refus d’un “Linky” a été 

abandonnée, ce n’est évidemment pas pour que l’intimée organise une sanction plus grave 

d’exécution forcée et sollicite la bienveillance du pouvoir judiciaire sur un mode illicite de 

résolution forcée des différends qu’elle met en œuvre de son propre chef au préjudice des 

présents appelants. 

 

3) Le défaut d’information 

 

C’est en outre un défaut d’information particulièrement manifeste qui est en l’espèce commis 

par la SA ENEDIS, qui ne se borne plus à la carence mais est même devenue promotrice de 

fausses informations au nom de son intérêt commercial, ainsi qu’en témoigne sa documentation. 

 

La SA ENEDIS désinforme ainsi le consommateur sur la capacité du “Linky” à détecter les 

appareils électriques utilisés par le consommateur (a) et elle est mensongère sur la question des 

nouveaux CPL ajoutés par “Linky” (b). 

 

 

a) La détection par “Linky” des appareils électriques 

En effet, c’est la société ENEDIS elle-même qui revendiquait cette fonctionnalité en 2016 dans 

les médias, avant que les consommateurs ainsi épiés ne commencent à réagir contre le 

mouchard. Le Directeur du programme “Linky” d’ENEDIS détaillait : 

« Là vous avez une courbe qui vous permet de visualiser le démarrage ou l'arrêt de 
certaines installations : là on a un exemple, on a un lave-vaisselle qui tourne, 

et un four qui pour l'instant fonctionne aussi. »  
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— aucune information n’y est donnée sur le champ magnétique objet du litige alors que 

“Linky” est conçu pour émettre un fort courant avec 1.5 Ampères de CPL ; 

Pièces 36 et 37 - Article “Where business begins, Robust PLC made easy” (original et traduction libre) 

— la citation de l’ANFR selon laquelle le compteur Linky ne conduirait pas « à une 

augmentation significative du niveau de champ électromagnétique ambiant », introduite 

sous le titre « la question de la santé » est fallacieuse, l’ANSES, compétente sur la 

question sanitaire, retenant au contraire des « incertitudes sanitaires » significatives au 

point d’être officiellement dénoncées dans son rapport sur “Linky”. 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La désinformation martelée par la société ENEDIS dans sa brochure « Le compteur Linky, 

tout simplement » sur les capacités de captation du “Linky” et sur les nouveaux CPL 

constitue une violation de son obligation d’information à laquelle il ne pourra être remédie 

à hauteur de référé que par une mesure conservatoire, au besoin de remise en état, sur 

l’absence de “Linky” et des nouveaux CPL, tel que le recommande l’ANSES qui préconise 

le respect du refus ainsi que le filtrage pour les personnes qui le souhaiteraient. 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

Pièce 32 - Fiche ENEDIS dite “Le compteur Linky, tout simplement” 

 

 

4) Les pratiques commerciales trompeuses 

S’agissant des pratiques commerciales trompeuses, aux termes de l’article L.121-4  du Code de la 

consommation « Sont réputées trompeuses, au sens des articles L. 121-2 et L. 121-3, les pratiques 

commerciales qui ont pour objet : [...] 19° De décrire un produit ou un service comme étant 

“gratuit”, “à titre gracieux”, “sans frais” ou autres termes similaires si le consommateur doit 

payer quoi que ce soit d’autre que les coûts inévitables liés à la réponse à la pratique 

commerciale  et au fait de prendre possession ou livraison de l'article ; ». 

 

Il n’est pas contesté que la SA ENEDIS clame urbi et orbi que l’installation litigieuse serait 

« gratuite », en confère à titre d’illustration sa propre documentation produite aux débats.  

Pièce 32 - Fiche ENEDIS dite “Le compteur Linky, tout simplement” 

 

Or, la Cour des comptes juge qu’il s’agit en réalité d’« un dispositif coûteux pour 

le consommateur mais avantageux pour Enedis » et que l’avance faite par la SA ENEDIS avec 

un surcout de 506 millions d’Euros de surplus au préjudice des usagers via un truchement 

sur les taux d’intérêts, est en réalité répercutée sur la facture du consommateur. 

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 p.253-255 

 

Il ne saurait donc être retenu que le consommateur n’ait pas à payer « quoi que ce soit d’autre ». 

 

La Cour constatera d’ailleurs que la prise en charge des frais relatifs à l’installation du “Linky” 

est bien supportée par le consommateur aux termes de l’article R.341-7 du Code de l’énergie : 

« Les coûts effectivement engagés liés aux dispositifs de comptage mis en œuvre 

par les gestionnaires des réseaux publics conformément aux prescriptions de 

l'arrêté prévu à l’article R. 341-6 entrent dans les charges à couvrir par les tarifs 

d'utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité. » 

 

Il est donc mensonger de prétendre que l’installation du “Linky” serait gratuite. 

 

Il sera enjoint à ENEDIS SA de prendre les mesures conservatoires, au besoin de remise en 

état, contre l’installation du “Linky” et des nouveaux CPL résultant de cette pratique 

commerciale trompeuse. 
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5) Les ventes liées 

Il est établi à hauteur d’appel qu’en installant le “Linky” – tel qu’elle a composé ce produit 

complexe – la SA ENEDIS entend pénétrer le marché concurrentiel de la domotique, usant de 

sa position au centre de la filière électrique. Profitant ainsi de son monopole légal circonscrit 

au comptage, la société ENEDIS a inclus dans le “Linky” des fonctionnalités non prévues par 

les textes, ce qu’elle revendique elle-même. 

 

D’ailleurs, dans sa fiche publique intitulée « Linky : le nouveau compteur communicant », la SA 

ENEDIS précise elle-même que le “Linky” relève bien du marché de la domotique : « Big Data, 

usages domotiques, objets connectés... L’installation des compteurs communicants 

bénéficiera à l’ensemble de la filière électrique ». 

Pièce 33 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 

 

La SA ENEDIS ne conteste donc pas utilement que les fonctionnalités précitées qu’elle dit 

avoir ajoutées au “Linky”, constitue manifestement une vente liée sur le marché de la 

domotique (art. L.121-11 du Code de la consommation), nécessitant à titre provisoire de 

l’enjoindre à conserver et au besoin remettre en état les points de livraison litigieux avec 

seulement un système de comptage, le temps de tout débat au fond. 

 

 

En somme, sur le droit de la consommation, selon l’analyse de la question par le 

Professeur Olivier CACHARD, agrégé de droit privé et Doyen honoraire de la Faculté de 

Droit de Nancy : 

« Les compteurs électriques communicants, actuellement déployés par le gestionnaire du 

réseau de distribution, modifient de façon fondamentale les conditions de la distribution 

d'électricité au consommateur français. Qu’il s'agisse de la technique utilisée ou des 

fonctionnalités proposées, ces dispositifs ne sont plus des simples compteurs électriques, 

substituables aux anciens compteurs électromécaniques ou aux actuels compteurs à télé-relevé. 

Dans ces conditions, la question du libre choix de l'abonné, d'accepter ou de refuser la pose 

d'un tel dispositif à son domicile est cruciale sous l'angle du droit des biens, du droit du marché 

et des droits fondamentaux. L’analyse fonctionnelle du compteur communicant et du cadre 

juridique en vigueur permet de conclure que la volonté de l'abonné doit être respectée. ». 

Pièce 23 - CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, Professeur Olivier Cachard 

 

 
C. La violation du RGPD 

Il ne peut être utilement contesté que les données recueillies par le “Linky” sont personnelles, 

ainsi que l’a rappelé la CNIL en jugeant que leur collecte : « apparaît particulièrement intrusive 
en ce qu’elles sont susceptibles de révéler des informations sur la vie privée des personnes concernées, 

telles que les heures de lever et de coucher ou le nombre de personnes présentes dans le logement ». 

Pièce 38 - CNIL, n°2018-007, 5 mars 2018 sur les données “Linky” obtenues sans consentement auprès d’ENEDIS 

 

Le Règlement Général sur la Protection des données bénéficie du principe de primauté sur le droit 

national et ses dispositions sont impératives (article 99 du RGPD). Il est donc invocable 

directement. 

Pièce 39 - RGPD - Règlement 2016/679 Général sur la Protection des Données 

 

1) L’absence de recherche du consentement de la personne concernée 

Si les articles (4,11) et (5,1,a) du RGPD exigent que le consentement au traitement des données soit 

recueilli auprès de la personne concernée, avec le seul supposé consentement l’abonné, la SA 

ENEDIS viole ce critère fondamental dans la mesure où la personne de l’abonné ne saurait se 

confondre avec les personnes des occupants. 

Pièce 39 - RGPD - Règlement 2016/679 Général sur la Protection des Données 
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S’agissant du RGPD, le fait de rechercher le consentement de l’abonné ne permet pas de 

le recueillir auprès de la « personne concernée » conformément à l’article (4,11) du RGPD, 

la personne de l’abonné ne pouvant se confondre avec la personne des occupants du 

logement et il sera dès lors enjoint à la SA ENEDIS de ne pas installer, au besoin 

désinstaller, le matériel de captation litigieux à titre provisoire. 

 

2) La violation du principe de transparence 

Enfin, il ressort des documents produits aux débats que la SA ENEDIS fait appel à des experts 

dits “data scientists” pour investiguer les données du “Linky” afin d’accéder à une « vision 360° 

du client » et réaliser de l’opinion mining4. Il ne pourra donc être jugé à hauteur de référé que 

le principe de transparence exigé additionnellement à l’article (5,1,a) du RGPD serait respecté. 

Pièce 40 - Linky R&D, 2014, “Les enjeux du big data pour la mise en place des smarts-grids” 

Le premier juge n’a dit mot de ce motif. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé toutes les pages 

 

Le principe de transparence exigé par l’article (5,1,a) n’est pas plus respecté dans la 

mesure où l’utilisation du “Linky” pour profiler avec précision les occupants du logement 

est établie par les pièces versées aux débats. 

 

 
D. La violation du principe de précaution 

C’est par une citation tronquée du rapport des autorités sanitaires – ayant pour origine les 

écritures déloyales de la SA ENEDIS – que le premier juge a cru pouvoir retenir que « l’avis 

de l'ANSES du 5 décembre 2016 précise que ses conclusions vont dans le sens d'une très faible 

probabilité que l'exposition aux champs électromagnétiques émis, aussi bien pour les 

compteurs communicants radioélectriques que pour les autres (CPL ), puisse engendrer des 

effets sanitaires à court ou long terme mais appelle à une meilleure information du public et à 

la poursuite d'études sur les effets potentiels de l’exposition aux champs électromagnétiques. » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.9, §2 

 

En effet, non seulement l’ANSES recommande le filtrage pour les personnes qui le 

souhaiteraient : 

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

Mais en outre, l’ANSES reconnaît officiellement des incertitudes sanitaires pour l’exposition 

causée par “Linky”, malgré le trucage des mesures d’intensités – divisées par plus de cent fois 

le jour de l’évaluation sanitaire (infra, FAITS ET PROCÉDURE, I/ FAITS, B. LA CAUSE DU LITIGE) : 

« Au-delà, compte tenu d’incertitudes sur les effets sanitaires pour 

les fréquences mises en œuvre, l’Agence appelle à poursuivre l’étude de ces 

effets potentiels dans la gamme de fréquences autour du kilohertz. ». 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

À toutes fins, on rappellera en outre que l’OMS a classé les champs électromagnétiques 

comme « peut-être cancérogènes pour l’homme », groupe 2B et que le principe de précaution doit 

donc prévaloir sur les velléités commerciales de SA ENEDIS. 

Pièce 18 - OMS 2011, Le CIRC classe les radiofréquences comme “peut-être cancérogènes pour l’homme” 

 
4 Opinion mining : fouille d’opinion 
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Faut-il aussi rappeler que fin d’année dernière, à la suite d’études rapportant un risque 

cancérogène des radiofréquences sur l’Homme, le comité consultatif de recommandation des 

priorités de l’OMS a demandé la réévaluation de leurs effets carcinogènes c’est-à-dire leur 

potentiel classement du groupe 2B (cancérogène possible) vers le groupe 2A (cancérogène 

probable) ou le groupe 1 (cancérogène certain), en raison de « nouvelles preuves de cancer chez 

l’humain ou chez l’animal, ou de mécanismes cancérogènes nécessitant une nouvelle 

évaluation de la classification » tout en précisant que cette évaluation des radiofréquences 

doit être faite sous une priorité élevée. 

Pièce 20 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Version originale 

Pièce 21 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Traduction libre 

 

La SA ENEDIS sera donc enjointe à respecter, à titre provisoire, la recommandation 

officielle de l’ANSES sur le filtrage des nouveaux CPL au bénéfice des présents appelants. 
E. La violation de la réglementation anti incendies 

Le premier juge a cru devoir conclure que le risque d’incendie qui ne serait pas démontré avec 

« une quelconque suffisance ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.10, §1 

 

La Cour comprendra cependant que la SA ENEDIS – hors les murs du Palais – prétend elle-

même que le remplacement d’un compteur nécessité la mise en conformité du tableau de 

comptage (2) et qu’à cette violation s’ajoute le recours par ENEDIS à des non-électriciens (1). 

 

1) Le recours à des poseurs non-électriciens 
 

Il est prouvé que les poseurs “Linky” n’ayant « aucune connaissance en électricité » 

ne bénéficient que d’« une remise à niveau technique électrique de huit jours ». 

Pièce 41 - Reportage de la SA APAVE sur les formations “Linky” 

 

Or, il est établi par la note alambiquée d’un expert judiciaire – qui étrangement est intervenu en 

public pour soutenir la société ENEDIS – que le premier juge n’a citée que partiellement, 

que les causes des départs de feu des “Linky” constatés sont néanmoins : « plus liées à des 
échauffements résistifs consécutifs à des défauts de connexion (défaut de serrage 
notamment) ». La formation des poseurs est donc capitale pour empêcher les départs de feu 

relevés par l’expert. 

Pièce 42 - Note LAVOUE, mai 2018, “Compteurs Linky et incendies” 

 

Aussi, en droit, « tout entrepreneur est tenu d'un devoir de conseil qui s'étend notamment aux risques 
présentés par la réalisation de l'ouvrage envisagé, eu égard, en particulier, à la qualité des “existants” 

sur lesquels il intervient » (Cass., 3ème civ., 15 déc. 1993, n° 92-14001). 

 

Toutefois, il est inconcevable qu’une formation de huit jours au lieu des deux ans requis au titre 

du CAP électricien permette audit « poseur » d’assurer l’obligation de conseil de l’électricien. 

 

2) Le non-respect de l’article 51 des règlements sanitaires départementaux 
 

En outre, les règlements sanitaires départementaux imposent le respect de la norme NF C14-100 

pour éviter que les départs de feu ne se transforment en incendies. Cette règle est habituellement 

respectée par la SA ENEDIS lorsque le client est à l’origine d’un changement de compteur, 

mais elle s’en dispense sans explication pour installer de force, à son initiative, le “Linky”. 
 

En effet, les règlements sanitaires départementaux disposent tous en leur article 51 que : 

« Les modifications conduisant au remplacement ou au renforcement des circuits d’alimentation 
électrique doivent être conformes aux normes NF C14-100 et 15-100 ». 

Pièce 43 - Article 51 des règlements sanitaires départementaux 
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Selon la « documentation technique de référence comptage » de la SA ENEDIS elle-même, 

l’opération litigieuse est en effet une « modification majeure » du dispositif de comptage 

nécessitant la mise en conformité du tableau de comptage. 

Pièce 44 - ENEDIS, Documentation technique de référence comptage 

 

Mais la SA ENEDIS n’organise pas de pose du “Linky” conforme à la norme NF C14-100 qui 

proscrit, notamment, l’usage de panneaux bois, précisément pour ne pas transformer les départs 

de feu – reconnus par l’expert – en incendies.  

Pièce 45 - Norme NF C14-100, point 9.1 

 

S’agissant de la réglementation incendie, d’une part il est manifeste que la formation des 

poseurs – huit jours lorsqu’ils n’ont aucune connaissance en électricité, au lieu des deux 

ans habituellement requis pour former un électricien – ne leur permet de garantir ni la 

qualité du geste technique, ni leur obligation de conseil eu égard, en particulier, à l’état 

des existants sur lesquels ils interviennent. 

D’autre part, les dispositions de l’article 51 des Règlements Sanitaires Départementaux, qui 

imposent le respect de la norme NF C14-100 lors d’un remplacement des circuits 

d’alimentation électrique, ne sont manifestement pas respectés par la société ENEDIS qui 

considère elle-même dans sa documentation de référence que le remplacement litigieux 

constitue une modification majeure nécessitant la mise en conformité du tableau de 

comptage. 

Faute de toute disposition donnant le pouvoir à la SA ENEDIS de pratiquer une exécution 

forcée avant toute décision définitive, la Cour ordonnera les mesures de protection 

qui s’imposent à titre provisoire.  

 

 

Ces mesures de protection seront additionnellement fondées par un dommage imminent (IV). 
 

 

IV/ LE DOMMAGE IMMINENT 

C’est à tort que le premier juge n’a pas constaté pour les présents appelants, reconnus par les 

professionnels de la médecine électrohypersensibles, un dommage imminent (A), ainsi qu’un 

dommage moral (B). 

 

A. Les appelants reconnus électrohypersensibles (EHS) démontrent un dommage imminent 

C’est à tort que le premier juge a débouté les victimes des ondes de leur demande de ne pas voir 

ajouter des ondes par la SA ENEDIS dans leur foyer au motif que le lien de causalité ne serait 

pas suffisamment établi à hauteur de référé. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.10, §3 

 

En effet, la décision du premier juge, qui a exigé que soit démontré un lien de causalité avec la 

consistance d’un litige au fond se heurte l’étendue de ses pouvoirs qui implique la prévention 

d’un dommage imminent qui inclut le risque de renouvellement d’un dommage. 

Cass., 3ème civ., 5 nov. 2015, 14-18.184 

 

Or, si le lien de causalité physiologique entre exposition et symptômes restera toujours discuté 

compte tenu des enjeux industriels en cause, la réalité des symptômes subis est reconnue 

par l’ANSES et, en l’espèce, est attestée par les professionnels de santé sur les certificats 

produits, alors qu’un symptôme constitue bien un dommage et que l’intérêt commercial de la 
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SA ENEDIS à déployer “Linky” au préjudice des présents appelants ne saurait prévaloir sur la 

prévention d’un renouvellement d’un tel dommage. 

 

En effet, les appelants ne se contentent pas de « se qualifie[r] de personnes 

électrohypersensibles » (Pièce 1 - Ordonnance p.5, §7) mais produisent les preuves médicales 

attestant qu’elles sont victimes d’électrohypersensibilité, attestations produites par les 

professionnels de santé que le juge des référés n’avait pas le pouvoir de discuter en tant que 

juge de l’évidence soumis aux constatations médicales individuelles qui lui étaient rapportées. 

 

À cet égard, les certificats médicaux produits sont particulièrement clairs et explicites et 

émanent d’autant de médecins différents qu’il y a de personnes malades dans la présente 

procédure. 

 

Concernant , elle est suivie par  

, lequel certifie que sa patiente : 

«  

 

 

 

 

 

 . ». 

Pièce 47 - Certificats médicaux des appelants malades p. 1 

 

Le certificat de  est particulièrement explicite sur 

la question-même du “Linky” : 

«  

 

 ». 

Pièce 47 - Certificats médicaux des appelants malades p. 2 

 

Le médecin de Madame  détaille les circonstances sous lesquelles sa 

patiente souffre et la nature des symptômes subis : 

«  

 

 

 

 

 

            

. ». 

Pièce 47 - Certificats médicaux des appelants malades p. 3 

 

Le médecin de  explique en détail pourquoi il faut prendre en 

compte sa situation médicale : 

«  
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. ». 

Pièce 47 - Certificats médicaux des appelants malades p. 4 

 

Dans le certificat médical produit par , son médecin 

est clair et net : 

«  

. ». 

Pièce 47 - Certificats médicaux des appelants malades p. 5 

 

Enfin, le certificat médical produit par    expose très 

explicitement que le “Linky” pose problème : 

«  

 ». 

Pièce 47 - Certificats médicaux des appelants malades p. 6 

 

 

*  *  * 

 

À hauteur de référé, les mesures provisoires refusées par l’ordonnance critiquée seront donc 

prononcées sur le fondement de l’article 809 ancien du Code de procédure civile pour protéger 

provisoirement les appelants victimes d’EHS des champs électromagnétiques litigieux et donc 

d’un renouvellement du dommage conformément aux attestations médicales produites. 

 

Aussi, il ne ressort pas des pouvoirs conférés au juge des référés celui de remettre en cause 

des certificats médicaux produits par les professionnels de la santé pour refuser des mesures 

provisoires de protection basées sur les recommandations officielles de l’ANSES et fondées sur 

l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile au titre d’un dommage imminent manifeste. 

 

En effet, le rejet du premier juge se heurte aux recommandations officielles de l’ANSES qui et 

recommande la dépollution du courant par un filtrage évitant la propagation des nouveaux 

CPL à l’intérieur du logement :  

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

 

La Cour prononcera donc les mesures provisoires de protection requises au titre d’un 

dommage imminent en raison de l’électrohypersensibilité attestée des appelants.  

 

 

 

B. Les appelants démontrent en outre un dommage moral 

En outre, les appelants démontrent un préjudice psychologique reconnu par les autorités 

sanitaires. 

 

Aux yeux du Comité d’Experts Scientifique (CES) de l’ANSES, dès lors que dans l’affaire 

“Linky” la source de la menace est imposée, elle en effet interprétée « comme une source de menace 
venant de l’intérieur du chez-soi, ce qui est difficilement acceptable. D’un point de vue psychologique, 
le “chez-soi” est un lieu représenté, perçu et vécu comme un espace refuge, celui de l’intime mais aussi un 
abri contre les agressions extérieures. Il constitue l’espace symbolique sur lequel il entend exercer son 
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contrôle. Ce contrôle apparait comme une dimension essentielle du bien-être et donc de la santé. 
L’obligation d’y implanter un objet perçu comme menaçant voire dangereux – non seulement pour la 
santé mais aussi pour la vie privée et la sécurité des personnes - y est donc vécue comme intrusive, comme 

une violation des droits individuels. » (p.5 du rapport). 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p. 5, dernier § 

 

Il est donc officiellement reconnu qu’imposer le “Linky” à une personne qui le refuse, 

présentement au point d’en avoir saisi la Justice, lui cause un dommage psychologique. 
 

La Cour d’appel de Versailles, dans un arrêt rendu au fond et publié, reconnaît dans un 

contentieux en matière de champs électromagnétiques imposés en-deçà des seuils thermiques 

réglementaires, un préjudice moral à raison de l’angoisse créée par l’installation : 

 

Pièce 38 - CA Versailles, 4 févr. 2009, 08/08775 
 

Le dommage moral imminent est établi à hauteur de référé pour être officiellement 

reconnu par les autorités sanitaires. 

 

 

La Cour prendra les mesures conservatoires et de remise en état qui s’imposent pour faire 

cesser le trouble manifestement illicite et prévenir le dommage imminent ainsi constatés (V). 
 

 

V/ LES MESURES QUI S’IMPOSENT 

Les mesures qui s’imposent au titre des recommandations officielles nécessite le respect du 

droit de retrait (1) et la dépollution du courant distribué (2). 

 
1) Les mesures officiellement recommandées sur le respect du droit de retrait 

Outre l’absence manifeste de toute obligation et encore plus manifeste de tout pouvoir pour la 

SA ENEDIS de procéder à l’exécution forcée, les appelants demandent à la Cour de faire 

respecter les recommandations officielles sur le droit de retrait. 

 

C’est en effet l’ANSES qui recommande de respecter l’option de retrait comme constituant une 

solution permettant de résoudre le conflit : 

« l’option de refus ou de retrait accordée aux ménages apparaît comme un levier 
de restauration du contrôle sur l’espace privé et, en matière d’outil de gestion de crise, 

comme un moyen possible de résoudre le conflit. » (p.6). 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La société anonyme ENEDIS sera donc enjointe à respecter le retrait des appelants, 

conformément aux recommandations officielles. 
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2) Les mesures officiellement recommandées sur la dépollution du courant 

Afin de prévenir les effets non thermiques en-deçà des seuils réglementaires d’exposition, 

pour lesquels des études complémentaires requises par l’ANSES depuis 2009 n’ont pas encore 

été réalisées, l’ANSES recommande, pour toute personne qui le souhaite – la dépollution du 

courant en filtrant les nouveaux courants porteurs en ligne “Linky” : 

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La SA ENEDIS sera donc enjointe à délivrer un courant dépollué. 
3) La nécessité d’une astreinte suffisante 

Le comportement notoire de la société ENEDIS qui refuse d’exécuter les décisions de justice 

commande une astreinte à hauteur de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison. 

 

 

Les dépens et frais irrépétibles 

Dans le cadre du financement du projet “Linky”, la SA ENEDIS prélève, via un truchement sur 

les taux d’intérêts, 506 millions d’Euros de surplus au préjudice des usagers. 

 

C’est la Cour des comptes 
5 qui en juge ainsi. 

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

Il sera équitable de condamner la société ENEDIS, à verser les frais que les appelants ont dû 

engager pour se défendre à hauteur de 1.000 Euros au titre des frais irrépétibles d’appel. 

 

L’intimée qui succombe sera condamnée aux dépens de première instance et d’appel. 

  

 
5 Cour de Comptes, Rapport annuel 2018, Tome I, Titre II « Un dispositif coûteux pour le consommateur mais 

avantageux pour Enedis », Point B « Des conditions avantageuses pour Enedis, un financement assuré par les 

usagers », paragraphe 1 « Un différé tarifaire au coût excessif », p. 255 : « le coût moyen du différé serait pour 

Enedis de 1,8%, soit une marge de 2,8 % correspondant à un surcoût pour les usagers de 506 M€ ».  
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PAR CES MOTIFS 

Vu l’article 809 ancien, alinéa 1er, du Code de procédure civile ; 

 

PLAISE À LA COUR QU’ELLE : 

▪ DÉCLARE la nullité de l’ordonnance pour violation du droit à un procès équitable ; 

▪ ANNULE l’ordonnance déférée à la Cour en ce qu’elle a : 

[sur l’incompétence territoriale prononcée à l'égard de certaines parties] 

 Nous DÉCLARONS territorialement incompétent au profit du juge des référés du tribunal de 

grande instance de NANTERRE à l'égard de Mme  

 

 ; 

 RENVOYONS la cause et les parties Mme  

 

 devant le juge des référés du tribunal de grande instance de NANTERRE ; 

 DISONS qu’à l'issue du délai d'appel, l'entier dossier pour  

 

 sera transmis par les soins du greffe du tribunal de grande 

instance de CAEN au greffe du tribunal de grande instance de NANTERRE ; 

[sur le débouté des parties jugées recevables à agir sans incompétence territoriale] 

 DISONS n'y avoir lieu à référé à leur égard et les déboutons de leurs demandes ; 

 DISONS n'y avoir lieu à application des dispositions de l'article 700 du code de procédure 

civile ; 

 CONDAMNONS M.  

 tenus in solidum aux dépens. 

 

▪ LA RÉFORMANT et y AJOUTANT : 

+ ENJOINT à la SA ENEDIS de délivrer aux appelants une électricité exempte de tout courant 

porteur en ligne de type Linky notamment dans les fréquences comprises entre 35.000 Hertz et 

95.000 Hertz sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison, notamment 

par la pose d’un filtre efficace ; 

+ ENJOINT à la SA ENEDIS de conserver et au besoin de remettre en état les points de livraison où 

les appelants demeurent ou résident, sans aucun appareil dit “Linky” ou autre appareil assimilé 

ou assimilable à raison de ses caractéristiques sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et par 

point de livraison ; 

+ DIT que la Cour se réserve la liquidation des astreintes et des frais engagés pour la constatation 

des éventuels manquements, notamment par voie d’expert comme d’huissier ; 

+ CONDAMNE la SA ENEDIS à verser aux appelants 1.000 Euros au titre des frais irrépétibles 

d’appel ; 

+ CONDAMNE la SA ENEDIS aux entiers dépens d’appel en ce compris les frais d’huissiers ; 

+ REJETTE toutes autres demandes ; 

+ CONSTATE que la présente décision est exécutoire à titre provisoire. 

 

SOUS TOUTES RÉSERVES  
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Audience du 30 avril 2020 à 14h00 Cour d’appel de Caen  

RG 19/03072 1ère  Chambre civile 

 Signifiées par RPVA le 30 janvier 2020 

 

 

 

CONCLUSIONS D’APPEL N°1 
 

 

 

POUR LES 4 APPELANTS CI-APRÈS [personnes malades posées] : 

— Monsieur  

 

  

 

  

 

  

 nationalité Française ; 

Ci-après les demandeurs ou les appelants ; 

 

 

Ayant pour avocat postulant : 
 

▪ SELARL BAUGAS – CRAYE 

Me Pierre BAUGAS 

Avocat au Barreau de Caen 

15, avenue de Verdun 

Tél. : 02 31 86 52 03 

Mél : pierre.baugas@normajuris.fr 

 

  
 

Et pour avocats plaidants : 

▪ Me Arnaud DURAND 

Avocat au Barreau de Paris 

Lexprecia - 33 rue du Petit Musc 

75004 PARIS  

Tél. : 01 75 432 432 

Toque : D1166 

Mél : ad@lexprecia.com 

 

▪ Christophe LÈGUEVAQUES SELARL 
représentée par Me Christophe Lèguevaques 

Avocat au Barreau de Paris 

MySmartCab - 4 avenue Hoche 

75008 PARIS 

Tél. : 05 62 30 91 52 - Toque : B0494 

Mél : cle@metis-avocats.com 
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CONTRE : 

La SA ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 

270.037.000 € ; dont le siège social est sis au 34 place des Corolles, 92400 COURBEVOIE ; 

prise en la personne de son représentant légal, domicilié en cette qualité à l’établissement 

ci-après : ENEDIS - Direction Régionale  Normandie, 660 rue Antoine de Saint-Exupéry, 

14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON ; 

Ci-après la SA ENEDIS ou l’intimée. 

 

 

Ayant pour avocat postulant : 
 

▪ LEXAVOUE NORMANDIE 

Maître Jérémie PAJEOT 

Avocat au Barreau de Caen 

12 rue Saint Louis 

14000 CAEN 

Tél. : 02 31 35 62 62 

Mél : caen@lexavoue.com 

Ayant pour avocat plaidant : 
 

▪ Maître Yann Colin 

Avocat au Barreau de Paris 

26, avenue Kleber - 75116 Paris  

Tél. : 01 45 02 79 00 

Mél : ycolin@franklin-paris.com 

Toque : P0008 
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FAITS ET PROCÉDURE 

I/ FAITS 

Les appelants (A) confrontés à la cause du litige (B) ont intenté sa résolution amiable (C). 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

Pièce 2 - LR avec AR de mise en demeure du 4 juillet 2018 

Pièce 3 - Réponse officielle des Conseils de la SA ENEDIS à la mise en demeure 

adressée à la Direction Régionale Normandie 

Pièce 4 - Assignation (1ère instance) 

Pièce 5 - Conclusions en défense de la SA ENEDIS (1ère instance) 

Pièce 6 - Conclusions en réplique des demandeurs (1ère instance) 

 
A. LES APPELANTS 

Les présents consommateurs ont souscrit à un contrat de distribution d’énergie électrique mais 

se sont retrouvés face à un cocontractant aux agissements inhabituellement léonins, qui a 

entendu imposer à chacun d’entre eux un appareil dénommé “Linky” lequel – dans sa 

conception telle que rapportée aux faits – n’est autorisé par aucun texte. 

Pièce 7 - Pièces d’identité des appelants 

Pièce 8 - Factures d’électricité des appelants 

Pièce 9 - Preuves de pose du “Linky” 

 
B. LA CAUSE DU LITIGE 

La société anonyme ENEDIS est une société commerciale de droit privé, chargée de 

l’exécution d’un service public industriel et commercial (SPIC) de distribution d’électricité. 

Pièce 10 - Kbis de la société anonyme ENEDIS 

 

Bien qu’invoquant urbi et orbi qu’elle serait une « entreprise de service public » (pièce 33 - Fiche 

ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015), la société anonyme ENEDIS, 

commerciale par la forme, l’est aussi par ses actes. Elle décrit elle-même “Linky” comme un 

biais conçu pour lui permettre de conquérir le marché libre de la donnée. Son Président expose, 

lorsqu’il s’adresse aux investisseurs, qu’il entend en effet « profiter » des données générées par 

Linky pour « développer de nouveaux services ». 

Pièce 15 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, 

Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs 

 

La SA ENEDIS entend imposer ainsi aux présents consommateurs, en violation de la loi et des 

recommandations officielles, non pas l’installation d’un “compteur intelligent” qui serait 

conforme à la réglementation, mais : 

• d’une part, l’installation d’un appareil dit “Linky” dont il est démontré sur la base de la 

documentation adverse que les capacités d’intrusion vont bien au-delà de tout texte ; 

• d’autre part, l’ajout de nouveaux rayonnements depuis leur propre réseau électrique. 

Pièce 9 - Preuves de pose du “Linky” 

 

*    *    * 
 

La mise en place d’un calendrier de déploiement des compteurs dits intelligents – et non pas du 

“Linky” dans sa conception réelle –  avec un objectif de 80% tel que décrété à l’article R.341-8 du 

Code de l’énergie était soumise à une « évaluation économique à long terme » qui devait avoir lieu 

« au plus tard le 3 septembre 2012. Sous réserve de cette évaluation, les États membres, ou toute 

autorité compétente qu’ils désignent, fixent un calendrier, avec des objectifs sur une période de dix ans 

maximum, pour la mise en place de systèmes intelligents de mesure. Si la mise en place de compteurs 

intelligents donne lieu à une évaluation favorable, au moins 80 % des clients seront équipés de 

systèmes intelligents de mesure d’ici à 2020. » 

Pièce 11 - Directive 2009/72 du 13 juill. 2009 annexe I (2) 
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Cette évaluation a été réalisée par la société CAPGEMINI alors que dans le même temps elle 

travaillait pour le compte de la SA ENEDIS à la détermination de sa politique industrielle et 

son repositionnement en qualité de “courtier en data”. Ce conflit d’intérêts manifeste, qui vient 

réduire à néant l’évaluation requise, est prouvé par le constat d’huissier d’un document jadis en 

ligne sur le site de CAPGEMINI et précisant que : 

 

« CAPGEMINI Consulting a actualisé le modèle économique commandé 

par la CRE (commission de régulation de l’énergie) sur le déploiement des 

compteurs LINKY, dans une optique de généralisation à l’ensemble des 

particuliers. Ses conclusions technico-économiques ont convaincu la 

CRE de poursuivre l’opération sur une échelle industrielle. […] ERDF a 

confié en 2011 deux nouveaux contrats sur LINKY à la division i&d de 

capgemini : 1. assistance à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre […] 

Nul doute que ces nouveaux contrats ouvrent la porte à CAPGEMINI pour 

participer de façon déterminante au déploiement ».  

Pièce 12 - Constat d’huissier en ligne du 18 octobre 2018 

 

 

En première instance, la société ENEDIS faisait mine de ne pas avoir vu le constat d’huissier 

produit, ne sachant que répondre en défense sur la fraude manifeste ainsi constatée. 

 

Bien plus impartiale que CAPGEMINI, la Cour des comptes juge au contraire que “Linky” est 

un dispositif « coûteux pour le consommateur mais avantageux pour Enedis ». 

Pièce 13 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

*    *    * 
 

 

En pratique, l’appareil litigieux est un ordinateur qui comprend un compteur et un modem CPL. 

Il est reprogrammé en catimini et à distance par la SA ENEDIS : 

« Le système Linky, en fin de compte, c’est bien plus qu’un compteur […] c’est une 
technologie très évolutive du fait que l’on peut télécharger à distance. Par exemple, 
par le biais du téléchargement de logiciels en permanence, on peut faire évoluer la 
sécurité en fonction de la créativité des hackers, qui évoluent très vite dans leur capacité à nuire ». 

Pièce 14 - LCP, Ass. Nat. 23 févr. 2017, intervention du Directeur du programme Linky d’ENEDIS 

 

 

Souhaitant néanmoins devenir « un opérateur Big Data » en imposant une captation de données 

là où n’est consentie que la délivrance d’un bien de première nécessité – l’énergie électrique – 

c’est-à-dire en utilisant le réseau électrique pour communiquer plutôt qu’un réseau conçu pour 

ce faire, la SA ENEDIS a opté pour un modem CPL capable compenser la déperdition du signal 

mais causant encore davantage de rayonnements à ses clients. 

Pièce 15 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, 

Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs 

 

“Linky” communique en effet via de puissants CPL injectés de manière quasi permanente dans 

le réseau électrique à des fréquences allant de 35.000 à 95.000 Hertz, soit mille fois plus que 

l’énergie électrique en 50 Hertz objet de la prestation souscrite. Le réseau électrique n’étant pas 

conçu pour acheminer des communications électroniques mais pour distribuer de l’énergie, ces 

nouveaux courants y fuient sous la forme de rayonnements magnétiques, telles les fuites qui 

surviendraient avec un liquide acheminé via un réseau de canalisations percé de toutes parts. 

Pièce 16 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 
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À la même époque, l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe consacrait le principe 

de sobriété en matière de champs électromagnétiques dit principe ALARA1 : 

« 4. […] d’autres fréquences non ionisantes, que ce soient les extrêmement basses fréquences, 

les lignes électriques ou certaines ondes à haute fréquence utilisées dans le domaine des radars, 

de la télécommunication et de la téléphonie mobile, semblent avoir des effets biologiques non 

thermiques potentiels plus ou moins nocifs sur les plantes, les insectes et les animaux, ainsi que 

sur l’organisme humain, même en cas d’exposition à des niveaux inférieurs aux seuils officiels.  

 

6. L’Assemblée regrette l’absence de réaction face aux risques environnementaux et sanitaires 

connus ou émergents, et les retards quasi systématiques dans l’adoption et l’application de 

mesures de prévention efficaces, en dépit des appels à l’application du principe de précaution 

et de toutes les recommandations, déclarations et nombreuses avancées réglementaires et 

législatives. Attendre d’avoir des preuves scientifiques et cliniques solides avant d’intervenir 

pour prévenir des risques bien connus peut entraîner des coûts sanitaires et économiques très 

élevés, comme dans les cas de l’amiante, de l’essence au plomb et du tabac. » 

Pièce 21 - Résolution 1815 (2011), Conseil de l’Europe 

 

En fin d’année dernière, à la suite d’études rapportant un risque cancérogène des radio-

fréquences sur l’Homme, le  comité consultatif de recommandation des priorités de l’OMS 

a demandé la réévaluation de leurs effets carcinogènes c’est-à-dire leur potentiel 

reclassement du groupe 2B (cancérogène possible) vers le groupe 2A (cancérogène probable) 

ou vers le groupe 1 (cancérogène certain), en raison de « nouvelles preuves de cancer chez 

l’humain ou chez l’animal, ou de mécanismes cancérogènes nécessitant une nouvelle 

évaluation de la classification » tout en précisant que cette évaluation des radiofréquences 

doit être faite sous une priorité élevée. 

Pièce 22 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Version originale 

Pièce 23 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Traduction libre 

 

Cette réévaluation urgente en cours fondera encore plus les mesures provisoires de protection 

requises en référé. 

 

*    *    * 

 

Contrairement à la SA ENEDIS qui prétendait que les nouveaux CPL ne seraient ajoutés qu’une 

minute par jour et qu’un compteur à l’extérieur ne génèrerait aucune exposition dans le 

logement, le CSTB (Comité Scientifique et Technologique du Bâtiment) a constaté que les 

nouveaux courants porteurs en ligne du “Linky” ont « un caractère quasi-permanent » 

(générant ainsi une « exposition chronique ») et que l’exposition litigieuse survient dès qu’un 

logement est « situé à proximité de logements équipés de compteurs communicants Linky », 

que celui-ci soit équipé ou non, à l’intérieur comme à l’extérieur d’un “Linky”. En effet, les 

nouveaux CPL étant injectés par la SA ENEDIS dans tous les réseaux, même privés, sans 

filtrage, ce sont tous les câbles et appareils du logement qui rayonnent cette nouvelle pollution 

quasi permanente à l’intérieur de l’habitat. 

Pièce 16 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 p.45, §3 et 4 

 

Sauf à s’en tenir à des citations tronquées par l’intimée, les fréquences ajoutés par “Linky” ont 

formellement fait l’objet d’une reconnaissance en 2017 « d’incertitudes sur les effets 

sanitaires » par l’ANSES en-dessous des seuils réglementaires – dits seuils thermiques car 

provoquant instantanément une élévation de température dans le corps humain exposé. 

Pièce 17 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

 

 
1 ALARA ou As Low As Reasonably Achievable : « Aussi faible qu’il est raisonnablement possible. ». Il sera vu 

à la discussion que ce principe s’oppose à un ajout non consenti de nouvelles radiofréquences au domicile. 
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Ce contexte scientifique explique pourquoi l’ANSES recommande la dépollution du courant 

par un filtrage évitant la propagation des nouveaux CPL à l’intérieur du logement, 

non pas seulement pour les personnes malades, mais pour toutes celles qui le 

souhaiteraient, leur permettant de se prémunir du risque sanitaire préalablement reconnu :  

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 17 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

*    *    * 

 

C’est dans ce contexte que les appelants ont intenté, avant toute procédure, une conciliation 

avec une société qui méprise toute issue amiable (C). 
 

 

C. LA VAINE TENTATIVE DE CONCILIATION 

Par lettre recommandée avec accusé de réception du 4 juillet 2018, les appelants ont mis en 

demeure la SA ENEDIS de : 

« prendre toutes les mesures conservatoires et de remise en état pour leur délivrer un 

courant propre, non pollué, exempt de ces nouveaux courants porteurs en ligne, 

y compris lorsqu’ils proviennent du voisinage, et ce bien sûr sans la mise en service 

de l’ordinateur “Linky” ». 

Pièce 2 - LR avec AR de mise en demeure du 4 juillet 2018 

 

Mais la société ENEDIS n’a pris aucune des mesures officiellement recommandées, tant sur 

la conservation de l’installation des appelants que sur la dépollution des courants litigieux. 

 

Face aux exécutions forcées imposées par la SA ENEDIS sans texte, les appelants ont été 

contraints de saisir la Justice pour demander les mesures provisoires de protection requises 

dans l’attente de tout règlement du litige au fond (II). 
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II/ PROCÉDURE 

Faute de toute possibilité d’une solution amiable avec la SA ENEDIS, les appelants ont dû 

l’assigner (A) en vue d’une solution rejetée à tort par une ordonnance rendue en violation du 

droit à un procès équitable (B). 

 

 

 
A. L’ASSIGNATION 

Les appelants ont été contraints d’assigner la SA ENEDIS en référé pour demander, 

notamment, les mesures conservatoires et de remise en état qui s’imposent sur le fondement de 

l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile. 

Pièce 4 - Assignation en référé contre la SA ENEDIS (1ère instance) 

Pièce 6 - Conclusions en réplique des demandeurs (1ère instance) 

 

Lors de la première audience, la SA ENEDIS a demandé un report. L’affaire a été renvoyée 

pour plaider puis mise en délibéré. 

 

 

 
B. L’ORDONNANCE CRITIQUÉE 

L’ordonnance présentement critiquée a rejeté toutes les prétentions des demandeurs. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

 

Néanmoins, cette ordonnance n’a pas été rendue par une juridiction impartiale (infra, 

Discussion, I). 

 

Les appelants ne réitèrent que leurs demandes de protection contre les pratiques d’exécution 

forcée de la société ENEDIS avant toute décision définitive, via des mesures conservatoires 

et de remise en état fondées sur l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile.  
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CHEFS DE JUGEMENT CRITIQUÉS 

I/ L’ANNULATION DE L’ORDONNANCE 

Outre sa nullité, l’ordonnance est critiquée en ce que : 

[sur l’incompétence territoriale prononcée à l'égard de certaines parties] 

 Nous DÉCLARONS territorialement incompétent au profit du juge des référés du 

tribunal de grande instance de NANTERRE à l'égard de M.  

 ; 

 RENVOYONS la cause et les parties M  

 devant le juge des référés du tribunal 

de grande instance de NANTERRE ; 

 DISONS qu’à l'issue du délai d'appel, l'entier dossier pour M.  

 sera transmis par 

les soins du greffe du tribunal de grande instance de CAEN au greffe du tribunal de 

grande instance de NANTERRE ; 

[sur le débouté des parties jugées recevables à agir sans incompétence territoriale] 

 DISONS n'y avoir lieu à référé à son égard et la déboutons de l'ensemble de ses 

demandes ; 

 DISONS n'y avoir lieu à application des dispositions de l'article 700 du code de 

procédure civile ; 

 CONDAMNONS Mme  aux dépens. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé 

 

II/ LA RÉFORMATION DE L’ORDONNANCE 

Il est ainsi demandé à la Cour de prendre les dispositions ci-après : 

+ DÉCLARER la nullité de l’ordonnance pour violation du droit à un procès équitable ; 

+ ENJOINDRE à la SA ENEDIS de délivrer aux appelants une électricité exempte de 

tout courant porteur en ligne de type Linky notamment dans les fréquences 

comprises entre 35.000 Hertz et 95.000 Hertz sous astreinte de 500 Euros par jour de 

retard et par point de livraison, notamment par la pose d’un filtre efficace ; 

+ ENJOINDRE à la SA ENEDIS de conserver et au besoin de remettre en état les points 

de livraison où les appelants demeurent ou résident, sans aucun appareil dit “Linky” 

ou autre appareil assimilé ou assimilable à raison de ses caractéristiques sous astreinte 

de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison ; 

+ DIRE que la Cour se réserve la liquidation des astreintes et des frais engagés pour la 

constatation des éventuels manquements, notamment par voie d’expert comme 

d’huissier ; 

+ CONDAMNER la SA ENEDIS à verser aux appelants 500 Euros au titre des frais 

irrépétibles d’appel ; 

+ CONDAMNER la SA ENEDIS aux entiers dépens d’appel en ce compris les frais 

d’huissiers ; 

+ REJETTER toutes autres demandes ; 

+ CONSTATER que la présente décision est exécutoire à titre provisoire. 
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DISCUSSION 

In linmine litis, l’ordonnance est critiquée pour sa nullité en raison de la violation du droit à 

un procès équitable (I) et c’est ainsi par une violation manifeste du droit positif que 

l’ordonnance a partiellement déclaré une incompétence territoriale (II), qu’elle n’a pas fait 

cesser les troubles manifestement illicites (III) comme le dommage imminent (IV) par les 

mesures qui s’imposaient (V) sur le fondement de l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure 

civile. 

 

 
I/ IN LIMINE LITIS, LA NULLITÉ POUR VIOLATION DU DROIT À UN PROCÈS 

ÉQUITABLE 

L’article 6 (1) de la Convention Européenne des droits de l’Homme (ConvEDH) dispose nettement que : 

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement 

et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la 

loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, 

soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. […] » 

 

Le contexte de la décision une fois rendue (A) a révélé l’existence d’une violation évidente du 

procès équitable frappant la décision entreprise de nullité (B). 

 

 
A. Le contexte après le rendu de la décision 

Les demandeurs ne doutaient nullement a priori de l’impartialité du juge unique qui allait 

trancher leur litige. Ce n’est qu’une fois la décision rendue que différents éléments les ont 

interrogés puis consternés. 

 

En premier lieu, ils ont été étonnés de constater que lorsqu’il s’agissait d’analyser les arguments 

de la SA ENEDIS, il était procédé à une réponse approfondie alors que les moyens développés 

en demande étaient écartés lapidairement sans réponse aux pièces produites en leur soutien. 

 

Renseignements pris, les demandeurs ont constaté la violation manifeste du droit à un procès 

équitable (B). 

 
B. La violation évidente du droit à un procès équitable 

 

L’ordonnance critiquée a été signée de la Présidente du Tribunal de grande instance de Caen, 

Madame « Joëlle MUNIER ». 

 

Les demandeurs se sont demandés pourquoi son deuxième nom n’y était pas mentionné alors 

que Madame la Présidente est habituellement connue de son nom MUNIER-PACHEU : 

 
[…] 

 

Pièce 24 - Décret du 26 octobre 2018 portant nomination de Madame Joëlle MUNIER-PACHEU 

 

Ils ont constaté selon acte d’Officier d’État civil produit aux débats que Madame MUNIER-

PACHEU était en effet mariée à Monsieur Philippe PACHEU : 



Consommateurs c. ENEDIS SA, CA Caen sur TGI Caen – EP-APP-CCL-1  p. 12/30 

 

 

 

 

Pièce 25 - Extrait d’acte de mariage de Mme Joëlle MUNIER-PACHEU avec M. Philippe PACHEU 

 

Or, Monsieur Philippe PACHEU est directeur de la société PROMOLOGIS, après même avoir 

été Président de son Directoire pendant près de dix ans. 

Pièce 26 - PV signé de  M. Philippe PACHEU en tant que Directeur Général de PROMOLOGIS le 21 août 2019 

Pièce 27 - Annonces BODACC des 22 déc. 2009 et 5 août 2018 sur le Président du Directoire de PROMOLOGIS 

 

La société PROMOLOGIS est un bailleur social de type commercial en partenariat notoire avec 

la société EDF – dont la SA ENEDS est filiale à 100% – sur la transition énergétique-même. 

M. PACHEU fait ainsi la promotion d’un partenariat signé avec d’EDF dans le cadre de 

« relations historiques : de longue date, PROMOLOGIS et EDF Collectivités Sud-Ouest ont mis leurs 

efforts en commun au travers de conventions successives sur les Certificats d’Economies d’Energie qui 

s’appuyaient sur la loi de programme n°2005-781 du 13 juillet 2005 “fixant les orientations de la 

politique énergétique” (loi POPE) ». 

Pièce 28 - Lettre d’information publiée par EDF à l’attention des bailleurs sociaux, févr. 2012 

 

L’extrait direct de la publication versée aux débats est manifeste : 
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Pièce 28 - Lettre d’information publiée par EDF à l’attention des bailleurs sociaux, févr. 2012 

 

En outre, c’est la même loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 – bien avant qu’une Directive 

2009/72/CE ne vienne prétendument rendre le projet obligatoire – qui a ouvert la possibilité 

d’un compteur intelligent : « L’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété 

par un IV ainsi rédigé : “IV. - Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution 

d'électricité mettent en œuvre des dispositifs permettant aux fournisseurs de proposer à leurs clients des 

prix différents suivant les périodes de l'année ou de la journée » (article 74 de la Loi du 13 juill. 2005). 

 

Les intérêts du conjoint de la Présidente dépendaient donc directement de partenariats et de 

l’activité de PROMOLOGIS, notamment sur la question des compteurs intelligents. 

 

Or, selon la Présidente de la Conférence nationale des présidents de TGI : 

« L’image et la réputation de l’institution judiciaire sont une condition essentielle de 

sa légitimité et de sa crédibilité. 

En ce sens, la transparence recherchée est parfaitement légitime. […] 

Le rôle des chefs de juridiction est à cet égard primordial, même s’il faut reconnaître 

qu’ils risquent eux-mêmes de rencontrer des difficultés […] 

L’institution judiciaire doit être ouverte sur la société, mais elle doit l’être également 

sur son propre fonctionnement et la qualité de ses actions, dans l’intérêt des 

justiciables pour lesquels elle a été conçue. 

Joëlle Munier » 

Pièce 29 - Cour de Cassation, Mémento de Mme MUNIER sur la notion de conflit d’intérêts, 30 juin 2017 2 

 

Madame la Présidente de la Conférence Nationale des Présidents rappelait ainsi :  

« “Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public 

et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer 

l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une fonction” (article 7-1 de l'ordonnance 

n°58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature). […] 

 
2 Origine de la pièce : https://www.courdecassation.fr/IMG///MUNIER déonto contrib .pdf 
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Le conflit d’intérêts est conçu comme une situation dans laquelle une personne investie 

de fonctions publiques possède des intérêts personnels susceptibles d’influer ou de 

paraître influer sur l’exercice de ses fonctions. 

La notion d’intérêts personnels est en elle-même assez vague et sujette à discussion. 

Les intérêts en cause peuvent être matériels (intérêts patrimoniaux et financiers ; 

intérêts professionnels ; intérêts “commerciaux et civils”, selon la terminologie retenue 

par le rapport Sauvé). 

Les intérêts moraux sont également visés et peuvent poser des problèmes délicats de 

délimitation de ce qui doit être déclaré. […] 

L’intérêt détenu doit être personnel, c’est-à-dire “détenu directement ou 

indirectement” par l’intéressé. 

Il peut donc s’agir, non seulement des intérêts du déclarant, mais aussi de ceux des 

membres de sa famille ou de ses proches. […] 

Des interrogations similaires ont été émises s’agissant de la catégorie des « organes 

dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société » et de ce que recouvre 

l’obligation de déclaration en ce qui concerne les proches. 

Pour répondre à certaines des interrogations suscitées par ce texte, il apparaît d’abord 

qu’aucune distinction n’a lieu d’être faite entre les types de sociétés, civiles ou 

commerciales, visés. 

Par ailleurs, les fonctions de membre d’un conseil de surveillance d’une société ayant 

adopté cette forme juridique appartiennent certainement à la catégorie des instances 

dirigeantes du groupement. » 

Pièce 29 - Cour de Cassation, Mémento de Mme MUNIER sur la notion de conflit d’intérêts, 30 juin 2017 3 

 

 

Le conflit d’intérêts frappant la décision critiquée est donc manifeste et la Cour déclarera 

en tout état de cause sa nullité pour violation du droit à un procès équitable. 

 

 

C’est par une violation manifeste du droit positif que l’ordonnance a partiellement déclaré une 

incompétence territoriale (II). 
  

 
3 Origine de la pièce : https://www.courdecassation.fr/IMG///MUNIER déonto contrib .pdf 



Consommateurs c. ENEDIS SA, CA Caen sur TGI Caen – EP-APP-CCL-1  p. 15/30 

II/ IN LIMINE LITIS, LA PLEINE COMPÉTENCE DE LA JURIDICTION SAISIE 

Le premier juge a reconnu sa compétence a minima, pour la demanderesse domiciliée 

directement dans le ressort du Tribunal de grande instance de Caen « peut justifier que le lieu 

de la livraison effective de la chose ou le lieu de l’exécution de la prestation de service, au sens 

de l'article 46 du code de procédure civile, se situe dans le ressort du tribunal ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.6, §7 

 

Le premier juge a écarté par erreur le moyen tiré de l’article R.631-3 du Code de la consommation 

disposant que « Le consommateur peut saisir, soit l'une des juridictions territorialement compétentes en vertu 

du code de procédure civile, soit la juridiction du lieu où il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou 

de la survenance du fait dommageable. », rappelé ici à titre surabondant pour cette appelante-ci. 

 

S’agissant, des autres demandeurs domiciliés hors du ressort du tribunal mais en Normandie, 

le premier juge a méconnu le droit sur les deux moyens qui lui étaient présentés (1, 2). 

 

1) Sur l’absence de nécessité d’un titre commun 

Le premier juge a retenu qu’« alors que la présente instance n'est pas une action de groupe mais une 

instance classique intentée par plusieurs demandeurs, ces derniers ne peuvent valablement prétendre 

déterminer la compétence territoriale de la juridiction au vu du domicile de l'un au moins des 

demandeurs ou du lieu de livraison de l'un au moins des demandeurs. La similitude des prétentions et 

moyens des demandeurs ne suffit pas à créer une unité de litige alors que chacun a un lien individuel et 

unique avec la SA ENEDIS. ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.6, §5 

 

Mais en droit, la notion de titre commun retenue par le premier juge ne s’applique pas à la 

question de la compétence territoriale, n’étant prévue que pour la compétence d’attribution 

conformément aux dispositions de l’article 36 du Code de procédure civile. 

 

Dès lors, la compétence territoriale de la juridiction saisie par les demandeurs à l’égard de l’un 

d’entre eux justifiait surabondamment sa compétence à l’égard des autres demandeurs l’ayant 

saisie par le même acte de mêmes demandes. 

 

2) Surabondamment, sur l’applicabilité des gares principales 

En droit, les gares principales requièrent deux conditions quant à l’établissement assigné : 

« Une personne morale peut être assignée devant la juridiction du ressort dans lequel 

elle dispose d'une succursale ou d'une agence ayant le pouvoir de la représenter 

à l'égard des tiers, dès lors que l'affaire se rapporte à son activité » 

Cass. civ. 2e, 6 avril 2006, 04-17.849, Bulletin 2006 II N° 100 p. 96 
 

C’est à tort que le premier juge a ajouté une condition supplémentaire selon laquelle serait 

requise l’absence de désignation du « l’adresse du siège social de la SA ENEDIS » sur les 

correspondances adressée par l’établissement assigné au nom de la société. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.11, §6 

 

En effet, la mention de l’adresse du siège de la société représentée est une obligation légale 

résultant de l’article R.123-237 du Code de commerce qui dispose que « Toute personne immatriculée 

indique […] sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par elle ou 

en son nom : […] 3° Le lieu de son siège social ; ». Ainsi, en exigeant que l’établissement assigné 

ne mentionne pas la société qu’il représente dans ses correspondances, le juge a vidé de sa 

substance la théorie des gares principales en y ajoutant une condition illicite. 
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En ce qui concerne les critères du lien avec le litige ainsi que du pouvoir de représentation à 

l’égard des tiers, il suffira à la Cour de constater que ce n’est que postérieurement à sa réponse 

à sa mise en demeure par les demandeurs que l’intimée a prétendu ne pas pouvoir être touchée, 

alors que les demandeurs s’étaient bien adressés par LR avec AR à la Direction Régionale 

Normandie et que les Conseils de la SA ENEDIS la considéraient comme ayant le pouvoir de 

répondre du litige sans prétendre à la moindre difficulté. 

Pièce 3 - Réponse officielle des Conseils de la SA ENEDIS à la mise en demeure adressée à la Direction Régionale 

Normandie 

 

Surabondamment, sur la nécessité – selon le premier juge – de prouver la capacité de 

représentation de la succursale pour chaque demandeur, elle se heurte d’abord, en droit, à ce 

que les gares principales exigent seulement un pouvoir de représentation à l’égard des tiers 

(Cass. civ. 2e, 6 avril 2006, 04-17.849, précité). Elle se heurte en outre, au fait que c’est la Direction 

Régionale des départements concernés qui a été assignée. Or, à l’évidence, un Directeur 

Régional chez ENEDIS n’est pas, même devant le juge des référés, le responsable d’un centre 

interne d’impressions-photocopies incapable de représenter la SA ENEDIS à l’égard des tiers, 

tel qu’invoqué par cette société qui se garde cependant de produire le moindre élément probant 

au soutien d’une thèse particulièrement aberrante. 

 

La compétence territoriale écartée doublement à tort par le premier juge sera donc 

rétablie par la Cour. 

 

Tant à l’égard des demandeurs auprès desquels il a lui-même reconnu sa compétence, 

qu’à l’égard de ceux dont la Cour déclarera cette compétence, c’est sur des motifs erronés que 

le premier juge n’a pas fait cesser les troubles manifestement illicites de la cause (III). 

 

 
III/ LES TROUBLES MANIFESTEMENT ILLICITES 

 
A. L’évaluation économique inopposable 

C’est par un défaut de réponse à conclusions que le premier juge n’a pas tranché la question du 

conflit d’intérêts frappant l’évaluation du projet adverse. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé toutes les pages 

 

Or, même à retenir comme l’a fait par ailleurs le premier juge, que le droit obligerait la SA 

ENEDIS l’installation d’un système de mesure dit intelligent – et à présupposer que le “Linky” 

tel qu’elle l’a rendu si intrusif soit conforme à la réglementation – il appert que l’évaluation 

économique du “Linky” était effectivement intéressée (1), ce qui la rend inopposable aux 

appelants en application du principe fraus omnia corrumpit (2). 

 

1) L’évaluation économique du “Linky” par un prestataire rémunéré par la SA ENEDIS 

L’évaluation économique faite en faveur de la SA ENEDIS a été opérée par un prestataire 

rémunéré, à la même époque, par la même SA ENEDIS, pour le même projet “Linky”, selon le 

bénéficiaire-évaluateur lui-même dont l’affirmation a été scellée sous constat d’huissier : 

« CAPGEMINI Consulting a actualisé le modèle économique commandé par la CRE 

(commission de régulation de l’énergie) sur le déploiement des compteurs LINKY, dans 

une optique de généralisation à l’ensemble des particuliers. Ses conclusions technico-

économiques ont convaincu la CRE de poursuivre l’opération sur une échelle 

industrielle. […] ERDF a confié en 2011 deux nouveaux contrats sur LINKY à la 

division i&d de capgemini : 1. assistance à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre 

[…] Nul doute que ces nouveaux contrats ouvrent la porte à CAPGEMINI pour 

participer de façon déterminante au déploiement ».  

Pièce 10 - Constat d’huissier en ligne du 18 octobre 2018 
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2) Une évaluation inopposable en application du principe fraus omnia corrumpit 

Cette évaluation économique manifestement frauduleuse n’est pas opposable aux appelants qui 

se prémunissent de la preuve précitée et la Cour ne pourra plus que se baser sur l’appréciation 

économique contraire de la Cour des comptes qui juge que le “Linky” est au contraire un 

dispositif « coûteux pour le consommateur mais avantageux pour Enedis ».  

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

En première instance, la société ENEDIS faisait mine de ne pas avoir vu le constat d’huissier 

produit, ne sachant quoi répondre en défense sur la fraude manifeste ainsi constatée. 

 

Compte tenu du caractère manifestement frauduleux de l’évaluation économique 

invoquée par la SA ENEDIS, les produits litigieux ne sauraient être imposés par la voie 

d’exécution forcée revendiquée par l’intimée avant toute décision au fond. 

 

 
B. Les violations du droit de la consommation 

C’est à tort que le premier juge n’a pas constaté la quintuple violation du droit de la 

consommation par la SA ENEDIS au préjudice des appelants. 

 

1) Le caractère manifestement illicite de l’exécution forcée organisée par la SA ENEDIS 

D’après le premier juge « la société Enedis, en tant que gestionnaire du réseau public 

d'électricité, est bien fondée à soutenir qu'elle a l'obligation, dans le cadre de la mission de 

service public qui lui incombe, d'installer ces équipements de comptage, de les entretenir et de 

les renouveler (article L.322-8 du code de l'énergie), équipements devant répondre aux 

prescriptions de l'arrêté prévu à l'article R341-6 du code de l'énergie. » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.7, dernier § 

 

 

Or, faute pour la SA ENEDIS d’invoquer la moindre disposition qui fonderait la sanction 

d’exécution forcée qu’elle dit pouvoir pratiquer au préjudice des appelants pour installer 

le matériel litigieux et leur ajouter les nouveaux champs électromagnétiques contestés, la pose 

forcée qu’elle revendique avant toute décision définitive sera jugée manifestement illicite. 

 

Pour contrer cette absence de sanction, le premier juge a retenu que la CNIL, dans un 

communiqué, aurait soutenu la SA ENEDIS en prétendant que « le consommateur n’ayant, dès 

lors, pas la possibilité de s'opposer au changement de compteur » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.8, §1 

 

 

Toutefois, la CNIL n’est dotée d’aucune compétence en matière de consommation ou sanitaire. 

 

On s’étonnera spécialement de ce qu’au stade de l’appréciation du caractère obligatoire, le 

premier juge a tiré un caractère obligatoire pour le consommateur en se fondant sur un 

communiqué de la CNIL, mais au stade de l’appréciation de la violation du droit à la protection 

des données personnelles a finalement jugé que les demandeurs ne démontraient pas « que la 

SA ENEDIS n'aurait pas, dans sa situation individuelle particulière, respecté les 

préconisations légales et les recommandations de la CNIL, au-delà même du débat, qui ne 

relève pas du juge des référés, quant à la force contraignante de ces recommandations ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.9, §3 

 

 

Le premier juge a donc donné force contraignante aux recommandations de la CNIL 

uniquement lorsque cela portait préjudice aux intérêts des demandeurs. 
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En cas de litige, il appartenait ainsi à la SA ENEDIS, non pas de pratiquer un mode illicite 

de résolution (forcée) du différend mais, en l’absence de tout texte lui donnant ce pouvoir, 

de saisir la juridiction du fond de son différend comme tout justiciable national. 

 

 

2) L’absence de toute prérogative permettant de violer le refus du consommateur 

Même à retenir qu’une obligation pour la SA ENEDIS ressortisse du calendrier de l’article R.341-

8 du Code de l’énergie prévoyant, sans sanction, « la perspective d’atteindre un objectif de 100 % 

d’ici 2024 », ladite obligation ne saurait prévaloir sur des droits subjectifs tirés de la loi (Code 

de la consommation), du bloc de constitutionnalité (Charte de l’environnement) ou encore 

d’un Règlement (RGPD) bénéficiant du principe de primauté du droit de l’Union Européenne. 

 

Cette absence de prérogative est d’ailleurs reconnue par l’intimée chez des clients mieux 

considérés, à Paris, que ceux résidant en dehors de la capitale. 

Pièce 30 - Lettre de la Mairie de de Paris sur le respect par ENEDIS du retrait 

Ainsi que le confirme la Doctrine dans une étude complète du sujet (CCE 2017 n°4, étude 4 p.5) : 

« Pour passer outre le refus des consommateurs et déployer son compteur, le gestionnaire du réseau de 
distribution s’appuie, à tort, sur une directive, une loi et un décret. La directive 2009/72/CE ne définit 
pas les caractéristiques techniques du compteur et n’en prescrit pas la généralisation absolue ; en outre 
la directive ne produit pas d’effet direct horizontal entre le gestionnaire de réseau et l’abonné. La loi 
sur la transition énergétique modifiant l’article L.341-4 du Code de l’énergie invite certes 
le gestionnaire de réseau à déployer des compteurs intelligents mais, d’une part, sans faire référence 
à la technologie CPL, et d’autre part sans prévoir que l’abonné a l’obligation d’y consentir. D’ailleurs, 
la peine d’amende de 1 500 € prévu par l’article 7 du projet de loi sur la transition énergétique contre 

l’abonné récalcitrant a été retirée car sa constitutionnalité était douteuse. ». 

Pièce 31 - CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, Professeur Olivier Cachard 

 

C’est donc à tort que le premier juge n’a pas statué sur le présent moyen. 

 

Si la peine d’amende qui était souhaitée par la SA ENEDIS pour refus d’un “Linky” a été 

abandonnée, ce n’est évidemment pas pour que l’intimée organise une sanction plus grave 

d’exécution forcée et sollicite la bienveillance du pouvoir judiciaire sur un mode illicite de 

résolution forcée des différends qu’elle met en œuvre de son propre chef au préjudice des 

présents appelants. 

 

3) Le défaut d’information 

 

C’est en outre un défaut d’information particulièrement manifeste qui est en l’espèce commis 

par la SA ENEDIS, qui ne se borne plus à la carence mais est même devenue promotrice de 

fausses informations au nom de son intérêt commercial, ainsi qu’en témoigne sa documentation. 

 

La SA ENEDIS désinforme ainsi le consommateur sur la capacité du “Linky” à détecter les 

appareils électriques utilisés par le consommateur (a) et elle est mensongère sur la question des 

nouveaux CPL ajoutés par “Linky” (b). 

 

 

a) La détection par “Linky” des appareils électriques 

En effet, c’est la société ENEDIS elle-même qui revendiquait cette fonctionnalité en 2016 dans 

les médias, avant que les consommateurs ainsi épiés ne commencent à réagir contre le 

mouchard. Le Directeur du programme “Linky” d’ENEDIS détaillait : 

« Là vous avez une courbe qui vous permet de visualiser le démarrage ou l'arrêt de 
certaines installations : là on a un exemple, on a un lave-vaisselle qui tourne, 

et un four qui pour l'instant fonctionne aussi. »  
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— aucune information n’y est donnée sur le champ magnétique objet du litige alors que 

“Linky” est conçu pour émettre un fort courant avec 1.5 Ampères de CPL ; 

Pièces 36 et 37 - Article “Where business begins, Robust PLC made easy” (original et traduction libre) 

— la citation de l’ANFR selon laquelle le compteur Linky ne conduirait pas « à une 

augmentation significative du niveau de champ électromagnétique ambiant », introduite 

sous le titre « la question de la santé » est fallacieuse, l’ANSES, compétente sur la 

question sanitaire, retenant au contraire des « incertitudes sanitaires » significatives au 

point d’être officiellement dénoncées dans son rapport sur “Linky”. 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La désinformation martelée par la société ENEDIS dans sa brochure « Le compteur Linky, 

tout simplement » sur les capacités de captation du “Linky” et sur les nouveaux CPL 

constitue une violation de son obligation d’information à laquelle il ne pourra être remédie 

à hauteur de référé que par une mesure conservatoire, au besoin de remise en état, sur 

l’absence de “Linky” et des nouveaux CPL, tel que le recommande l’ANSES qui préconise 

le respect du refus ainsi que le filtrage pour les personnes qui le souhaiteraient. 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

Pièce 32 - Fiche ENEDIS dite “Le compteur Linky, tout simplement” 

 

 

4) Les pratiques commerciales trompeuses 

S’agissant des pratiques commerciales trompeuses, aux termes de l’article L.121-4  du Code de la 

consommation « Sont réputées trompeuses, au sens des articles L. 121-2 et L. 121-3, les pratiques 

commerciales qui ont pour objet : [...] 19° De décrire un produit ou un service comme étant 

“gratuit”, “à titre gracieux”, “sans frais” ou autres termes similaires si le consommateur doit 

payer quoi que ce soit d’autre que les coûts inévitables liés à la réponse à la pratique 

commerciale  et au fait de prendre possession ou livraison de l'article ; ». 

 

Il n’est pas contesté que la SA ENEDIS clame urbi et orbi que l’installation litigieuse serait 

« gratuite », en confère à titre d’illustration sa propre documentation produite aux débats.  

Pièce 32 - Fiche ENEDIS dite “Le compteur Linky, tout simplement” 

 

Or, la Cour des comptes juge qu’il s’agit en réalité d’« un dispositif coûteux pour 

le consommateur mais avantageux pour Enedis » et que l’avance faite par la SA ENEDIS avec 

un surcout de 506 millions d’Euros de surplus au préjudice des usagers via un truchement 

sur les taux d’intérêts, est en réalité répercutée sur la facture du consommateur. 

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 p.253-255 

 

Il ne saurait donc être retenu que le consommateur n’ait pas à payer « quoi que ce soit d’autre ». 

 

La Cour constatera d’ailleurs que la prise en charge des frais relatifs à l’installation du “Linky” 

est bien supportée par le consommateur aux termes de l’article R.341-7 du Code de l’énergie : 

« Les coûts effectivement engagés liés aux dispositifs de comptage mis en œuvre 

par les gestionnaires des réseaux publics conformément aux prescriptions de 

l'arrêté prévu à l’article R. 341-6 entrent dans les charges à couvrir par les tarifs 

d'utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité. » 

 

Il est donc mensonger de prétendre que l’installation du “Linky” serait gratuite. 

 

Il sera enjoint à ENEDIS SA de prendre les mesures conservatoires, au besoin de remise en 

état, contre l’installation du “Linky” et des nouveaux CPL résultant de cette pratique 

commerciale trompeuse. 
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5) Les ventes liées 

Il est établi à hauteur d’appel qu’en installant le “Linky” – tel qu’elle a composé ce produit 

complexe – la SA ENEDIS entend pénétrer le marché concurrentiel de la domotique, usant de 

sa position au centre de la filière électrique. Profitant ainsi de son monopole légal circonscrit 

au comptage, la société ENEDIS a inclus dans le “Linky” des fonctionnalités non prévues par 

les textes, ce qu’elle revendique elle-même. 

 

D’ailleurs, dans sa fiche publique intitulée « Linky : le nouveau compteur communicant », la SA 

ENEDIS précise elle-même que le “Linky” relève bien du marché de la domotique : « Big Data, 

usages domotiques, objets connectés... L’installation des compteurs communicants 

bénéficiera à l’ensemble de la filière électrique ». 

Pièce 33 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 

 

La SA ENEDIS ne conteste donc pas utilement que les fonctionnalités précitées qu’elle dit 

avoir ajoutées au “Linky”, constitue manifestement une vente liée sur le marché de la 

domotique (art. L.121-11 du Code de la consommation), nécessitant à titre provisoire de 

l’enjoindre à conserver et au besoin remettre en état les points de livraison litigieux avec 

seulement un système de comptage, le temps de tout débat au fond. 

 

 

En somme, sur le droit de la consommation, selon l’analyse de la question par le 

Professeur Olivier CACHARD, agrégé de droit privé et Doyen honoraire de la Faculté de 

Droit de Nancy : 

« Les compteurs électriques communicants, actuellement déployés par le gestionnaire du 

réseau de distribution, modifient de façon fondamentale les conditions de la distribution 

d'électricité au consommateur français. Qu’il s'agisse de la technique utilisée ou des 

fonctionnalités proposées, ces dispositifs ne sont plus des simples compteurs électriques, 

substituables aux anciens compteurs électromécaniques ou aux actuels compteurs à télé-relevé. 

Dans ces conditions, la question du libre choix de l'abonné, d'accepter ou de refuser la pose 

d'un tel dispositif à son domicile est cruciale sous l'angle du droit des biens, du droit du marché 

et des droits fondamentaux. L’analyse fonctionnelle du compteur communicant et du cadre 

juridique en vigueur permet de conclure que la volonté de l'abonné doit être respectée. ». 

Pièce 23 - CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, Professeur Olivier Cachard 

 

 
C. La violation du RGPD 

Il ne peut être utilement contesté que les données recueillies par le “Linky” sont personnelles, 

ainsi que l’a rappelé la CNIL en jugeant que leur collecte : « apparaît particulièrement intrusive 
en ce qu’elles sont susceptibles de révéler des informations sur la vie privée des personnes concernées, 

telles que les heures de lever et de coucher ou le nombre de personnes présentes dans le logement ». 

Pièce 38 - CNIL, n°2018-007, 5 mars 2018 sur les données “Linky” obtenues sans consentement auprès d’ENEDIS 

 

Le Règlement Général sur la Protection des données bénéficie du principe de primauté sur le droit 

national et ses dispositions sont impératives (article 99 du RGPD). Il est donc invocable 

directement. 

Pièce 39 - RGPD - Règlement 2016/679 Général sur la Protection des Données 

 

1) L’absence de recherche du consentement de la personne concernée 

Si les articles (4,11) et (5,1,a) du RGPD exigent que le consentement au traitement des données soit 

recueilli auprès de la personne concernée, avec le seul supposé consentement l’abonné, la SA 

ENEDIS viole ce critère fondamental dans la mesure où la personne de l’abonné ne saurait se 

confondre avec les personnes des occupants. 

Pièce 39 - RGPD - Règlement 2016/679 Général sur la Protection des Données 
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S’agissant du RGPD, le fait de rechercher le consentement de l’abonné ne permet pas de 

le recueillir auprès de la « personne concernée » conformément à l’article (4,11) du RGPD, 

la personne de l’abonné ne pouvant se confondre avec la personne des occupants du 

logement et il sera dès lors enjoint à la SA ENEDIS de ne pas installer, au besoin 

désinstaller, le matériel de captation litigieux à titre provisoire. 

 

2) La violation du principe de transparence 

Enfin, il ressort des documents produits aux débats que la SA ENEDIS fait appel à des experts 

dits “data scientists” pour investiguer les données du “Linky” afin d’accéder à une « vision 360° 

du client » et réaliser de l’opinion mining4. Il ne pourra donc être jugé à hauteur de référé que 

le principe de transparence exigé additionnellement à l’article (5,1,a) du RGPD serait respecté. 

Pièce 40 - Linky R&D, 2014, “Les enjeux du big data pour la mise en place des smarts-grids” 

Le premier juge n’a dit mot de ce motif. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé toutes les pages 

 

Le principe de transparence exigé par l’article (5,1,a) n’est pas plus respecté dans la 

mesure où l’utilisation du “Linky” pour profiler avec précision les occupants du logement 

est établie par les pièces versées aux débats. 

 

 
D. La violation du principe de précaution 

C’est par une citation tronquée du rapport des autorités sanitaires – ayant pour origine les 

écritures déloyales de la SA ENEDIS – que le premier juge a cru pouvoir retenir que « l’avis 

de l'ANSES du 5 décembre 2016 précise que ses conclusions vont dans le sens d'une très faible 

probabilité que l'exposition aux champs électromagnétiques émis, aussi bien pour les 

compteurs communicants radioélectriques que pour les autres (CPL ), puisse engendrer des 

effets sanitaires à court ou long terme mais appelle à une meilleure information du public et à 

la poursuite d'études sur les effets potentiels de l’exposition aux champs électromagnétiques. » 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.9, §2 

 

En effet, non seulement l’ANSES recommande le filtrage pour les personnes qui le 

souhaiteraient : 

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

Mais en outre, l’ANSES reconnaît officiellement des incertitudes sanitaires pour l’exposition 

causée par “Linky”, malgré le trucage des mesures d’intensités – divisées par plus de cent fois 

le jour de l’évaluation sanitaire (infra, FAITS ET PROCÉDURE, I/ FAITS, B. LA CAUSE DU LITIGE) : 

« Au-delà, compte tenu d’incertitudes sur les effets sanitaires pour 

les fréquences mises en œuvre, l’Agence appelle à poursuivre l’étude de ces 

effets potentiels dans la gamme de fréquences autour du kilohertz. ». 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

À toutes fins, on rappellera en outre que l’OMS a classé les champs électromagnétiques 

comme « peut-être cancérogènes pour l’homme », groupe 2B et que le principe de précaution doit 

donc prévaloir sur les velléités commerciales de SA ENEDIS. 

Pièce 18 - OMS 2011, Le CIRC classe les radiofréquences comme “peut-être cancérogènes pour l’homme” 

 
4 Opinion mining : fouille d’opinion 
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Faut-il aussi rappeler que fin d’année dernière, à la suite d’études rapportant un risque 

cancérogène des radiofréquences sur l’Homme, le comité consultatif de recommandation des 

priorités de l’OMS a demandé la réévaluation de leurs effets carcinogènes c’est-à-dire leur 

potentiel classement du groupe 2B (cancérogène possible) vers le groupe 2A (cancérogène 

probable) ou le groupe 1 (cancérogène certain), en raison de « nouvelles preuves de cancer chez 

l’humain ou chez l’animal, ou de mécanismes cancérogènes nécessitant une nouvelle 

évaluation de la classification » tout en précisant que cette évaluation des radiofréquences 

doit être faite sous une priorité élevée. 

Pièce 20 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Version originale 

Pièce 21 - OMS, revue des priorités pour les monographies 2020-2024 du CIRC, 30 oct. 2019 - Traduction libre 

 

La SA ENEDIS sera donc enjointe à respecter, à titre provisoire, la recommandation 

officielle de l’ANSES sur le filtrage des nouveaux CPL au bénéfice des présents appelants. 
E. La violation de la réglementation anti incendies 

Le premier juge a cru devoir conclure que le risque d’incendie qui ne serait pas démontré avec 

« une quelconque suffisance ». 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.10, §1 

 

La Cour comprendra cependant que la SA ENEDIS – hors les murs du Palais – prétend elle-

même que le remplacement d’un compteur nécessité la mise en conformité du tableau de 

comptage (2) et qu’à cette violation s’ajoute le recours par ENEDIS à des non-électriciens (1). 

 

1) Le recours à des poseurs non-électriciens 
 

Il est prouvé que les poseurs “Linky” n’ayant « aucune connaissance en électricité » 

ne bénéficient que d’« une remise à niveau technique électrique de huit jours ». 

Pièce 41 - Reportage de la SA APAVE sur les formations “Linky” 

 

Or, il est établi par la note alambiquée d’un expert judiciaire – qui étrangement est intervenu en 

public pour soutenir la société ENEDIS – que le premier juge n’a citée que partiellement, 

que les causes des départs de feu des “Linky” constatés sont néanmoins : « plus liées à des 
échauffements résistifs consécutifs à des défauts de connexion (défaut de serrage 
notamment) ». La formation des poseurs est donc capitale pour empêcher les départs de feu 

relevés par l’expert. 

Pièce 42 - Note LAVOUE, mai 2018, “Compteurs Linky et incendies” 

 

Aussi, en droit, « tout entrepreneur est tenu d'un devoir de conseil qui s'étend notamment aux risques 
présentés par la réalisation de l'ouvrage envisagé, eu égard, en particulier, à la qualité des “existants” 

sur lesquels il intervient » (Cass., 3ème civ., 15 déc. 1993, n° 92-14001). 

 

Toutefois, il est inconcevable qu’une formation de huit jours au lieu des deux ans requis au titre 

du CAP électricien permette audit « poseur » d’assurer l’obligation de conseil de l’électricien. 

 

2) Le non-respect de l’article 51 des règlements sanitaires départementaux 
 

En outre, les règlements sanitaires départementaux imposent le respect de la norme NF C14-100 

pour éviter que les départs de feu ne se transforment en incendies. Cette règle est habituellement 

respectée par la SA ENEDIS lorsque le client est à l’origine d’un changement de compteur, 

mais elle s’en dispense sans explication pour installer de force, à son initiative, le “Linky”. 
 

En effet, les règlements sanitaires départementaux disposent tous en leur article 51 que : 

« Les modifications conduisant au remplacement ou au renforcement des circuits d’alimentation 
électrique doivent être conformes aux normes NF C14-100 et 15-100 ». 

Pièce 43 - Article 51 des règlements sanitaires départementaux 
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Selon la « documentation technique de référence comptage » de la SA ENEDIS elle-même, 

l’opération litigieuse est en effet une « modification majeure » du dispositif de comptage 

nécessitant la mise en conformité du tableau de comptage. 

Pièce 44 - ENEDIS, Documentation technique de référence comptage 

 

Mais la SA ENEDIS n’organise pas de pose du “Linky” conforme à la norme NF C14-100 qui 

proscrit, notamment, l’usage de panneaux bois, précisément pour ne pas transformer les départs 

de feu – reconnus par l’expert – en incendies.  

Pièce 45 - Norme NF C14-100, point 9.1 

 

S’agissant de la réglementation incendie, d’une part il est manifeste que la formation des 

poseurs – huit jours lorsqu’ils n’ont aucune connaissance en électricité, au lieu des deux 

ans habituellement requis pour former un électricien – ne leur permet de garantir ni la 

qualité du geste technique, ni leur obligation de conseil eu égard, en particulier, à l’état 

des existants sur lesquels ils interviennent. 

D’autre part, les dispositions de l’article 51 des Règlements Sanitaires Départementaux, qui 

imposent le respect de la norme NF C14-100 lors d’un remplacement des circuits 

d’alimentation électrique, ne sont manifestement pas respectés par la société ENEDIS qui 

considère elle-même dans sa documentation de référence que le remplacement litigieux 

constitue une modification majeure nécessitant la mise en conformité du tableau de 

comptage. 

Faute de toute disposition donnant le pouvoir à la SA ENEDIS de pratiquer une exécution 

forcée avant toute décision définitive, la Cour ordonnera les mesures de protection 

qui s’imposent à titre provisoire.  

 

 

Ces mesures de protection seront additionnellement fondées par un dommage imminent (IV). 
 

 

IV/ LE DOMMAGE IMMINENT 

C’est à tort que le premier juge n’a pas constaté pour les présents appelants, reconnus par les 

professionnels de la médecine électrohypersensibles, un dommage imminent (A), ainsi qu’un 

dommage moral (B). 

 

A. Les appelants reconnus électrohypersensibles (EHS) démontrent un dommage imminent 

C’est à tort que le premier juge a débouté les victimes des ondes de leur demande de ne pas voir 

ajouter des ondes par la SA ENEDIS dans leur foyer au motif que le lien de causalité ne serait 

pas suffisamment établi à hauteur de référé. 

Pièce 1 - Ordonnance de référé p.9, dernier § 

 

En effet, la décision du premier juge, qui a exigé que soit démontré un lien de causalité avec la 

consistance d’un litige au fond se heurte l’étendue de ses pouvoirs qui implique la prévention 

d’un dommage imminent qui inclut le risque de renouvellement d’un dommage. 

Cass., 3ème civ., 5 nov. 2015, 14-18.184 

 

Or, si le lien de causalité physiologique entre exposition et symptômes restera toujours discuté 

compte tenu des enjeux industriels en cause, la réalité des symptômes subis est reconnue 

par l’ANSES et, en l’espèce, est attestée par les professionnels de santé sur les certificats 

produits, alors qu’un symptôme constitue bien un dommage et que l’intérêt commercial de la 
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SA ENEDIS à déployer “Linky” au préjudice des présents appelants ne saurait prévaloir sur la 

prévention d’un renouvellement d’un tel dommage. 

 

En effet, les appelants ne se contentent pas de « se qualifie[r] de personnes 

électrohypersensibles » (Pièce 1 - Ordonnance p.5, §2) mais produisent les preuves médicales 

attestant qu’elles sont victimes d’électrohypersensibilité, attestations produites par les 

professionnels de santé que le juge des référés n’avait pas le pouvoir de discuter en tant que 

juge de l’évidence soumis aux constatations médicales individuelles qui lui étaient rapportées. 

 

À cet égard, les certificats médicaux produits sont particulièrement clairs et explicites et 

émanent d’autant de médecins différents qu’il y a de personnes malades dans la présente 

procédure. 

 

Le certificat de  est particulièrement détaillé, outre qu’il est très 

explicite sur la question-même du “Linky”: 

«  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. ». 

Pièce 47 - Certificats médicaux des appelants malades p. 1 

 

 

Le certificat de  est clair sur le lien de causalité et sur la sensibilité 

de la patiente  : 

«  

            

. ». 

Pièce 47 - Certificats médicaux des appelants malades p. 2 

 

Le certificat de , rendu dans le cadre de la consultation 

spécifiquement organisée pour prendre en charge les personnes électrohypersensibles, 

confirme le syndrome ainsi que les mesures d’éloignement : 

«  
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 » 

Pièce 47 - Certificats médicaux des appelants malades p. 1 

 

*  *  * 

 

À hauteur de référé, les mesures provisoires refusées par l’ordonnance critiquée seront donc 

prononcées sur le fondement de l’article 809 ancien du Code de procédure civile pour protéger 

provisoirement les appelants victimes d’EHS des champs électromagnétiques litigieux et donc 

d’un renouvellement du dommage conformément aux attestations médicales produites. 

 

Aussi, il ne ressort pas des pouvoirs conférés au juge des référés celui de remettre en cause 

des certificats médicaux produits par les professionnels de la santé pour refuser des mesures 

provisoires de protection basées sur les recommandations officielles de l’ANSES et fondées sur 

l’article 809 ancien alinéa 1er du Code de procédure civile au titre d’un dommage imminent manifeste. 

 

En effet, le rejet du premier juge se heurte aux recommandations officielles de l’ANSES qui et 

recommande la dépollution du courant par un filtrage évitant la propagation des nouveaux 

CPL à l’intérieur du logement :  

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p.18, §6 

 

 

La Cour prononcera donc les mesures provisoires de protection requises au titre d’un 

dommage imminent en raison de l’électrohypersensibilité attestée des appelants.  

 

 

 

B. Les appelants démontrent en outre un dommage moral 

En outre, les appelants démontrent un préjudice psychologique reconnu par les autorités 

sanitaires. 

 

Aux yeux du Comité d’Experts Scientifique (CES) de l’ANSES, dès lors que dans l’affaire 

“Linky” la source de la menace est imposée, elle en effet interprétée « comme une source de menace 
venant de l’intérieur du chez-soi, ce qui est difficilement acceptable. D’un point de vue psychologique, 
le “chez-soi” est un lieu représenté, perçu et vécu comme un espace refuge, celui de l’intime mais aussi un 
abri contre les agressions extérieures. Il constitue l’espace symbolique sur lequel il entend exercer son 
contrôle. Ce contrôle apparait comme une dimension essentielle du bien-être et donc de la santé. 
L’obligation d’y implanter un objet perçu comme menaçant voire dangereux – non seulement pour la 
santé mais aussi pour la vie privée et la sécurité des personnes - y est donc vécue comme intrusive, comme 

une violation des droits individuels. » (p.5 du rapport). 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé p. 5, dernier § 

 

Il est donc officiellement reconnu qu’imposer le “Linky” à une personne qui le refuse, 

présentement au point d’en avoir saisi la Justice, lui cause un dommage psychologique. 
 

La Cour d’appel de Versailles, dans un arrêt rendu au fond et publié, reconnaît dans un 

contentieux en matière de champs électromagnétiques imposés en-deçà des seuils thermiques 

réglementaires, un préjudice moral à raison de l’angoisse créée par l’installation : 
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Pièce 38 - CA Versailles, 4 févr. 2009, 08/08775 
 

Le dommage moral imminent est établi à hauteur de référé pour être officiellement 

reconnu par les autorités sanitaires. 

 

 

La Cour prendra les mesures conservatoires et de remise en état qui s’imposent pour faire 

cesser le trouble manifestement illicite et prévenir le dommage imminent ainsi constatés (V). 
 

 

V/ LES MESURES QUI S’IMPOSENT 

Les mesures qui s’imposent au titre des recommandations officielles nécessite le respect du 

droit de retrait (1) et la dépollution du courant distribué (2). 

 
1) Les mesures officiellement recommandées sur le respect du droit de retrait 

Outre l’absence manifeste de toute obligation et encore plus manifeste de tout pouvoir pour la 

SA ENEDIS de procéder à l’exécution forcée, les appelants demandent à la Cour de faire 

respecter les recommandations officielles sur le droit de retrait. 

 

C’est en effet l’ANSES qui recommande de respecter l’option de retrait comme constituant une 

solution permettant de résoudre le conflit : 

« l’option de refus ou de retrait accordée aux ménages apparaît comme un levier 
de restauration du contrôle sur l’espace privé et, en matière d’outil de gestion de crise, 

comme un moyen possible de résoudre le conflit. » (p.6). 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La société anonyme ENEDIS sera donc enjointe à respecter le retrait des appelants, 

conformément aux recommandations officielles. 

 
2) Les mesures officiellement recommandées sur la dépollution du courant 

Afin de prévenir les effets non thermiques en-deçà des seuils réglementaires d’exposition, 

pour lesquels des études complémentaires requises par l’ANSES depuis 2009 n’ont pas encore 

été réalisées, l’ANSES recommande, pour toute personne qui le souhaite – la dépollution du 

courant en filtrant les nouveaux courants porteurs en ligne “Linky” : 

« En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande d’étudier la possibilité 
d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 
d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. » 

Pièce 15 - ANSES, juin 2017, Exposition de la population aux CEM du Linky - Avis révisé 

 

La SA ENEDIS sera donc enjointe à délivrer un courant dépollué. 
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3) La nécessité d’une astreinte suffisante 

Le comportement notoire de la société ENEDIS qui refuse d’exécuter les décisions de justice 

commande une astreinte à hauteur de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison. 

 

 

Les dépens et frais irrépétibles 

Dans le cadre du financement du projet “Linky”, la SA ENEDIS prélève, via un truchement sur 

les taux d’intérêts, 506 millions d’Euros de surplus au préjudice des usagers. 

 

C’est la Cour des comptes 
5 qui en juge ainsi. 

Pièce 11 - Cour des comptes, 2018, Rapport annuel, Tome I, Chapitre 2 

 

Il sera équitable de condamner la société ENEDIS, à verser les frais que les appelants ont dû 

engager pour se défendre à hauteur de 500 Euros au titre des frais irrépétibles d’appel. 

 

L’intimée qui succombe sera condamnée aux dépens de première instance et d’appel. 

  

 
5 Cour de Comptes, Rapport annuel 2018, Tome I, Titre II « Un dispositif coûteux pour le consommateur mais 

avantageux pour Enedis », Point B « Des conditions avantageuses pour Enedis, un financement assuré par les 

usagers », paragraphe 1 « Un différé tarifaire au coût excessif », p. 255 : « le coût moyen du différé serait pour 

Enedis de 1,8%, soit une marge de 2,8 % correspondant à un surcoût pour les usagers de 506 M€ ».  
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PAR CES MOTIFS 

Vu l’article 809 ancien, alinéa 1er, du Code de procédure civile ; 

 

PLAISE À LA COUR QU’ELLE : 

▪ DÉCLARE la nullité de l’ordonnance pour violation du droit à un procès équitable ; 

▪ ANNULE l’ordonnance déférée à la Cour en ce que : 

[sur l’incompétence territoriale prononcée à l'égard de certaines parties] 

 Nous DÉCLARONS territorialement incompétent au profit du juge des référés du 

tribunal de grande instance de NANTERRE à l'égard de M.  

 ; 

 RENVOYONS la cause et les parties M.  

 devant le juge des référés du tribunal 

de grande instance de NANTERRE ; 

 DISONS qu’à l'issue du délai d'appel, l'entier dossier pour M.  

 sera transmis par 

les soins du greffe du tribunal de grande instance de CAEN au greffe du tribunal de 

grande instance de NANTERRE ; 

 [sur le débouté des parties jugées recevables à agir sans incompétence territoriale] 

 DISONS n'y avoir lieu à référé à son égard et la déboutons de l'ensemble de ses 

demandes ; 

 DISONS n'y avoir lieu à application des dispositions de l'article 700 du code de 

procédure civile ; 

 CONDAMNONS Mme  aux dépens. 

 

▪ LA RÉFORMANT et y AJOUTANT : 

+ ENJOINT à la SA ENEDIS de délivrer aux appelants une électricité exempte de tout courant 

porteur en ligne de type Linky notamment dans les fréquences comprises entre 35.000 Hertz et 

95.000 Hertz sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et par point de livraison, notamment 

par la pose d’un filtre efficace ; 

+ ENJOINT à la SA ENEDIS de conserver et au besoin de remettre en état les points de livraison où 

les appelants demeurent ou résident, sans aucun appareil dit “Linky” ou autre appareil assimilé 

ou assimilable à raison de ses caractéristiques sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et par 

point de livraison ; 

+ DIT que la Cour se réserve la liquidation des astreintes et des frais engagés pour la constatation 

des éventuels manquements, notamment par voie d’expert comme d’huissier ; 

+ CONDAMNE la SA ENEDIS à verser aux appelants 500 Euros au titre des frais irrépétibles 

d’appel ; 

+ CONDAMNE la SA ENEDIS aux entiers dépens d’appel en ce compris les frais d’huissiers ; 

+ REJETTE toutes autres demandes ; 

+ CONSTATE que la présente décision est exécutoire à titre provisoire. 

 

SOUS TOUTES RÉSERVES  
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Pour le bon éclairage de Madame le Président, le fond de cette affaire considérable sera évoqué, 

en résumant ses scènes essentielles au titre des Faits, manœuvres de la société ENEDIS, 

interventions intéressées d’experts, organisation de mesures trompeuses pour duper les agences 

et les consommateurs. Une Discussion plus succincte suivra sur les motifs des demandeurs à 

hauteur de référé en l’absence de difficulté particulière pour fonder les mesures requises. 
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FAITS 

I/ LES PARTIES 

A. Les demandeurs 

En Normandie, ce sont 189 citoyens, 89 femmes et 100 hommes, qui saisissent le Tribunal dans 

le cadre de quatre procédures distinctes, dans le but de voir enfin leurs droits rétablis. 

 

Ces personnes sollicitent Madame le Président en vue de contraindre une société qui les force 

matériellement – tout en prétendant qu’ils resteraient virtuellement libres de s’exposer ou non 

à l’appareil litigieux, à la captation de vie privée et aux nouveaux rayonnements introduits dans 

l’habitat dès lors que cet appareil est à l’œuvre dans le voisinage. 

 

À l’origine, ces personnes ont été étonnées de voir la défenderesse leur proposer gratuitement 

de coûteux produits et services en vue de diminuer les sommes qui leurs seront facturées. 

Lorsque à la gratuité prétendue s’est substituée une prétendue obligation, elles se sont 

interrogées et se sont renseignées contradictoirement. 

 

Après avoir constaté que les actes de la société ENEDIS étaient en réalité commis à leur 

préjudice, ces hommes et ces femmes n’ont pas eu d’autres choix que de saisir le juge judiciaire 

pour faire cesser les troubles manifestes commis par ENEDIS SA à leur préjudice sans 

discussion possible. 

 

Aussi, les demandeurs exposent dans les cahiers de doléances produits à l’instance ce qui leur 

paraît utile de porter à la connaissance de Madame le Président en vue de permettre à la Justice 

de mieux comprendre le contexte des faits reprochés à la partie adverse. 

 Pièce C.0 - Cahiers de doléances 

 

Le prononcé des mesures requises permettra en outre au Tribunal, obiter dictum, d’amener 

la société ENEDIS à restaurer utilement une confiance durement atteinte par ses propres 

pratiques. Une fois les agissements de cette société confrontés à la lueur du droit, cette société 

pourra retrouver le sens de son engagement. Les institutions qu’elle a trompées, comme il sera 

nettement exposé ci-après, pourront restaurer leur légitimité dans un cadre démocratique. 

 

Une majorité des demandeurs à ces procédures invoque d’abord la liberté de choix pour 

accéder à un bien nécessaire 

1 sans être contraint de mettre à nu ses données personnelles et 

son hygiène de vie. C’est notamment le cas de toutes celles et ceux qui n’invoquent pas de 

pathologie particulière. 

 

Bien que des procédures distinctes aient été organisées pour défendre les demandeurs en 

fonction de leur intérêt à agir, cette majorité ne peut cacher la minorité des personnes 

malades, dont le corps souffre déjà de préjudices liés à un environnement dont l’équilibre est 

perturbé. Soit que leur pathologie spécifique puisse être liée à des expositions aux champs 

électromagnétiques (CEM), ce qui fait l’objet d’autres procédures, soit qu’un environnement 

de plus en plus chargé de différents champs électro-magnétiques artificiels leur cause des 

dommages non spécifiques – c’est l’électro-hypersensibilité 
2. 

 

                                                 
1 Aux termes de l’article 121-1 alinéa 4 du Code de l’énergie, est reconnu « le droit de tous à l’électricité, un 

bien de première nécessité […] ». 
2 Si l’OMS relate les discussions sur les causes de l’électrohypersensibilité, elle en reconnaît néanmoins l’existence 

depuis décembre 2005. 



Me Arnaud Durand – Me Christophe Lèguevaques p. 6/86 Citoyens c. ENEDIS SA, TGI de Caen, EN-ASS 

Qu’ils soient malades ou non, aucun n’entend subir à demeure les nouveaux champs 

électromagnétiques3 ajoutées dans leur habitat par “Linky”, que ce soit par l’installation de 

l’appareil sur leur point de livraison ou dans le voisinage. 

 

La majorité invoque notamment, outre sa liberté de choix, le respect du principe de 

précaution. La minorité, malade, ajoute à ce principe constitutionnel la démonstration 

d’un dommage imminent. 

 

Ce sont ainsi plusieurs procédures que les demandeurs introduisent devant le Tribunal de 

Céans : 

▪ Défense des personnes dites saines4 et auxquelles l’appareil “Linky” n’a pas encore été posé 

[côtes SN.1 et suivantes] ; 

▪ Défense des personnes dites saines mais ayant déjà subi la pose du matériel litigieux 

[côtes SP.1 et suivantes] ; 

▪ Dans le cadre de la présente procédure : Défense des personnes électrohypersensibles et 

n’ayant pas encore subi cette pose 

[côtes EN.1 et suivantes] ; 

▪ Défense des personnes électrohypersensibles ayant subi la même pose 

[côtes EP.1 et suivantes]. 

 

Une présentation succincte de la société défenderesse permettra de mieux comprendre la gravité 

comme la réalité des faits qu’elle commet et des actes qu’elle prend, en totale contrariété avec 

les textes prévoyant le déploiement de compteurs intelligents. 

 

 

B. LA SA ENEDIS 

1) La constitution de la société 

La date récente de constitution de la société ENEDIS (a) n’annihile pas ses connaissances plus 

anciennes sur les risques liées à l’exposition aux champs électromagnétiques (b). 

 

a) La date théorique de constitution 

ENEDIS est une société anonyme à directoire et conseil de surveillance immatriculée sous la 

dénomination sociale Électricité Réseau Distribution France (ERDF) au RCS de Nanterre le 

7 août 2007. Son capital social est aujourd’hui à hauteur de 270.037.000 Euros. 

Pièce A.1 - Kbis de la société ENEDIS ex ERDF 

 

Par application des articles 13 s. de la loi n°2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de 

l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières telle que modifiée par la loi n°2006-

1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l'énergie, aujourd’hui codifiés aux articles 

L.111-57 s. du Code de l’énergie, ENEDIS ex ERDF SA est une personne morale a priori 

juridiquement distincte et gérée indépendamment de tout producteur ou fournisseur 

d’électricité, au sens des disposition susvisées. 

 

Les relations entre ENEDIS SA et le groupe ÉLECTRITICITÉ DE FRANCE SA sont 

néanmoins restées étroites et il est notoire que la première est une filiale captive de la seconde. 

Au besoin, le document de référence 2017 destiné à la conviction des investisseurs l’expose 

assez bien dans son organigramme du groupe. 

                                                 
3 Les “nouveaux” champs électromagnétiques seront détaillés plus bas, ENEDIS SA indiquant tantôt qu’il 

n’y aurait pas davantage de CEM à raison du “Linky”, tantôt qu’il s’agirait d’un ajout très limité, 

tantôt, et de manière surprenante, que grâce à “Linky” il y en aurait moins qu’auparavant. 
4 Les personnes “saines” ne sont pas nécessairement indemnes. Mais seules celles fournissant un certificat médical 

ont été acceptées au titre des personnes malades, à fin de clarté pour Madame le Président. 
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Url : https://www.edf fr/sites/default/files/contrib/groupe-edf/espaces-dedies/espace-finance-fr/informations-

financieres/informations-reglementees/document-de-reference/edf-ddr-2017-fr.pdf#page=14  

Pièce A.2 - EDF, extraits du Document de référence 2017 

 

Le 1er juin 2016, « Électricité Réseau Distribution France » a supprimé le sigle ERDF 

et a modifié sa dénomination sociale ainsi que son nom commercial pour « ENEDIS ». 

C’est essentiellement sous cette nouvelle dénomination qu’elle sera ici désignée, bien que des 

pièces et parfois les écritures puissent faire référence à son ancienne dénomination en raison du 

contexte historique. 

 

b) L’ancienneté du patrimoine technique et scientifique 

Si d’après la défenderesse, ENEDIS a été créée en 2008 dans le cadre de l’ouverture du marché 

de l’électricité à la concurrence, « son histoire commence pourtant au milieu du XIXème 

siècle […] » (gras et souligné ajoutés). 

Pièce A.2 – A.3 - Histoire d’ENEDIS SA sur <https://www.enedis fr/histoire> 

 

Le rappel de cette historique permettra de comprendre ultérieurement pourquoi et comment 

ENEDIS connaît pleinement des risques sanitaires qui résultent des actes et faits commis au 

préjudice des demandeurs, ainsi contraints d’élever la présente instance en vue de rétablir une 

situation conforme au droit. 

 
2) Monopole et contreparties 

a) Le monopole d’ENEDIS 

Aux termes de l’article L. 111-52 du Code de l’énergie, la société ENEDIS SA dispose d’un 

monopole sur la distribution dans les zones qu’elle dessert : 

« Les gestionnaires des réseaux publics de distribution d'électricité sont, dans leurs zones de 

desserte exclusives respectives : 

 1° La société gestionnaire des réseaux publics de distribution issue de la séparation entre les 

activités de gestion de réseau public de distribution et les activités de production ou de fourniture 

exercées par Électricité de France en application de l'article L. 111-57 ; […] » 

 

La situation d’un client est déterminée par son point de livraison, dit PDL (ou PRM comme 

point de référence et mesure sur le “Linky”) et ainsi défini par ENEDIS SA : « Le point de 

livraison correspond à une référence géographique, attribuée par Enedis, pour désigner de 

façon unique le point où un utilisateur peut soutirer ou injecter de l'électricité. Il ne s'agit pas 

d'un ouvrage physique du réseau électrique. Il coïncide généralement avec le point de 

connexion. ».  

Pièce A.4 - Définition du point de livraison sur <https://www.enedis fr/glossaire/P/Point%20de%20livraison> 

 

C’est ainsi qu’ENEDIS SA est en situation de monopole sur la distribution d’électricité sur 

95% du territoire, et plus spécifiquement vis-à-vis des consommateurs parties à la présente 

instance. 

 

b) L’obligation d’objectivité, de transparence et de non-discrimination  

Aux termes de l’article L. 322-8 du même code, ENEDIS SA est chargée d’assurer l’accès au réseau 

de distribution dans des conditions objectives, transparentes et non discriminatoires : 

 
« 1° De définir et de mettre en œuvre les politiques d'investissement et de développement des 

réseaux de distribution afin de permettre le raccordement des installations des consommateurs 

et des producteurs ainsi que l'interconnexion avec d'autres réseaux ; […]  

4° D'assurer, dans des conditions objectives, transparentes et non discriminatoires, l'accès à 

ces réseaux ; […] » 
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c) Création et direction de l’Agence ORE 

Dans le contexte de crise sur le “Linky”, la société ENEDIS a créé l’association d’entreprises 

“AGENCE ORE” ayant pour objet social de « mutualiser des moyens et des services entre les 

gestionnaires de réseaux de distribution GRD sur une partie des dispositions légales inhérentes à la 

mission de service public incombant aux GRD en matière de services numériques ». 

 

Elle est dirigée par la Directrice du numérique de la société ENEDIS, laquelle expose à propos 

de cette association “AGENCE ORE” : 

« L’objectif est de rendre les services numériques accessibles à tous, en permettant à tous les 

distributeurs d’être au niveau des exigences légales (par exemple du point de vue des bilans 

électriques). 

Un accord a été scellé parmi ces 170 acteurs en moins de huit mois, car il y avait urgence dans 

cette mise à niveau, afin que nous soyons tous capables de remplir nos obligations avec le même 

niveau d’excellence. » 

Pièce A.5 - Colloque UFE 2017, Demain ne sera pas comme hier, il sera nouveau et dépendra de nous…, 

Tables rondes chaine de valeur et cybersécurité 

 

En tant que représentant de la SA ENEDIS, elle précise son but d’évincer la concurrence : 

« On a bien conscience, ça a été cité tout à l'heure et plus tôt ce matin, l'or noir de demain : 

la data, l'importance des volumes, cela a été dit il y un instant, toute la distribution française on 

a plus de 36 millions de clients, je crois que l'on est très peu d'industries et en particulier 

ENEDIS à gérer autant de données - il y a peut-être la grande distribution qui a autant de 

données que nous - donc on parle de volume, donc l'urgence c'était  d'être attendus […] par les 

volumes parce que si c'est l'or noir il y a d'autres personnes qui attendent aussi… ». 

Pièce A.6.2 - Colloque UFE 2017, Table ronde chaîne de valeur - Vidéo au format 3GP : à partir de 9min14s 

 

L’observation du contexte sociétal et institutionnel permettra de mieux comprendre le contexte 

dans lequel ENEDIS SA porte atteinte aux droits des demandeurs. 
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II/ LE CONTEXTE SOCIÉTAL ET INSTITUTIONNEL 

Pour appréhender le contexte sociétal, on évoquera quelques remarques de la CNIL sur les 

réseaux intelligents (A), l’avis de la Cour des comptes (B) ainsi que la situation de l’ANSES 

(C), de l’ANFR (D) et du CSTB (E). 

 

 

A. Les considérations de la CNIL 

 
1) Remarques générales de la CNIL sur les réseaux dits intelligents 

C’est la question de la ville intelligente, à laquelle ENEDIS SA rattache le “Linky”. On se 

contentera ici de quelques extraits des Cahiers de la CNIL (IP n°5), La plateforme d’une ville, 

Chapitre La ville liquide : 

 

 […] 

 

 

[…] 

Pièce A.8 - Cahiers CNIL IP n°5 La plateforme d’une ville, La ville liquide 
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2) Les recommandations générales 

L’article précité aboutit aux enjeux et recommandations suivants : 

 

Pièce A.8 - Cahiers CNIL IP n°5 La plateforme d’une ville, La ville liquide 

 

 

 

B. L’avis de la Cour des comptes 

En simple, pour la Cour des comptes, on relèvera seulement que le “Linky” est un dispositif 

« coûteux pour le consommateur mais avantageux pour Enedis ». On renverra, au besoin, 

à la consultation du chapitre du Rapport annuel consacré à la chose litigieuse. 

Pièce A.9 - Cour des comptes, Rapport public annuel 2018, Tome I, Chapitre 2 

 

 

C. La situation de l’ANSES 

L’organisation de cette agence de santé présente l’intérêt d’une structure sous tutelle 

prometteuse (1), bien que des limites à l’indépendance des expertises soient reconnues (2). 

 
1) La structure sous tutelle de l’agence 

a) Missions générales 

En matière d’environnement, l’Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’Environnement et du Travail (ANSES) est la référence qui apparaît à la Section 4 

« Autres institutions » du Chapitre Ier du Titre III du Livre Ier de la partie réglementaire du Code 

de l’environnement, dans un article R. 131-52 renvoyant aux dispositions du Code de la santé 

publique. 

 

L’article L.1313-1 du Code de la santé publique prévoit ainsi « une expertise scientifique 

indépendante et pluraliste » et la contribution « principalement à assurer la sécurité sanitaire 

humaine dans les domaines de l'environnement, du travail et de l'alimentation. ». 
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Cette agence issue de la fusion en 2010 de l’AFSSA5 et de l’AFSSET6 a pour mission, dans son 

champ de compétences « de réaliser l'évaluation des risques, de fournir aux autorités compétentes 

toutes les informations sur ces risques ainsi que l'expertise et l'appui scientifique et technique 

nécessaires à l'élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des 

mesures de gestion des risques. Elle assure des missions de veille, de vigilance et de référence. Elle 

définit, met en œuvre et finance en tant que de besoin des programmes de recherche scientifique et 

technique. […] ». 

 

b) Tutelle organique de l’agence 

Le Président comme le Conseil d’Administration de l’ANSES sont nommés par l’exécutif 

(art. L. 1313-4 du même code). 

 

Le Président actuel de l’Agence est Monsieur Roger GENET, ingénieur-chercheur spécialisé 

en biochimie entré au Commissariat à l’Énergie Atomique (CEA) en 1981 où il a réalisé la 

majeure partie de sa carrière. 

Pièce A.10 - CV de M. Roger GENET sur linkedin.com 

 

 
2) Les limite connues à l’indépendance des expertises 

 

a) Mécanismes visant à assurer l’indépendance 

 

L’idée qui sous-tend l’organisation de l’agence est de reconnaître sa mise sous tutelle par 

le pouvoir exécutif, tout en proposant certains mécanismes d’indépendance pour ses expertises 

– sans toutefois que l’Agence ne se voit conférer le pouvoir de contrôler les déclarations 

publiques d’intérêts de ses experts, faites par eux-mêmes sur leur propre situation : 

« Grâce à la grille d'analyse construite avec l'avis de notre comité de déontologie, nous pouvons 

caractériser ce qui relève d'un lien d'intérêt mineur ou majeur et ce qui fait ou non conflit 

d'intérêt. Nous éliminons, sur cette base, tout risque de conflit d'intérêt. En revanche, nous 

n'avons absolument aucun pouvoir pour vérifier que les montants déclarés sont justes ni que 

les déclarants n'ont pas omis de mentionner certaines sommes. Nous rappelons toutefois 

régulièrement la nécessité, pour les experts, d'effectuer cette déclaration. » 
 

Url : https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20180219/opecst.html 

Pièce A.11 - Audition par l’OPECST du Directeur général de l’ANSES, 22 févr. 2018 

 

b) Dépendance de l’ANSES à ENEDIS pour les données d’évaluation 

Dans le cadre du volet santé du “Linky”, le Président de l’ANSES a souhaité faire une mise au 

point officielle sur les difficultés survenues avec ENEDIS SA pour obtenir les données : 

« Sur Linky, bon, vraiment je voudrais faire un point parce que je ne sais pas vous répondre […] 

sur comment est-ce que, aujourd'hui, dans le climat actuel, on peut répondre aux inquiétudes 

qui sont générées par la population. Ce que je sais, c’est qu’on n’aurait pas dû en arriver là. 

Et je crois que ce qu’on essaye de faire dans nos comités de dialogue, c’est de mettre tout 

en œuvre pour, dès l’origine, accompagner une innovation, de la concertation nécessaire, 

pour trouver un climat de confiance sur… le déploiement. Et que ce soit pour une innovation 

technologique ou pour un produit phytosanitaire je pense c’est très important, qu’il y ait cette 

transparence, au départ, et donc toutes les données nécessaires pour faire une évaluation de 

risques. Et nous c’est ce que nous recommandons, c’est d’être dans l’anticipation, par rapport 

aux questions que se posent… très normalement nos concitoyens, et d’avoir des données 

concomitamment au développement d’une innovation, qui nous permettent de faire une 

évaluation de risques. 
 

Ça va être le cas de la 5G très bientôt. Vous avez vu que déjà un collectif de 170 scientifiques 

a lancé une alerte il y a plus de six mois, sur les risques… supposés ou avérés de la 5G – 

                                                 
5 AFSSA : Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments 
6 AFSSET : Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail 
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je ne peux pas dire si c’est supposé ou avéré parce que moi-même je n’ai pas d’éléments 

techniques sur, aujourd’hui, le déploiement de la 5G. Donc nous avons nous-même alerté les 

ministères sur la nécessité pour l’agence d’avoir des données très tôt pour pouvoir conduire des 

évaluations de risques et pouvoir, le cas échéant donner un avis sur l’exposition à cette nouvelle 

technologie et… dans un climat de confiance et pas en situation de crise où là il est très difficile 

ensuite de… convaincre… des gens qui ont… des inquiétudes qui sont tout à fait respectables.  
 

Donc… on a évidemment donné peut-être trop tardivement nos avis mais nous ne disposions 

pas des données sur Linky quand on nous a saisis. Nos avis ne suffisent pas à rassurer. Je pense 

que de toutes façons les craintes sont de différentes natures, il y a des craintes sanitaires, mais 

plus que tout j’entends des craintes sur l’utilisation de ces données… l’espionnage à domicile 

qui dépassent complétement en fait le champ de l’agence et qui sont… voilà, que j’entends, 

tout simplement. » 

 

Pour ensuite exposer dans quelles conditions, en revanche, l’Agence a su produire un rapport 

sur l’électrohypersensibilité, à la fois reconnaissant la réalité des symptômes et à la fois 

contestant le lien de causalité, pour ne prendre toujours aucune mesure de protection de la 

personne humaine et proposer, à nouveau, de faire durer la recherche : 

« Alors je pense que le travail que l’on a fait sur l’électrohypersensibilité, de ce point de vue, est 

quand même je trouve, exemplaire, parce que notre rapport, c’est quatre ans de travail sur 

l’électrohypersensibilité, avec les parties prenantes. Nous avons fait beaucoup d’auditions, 

notre rapport a été mis en consultation publique, et au final il a été publié au printemps sans 

que je vois… d’opposition frontale, en fait à nos conclusions. Je pense que l’on a été très à 

l’écoute. On conclut sur l’absence de lien de causalité entre, les radiofréquences, et… 

les troubles qui sont ressentis par les électrohypersensibles, et pour autant, on ne peut pas nier 

que ces troubles existent. Donc il faut trouver la cause sur le plan… voilà, sur le plan 

scientifique aujourd’hui on ne peut pas établir de lien de causalité, et je pense que ce rapport a 

été très bien perçu… »  

Pièce A.12.1 - Intervention du Directeur de l’ANSES, CDD Ass. Nat., 11 juillet 2017 - Capture d’écran 

Pièce A.12.2 - Intervention du Directeur de l’ANSES, CDD Ass. Nat., 11 juillet 2017 - Vidéo au format MP4 

 

Si l’ANSES affirme sa dépendance à la société ENEDIS pour obtenir les données permettant 

l’évaluation des risques associés au “Linky”, c’est plus bas que seront relatées les manœuvres 

ayant trompé l’évaluation qu’ENEDIS invoque au soutien de son projet (VII, infra). 

 

 

 

 

D. L’implantation de l’ANFR 

Les missions de l’Agence nationale des fréquences (1) sont mises en œuvre sous tutelle (2). 

 
1) Missions 

Aux termes de l’article L.43 du Code des postes et des communications électroniques (CPCE), l’Agence 

Nationale des Fréquences a notamment pour mission « d'assurer la planification, la gestion et le 

contrôle de l'utilisation, y compris privative, du domaine public des fréquences radioélectriques sous 

réserve de l'application de l'article L. 41 ainsi que des compétences des administrations et autorités 

affectataires de fréquences radioélectriques. 

[…] 

Elle coordonne l'implantation sur le territoire national des stations radioélectriques de toute nature afin 

d'assurer la meilleure utilisation des sites disponibles ainsi que la prévention des brouillages 

préjudiciables entre utilisateurs de fréquences, et assure le respect des valeurs limites d'exposition du 

public aux champs électromagnétiques prévues à l'article L. 34-9-1 ainsi que le recensement et le suivi 

des points atypiques conformément à l'objectif mentionné au 12° ter du II de l'article L. 32-1.». 
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2) Tutelle et direction 

Son Directeur Général, également nommé par Décret, est Monsieur Gilles BRÉGANT, lequel 

a forgé son expérience au sein de la société ORANGE SA ex France Télécom avant d’agir pour 

le développement de l’industrie auprès de l’exécutif, puis au service de l’économie du 

numérique.  

 

Actuellement, son activité contentieuse et le sens de sa mission sont questionnés dans le cadre 

de graves dépassements de seuils sur les expositions aux radiofréquences dues aux téléphones 

portables, que l’ANFR avait constaté pendant des années sans prendre de mesure. 

 

 

E. Le CSTB 

Le CSTB est un EPIC (1) dont les compétences (2) ont été mises au service du “Linky” (3). 

 
1) Organisation 

Le Comité Scientifique et Technique du Bâtiment est un Établissement Public Industriel et 

Commercial placé sous la tutelle du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de 

l’Energie. 

 

Il est présidé par Monsieur Étienne CRÉPON, ingénieur ponts et chaussées dont la devise est : 

« Faire du bâtiment un lieu d’innovation permanent ». 

Pièce A.13 - Article des cahiers du Bâtiment sur le Président du CSTB, Faire du bâtiment un lieu d’innovation permanent 

 
2) Compétences 

Les compétences du CSTB ont pour objet de garantir la qualité et la sécurité des bâtiment. 

Ainsi, le comité « accompagne les acteurs dans le cycle de l'innovation de l'idée au marché 

et dans la transformation du monde du bâtiment en lien avec les transitions environnementale, 

énergétique et numérique. ». Aussi, il « accompagne les acteurs de la construction en 

favorisant l'émergence d'innovations et leur accès au marché, tout en les sécurisant. ». 

 

3) Intervention en faveur du “Linky” 

Dans le cadre de l’affaire “Linky”, le CSTB était chargé de fournir à l’ANSES des données 

d’évaluation objectives en réalisant des mesures d’exposition en laboratoire et in situ sur 

les niveaux non pas minimums, mais sur les niveaux maximums d’exposition dus aux 

nouveaux courants porteurs en ligne ajoutés par le système “Linky” dans l’habitat. 

 

Le CSTB a rendu un rapport, sans signature ni mention de son auteur, dans lequel il est parvenu 

à mesurer un niveau maximal d’exposition 250 fois plus faible que celui préalablement 

reconnu par la société ENEDIS. Pour ce faire, il a organisé des mesures biaisées en usant 

de techniques classiques de réduction des champs magnétiques, lesquelles transparaissent 

dans son propre rapport ainsi qu’il sera exposé aux Faits, avant un débat sur les conséquences 

à la Discussion. 

Pièce A.41 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 
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III/ CONTEXTE JURIDIQUE EUROPÉEN 

Pour paraître légaliste, la société ENEDIS évoque d’abord au soutien de son curieux projet 

diverses dispositions de l’Union Européenne. Pourtant, les textes visés ne cautionnent 

à l’évidence pas ses actes, ni en matière d’atteinte à la liberté de choix ou à la vie privé, 

ni en matière d’expositions à de nouvelles radiofréquences dans l’habitation (A), cependant que 

la société ENEDIS ignore les dispositions contraires (B). 

 

A. Les dispositions visées par ENEDIS SA 

D’après ENEDIS SA, ce serait d’abord le droit de l’Union qui causerait ses agissements : 

 

Pièce A.15 - Lettre d’information “ERDF et vous”, n°24 février 2016 

 

ENEDIS SA avait cependant exposé un vif intérêt pour aller au-delà de sa prétendue obligation : 

 

Pièce A.14 - Lettre d’information “ERDF et vous – Et l’électricité vient à vous”, n°08 avril-mai 2011 

 

 
1) La consistance de la directive n°2009/72 

Pour la clarté des débats tenus à la Discussion, il convient d’exposer les éléments essentiels de 

la Directive invoquée par ENEDIS SA pour prétendre à l’encontre du consommateur au 

caractère “obligatoire” du matériel litigieux, sans pour autant que cette société n’ait exposé 

nettement les conditions dans lesquelles elle interprète cette Directive : 
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«  DIRECTIVE 2009/72/CE 

DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 13 juillet 2009 
 

[…] 
 

considérant ce qui suit : 
 

(1) Le marché intérieur de l’électricité, dont la mise en 

œuvre progressive dans toute la Communauté est en cours 

depuis 1999, a pour finalité d’offrir une réelle liberté de 

choix à tous les consommateurs de l’Union européenne, 

qu’il s’agisse de particuliers ou d’entreprises, de créer de 

nouvelles perspectives d’activités économiques et 

d’intensifier les échanges transfrontaliers, de manière à 

réaliser des progrès en matière d’efficacité, de 

compétitivité des prix et de niveau de service et à favoriser 

la sécurité d’approvisionnement ainsi que le 

développement durable. 

[…] 

(9) Sans une séparation effective des réseaux par rapport 

aux activités de production et de fourniture (« découplage 

effectif »), il existe un risque de discrimination non 

seulement dans l’exploitation du réseau, mais aussi dans 

les éléments qui incitent les entreprises verticalement 

intégrées à investir suffisamment dans leurs réseaux. 

[…] 

 (12) Tout système de dissociation devrait être capable de 

supprimer tout conflit d’intérêt entre les producteurs, les 

fournisseurs et les gestionnaires de réseau de transport, 

afin de créer des incitations à la réalisation des 

investissements nécessaires et de garantir l’accès des 

nouveaux venus sur le marché dans le cadre d’un régime 

réglementaire transparent et efficace, et ne devrait pas 

créer un régime réglementaire trop onéreux pour les 

autorités de régulation nationales. 

[…] 

 (34) Pour garantir le bon fonctionnement du marché 

intérieur de l’électricité, il convient que les régulateurs de 

l’énergie soient en mesure de prendre des décisions 

concernant tous les aspects réglementaires pertinents et 

qu’ils disposent d’une indépendance totale par rapport 

aux autres intérêts publics ou privés. Ceci n’empêche ni 

l’exercice d’un contrôle juridictionnel, ni l’exercice d’un 

contrôle parlementaire conformément au droit 

constitutionnel des États membres. Par ailleurs, le fait que 

le budget du régulateur soit approuvé par le législateur 

national ne fait pas obstacle à l’autonomie budgétaire. Il 

convient que les dispositions relatives à l’autonomie de 

l’autorité de régulation en ce qui concerne la mise en 

œuvre du budget qui lui est alloué soient appliquées dans 

le cadre défini par la législation et la réglementation 

budgétaires nationales. Tout en contribuant par un 

système approprié de rotation à l’indépendance de 

l’autorité de régulation nationale à l’égard de tout intérêt 

économique ou politique, il convient que les États 

membres puissent tenir dûment compte de la disponibilité 

en ressources humaines et de la taille du conseil. 

[…] 

(37) Les régulateurs de l’énergie devraient avoir le 

pouvoir de prendre des décisions contraignantes 

relativement à des entreprises d’électricité et d’infliger 

des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives à 

l’encontre de celles qui ne respectent pas les obligations 

qui leur incombent, ou de suggérer qu’une juridiction 

compétente leur inflige de telles sanctions. Il y a lieu de 

conférer également aux régulateurs de l’énergie le 

pouvoir d’arrêter, indépendamment de l’application des 

règles en matière de concurrence, des mesures propres à 

avantager les consommateurs en favorisant la 

concurrence effective nécessaire au bon fonctionnement 

du marché intérieur de l’électricité. La mise en place de 

centrales électriques virtuelles — c’est-à-dire de 

programmes de cession d’électricité par lesquels des 

entreprises d’électricité sont tenues de vendre à des 

fournisseurs intéressés ou de mettre à leur disposition un 

certain volume d’électricité, ou de donner auxdits 

fournisseurs accès à une partie de leur capacité de 

production pendant un certain temps — constitue l’une des 

mesures envisageables qui peut être utilisée pour 

promouvoir une concurrence effective et assurer le bon 

fonctionnement du marché. En outre, il y a lieu de conférer 

aux régulateurs de l’énergie le pouvoir de contribuer à 

assurer un service universel et public de grande qualité, 

dans le respect de l’ouverture du marché et dans un souci 

de protection des clients vulnérables, et de garantir le 

plein effet des mesures de protection des consommateurs. 

Ces dispositions devraient être sans préjudice des 

pouvoirs de la Commission relatifs à l’application des 

règles de concurrence, notamment l’examen des 

concentrations de dimension communautaire, et des règles 

relatives au marché intérieur, telles que la libre 

circulation des capitaux. L’organisme indépendant auprès 

duquel une partie lésée par la décision d’un régulateur 

national peut exercer un recours pourrait être un tribunal 

ou une autre forme de juridiction habilité à procéder à un 

contrôle juridictionnel. 

 

(38) Toute harmonisation des pouvoirs des autorités de 

régulation nationales devrait inclure les pouvoirs de 

prévoir des incitations pour les entreprises d’électricité, et 

d’infliger des sanctions effectives, proportionnées et 

dissuasives aux entreprises d’électricité, ou de proposer 

qu’une juridiction compétente inflige de telles sanctions. 

De plus, les autorités de régulation devraient avoir le 

pouvoir d’exiger des entreprises d’électricité les 

informations pertinentes, de mener des enquêtes 

appropriées et suffisantes et de régler les litiges. 

[…] 

(51) Il convient que les intérêts des consommateurs soient 

au cœur de la présente directive et que la qualité du 

service constitue une responsabilité centrale pour les 

entreprises d’électricité. Les droits existants des 

consommateurs doivent être renforcés et garantis, et ils 

devraient inclure une plus grande transparence. 

La protection du consommateur devrait garantir, dans le 

contexte de la Communauté au sens large, que tous les 

consommateurs bénéficient d’un marché compétitif. Les 

États membres ou, si un État membre le prévoit, les 

autorités de régulation, devraient veiller au respect des 

droits des consommateurs. 

[…] 

(52) Les consommateurs devraient pouvoir disposer 

d’informations claires et compréhensibles sur leurs droits 

vis-à-vis du secteur énergétique. La Commission devrait 

établir, après consultation des parties intéressées, 

notamment les États membres, les autorités de régulation 

nationales, les organisations de consommateurs et les 

entreprises d’électricité, un aide-mémoire du 

consommateur d’énergie, facile d’accès et convivial, qui 

donne aux consommateurs des informations pratiques sur 

leurs droits. Cet aide-mémoire devrait être fourni à tous 

les consommateurs et mis à la disposition du public. 

[…] 

(55) Il devrait être possible de baser l’introduction de 

systèmes intelligents de mesure sur une évaluation 

économique. Si cette évaluation conclut que l’introduction 

de tels systèmes de mesure n’est raisonnable d’un point de 

vue économique et rentable que pour les consommateurs 

dépassant un certain niveau de consommation 

d’électricité, les États membres devraient pouvoir tenir 

compte de ce constat lors de la mise en place des systèmes 

intelligents de mesure. 

[…]
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ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE : 

 « Article 27 

Obligation de confidentialité des gestionnaires de réseau de distribution 

Sans préjudice de l’article 30 [contrôle de l’État sur la comptabilité du distributeur] ou de toute autre obligation 

légale de divulguer des informations, le gestionnaire de réseau de distribution doit préserver la confidentialité des 

informations commercialement sensibles dont il a connaissance au cours de ses activités, et empêche que des 

informations sur ses propres activités, qui peuvent être commercialement avantageuses, soient divulguées de manière 

discriminatoire.  

[…] 

ANNEXE I 

MESURES RELATIVES À LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS 
[…] 

2.   Les États membres veillent à la mise en place de systèmes intelligents de mesure qui favorisent la participation 

active des consommateurs au marché de la fourniture d’électricité. La mise en place de tels systèmes peut être 

subordonnée à une évaluation économique à long terme de l’ensemble des coûts et des bénéfices pour le marché 

et pour le consommateur, pris individuellement, ou à une étude déterminant quel modèle de compteurs intelligents 

est le plus rationnel économiquement et le moins coûteux et quel calendrier peut être envisagé pour leur 

distribution. 

Cette évaluation a lieu au plus tard le 3 septembre 2012. 

Sous réserve de cette évaluation, les États membres, ou toute autorité compétente qu’ils désignent, fixent un 

calendrier, avec des objectifs sur une période de dix ans maximum, pour la mise en place de systèmes intelligents 

de mesure. 

Si la mise en place de compteurs intelligents donne lieu à une évaluation favorable, au moins 80 % des clients 

seront équipés de systèmes intelligents de mesure d’ici à 2020. 

Les États membres, ou toute autorité compétente qu’ils désignent, veillent à l’interopérabilité des systèmes de 

mesure à mettre en place sur leur territoire et tiennent dûment compte du respect des normes appropriées et des 

meilleures pratiques, ainsi que de l’importance du développement du marché intérieur de l’électricité. » 

Telles sont les orientations proposées par la Directive invoquée par ENEDIS SA. 
 

ENEDIS invoque aussi le fait que l’évaluation visée dans le texte précité aurait été favorable. 

Le contexte de cette évaluation faite par CAPGEMINI CONSULTING doit être évoqué. 
 

2) L’évaluation intéressée de CAPGEMINI 

À la suite d’une expérimentation en Indre-et-Loire – pour laquelle le rapport d’enquête de 2012 

n’a été publié qu’en 2016 – ainsi qu’une expérimentation à Lyon, une étude technico-

économique a été confiée à la société CAPGEMINI CONSULTING. 

Pièce A.60 - CRE, délibération du 7 juill. 2011 

 

Toutefois, sous le sceau de l’huissier, il a été montré que CAPGEMINI était en affaires avec 

ERDF, via une simple recherche “Google” des mots « linky erdf » sur le site <capgemini.com> : 

 « c’est un projet industriel complexe, unique au monde par sa taille, ses volumes et ses délais, 

qui a fait l’objet d’une phase d’expérimentation à tours et à lyon avec 260 000 compteurs 

environ. capgemini consulting a actualisé le modèle économique commandé par la cre 

(commission de régulation de l’energie) sur le déploiement des compteurs linky, dans une 

optique de généralisation à l’ensemble des particuliers. ses conclusions technico-économiques 

ont convaincu la cre de poursuivre l’opération sur une échelle industrielle. […] erdf a confé en 

2011 deux nouveaux contrats sur linky à la division i&d de capgemini : 1. assistance 

à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre […]  bien que capgemini soit déjà très présent, 

erdf a néanmoins décidé de confier le projet sge/linky à la division i&d. […]. nul doute que 

ces nouveaux contrats ouvrent la porte à capgemini pour participer de façon déterminante 

au déploiement des compteurs communicants […]. » 7 8 

Pièce A.17 - Constat d’huissier en ligne sur <google fr> et <capgemini.com> le 18 oct. 2018 

                                                 
7 “I&D” est la division « Insights & Data » de CAPGEMINI, laquelle peut se traduire par “Perspectives et données” et qui 

propose des solutions « pour aider les entreprises à réaliser de précieuses analyses exploitables à partir de leurs données 

internes et externe » https://www.capgemini.com/fr-fr/service/digital-insights/insights-data-2/ 
8 “SGE” est le « Système de Gestion des Echanges » d’informations de la société ENEDIS transmettant les données des clients 

aux fournisseurs (prestations, réclamations, etc.). 
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Il apparaît ainsi que les sociétés CAPGEMINI ont agi de concert pour réaliser une évaluation 

dans le cadre de rémunérations versées par ENEDIS SA. 

 

Aussi, la société CAPGEMINI CONSULTING est détenue à 100 % par la société CAPGEMINI 

FRANCE, elle-même détenue à 100% par la société CAPGEMINI, laquelle détient enfin 

la société CAPGEMINI SERVICE à 100% (éditeur du site exposant les propos précités).  

Pièce A.18.1 - Liens capitalistiques (actionnaires et participations directes) de la société CAPGEMINI 

Pièce A.18.2 - Liens capitalistiques (actionnaires et participations directes) de la société CAPGEMINI FRANCE 

Pièce A.18.3 - Liens capitalistiques (actionnaires) de la société CAPGEMINI CONSULTING 

Pièce A.18.4 - Liens capitalistiques (actionnaires) de la société CAPGEMINI SERVICE 

 

Par ailleurs, la société ENEDIS ayant une connaissance directe de cet intéressement pour 

en être à l’origine, il est étonnant qu’elle invoque le bénéfice de cette évaluation et 

n’apporte pas de preuve contraire à l’intéressement qu’elle a organisé. 

 

Le rapport intéressé de CAPGEMINI, souvent visé au profit du “Linky”, apparaîtra ainsi, et 

pour le moins, relatif. 

 
3) L’aval de la CRÉ basé sur les fausses indications d’ENEDIS SA 

C’est à la suite du rapport CAPGEMINI que la Commission de Régulation de l’Énergie (CRÉ) 

a avalisé, non pas le système “Linky” que la société ENEDIS déploie aujourd’hui, mais ce qui 

lui a été présenté en pleine opacité sous la même dénomination “Linky” et qui s’est avéré, par 

la suite, être autre chose (IV, infra). 

Pièce A.60 - CRE, délibération du 7 juill. 2011 

 

Au détour, l’exemple d’EDF sur le “Linky” en Outre-mer illustrera cette opacité. À la suite des 

contestations sur le “Linky”, EDF a en effet opté pour l’abandon de la couleur verte comme de 

la mention du “Linky”. Le rapport publié est peu prolixe sur les montants retenus par le nouvel 

évaluateur (le caviardage par les mentions rouges « CONFIDENTIEL » est d’origine dans la version 

publiée par la CRE). 

Pièce A.20 - Étude technico-économique du projet de comptage évolué d'EDF Systèmes Électriques Insulaires(EDF SEI), 

contexte et synthèse des résultats 

 

 

B. Les dispositions ignorées par ENEDIS SA 

1) Données personnelles, le RGPD  

Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016, 

le législateur de l’Union considère : 

«  (6) L'évolution rapide des technologies et la mondialisation ont créé de nouveaux enjeux 

pour la protection des données à caractère personnel. L'ampleur de la collecte et du 

partage de données à caractère personnel a augmenté de manière importante. […] 

(7) Ces évolutions requièrent un cadre de protection des données solide et plus 

cohérent dans l'Union, assorti d'une application rigoureuse des règles, car il importe 

de susciter la confiance qui permettra à l'économie numérique de se développer dans 

l'ensemble du marché intérieur. Les personnes physiques devraient avoir le contrôle 

des données à caractère personnel les concernant. La sécurité tant juridique que 

pratique devrait être renforcée pour les personnes physiques, les opérateurs 

économiques et les autorités publiques. […] 

(15) Afin d'éviter de créer un risque grave de contournement, la protection des 

personnes physiques devrait être neutre sur le plan technologique et ne devrait pas 

dépendre des techniques utilisées. […]   » 

 

La violation évidente des dispositions du RGPD par ENEDIS SA sera constatée et sanctionnée 

à la suite des débats par Madame le Président. 
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2) Santé, le principe de précaution et la Résolution 1815 (2011)  

Pour s’en tenir au droit de l’Union, le principe de précaution est inscrit à l’article 191 du Traité 

sur le Fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE) : 

 « 1. La politique de l'Union dans le domaine de l'environnement contribue à la poursuite 

des objectifs suivants : 

- la préservation, la protection et l'amélioration de la qualité de l'environnement, 

- la protection de la santé des personnes, 

- l'utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles, 

- la promotion, sur le plan international, de mesures destinées à faire face aux 

problèmes régionaux ou planétaires de l'environnement, et en particulier la lutte contre 

le changement climatique. 
 

2. La politique de l’Union dans le domaine de l'environnement vise un niveau de 

protection élevé, en tenant compte de la diversité des situations dans les différentes 

régions de l'Union. Elle est fondée sur les principes de précaution et d'action 

préventive, sur le principe de la correction, par priorité à la source, des atteintes 

à l’environnement et sur le principe du pollueur-payeur. 

Dans ce contexte, les mesures d'harmonisation répondant aux exigences en matière de 

protection de l'environnement comportent, dans les cas appropriés, une clause de 

sauvegarde autorisant les États membres à prendre, pour des motifs environnementaux 

non économiques, des mesures provisoires soumises à une procédure de contrôle de 

l’Union. […] » 

 

Alors que dans la directive européenne invoquée par ENEDIS SA rien n’évoque un procédé de 

télécommunication polluant, l’Assemblée a au contraire pris une résolution visant à réduire 

l’exposition de l’être humain aux champs électromagnétiques. 

 

C’est dans ce cadre que la Résolution 1815 (2011) sur le danger potentiel des champs 

électromagnétiques a été prise au nom de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Union 

Européenne. La simple lecture des extraits ci-après suffira au Tribunal pour comprendre le 

contexte juridique des actes commis par la société ENEDIS au préjudice des demandeurs 

en violation du principe ALARA 

9 en matière d’exposition aux radiofréquences. 

 

 

 

 

 

                                                 
9 Le principe ALARA – As Low As Reasonably Achievable – provient de la radioprotection et peut se traduire par : 

« Aussi faible qu’il est raisonnablement possible. ». Il sera vu en discutant que ce principe s’oppose manifestement 

à un ajout non consenti de nouvelles radiofréquences dans l’habitat. 
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[…] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
[…] 
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B.1 Résolution 1815 (2011) adoptée par la Commission Permanente agissant au nom de l’Assemblée Parlementaire 

http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=17994 

 

 

Ainsi, pour le Conseil de l’Europe, « le principe de précaution devrait s’appliquer lorsque 

l’évaluation scientifique ne permet pas de déterminer le risque avec suffisamment de certitude ». 

 

 

 

IV/ LA COMPOSITION RÉELLE DU “LINKY” 

La qualification juridique de la chose 10 litigieuse sera discutée aux débats, ENEDIS invoquant 

tantôt qu’elle ne serait « qu’un compteur », tantôt qu’il s’agirait de « bien plus qu’un 

compteur », ainsi qu’exposé ci-après. Certains faits non contestés montrent le jeu trouble auquel 

se livre ENEDIS SA en vue d’installer un matériel pour collecter le plus de données possible 

sur un canal sensible, le réseau électrique privé, non pas via un “compteur” communicant qui 

serait conforme aux dispositions qu’elle invoque, mais via un appareil multifonction dont la 

consistance va bien au-delà des textes. 
 

A. Le projet dit “Linky” 

La dénomination d’inspiration anglophone “linky” est un terme amphibie, évoquant deux 

significations du mot “ lien 11 ” dans le cadre du souhait d’ENEDIS SA de devenir 

« un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs » : 

Url : www.journaldunet.com/economie/energie/1181724-philippe-monloubou-enedis-erdf-est-un-operateur-de-big-data 

Pièce A.21 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, 

Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs 

 

❖ À destination du consommateur, “linky” serait créateur d’une nouvelle relation positive, notamment 

en faveur de l’écologie12. 

                                                 
10 Chose not. au sens juridique premier du terme, c’est-à-dire en tant qu’« objet matériel considéré sous le rapport 

du Droit », G. Cornu, 9e éd. 2011. 
11 Dans l’ordre des rapports humains : « Ce qui unit deux ou plusieurs personnes (ou groupes de personnes), 

établit entre elles des relations d'ordre social, moral, affectif p. ex. ; les relations ainsi constituées. », 

mais encore : « Ce qui met dans une situation de dépendance, ce qui contraint, enchaîne, asservit. ». 

Voir aussi, en matière informatique : « Séquence d'instructions reliant deux parties d'un programme », 
Dictionnaire en ligne du Littré, consulté le 11/10/2018 : http://www.cnrtl fr/definition/lien 
12 C’est avec cette indication écologique qu’ENEDIS SA présente son choix de la couleur verte du capot de l’appareil “Linky”, 

ainsi en est-il dans la vidéo “RMC” produite aux débats, à partir de 1m25s. 
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❖ À destination de l’investisseur, “linky” créerait une nouvelle chaîne de dépendance et d’information 

s’insérant dans la chaîne de valeur de l’énergie13. 

 

Les actes et faits découlant de cette imposture soufferte par les demandeurs seront sanctionnés 

par les mesures requises, comme il sera démontré aux débats. 

*  *  * 

D’un point de vue plus technique, le système “Linky” est ainsi décrit par la société ENEDIS : 

« Il s’agit d’un système dit “esclave” qui reçoit des ordres qu’il exécute et transmet en retour 

des compte rendus et des mesures validées. 

Linky les communique ensuite à un concentrateur qui est lui-même relié au centre de 

supervision du distributeur. 

Ce système repose sur cinq éléments principaux que sont : 

- Le compteur communicant Linky, 

- Le réseau de communication local qui permet la communication entre les compteurs 

communicants et les concentrateurs. Il repose sur la technologie “courant porteur en ligne” 

(CPL), utilisant le réseau électrique basse tension pour échanger des données et des ordres entre 

compteurs et concentrateurs. 

- Le concentrateur, situé dans les postes électriques, qui interroge les compteurs, traite et stocke 

les informations qu'il reçoit avant de les transmettre au système d'information central. 

- Le réseau de communication étendu qui permet la communication entre les concentrateurs 

et le système d'information central. Ce réseau s'appuie sur le réseau télécom, via les 

technologies associées. 

- Le système d'information central qui reçoit les demandes de la part des systèmes d'information 

internes d'ERDF, et les traite via un système automatisé. 

Ces 5 éléments constituent une infrastructure de communication mise au service des grands 

acteur du marché (fournisseur, RTE, concédants...) et du client lui-même. » 

Pièce A.14 - Lettre d’information “ERDF et vous – Et l’électricité vient à vous”, n°08 avril-mai 2011 

*  *  * 

 

Il faut convenir que des propos rassurants avaient été exposés par la société ENEDIS, 

représentée par le Directeur de son programme “Linky”, en date du 1er avril 2017 alors que 

la contestation grandissait fortement dès le stade des 600.000 poses : 

« […] gratuit pour le consommateur, il ne paye ni la pose ni le matériel […] c’est un compteur 

qui mesure des courants électriques et qui ne sait pas reconnaître l’électro qui vient de la 

machine à laver, de la télévision, de votre fer à repasser ou autres, ce n’est qu’un compteur, 

et donc nous on a aucun intérêt à aller surveiller la vie des uns et des autres, et sachez que l’on 

est énormément surveillés, on est presqu’un malade auquel on met énormément de capteurs, 

tout le monde nous surveille […] c’est bien de nous surveiller, ça nous challenge, mais je pense 

qu’on en entendrait parler si on sortait du cadre […] ça ne coute rien au consommateur […] 

on nous dit que cet engin, là, est dangereux. […] je vois autour [des auditeurs] par exemple un 

grille-pain… le grille-pain c’est un appareil électrique, il rayonne des champs 

électromagnétiques, c’est à peu près 600 fois plus que ce brave compteur. Et d’ailleurs ce 

compteur je ne le vois pas d’ailleurs autour des consommateurs s’il est peut-être dans un 

placard, au fond d’un garage, ou en bas de la cave, et lui son champ c’est 0,1 volt par mètre, 

alors qu’un grille-pain c’est 80 volts par mètre. Et je pourrais faire la même chose pour 

le frigidaire, je pourrais faire la même chose pour l’ensemble des matériels électriques. 

Là je crois qu’il y a une désinformation majeure […] ». 

 
Url : https://rmc.bfmtv.com/mediaplayer/video/compteur-linky-refus-des-communes- 

inquietude-des-consommateurs-erdf-s-explique-786894.html 

Pièce A.22.1 - Vidéo RMC Bourdin Direct 1er avril 2017 - Capture d’écran   

Pièce A.22.2 - Vidéo RMC Bourdin Direct 1er avril 2017 - Vidéo au format MP4 

 

Toutefois, toujours aux yeux de la société ENEDIS dont la même représentation était 

auditionnée en date du 23 février 2017 par l’Office parlementaire d’évaluation des choix 

                                                 
13 Voir les pièces A.5 à A.5.2 sur la chaine de valeur de l’énergie devant l’Union Française de l’Électricité (UFE). 
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scientifiques et technologiques (OPECST), la chose en question est dotée d’une technologie 

évolutive permettant à ENEDIS SA d’y télécharger en permanence de nouveaux logiciels : 

« Alors, le système Linky, en fin de compte, c’est bien plus qu’un compteur, c’est une 

infrastructure que l’on met en place, qui va des systèmes d’information du distributeur que 

nous sommes, jusqu’au client. Donc il communique de manière bidirectionnelle, par notamment 

un protocole dont je crois on va discuter, un protocole donc CPL, courant porteur en ligne, et 

qui consiste à envoyer, pour être très très simple, et je m’en excuse devant tous les experts, donc 

des informations sous forme de signal électrique dans les câbles du réseau électrique du 

distributeur. Alors souvent on nous dit, mais comment vous allez gérer l’obsolescence… 

ce qu’il faut savoir c’est qu’en fin de compte ces compteurs, la partie métrologie 

est pratiquement identique… que les anciens compteurs, mais par contre c’est une technologie 

très évolutive du fait que l’on peut télécharger à distance, donc ce qui fait que, par exemple 

vous parliez de la cybersécurité tout à l’heure, eh bien c’est par le biais du téléchargement de 

logiciels en permanence, on peut faire évoluer la sécurité en fonction de la créativité… de nos 

hackers, que l’on sait bien qu’ils évoluent très vite dans leur capacité à nuire […] ». 

 

Url : http://lcp.fr/la-politique-en-video/compteurs-linky-une-polemique-sous-haute-tension  

Pièce A.23.1 - Vidéo LCP Ass. Nat. 23 févr. 2017 - Capture d’écran de la vidéo 

Pièce A.23.2 - Vidéo LCP Ass. Nat. 23 févr. 2017 - Vidéo au format MP4 

 

Ainsi, il ressort déjà des précédentes indications de la société ENEDIS que l’appareil “Linky” 

n’est pas seulement un compteur puisqu’il « comprend » une partie métrologique (un compteur, 

qui serait “pratiquement” identique aux anciens compteurs) et quelque chose d’autre, dont une 

puce supportant un logiciel reprogrammable en permanence par ENEDIS SA, outre le fait qu’il 

rend l’accès à l’énergie vulnérable aux attaques informatiques, d’après son propre Directeur. 

 

Pour comprendre la puissance intrusive du “Linky”, il suffit de constater l’existence de 

fonctionnalités dont ENEDIS était très fière, au point d’en faire état dans une émission télévisée. 

 

Dans ce reportage sur I Télé (aujourd’hui CNews), ENEDIS SA fait la démonstration de 

certaines fonctionnalités du “Linky” qui désavouent les indications précédemment rapportées : 

« Puis là vous avez une courbe qui vous permet de visualiser le démarrage ou l'arrêt 

de certaines installations : alors là on a un exemple, on a un lave-vaisselle qui tourne, 

et puis un four qui pour l'instant fonctionne aussi. » 

 
 

Url : https://www.dailymotion.com/video/x3gcgb4 

Pièce A.24.1 - Vidéo i-télé - CNews fonctionnalités Linky 01-12-2016 - Capture d’écran de la vidéo 

Pièce A.24.2 - Vidéo i-télé - CNews fonctionnalités Linky 01-12-2016 - Vidéo au format MP4 

 

À cette période, la société ENEDIS tentait manifestement de captiver le consommateur par 

l’ébahissement que devait provoquer ses produits et services, qui plus est proposés 

“gratuitement”, afin de lui faire ouvrir la porte de ses données personnelles sans autre 

considération. 
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Tel n’a pas été le cas pour ce qui concerne les demandeurs à la présente instance. 

 

La société ENEDIS a alors organisé une campagne de poses agressives, appuyée par un 

argumentaire élaboré pour épouvanter le consommateur afin qu’il obtempère, en exploitant 

jusqu’au spectre lexical d’une sanction pénale14 que le législateur n’a jamais accepté de prévoir, 

en mentionnant par exemple que le compteur actuel n’appartient pas aux clients ou encore que 

son remplacement serait pour eux obligatoire. 

Pièce C.1 - Indications de la société ENEDIS en cas de refus du “Linky” 

 

Pourquoi une telle impétuosité ? C’est la compréhension de ce que recèle le “Linky” 

qui expliquera l’obstination de la société ENEDIS (IV, C, infra). 

 

B. L’organisation de poses forcées 

La société ENEDIS organise un déploiement à marche forcée, ainsi que le rappelle ce document 

présentant les bonus et des malus incitatif d’une pose rapide et non consentie : 

 

  

Pièce A.28 - ENEDIS, Les prestations de pose des nouveaux compteurs communicants Linky 

 

 

C’est la cause de la société ENEDIS qui expliquera de tels actes. 

 

 

 

C. La cause de la société ENEDIS pour le profilage 

Les agissements d’ENEDIS SA pour déployer à marche forcée le “Linky” ne résulteraient, selon 

elle, que d’une obligation à raison de diverses dispositions, dont on a pourtant vu qu’elle 

souhaitait toute seule aller plus loin (infra, III, A). 

Aussi, cette prétention adverse ne concerne, au mieux, qu’un éventuel objet à ces installations 

forcées et c’est la stupéfiante violence avec laquelle ENEDIS SA conduit le déploiement 

qui soulève la question de sa cause, c’est-à-dire celle de ses motifs.  

Il s’agit d’exposer les faits traduisant sa « cause impulsive et déterminante »15. 

                                                 
14 Aux yeux du consommateur, la non-appartenance évoque une appropriation frauduleuse. Le caractère 

obligatoire suppose la faute voire la fraude. 

Un tel vocabulaire – manifestement destiné à épouvanter le seul consommateur – n’a jamais été proposé par 

ENEDIS SA aux Conseils les demandeurs à la suite de la mise en demeure du 4 juillet 2018. 
15 Définition juridique la cause, voir point (3) (a), Vocabulaire juridique, G. Cornu, 9e éd. 2011,  
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La lecture d’une fiche envoyée par ENEDIS SA révélait déjà, en ce qui concerne la composition 

du “Linky” que : 

« Le Système Linky […] est évolutif : les logiciels intégrés dans les compteurs et les 

concentrateurs peuvent être mis à jour à distance.  

L’enjeu est de répondre sur la durée aux attentes ‐ actuelles et futures ‐ des utilisateurs 

(clients, fournisseurs, utilisateurs du réseau, acteurs de l’aval...). Nous ne sommes 

encore qu’aux prémices de l’exploitation de toutes les potentialités de ce compteur : 

Big Data, usages domotiques, objets connectés... L’installation des compteurs 

communicants bénéficiera à l’ensemble de la filière électrique. » 

Pièce A.30 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 

 

Il en ressort que le matériel litigieux comprend un modem CPL, un support logiciel modifiable 

c’est-à-dire une mémoire reprogrammable, ainsi qu’un microprocesseur pour exécuter lesdits 

logiciels. La chose comprend donc un ordinateur, lequel est destiné à capter et retransmettre 

des données personnelles dans l’intérêt de la filière électrique au centre de laquelle se trouve 

ENEDIS SA, avec la particularité d’être placé directement sous un contrôle opaque adverse. 

Néanmoins, comme il a été relaté plus haut, les indications d’ENEDIS SA en ce qui concerne 

ses intentions vis-à-vis de la vie privée des consommateurs, se voulaient rassurantes. 

Pièce A.22.1 - Vidéo RMC Bourdin Direct 1er avril 2017 - Capture d’écran   

Pièce A.22.2 - Vidéo RMC Bourdin Direct 1er avril 2017 - Vidéo au format MP4 

 

ENEDIS a même entendu qualifier le problème des données personnelles de « fausses 

rumeurs » et a alors assuré, tout en même temps, d’une part qu’aucune coordonnée 

« ne transite dans le système Linky », et d’autre part que les données personnelles « ne seront 

pas communiquées à des tiers sans l’accord du client » : 

  

Pièce A.16 - Lettre d’information “ENEDIS et vous”, n°26 juin 2016 

 

Les engagements de la société ENEDIS étaient a priori rassurants, bien que le juriste pouvait 

déjà observer une sournoiserie puisque, si les coordonnées ne circuleraient pas dans le système 

“Linky”, les données personnelles en cause sont pourtant associées à un identifiant unique qui 

permet de les rattacher aux coordonnées du client (adresse, téléphone, etc.). 

 

Les velléités d’ENEDIS SA en matière de “big data” 

16 se révèleront plus nettes lorsque 

la discussion aura lieu entre les dirigeants impliqués, au colloque annuel de l’Union 

Française de l’électricité (UFE) tenu le 5 décembre 2017. 

 

À cette fin, nous soit-il permis d’évoquer l’obscure scène « Qui se positionne – et où – sur la 

chaîne de valeur de l’énergie ? », jouée notamment entre le Transporteur, le Distributeur et 

le Fournisseur. Y figurent les représentations officielles des sociétés Réseau de Transport 

                                                 
16 Big data pris ici comme un volume de données considérable aux forts enjeux commerciaux. 
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Électricité dite RTE (son Directeur Général Adjoint, M. PIECHACZYK), ENEDIS (sa Directrice 

du numérique, Mme GENERMONT-LAPLANTIFF), et DIRECT ÉNERGIE (son Directeur 

Général Délégué, M. CHONÉ). 

 

Le mobile d’ENEDIS, ce qui la meut pour agir avec une telle violence, s’expose ainsi : 
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[…] 
 

 

Pour la loyauté des débats, il sera précisé que les propos précités sont ceux d’une retranscription 

synthétique, toutefois rédigée par l’Union Française de l’Électricité (UFE). 

Url : http://ufe-electricite fr/IMG/pdf/actes du colloque ufe 05122017.pdf  

Pièce A.5 - Colloque UFE 2017, Demain ne sera pas comme hier, il sera nouveau et dépendra de nous…, 

Tables rondes chaine de valeur et cybersécurité 

 

Mais pour rétablir toute la transparence nécessaire, sera produit le film de ladite scène. Dans un 

décor glacial, au fond duquel fusent de brillantes lumières à travers les immeubles pour évoquer 

la donnée traversant le domicile, chaque représentant évoque la valeur économique de son jeu 

de données personnelles – une tension entre eux reste palpable : chacun convoite seul la part du 

lion, mais tous peuvent ensemble augmenter le volume de données capturées au préjudice des 

consommateurs : 

 

 

Url : https://www.youtube.com/watch?v=gHRTCeSIZo0&list=UUZWEWE1G9xFXZRaygs u5bw&index=13 

Pièce A.6.1 - Colloque UFE 2017, Table ronde chaîne de valeur - Capture d’écran 

Pièce A.6.2 - Colloque UFE 2017, Table ronde chaîne de valeur - Vidéo au format 3GP 

 

 
Entre pairs, les tenants et aboutissants de l’installation du système “Linky” sont plus explicites. 

La fausse cause “écologique” pour l’installation à tout-va du matériel de captation s’efface, 

pour laisser place à cet incommensurable attrait de la société ENEDIS pour capturer d’exaltants 

jeux de données personnelles au préjudice d’une clientèle « qui représente des volumes de 

données qui ont peu d'équivalents dans d'autres industries. ». 

 
Il s’agit d’une initiative certainement méritoire en matière de la liberté du commerce, mais 

un enjeu juridique essentiel pour le Tribunal est de déterminer au regard des faits, dans quelle 

réalité juridique est appréhendé son antonyme : le consentement libre, éclairé et spécifique des 

personnes concernées à faire l’objet des traitements litigieux et être finement profilées. 
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La cause de la société ENEDIS qui s’évertue à organiser l’installation de ce matériel 

de profilage, même dans les cas où il est manifeste qu’un consentement ne sera pas librement 

obtenu avant la date de péremption du produit installé, en ressortira mieux comprise. 

 
De là, une question. 

Combien d’années, allait-il s’écouler avant que ces propos du 5 décembre 2017 

ne s’accompagnent d’un renversement de la présomption selon laquelle 

ce marché exaltant resterait néanmoins astreint au respect du sacro-saint principe 

de consentement ? 

 

Un quart d’année – Trois mois. 

 

Dès le 5 mars 2018, il apparaissait que le système de traitement de données personnelles “Linky” 

avait déjà permis l’enregistrement et la retransmission de données particulièrement intrusives 

en l’absence de tout consentement licite. C’est ce qu’a estimé la Commission Nationale 

Informatique et Libertés, qui a rendu la décision CNIL n°2018-007 du 5 mars 2018 17 pour mettre 

en demeure la société DIRECT ÉNERGIE [seuls les surlignements sont ici ajoutés] : 

 

« […] Sur les données de consommations issues des compteurs communicants LINKY 

Développé et déployé par la société ENEDIS, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité, le 

compteur communicant LINKY a notamment pour objet de permettre aux consommateurs une meilleure 

maitrise de leurs consommations d’électricité […] et d’offrir de nouveaux services (ex : bilan énergétique). 

Doté de plusieurs fonctionnalités techniques, ce compteur communicant permet de relever à distance des 

données de consommations d’électricité plus fines que les compteurs traditionnels telles que les données 

de consommations quotidiennes ainsi que celles relatives à la consommation horaire ou au pas de trente 

minutes […] 

Sur les faits 

Lors du contrôle du 19 octobre 2016, la délégation a été informée que, depuis l’été 2016, la société DIRECT 

ENERGIE demande à la société ENEDIS de lui transmettre : 

- les consommations horaires au pas de trente minutes de ses clients (appelées aussi courbes de charge) ; 

et 

- leurs consommations quotidiennes d’électricité (appelées aussi index quotidiens). […] 

 

II- Sur les manquements constatés au regard des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 modifiée 

Un manquement à l’obligation de recueillir le consentement des personnes pour les traitements 

concernant les données relatives aux consommations au pas de trente minutes et aux consommations 

quotidiennes […] 

 

Concernant les données relatives aux consommations au pas de trente minutes  

[…] 

De plus, il ressort d’enregistrements d’appels téléphoniques transmis lors du contrôle du 1er février 2018, 

que la personne qui accepte la collecte de la consommation par courbe de charge par la société est parfois 

le propriétaire du logement et non son occupant, alors que ce dernier est la personne concernée par les 

données de consommations. 

Aussi, et au regard de ces éléments, le consentement donné par le client à la transmission des données de 

consommations au pas de trente minutes à la société DIRECT ENERGIE ne peut être considéré comme 

libre, éclairé et spécifique, pour plusieurs raisons. 

En premier lieu, il résulte des éléments mentionnés ci-dessus que le client reçoit une information selon 

laquelle son compteur doit être remplacé dans le cadre d’une campagne menée par ENEDIS. A cette 

occasion et à la question Que devez-vous faire, il lui est expliqué qu’il doit permettre au technicien 

d’accéder à son compteur et permettre à DIRECT ENERGIE d’accéder à ses données de consommations.  

[…] 

Ainsi, le client donne son accord à la collecte des données dans un contexte où il pense également donner 

son accord à l’activation du compteur Linky, alors que le consentement à la collecte de la courbe de charge 

est en fait décorrélé de l’activation du compteur. […] 

                                                 
17 Décision CNIL n°2018-007 du 5 mars 2018 : 
Url : https://www.legifrance.gouv fr/affichCnil.do?id=CNILTEXT000036742604 
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En troisième lieu, le consentement est recueilli de manière générale sur la collecte de données relatives à 

la courbe de charge, sans aucune précision sur la cadence effective de cette collecte – à savoir le pas de 

trente minutes. 

Enfin, l’autorisation délivrée au téléphone par un tiers (le propriétaire du logement) ne saurait valoir 

consentement des locataires au traitement de leurs données. Dans cette hypothèse, le consentement de la 

personne concernée fait entièrement défaut. 

Or la Commission a considéré dans sa recommandation relative aux traitements des données de 

consommation collectées par les compteurs communicants du 15 novembre 2012, que la courbe de charge 

ne pouvait être collectée qu’avec le consentement exprès des personnes concernées. 
[…] 

En ce qui concerne l’intérêt légitime poursuivi par le responsable de traitement visé au 5° de l’article 7 

précité, la collecte par défaut des données de consommations au pas de trente minutes des foyers équipés 

du compteur Linky apparaît particulièrement intrusive en ce qu’elles sont susceptibles de révéler des 

informations sur la vie privée des personnes concernées, telles que les heures de lever et de coucher ou le 

nombre de personnes présentes dans le logement. […] 

Il en résulte que le traitement précité est dépourvu de base légale faute de recueillir valablement le 

consentement des clients ou de pouvoir se prévaloir de l’une des bases légales alternatives mentionnées 

aux 4° et 5° de l’article 7. 

[…] 

Ces faits constituent donc un manquement aux dispositions de l’article 7 de la loi du 6 janvier 1978 

modifiée. 

En conséquence, la société DIRECT ENERGIE sise 2bis, rue Louis Armand, à Paris (75015) est mise 

en demeure […] » 

B.3 Décision CNIL n°2018-007 du 5 mars 2018 

 

Cette mise en demeure a fait l’objet d’une clôture le 25 octobre 2018 sans contestation utile sur 

les violations en cause, cependant que le RGPD est entré en vigueur : 

« […] si la persistance ou la réitération des manquements visés dans la mise en demeure était 

constatée à l’occasion de vérifications ultérieures, une procédure de sanction pourrait être 

engagée à l’encontre de votre organisme conformément aux articles 45 et suivants de la loi du 

6 janvier 1978 modifiée. […] 

Je vous indique que le Règlement général sur la protection des données, entré en application 

le 25 mai 2018, s’inscrit dans la continuité de la loi Informatique et Libertés et participe à la 

protection des données à caractère personnel, droit fondamental reconnu à chaque personne. 

Aussi, j’attire votre attention sur la nécessité de veiller au respect de ses dispositions. » 

B.4 Décision CNIL du 24 octobre 2018 en clôture de la décision n°MED-2018-007 du 5 mars 2018 

 

Ainsi, si ENEDIS SA assure auprès des profilés que leurs données personnelles ne seraient 

cependant jamais enregistrées par elle ni retransmises à un tiers sans son consentement, 

il est néanmoins constaté que cet enregistrement et transmission ont lieu sans que la société 

ENEDIS ne vérifie la réalité du consentement en cause. 

 

Ces évènements en expliquent d’autres, antérieurs, comme la production par la société mère 

d’ENEDIS d’une fiche intitulée « LES ENJEUX DU BIG DATA POUR LA MISE EN PLACE DES SMART-

GRIDS », dans laquelle on relève, notamment : 

▪ Un titre évocateur « SMART METERING: A DATA DELUGE! » (p. 3) ;  

▪ La reconnaissance des défauts du produit déployé au titre des difficultés : 

« Ce qui est moins facile : […] - Sécurité et privacy » (p.6) ; 

▪ Dès le départ un système où les données fines des clients sont toutes relevées, 

comme si les refus de consentir au profilage intrusif sera d’environ zéro personne : 

« 1 mesure toutes les 10 mn pour 35 millions de clients - Volume annuel : 1800 milliards 

de lignes, 120 TB de données brutes » (p. 7) ; 

▪ Ainsi qu’un développement explicite des motifs pour les outils employés « Motivations : 

digitalisation de la relation client, vision 360 du client, sentiment analysis18 » (p. 15). 

Pièce A.29 - Fiche EDF sur le Linky intitulée “Les enjeux du big data pour la mise en place des smarts-grids”, janv. 2014 

                                                 
18 La notion de “sentiment analysis” est aussi appelée “opinion mining” c’est-à-dire fouille d’opinions. 
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La société ENEDIS n’était donc pas sérieuse lorsqu’elle indiquait n’avoir « aucun intérêt » 

à profiler tout le monde. Au contraire, le matériel litigieux est manifestement conçu et installé 

pour récolter toutes les données privées au préjudice des personnes concernées. 

Pièce A.16 - Lettre d’information “ENEDIS et vous”, n°26 juin 2016 

C’est pourquoi il sera aussi démontré aux débats que seules des mesures de protection qui 

contraignent matériellement la société ENEDIS permettront de l’aider à ajuster ses intentions 

pour que les droits des demandeurs à la présente instance soient respectés. 

 

Les faits relatifs à la cause de la société ENEDIS SA pour les actes qu’elle commet à l’occasion 

du déploiement litigieux étant maintenant exposés en leurs deux versants – indications 

proposées aux consommateurs et cause réelle, encore faut-il exposer les faits relatifs aux choix 

technologiques opérés par la société ENEDIS pour constituer un système permanent de 

captation de données personnelles que le consommateur ne peut même pas déconnecter, quitte 

à gâcher son hygiène de vie en ajoutant dans l’habitat de nouvelles radiofréquences chroniques. 

 
Cet exposé implique de faire quelques observations préalables sur les champs électromagnétiques. 

 

 

V/ LES CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES 

Eu égard à la gravité des actes incriminés, les Tribunaux ne peuvent plus faire l’impasse 

sur quelques notions fondamentales de l’électricité pour s’en remettre exclusivement aux 

indications promues par ENEDIS SA, lesquelles ont trompé l’avis de l’ANSES comme il sera 

nettement exposé puis débattu ci-après. 

 

Notamment à hauteur de référé, en constatant clairement les conditions dans lesquelles les 

mesures invoquées par la société ENEDIS ont été faussées par le recours à quelques procédés 

bien connus, le Tribunal ne pourra que prononcer les mesures provisoires de protection requises 

dans l’attente d’expertises contradictoires approfondies en cas de saisine au fond. 

 

 

Définitions classiques : 

 

A. La fréquence en Hert ou kilohertz (kHz) 

En électromagnétique classique, une onde donnée est physiquement caractérisée notamment 

par sa longueur en mètre(s), usuellement désignée par la lettre lambda (λ), et ainsi par 

la fréquence qui en résulte.  

 
 

Pour un signal donné et comme illustré ci-dessus, la longueur d’une onde (λ) en mètres, 

correspond à la distance parcourue par cette onde pendant une période dudit signal19. 

 

                                                 
19 La période étant la durée nécessaire à l’onde en question pour revenir à son état initial, avant de repartir pour une nouvelle 

période. C’est l’oscillation. 
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Pièce A.33 - Extrait du manuel Electromagnétisme, Ondes et propagations guidées, éd. Dunod, 2017 

Les rayonnements dits ionisants qui sont les plus rapidement dommageables ne concernent que 

la partie inférieure du tableau. Les rayonnements ici en cause sont non ionisants. 

 

B. Le champ électrique en volts par mètre (V/m) 

Le champ électrique est un phénomène physique à raison duquel un objet agit sur un autre sans 

lien de matière entre eux. 

 

Il s’agit d’une grandeur vectorielle : en simple, elle suppose une direction et un sens, ainsi 

qu’une valeur d’intensité. Elle peut être représentée par des flêches dont l’orientation traduit la 

direction du champ, la flèche exprime son sens, et la longueur révèle son intensité. 

 

Un exemple est le champ électrostatique, dont les forces sont schématisée 

ci-dessous entre deux points par des flèches : 

 
Illustration Wikimedia Commons 

 

L’action d’un champ électrostatique peut parfois être observée directement, par 

exemple lorsqu’un cheveu se soulève à l’approche d’un objet très chargé. 

Ce type de champ électrique est qualifié de statique car il ne se déplace pas, 

il est exercé dans une direction constante. 
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Contrairement à cette première approche schématique, les champs électriques ici en cause ne 

sont pas statiques mais dynamiques : ils changent de sens entre 35.000 et 95.000 fois par 

seconde selon les fréquences fondamentales choisies par ENEDIS SA. 

 

Cette grandeur « est exprimée en volts par mètre (V/m) » (Décret 2002-775). 

 

À ce stade du contentieux, l’exposition des demandeurs ne sera pas discutée en ce qui concerne 

l’intensité du champ électrique des courants du “Linky” mais au niveau de l’intensité des 

champs magnétiques générés, notamment dans l’habitat. 

 

 

C. L’intensité du champ magnétique en micro Teslas (µT) ou ampères par mètre (A/m) 

L’intensité du champ magnétique est une valeur essentielle pour comprendre les griefs faits à 

ENEDIS SA en ce qui concerne les nouveaux courants porteurs en ligne du “Linky”. 

 

Comme précédemment, il s’agit d’une grandeur vectorielle. Un champ magnétique se mesure 

soit en « intensité de champ magnétique » en « ampères par mètre (A/m) », soit en « densité 

de flux magnétique » en micros « Teslas » (µT), l’un étant lié à l’autre par une relation 

mathématique simple où 1 A/m est égal à 1,257 µT (Décret 2002-775). 

Représentation des champs magnétiques : 

Un champ magnétique peut aussi être schématiquement représenté par ses lignes de champs. 

Par exemple pour un fil conducteur vu en 

coupe (ci-dessous en rouge) où circule un 

courant : 

 
Illustration interne 

Si le sens du courant traversant un fil 

s’inverse, le sens du champ magnétique 

s’inverse également : 

 
Illustration interne 

Réduction des champs magnétiques : 

On peut ainsi illustrer un phénomène bien connu de l’ingénieur électricien selon lequel deux 

fils proches, où circulent des courants opposés, génèrent des champs pratiquement contraires : 

 
Illustration interne 

 

Il en resulte une configuration presqu’idéale où les champs magnétiques s’atténuent 

mutuellement en grande partie, seule la résultante de ces deux champs pouvant être 

mesurée. 
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L’ANSES ex AFSSET exposait ainsi en 2009 cette classification en retenant la même unité : 
 

 

 » 
 

Pièce A.36 - ANSES ex AFSSET, Les radiofréquences, 2009 - Avis, Recommandations et point 3.2 du Rapport 

 

Ce constat conduit naturellement à la question de l’effet des champs électromagnétiques sur 

la santé. 

 

VI/ L’effet des champs électromagnétiques sur l’être humain 

A. La position du problème 

Les normes d’exposition invoquées par ENEDIS SA se rapportent aux effets immédiats dus à 

une densité de courant extrêmement élevée, laquelle provoque un choc sévère, ou encore une 

difficulté à respirer, ainsi que l’expose l’ICNIRP gratuitement traduite par l’INRS. 

Pièce A.35 - Traduction française de l'article de l'ICNIRP de 1994, INRS 2001 

 

La survenance d’effets si graves et si rapides amène à considérer qu’à des niveaux inférieurs 

mais pour des expositions plus chroniques, le risque sanitaire puisse exister. C’est l’existence 

de ce risque sanitaire qui sera démontrée aux débats pour les personnes dites saines, alors que 

c’est additionnellement un dommage imminent qui sera démontré pour les personnes 

électrohypersensibles. 

À des seuils d’exposition en-deçà de ces normes, plusieurs milliers d’études mentionnent des 

effets. C’est l’objet notamment du rapport dit Bioinitiative, lequel n’est pas débattu à ce stade 

et dont on évoquera seulement le fait qu’il a recensé 1.200 études (Bioinitiative 2007) plus 

1.800 études (Bioinitiative 2012) mentionnant des effets21. 

                                                 
21 Site original en anglais : http://www.bioinitiative.org/research-summaries/ 

Extraits du rapport 2007 traduits en français par le CRIIREM : 

https://www.criirem.org/wp-content/uploads/2015/11/bioinitiative vf-3.pdf 

Extraits du rapport 2012 traduits par PRIARTEM et corrigé par un collectif écologiste de Belgique “GRAPPE” : 

http://grappebelgique.be/IMG/pdf/Conclusions du rapport BioInitiative 2012 Traduit en francais .pdf 
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Par ailleurs, tel un médicament, les champs électromagnétiques peuvent avoir dans certaines 

circonstances des effets bénéfiques (guérison) sur certaines pathologies. 

L’ANSES ne conteste pas les effets de guérison commercialement exploités. Même s’il est bien 

connu qu’un traitement médical ne devrait pas être administré en dehors d’une prescription 

médicale, les instances officielles font en général preuve d’une scepticisme rigoureux non plus 

sur la réalité des effets pathogènes mais sur le niveau de preuve atteint, notamment lorsque 

différentes études ne convergent pas. Ce paradoxe ne résistera pas à l’examen par le Tribunal. 

En effet, pour les nouvelles radiofréquences ajoutées par ENEDIS SA dans l’habitat, 

l’ANSES a nettement exposé sa propre « incertitude » et il apparaîtra au regard des faits ci-

après que l’existence du risque à l’égard de tous est certaine. 

 

1) Le décalage entre la date de connaissance et la date officielle 

De par cette culture du doute, la date de consécration des certitudes d’une agence sur un effet 

intervient tardivement par rapport à la date de connaissance des risques 

 

L’exemple français l’illustrera à nouveau, précisément en matière de radiofréquences. 

 

2009, l’absence d’homogénéité des résultats (des études constatent des effets, d’autres pas) 

ne permet pas de formuler de conclusion “cohérente” quant aux effets des radiofréquences sur 

les enfants. Il faut poursuivre la recherche, sans protéger ni s’interroger davantage sur les 

conflits d’intérêt pouvant toucher les coûteuses études ne trouvant pas d’effet :  

 

 

 

 

Pièce A.36 - ANSES ex AFSSET, Les radiofréquences, 2009 - Avis, Recommandations et point 3.2 du Rapport 

 

2016, il y a bien, finalement, un “un effet possible”, ou plus précisément des “effets aigus” 

des radiofréquences sur les enfants :  

 

Pièce A.37 - ANSES, Exposition aux radiofréquences et santé des enfants, 2009 - Avis 

 

2) Les normes dites sanitaires invoquées par ENEDIS SA 
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L’un des phénomènes biologiques liées à une exposition aux champs électromagnétiques, dans 

les fréquences en cause, consiste en une circulation de courants dans le corps de la personne 

exposée. 

 

L’ANSES expose ainsi : 

« 3.2 Interactions onde - matière vivante 
 

Les interactions des champs électromagnétiques non ionisants avec les organismes 

vivants peuvent être de différentes natures : circulation de courants et échauffements 

des tissus. L’interaction dépend de l’environnement, de la forme et des caractéristiques 

physicochimiques de la matière rencontrée. Selon la fréquence, la pénétration de 

l’onde, les interactions avec la matière ne sont pas les mêmes et il est nécessaire 

d’utiliser des unités de grandeurs appropriées (cf. Tableau 5). Les phénomènes 

biologiques pris en compte pour prévenir des effets sanitaires dépendent de 

l’interaction des ondes avec la matière à la fréquence considérée. Ils s’expriment 

différemment en fonction du type de champ (électrique ou magnétique), et de sa 

fréquence. Jusqu’à 100 kHz, il s’agit des champs et courants pouvant entraîner la 

stimulation de tissus excitables (système nerveux et muscles). Au dessus de 10 MHz, 

l’absorption des radiofréquences devient prédominante et l’échauffement le mécanisme 

essentiel. Aux fréquences intermédiaires, entre 100 kHz et 10 MHz, il y a un mélange 

des deux phénomènes. Dans le domaine des radiofréquences supérieures à 10 MHz, 

le paramètre de référence qui permet de quantifier la dissipation d’énergie dans 

la matière vivante est le débit d’absorption spécifique (DAS). Le DAS est la puissance 

absorbée par unité de masse de tissus et s’exprime en Watts par kilogramme (W/kg). En 

dessous de 10 MHz, on utilise la densité de courant induit pour caractériser l’exposition 

aux radiofréquences. Elle s’exprime en Ampère par mètre carré (A/m²). 
 

Pièce A.36 - ANSES ex AFSSET, Les radiofréquences, 2009 - Avis, Recommandations et point 3.2 du Rapport 

 

C’est sur la base de ce seul type d’effets quasi instantanés que les prétendues normes22 sanitaires 

invoquées par la société ENEDIS ont été élaborées, par une association dénommée Commission 

internationale pour la protection contre les rayonnements non ionisants dite ICNIRP23, 

en réalité une association de lobbying régie par le droit privé allemand et dont la dénomination 

est trompeuse. 

Cette association a ainsi promu il y a plus de vingt ans un article sous un titre confondant 

« Guide de la limitation de l’exposition aux champs électriques, magnétiques et électro-

magnétiques alternatifs jusqu’à 300 GHz ». 

Pièce A.35 - Traduction française de l'article de l'ICNIRP de 1994, INRS 2001 
 

Selon une méthodologie qui n’est pas celle de la détermination de l’existence d’un risque – 

présenter une partie des études exposant les effets constatés, puis relativiser systématiquement 

avec des études ne trouvant pas d’effets, en faisant abstraction des tensions industrielles 

en cause, pour conclure systématiquement que les effets rapportés ne sont pas certains, cet 

article propose de ne s’en tenir qu’aux effets directs et immédiats qui n’ont pu être contestés. 
 

Cela explique pourquoi l’article en question avait cependant dû avertir lors de sa 

publication qu’il serait révisé et mis à jour périodiquement « au fur et à mesure de l'identification 

des effets nocifs des champs électriques, magnétiques ou électromagnétiques ». 
 

C’est d’ailleurs la société ENEDIS, forte d’un historique impliquant un risque accru de 

responsabilité quant à l’exposition du public aux champs électromagnétiques qui indique toute 

                                                 
22 Une confusion doit être écartée, ENEDIS SA employant le terme de norme sanitaire dans son acception stricte, pour exclure 

opportunément la norme juridique qui elle, inclut le principe constitutionnel, international, européen et interne de précaution. 
23 En anglais, International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection (ICNIRP). Eu égard à la constitution et 

aux actes de cette association, on propose une dénomination plus transparente comme Association de promotion des plus 

intenses rayonnements non ionisants. 
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seule que la réglementation invoquée n’écarte point le risque sanitaire mais que, seulement, 

elle « vise » à le « restreindre » : 

 

 
 

Pièce A.30 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 
 

Telle est l’appréciation de la défenderesse elle-même quant au risque résultant des actes et faits 

qu’elle commet pour ajouter de nouveaux champs électromagnétiques à l’intérieur des foyers 

situés dans une zone où “Linky” est déployé, même en l’absence de cet appareil sur le point de 

livraison litigieux. 
 

Si ENEDIS SA a rédigé avec tant de précautions l’assertion précitée, c’est parce qu’elle 

n’ignore nullement les risques sanitaires liés à l’ajout de nouvelles radiofréquences dans les 

foyers français. Sa société mère EDF, avant sa scission en ERDF exposait en 1983 dans un 

rapport du Professeur Lefèvre : 

« Le corps humain est le siège de champs électrobiomagnétiques qui régissent son 

fonctionnement 

[…] 

Les découvertes les plus récentes en biologie montrent que tous les organismes vivants 

et en particulier le corps humain, sont le siège de champs électrobiomagnétiques 

spécifiques, ignorés jusqu'alors du fait de leur très faible intensité, mais que les progrès 

de l'électronique permettent maintenant de mesurer. 

[…] 

La connaissance traditionnelle, telle que celle de l'acupuncture, nous apprend même 

que les perturbations au niveau de ces champs précèdent les troubles fonctionnels et 

organiques désignés sous le terme de “maladie”. 

[…] 

le corps humain étant source de champs électrobiomagnétiques, 1 'étude de ces champs 

permettra la mise au point de nouvelles méthodes d'analyse et de diagnostic lorsque ces 

champs seront connus, on pourra envisager l’application de rayonnements ou courants 

précis sur certains organes ou points du corps dans un but thérapeutique - à l'opposé, 

les rayonnements électromagnétiques qui saturent l'espace ambiant, et dont la densité 

a augmenté en quelques dizaines d'années dans des proportions considérables, 

peuvent avoir une influence très néfaste sur le comportement et la santé des êtres 

vivants, et des humains en particulier: c'est le phénomène de pollution 

électromagnétique, qui nécessite des études d'environnement. […] » 

Pièce A.57 - EDF, Pr. Lefèvre, 1983, Les applications de l'électricité 

au domaine de la médecine et sur les études d'environnement électromagnétiques 

 

En 1994, cette même société mère participait à une réunion ayant pour objet l’« effet des 

rayonnements électromagnétiques sur le corps humain » où il était évoqué, déjà, un 

« effet “fenêtre probable” » et, par exemple, une bien opportune « impossibilité d’isoler le seul 

effet des rayonnements électromagnétiques » sur le cancer. 

Pièce A.58 - FIEE, Memorandum, Effet des rayonnements électromagnétiques sur le corps humain, oct. 1994 
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Ces inconstances de la société ENEDIS seront sanctionnées à la suite de la Discussion. 

 

Les avis officiels démontrent additionnellement la certitude des risques sanitaires en cause. 

 

 

B. L’état des connaissances officiel français 

1) Le rapport officiel, avant le début déploiement du “Linky” 

 

Reconnaissant l’influence de la fréquence d’une exposition donnée aux champs électro-

magnétiques sur ses effets, l’ANSES ex AFSSET exposait en 2009 : 

 

 
Alors qu’à l’époque les plus grandes tensions commerciales sur les effets des champs 

électromagnétiques portaient sur des fréquences plus élevées (téléphonie, radars, etc.), et en 

l’absence d’information sur le choix fait par la société ENEDIS de faire rayonner le réseau 

électrique de l’habitation aux radiofréquences concernées, l’ANSES attirait l’attention de la 

recherche sur une zone jugée moins tendue et exposait librement : 

 

Pièce A.36 - ANSES ex AFSSET, Les radiofréquences, 2009 - Avis, Recommandations et point 3.2 du Rapport 

 

 

Les études requises n’ont finalement été ni définies, ni mises en œuvre, ni financées. 

Le déploiement en masse du “Linky” a commencé en décembre 2015 et le Premier-vice-

président de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques 

(OPECST) rapporte déjà : « On a un certain nombre d’utilisateurs des compteurs Linky qui se 

plaignent de vertiges ». 
Pièce A.26.1 - RMC, 1er Vice-Pr. OPECST, 15 déc. 2017, 

On a un certain nombre d’utilisateurs des compteurs Linky qui se plaignent de vertiges - Capture de l'article 

Pièce A.26.2 - RMC, 1er Vice-Pr. OPECST, 15 déc. 2017, 

On a un certain nombre d’utilisateurs des compteurs Linky qui se plaignent de vertiges - Vidéo 

 

 

Cela explique pourquoi, afin d’exposer tout un chacun – nourrissons, enfants, adolescents, 

adultes, personnes âgées – personnes saines, personnes fragiles, personnes malades – 

en permanence, aux nouvelles radiofréquences du “Linky”, la société ENEDIS a 

frauduleusement orienté les consommateurs et les instances de contrôle, vers la croyance 

d’une exposition si rare et si faible pour que le risque soit moins concevable. Les faits ci-

après rapportés sont contraires et la tentative de la société ENEDIS succombera aux débats. 

 



 

Me Arnaud Durand – Me Christophe Lèguevaques p. 40/86 Citoyens c. ENEDIS SA, TGI de Caen, EN-ASS 

2) Le rapport officiel, après le début du déploiement du “Linky” 

L’ANSES n’a été saisie par la Direction Générale de la Santé (DGS) que le 30 septembre 2015 

et ce à la demande de l’association PRIARTEM24 dûment justifiée. 
 

Un premier avis a été rendu par l’ANSES le 15 décembre 2016 en considération des données 

exposées par ENEDIS SA lors d’entretiens, comme le relatent ses propos introductifs : 

« L’expertise relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisé (CES) « Agents physiques, 

nouvelles technologies et grands aménagements ». L’Anses a confié l’expertise au groupe de travail « 

Compteurs communicants », placé sous l’égide du CES. Le groupe de travail, composé de sept experts 

retenus pour leurs compétences scientifiques et techniques dans les domaines de la métrologie et de 

l’exposimétrie des champs électromagnétiques, de l’épidémiologie et des sciences humaines et sociales, 

a produit un rapport d’expertise intitulé Évaluation de l’exposition de la population aux champs 

électromagnétiques émis par les « compteurs communicants ». Les travaux du groupe ont été présentés au 

CES tant sur les aspects méthodologiques que scientifiques entre le 17 novembre 2015 et le 4 novembre 

2016. Ils ont été adoptés par le CES « Agents physiques, nouvelles technologies et grands aménagements 

» lors de la séance du 4 novembre 2016. 

La bibliographie associée à la thématique des compteurs communicants est peu fournie ; le groupe de 

travail s’est donc appuyé, pour produire son expertise, en complément de la littérature scientifique 

disponible, sur : les normes techniques existantes, les résultats de différentes campagnes de mesures, les 

informations obtenues auprès des différents distributeurs d’eau et d’énergie suite à l’envoi de courriers, la 

presse ainsi que des données et informations recueillies par la réalisation d’entretiens (Enedis (ex 

ERDF), Suez Smart solutions (ex Ondeo Systems), GRDF et l’AMF). De plus, l’Anses a réalisé une enquête 

internationale par questionnaire pour recueillir des informations sur le déploiement des compteurs 

communicants à laquelle dix-huit pays ont répondu 
[…] 
Les directives qui rendent possible le déploiement de ces compteurs communicants ont été transposées en 

droit national par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte. 

Avant d’être déployés sur l’ensemble du territoire national, les projets de système communicant pour 

l’électricité et le gaz ont fait l’objet d’expérimentations encadrées par la Commission de régulation de 

l’énergie (CRE). Les expérimentations s’étant révélées positives sur le plan technique et économique, le 

déploiement national des compteurs communicants d’électricité et de gaz a été approuvé par le 

gouvernement. 
[…] 
Alors que la controverse sur les antennes-relais a été soulevée par l’installation de sources d’exposition 

dans l’espace public, la polémique sur les compteurs communicants mobilise d’autres processus 

psychosociaux dès lors que la source est imposée et implantée dans l’espace privé. Elle est interprétée 

comme une source de menace venant de l’intérieur du chez-soi, ce qui est difficilement acceptable. D’un 

point de vue psychologique, le « chez-soi » est un lieu représenté, perçu et vécu comme un espace refuge, 

celui de l’intime mais aussi un abri contre les agressions extérieures. Il constitue l’espace symbolique sur 

lequel il entend exercer son contrôle. Ce contrôle apparait comme une dimension essentielle du bien-être 

et donc de la santé. L’obligation d’y implanter un objet perçu comme menaçant voire dangereux - non 

seulement pour la santé mais aussi pour la vie privée et la sécurité des personnes - y est donc vécue comme 

intrusive, comme une violation des droits individuels. La défiance vis-à-vis des arguments relatifs au 

confort, aux économies d’énergie et donc aux bénéfices écologiques nourrit une défiance citoyenne qui 

dépasse l’objet même (le compteur) pour nourrir une réflexion sur sa dimension antidémocratique. Parmi 

les références faites à l’expression de la controverse au Québec et en Californie, l’option de refus ou de 

retrait accordée aux ménages apparaît comme un levier de restauration du contrôle sur l’espace privé 

et, en matière d’outil de gestion de crise, comme un moyen possible de résoudre le conflit. » 

Pièce A.40.2 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, déc. 2016 - Avis initial 
 

 

L’Agence reprenait ensuite ses conclusions libres de 2009 qu’elle complétait avec la mise à 

jour faite en 2013 sur une gamme de radiofréquences supérieures laquelle précisait, après avoir 

listé les effets pour lesquels elle estimait le niveau des preuves insuffisant pour conclure à un 

effet avéré qui « émergeait » : 

 

                                                 
24 PRIARTEM est une association de droit privé français (loi 1901), reconnue d’intérêt général, agréée usagers du système de 

santé et agréée protection de l’environnement. Son sigle signifie “Pour Rassembler, Informer et Agir sur les Risques liés aux 

Technologies Electro-Magnétiques”. Elle rassemble notamment des victimes devenues électrohypersensibles. 
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Pour invoquer le fait de ne pas avoir lancé les études requises en 2009 sur les fréquences 

litigieuses et même encore plus spécifiquement, finalement, des études sur les « compteurs 

communicants », afin de s’écarter plus encore de la question essentielle sur les risques liés aux 

champs électromagnétiques et réduire le nombre de documents invocables, à ses yeux : 

 

Pièce A.40.2 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, déc. 2016 - Avis initial 

 

Et conclure, en s’appuyant in fine sur les valeurs ICNIRP, lesquelles sont pourtant l’objet 

de ses incertitudes qu’aucun effet sanitaire, à court terme, ne serait “attendu” mais 

reconnaître le risque sur les effets à long terme, en reprenant ses conclusions de 2009 

adoptées à raison d’études mentionnant des effets sur les systèmes cellulaires et nerveux : 

  

 
 

En exposant ensuite un a priori selon lequel l’Agence pensait que l’exposition était faible, 

d’une part en termes de temporalité, et d’autre part en termes de niveau d’exposition : 

 
 

Pour conclure – sous la réserve expresse des informations rapportées par ENEDIS SA – 

à la fois à une très faible probabilité, non pas de “risques” mais d’“effets” (avérés), et à la fois 

à ses incertitudes sur les effets sanitaires dus aux fréquences ajoutées par ENEDIS : 
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Pièce A.40.2 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, déc. 2016 - Avis initial 

 

L’existence d’incertitudes sur les effets sanitaires des radiofréquences proposées par 

ENEDIS SA était donc à nouveau consacrée. 

 
3) L’évolution à la suite des mesures du CSTB 

Étonnement, c’est le 20 décembre 2016 que le CSTB remettait à l’ANSES le résultat de ses 

campagnes de mesures, soit cinq jours après que l’ANSES ait publié son avis initial basé sur 

les indications de la société ENEDIS minimisant la durée des expositions. 

 

Si le CSTB avait pris la peine de prévenir l’ANSES cinq jours plut tôt que les expositions 

mesurées n’étaient en réalité pas du tout rares, mais au contraire quasi permanentes, l’Agence 

n’aurait pas publié un avis basé sur les fausses indications de la société ENEDIS. 

 

L’ANSES préparait alors une mise à jour de son expertise dans laquelle l’argument des brèves 

durées d’exposition laissait finalement place à celui d’un niveau maximal d’exposition très 

faible lequel serait 6.000 fois inférieur à la norme ICNIRP, selon les mesures du CSTB. 

 

 

Pour l’ANSES, le rapport du CSTB procurait ainsi de nouveaux éléments « justifiant la 

mise à jour des conclusions et recommandations » précédentes (p. 15) tout en même temps 

qu’il ne remettait « pas en cause les conclusions initiales sur les effets sanitaires » (p.17), 

alors qu’elle émettait tout de même de nouvelles recommandations particulièrement 

évocatrices : 

 
[…] 

 

 

 

 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 

 

L’existence du risque sanitaire était donc encore davantage consacrée et l’ANSES 

exposait même que les situations de pire cas n’étaient pas connues. Il sera relaté plus bas 

que les niveaux communiqués par le CSTB ont en réalité été faussés par des mesures réalisées 

dans les conditions d’un circuit idéal sans commune mesure avec le circuit réel d’une habitation. 
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C. L’électrohypersensibilité 

La problématique de l’électrohypersensibilité procède d’un paradoxe. 

 

D’un côté, la pratique médicale constate la réalité des atteintes en cause à travers l’anamnèse – 

l’histoire des antécédents du sujet – et l’examen clinique, dans certains cas complétés par des 

analyses biologiques, voire confirmés par une nouvelle auscultation après une période de 

sevrage électromagnétique. 

 

D’un autre côté, la théorie médicale concentre ses analyses sur le doute – lequel ne parvient 

plus à toucher la réalité des symptômes subis, mais seulement leur origine physiopathologique 

– pour proposer explicitement de poursuivre la recherche et, implicitement, laisser les victimes 

subir de nouvelles augmentations de leur exposition. 

 

Dans ce contexte, l’ANSES s’est auto-saisie pour confier à son comité “Agents Physiques, 

nouvelles technologies et grands aménagements” pris en son groupe “Radiofréquences et 

santé 2” une nouvelle expertise, laquelle s’est tenue sur trois ans, de 2014 à 2017. 

 

À la suite de la consultation publique organisée pour affiner le rapport à paraître et renforcer 

son acceptation, certaines réponses des membres du comité, dans le cadre de la consultation 

publique, ont néanmoins surpris les victimes quant à l’intention des auteurs du rapport : 

 

 
[…] 

 
[…] 

 
[…] 

 

Pièce A.42 - ANSES, Electrohypersensibilité, mars 2018 - Avis et extraits de l'annexe 2 du rapport 
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De nombreuses autres remarques issues de la consultation publique ont quant à elles 

été exploitées par le groupe de travail afin de renforcer l’argumentation d’une position 

préalablement affirmée au préjudice des victimes. 

 

L’ANSES a dans ces conditions proposé un rapport final en date du 27 mars 2018. En résumé, 

Le groupe y expose que le lien de cause à effet ne serait pas encore suffisamment prouvé 

au regard des critères retenus, mais elle reconnaît la réalité des symptômes vécus, ceci pour 

un pourcentage de la population évalué à une part considérable de la population, environ 5%.  

  
 […] 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce A.42 - ANSES, Electrohypersensibilité, mars 2018 - Avis et extraits de l'annexe 2 du rapport 

 

Le dernier rapport collectif connu est la synthèse publiée en novembre 2018 par la revue 

internationale à comité de lecture Environmental Pollution, proposée par les Professeurs 

Belpomme, Hardell, Belyaev, Burgio et Carpenter sous l’intitulé « Effets sanitaires 

thermiques et non thermiques des rayonnements non ionisants de faible intensité : 

un état des lieux international », lequel contredit nettement les prétentions d’ENEDIS SA : 

« L’exposition aux champs électromagnétiques basses fréquences et radiofréquences de faible intensité 

représente un risque considérable pour la santé qui n'a pas été convenablement abordé par les 

organisations nationales et internationales telles que l'Organisation mondiale de la Santé. Il existe de 

solides preuves que l'exposition prolongée aux fréquences de téléphonie mobile sur de longues périodes 

augmente le risque de cancer du cerveau à la fois chez les humains et les animaux. Le(s) mécanisme(s) 

responsable(s) implique(nt) une formation de dérivés réactifs de l'oxygène, une modification de l'expression 

des gènes et altération de l'ADN à travers des processus épigénétiques et génétiques. Des études in vivo et 

in vitro démontrent des effets néfastes sur la reproduction masculine et féminine, s’expliquant 

probablement par la production de dérivés réactifs de l'oxygène. De plus en plus d'éléments tendent à 

montrer que les expositions peuvent provoquer des déficits neurocomportementaux et que certaines 

personnes développent un syndrome d’“électrohypersensibilité” ou “maladie des micro-ondes”, qui est 

l’un des différents syndromes communément classés sous “intolérance environnementale idiopathique”. 

Bien que les symptômes ne soient pas spécifiques, de nouveaux indicateurs biochimiques et des techniques 

d’imagerie permettent des diagnostics qui excluent que les symptômes soient seulement psychosomatiques. 

Malheureusement, les normes établies par la plupart des organismes nationaux et internationaux ne 
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visent pas la protection de la santé humaine. Ceci est particulièrement préoccupant chez les enfants, 

compte tenu de la rapide expansion de l’usage des nouvelles technologies sans fil, de la plus grande 

sensibilité de leur système nerveux en développement, de l’hyperconductivité de leurs tissus cérébraux, de 

la plus grande pénétration des radiofréquences par rapport à la taille de leur tête et d’une exposition 

potentielle durant toute la durée de leur vie.  

[…] 

Notre préoccupation s’explique par un certain nombre de raisons. Dans le passé, la principale source 

d’exposition de la population générale aux champs électromagnétiques de radiofréquences provenait des 

signaux de radio et de télévision. Désormais, il y a presque autant de téléphones portables que de gens 

dans le monde, chacun d’entre eux étant exposés aux radiofréquences. Les antennes-relais de téléphonie 

mobile sont partout, et dans de nombreux pays en développement, il n'existe pas de lignes terrestres qui 

permettraient une communication sans exposition aux champs électromagnétiques de radiofréquences. 

L’installation de petits dispositifs de transmission (5G) fonctionnant à des fréquences plus élevées (24-70 

GHz) environ tous les 300 m le long des trottoirs dans les quartiers résidentiels s’est accélérée. Il existe 

d'autres sources significatives d'exposition, provenant de la WiFi, des compteurs intelligents et bientôt 

des voitures autonomes sans conducteur. Par conséquent, l'exposition des humains a augmenté de façon 

spectaculaire au cours des dernières années, et continue d'augmenter rapidement. Bien que les dommages 

de ces expositions soient déjà constatés, le degré de gravité va augmenter principalement avec le temps 

en raison de la latence connue entre l'exposition et le développement de maladies tel que le cancer. 

[…] 

Le Département de l’OMS Santé publique, déterminants sociaux et environnementaux de la santé, base son 

avis sur les problématiques relatives champs électromagnétiques non ionisants sur la santé humaine auprès 

de la Commission internationale de protection contre les rayonnements non ionisants (ICNIRP). Presque 

tous les membres du groupe de base travaillant sur le document des nouveaux critères de santé 

environnementale (EHC) pour l’OMS sont membres de l’ICNIRP (Starkey, 2016 ; Hardell, 2017), 

organisation non-gouvernementale (ONG) dont les membres sont nommés par les autres membres. Malgré 

de récents efforts de contrôle sur les conflits d’intérêts, l’ICNIRP a une longue histoire de liens étroits avec 

l’industrie (Maisch, 2006). Interrogée sur la question de savoir pourquoi l’OMS prendrait des 

recommandations d’un tel groupe, le personnel de l’OMS a répondu que l’ICNIRP est une ONG officielle 

qui travaille en étroite collaboration avec l’OMS. Les raisons d’exclure les autres groupes de chercheurs 

scientifiques et les professionnels de la santé publique ne sont pas claires, en particulier eu égard au fait 

que la plupart des membres de l’ICNIRP ne sont pas des chercheurs actifs dans ce domaine. » 

 

Pièce A.43.1 - Traduction libre - Effets sanitaires thermiques et non thermiques 

des rayonnements non ionisants : un état des lieux international  

Pièce A.43.2 - Effets sanitaires thermiques et non thermiques 

des rayonnements non ionisants : un état des lieux international  

En ce qui concerne les nombreuses personnes défendues en tant qu’électrohypersensibles dans 

le cadre des procédures contre ENEDIS SA et les nouvelles radiofréquences qu’elle ajoute dans 

l’habitation, toutes produisent un certificat médical, soit d’un praticien, soit d’un praticien-

chercheur, constatant le syndrome, ce qui sera suffisant au stade de la discussion de référé. 

 

Au total, plus de deux cents médecins distincts attestent nettement de l’électro-

hypersensibilité de leurs patients dans le cadre des procédures présentées à la sagesse des 

magistrats français.  

 

Ainsi, pour les personnes électrohypersensibles, il sera démontré additionnellement le 

dommage imminent qui en résulte et les mesures de protection nécessaires dans l’attente de tout 

jugement au fond. 

 

VII/ LES EXPOSITIONS DUES AUX NOUVEAUX CPL DU “LINKY” 

La société ENEDIS qui propose d’ajouter ses nouveaux courants porteurs en ligne dans tous les 

foyers est rassurante lorsque lui est posée la question de la dangerosité, du contrôle des ondes 

électromagnétiques et du fait de savoir si cette question est prise sérieux : 

« Je la prend très au sérieux. D’abord, du point de vue industriel, quand on met un 

produit comme Linky, à notre initiative sur l'ensemble des foyers il est évident 

qu’industriellement toutes les précautions sont prises, ce compteur respecte toutes les 
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normes, mais pour aller plus loin, l'agence nationale des fréquences, l'agence nationale 

de la sécurité sanitaire, ont été bien au-delà et ont mesuré, ces ondes, et qui s'avèrent, 

aujourd'hui, très faibles, non seulement dans les normes, mais très faibles, y compris 

au niveau même, peut-être plus faible encore que le compteur existant et encore 

beaucoup plus faibles qu'un grille-pain. » 

Pièce A.25.1 - Intervention du Président du Directoire d’ENEDIS SA sur RTL le 15 juin 2018 – Capture d'écran 

Pièce A.25.2 - Intervention du Président du Directoire d’ENEDIS SA sur RTL le 15 juin 2018 – Vidéo au format MP4 

 

Ces indications sont néanmoins fallacieuses comme il exposé ci-après. 

 

 

A. Les radiofréquences des nouveaux CPL 

1) La technologie CPL 

La technologie dite par courant porteur en ligne (CPL) consiste à surexploiter un réseau conçu 

pour transporter de l’énergie électrique afin d’y faire transiter des communications 

électroniques. Cela fait écho à la volonté revendiquée par ENEDIS SA de devenir, non plus 

seulement le distributeur d’énergie majoritaire, mais un opérateur “big data”.  La raison d’être 

de ce choix technologique résulte de son souhait de soumettre l’accès à l’énergie à la captation 

d’information. 

 

Pourtant, les défauts du CPL sont bien connus de tout spécialiste, comme le rappellent les 

propos introductifs d’une doctorante en la matière : 

 

 

 

Pièce A.45, Thèse Étude et analyse de l'environnement électromagnétique des réseaux domestiques 

en vue de l'amélioration des systèmes CPL, Hassina Chaouche, Polytechnique Nantes, Chapitres 1, 2 et Conclusion 

 

 
2) Les fréquences ajoutées par ENEDIS SA 

Les nouvelles fréquences, ajoutées par ENEDIS SA via le système de nouveaux courants 

porteurs en ligne “Linky” vont de 35,9 KHz (35.900 oscillations par seconde) à 90,6 KHz 

(90.600 oscillations par seconde). Sont émises, plus précisément, deux fréquences 

fondamentales pour le Linky de génération “G1”, trente-six pour le “Linky” de génération “G3”. 

 

Il en résulte des champs électriques et magnétiques rayonnant autour des câbles et des appareils. 

Pièce A.41 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 (p.7 et p.9 §2) 

 

ENEDIS ayant opté pour un ajout de nouveaux courants porteurs en ligne, et ce sans 

l’installation d’un filtre côté client, les installations électriques de l’habitat (câbles, prises, 

lampes, etc.) rayonnent selon des modalités qui ont été prises en compte par ENEDIS SA lors 

de la conception technique de l’appareil litigieux, mais qu’elle paraît avoir oubliées lorsqu’il 

a fallu caractériser les rayonnements sur le volet santé. 
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Dans l’introduction de sa thèse, l’ingénieure électricienne poursuit : 

 

[…] 

 

 

 

 

 

Pièce A.45, Thèse Étude et analyse de l'environnement électromagnétique des réseaux domestiques 

en vue de l'amélioration des systèmes CPL, Hassina Chaouche, Polytechnique Nantes, Chapitres 1, 2 et Conclusion 
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3) Les radiofréquences qui en résultent 

La société ENEDIS qui n’en n’est pas à une contradiction près a même contesté que les 

rayonnements dus aux fréquences qu’elle ajoute entre 35 kHz et 95 khz constitueraient des 

“fréquences radio” ou “radiofréquences”. 

Mais dans le même temps, ENEDIS SA prétend respecter la norme à 87 V/m qui est justement 

une norme censée protéger des effets instantanés des radiofréquences. 

Pièce A.31 - Fiche ENEDIS, le Compteur Linky tout simplement, nov. 2017 

 

En réalité c’est parce qu’ENEDIS connaît les risques associés à la technologie choisie qu’elle 

a tout fait pour réduire autant que possible la connaissance de deux facteurs : la durée réelle 

d’exposition et le niveau maximal d’exposition. En jouant sur ces deux variables et en 

communiquant aux autorités et aux consommateurs de fausses informations, ENEDIS SA tente 

de dissimuler le risque auquel elle expose volontairement les usagers. 

 

B. La chronicité des nouvelles expositions 

 
1) Les fausses indications de la société ENEDIS 

 

Tel un aveu d’une relation effet-dose et de l’absence de tout fondement à son choix d’une 

technologie polluante, ENEDIS SA n’a pas hésité à produire un premier faux en ce qui concerne 

de la durée des expositions subies à raison du système “Linky” : 

« La technologie CPL utilisée par le compteur Linky n’utilise pas d’émetteur 

radio pour communiquer : elle utilise les câbles déjà existants pour y superposer 

le signal à transmettre pendant seulement quelques secondes par jour. » 

Pièce A.30 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 

 

 

Même l’ANFR a été dupée par les agissements de la société ENEDIS et a en conséquence 

produit un communiqué dans l’intérêt d’ENEDIS SA en rassurant, à raison et pour partie, 

des faibles durées d’émission : 

« En pratique, l’exposition spécifique liée à l’usage du CPL apparaît très faible et 

les transmissions sont brèves : moins d’une minute chaque nuit pour la collecte des 

informations de consommation et des impulsions périodiques de surveillance du réseau, d’une 

durée de l’ordre d’un dixième de seconde […] » 

Pièce A.48 - Communiqué de l’ANFR du 30 mai 2016 en faveur d’ENEDIS SA sur la rareté 

et le faible niveau des expositions dues aux nouveaux CPL du Linky 

 

 

Mais des personnes électrohypersensibles ont constaté qu’elles ne tenaient plus, ni chez elles, 

ni dans les quartiers où “Linky” était actif. Des citoyens, collectifs, associations et 

professionnels ont alors mesuré les émissions et constaté, en conformité avec ce qu’exposaient 

les victimes, que les radiofréquences litigieuses étaient en réalité chroniques. 

 

 

Une fausse solution s’imposait alors pour tenter de sauver le curieux projet d’ENEDIS SA, 

à savoir concéder la réalité du caractère quasi permanent des radiofréquences ajoutées, 

mais contrebalancer aussitôt cette concession par des mesures aussi faibles que possible des 

niveaux maximum, quitte à ce qu’elles soient réalisées dans des conditions biaisées. 

 

 

C’est ce à quoi a été employé le Comité Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB). 
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Pièce A.49 - ENEDIS, communiqué de presse 9 questions sur Linky pour démêler le vrai du faux 

 

Dès lors, si la transmission de l’information concernée ne représentait que le volume d’un SMS 

– en réalité six SMS de 140 octets – ENEDIS SA n’avait aucune raison d’engager un nouveau 

chantier pour augmenter le débit du système “Linky”. 

 

Dans une documentation technique, la société ENEDIS confirme pourtant cet objectif 

d’augmentation du débit lors de ce passage de la technologie “G1” à “G3” en confirmant à 

propos de la modalité technique en cause qu’elle vise bien à « permettre au récepteur G3 CPL 

d'obtenir le plus grand débit possible que les conditions existantes du canal puissent offrir. » 

Pièce A.59 - ENEDIS, Spécification de la couche physique CPL G3 (p. 7, 14, 27) 

 

Il est dès lors étonnant que la société ENEDIS ait élaboré une version communiquant à un débit 

plus élevé et permettant de transmettre quotidiennement beaucoup plus que 800 octets. 

 

Pour permettre plus simplement et plus sûrement un débit adapté à ses ambitions, ENEDIS SA 

peut proposer aux clients équipés d’Internet un système de mesure intelligent qui permette 

l’usage d’une connexion Internet, beaucoup plus stable. Néanmoins, cela aurait impliqué la 

protection du consommateur, aussi bien contre de nouvelles expositions que contre une 

captation de données non consentie. En faisant transiter ses communications par le réseau 

électrique, ENEDIS SA soumet le consommateur d’électricité à de nouvelles expositions et à 

de nouvelles captations de données. Eu égard à l’état de la science et du droit sur ces questions, 

une erreur plus manifeste ne pouvait être commise, comme il sera démontré à la discussion. 

 

Néanmoins, ENEDIS SA s’est tout de même adressée à l’ANSES en faisant mine de tancer 

le CSTB. Dans une note, la société admet interroger régulièrement les capteurs installés pour 

connaître de leur état de santé (c’est ce que l’on appelle techniquement le “ping”), mais omet 

de préciser que le matériel litigieux a pour fonction de transmettre bien davantage 

d’informations et que les niveaux de champs induits sont en réalité beaucoup plus élevés que 

ceux mesurés par le CSTB. Pour tromper le lecteur, la rédaction de la note glisse une réserve 

sur le lendemain (ci-après mise en évidence en gras) :  

« Nous observons à date, que, globalement, la durée d’émission des compteurs G3 s’établit 

autour d’une minute sur une journée entière. […] Ces résultats ont été obtenus avec le réglage 

du système Linky à date. Des travaux d’optimisation pour diminuer la durée d’émission des 

compteurs notamment G1 sont en cours [NB : pour augmenter le débit effectif] ». 

Pièce A.50 - ENEDIS, note du 1er juin 2017 à l'ANSES sur le rapport du CSTB 

 

Il s’agissait donc pour la société ENEDIS de tromper le jugement des tiers en prétendant à des 

expositions aux radiofréquences rarissimes « à date », c’est-à-dire au jour de l’indication, 

alors que ses propres actes consacrent déjà le caractère permanent des expositions litigieuses. 

 

On sait qu’ENEDIS SA conçoit et exploite le capteur litigieux pour transmettre autant de 

données que possible dans le cadre de son vœu de « big data » et du « téléchargement de 

logiciels en permanence ». La société ENEDIS confirme : « ERDF a bâti un système évolutif 

utilisant des technologies de pointe, capables de gérer de très importants flux de données ». 

Pièce A.51 - ENEDIS, Dossier de presse juill. 2015, Le compteur Linky, Un outil au service de la Transition Energétique 

 

Par conséquent, les indications d’ENEDIS SA pour prétendre à des expositions rarissimes 

sont fausses. La réalité est celle d’une permanence de l’exposition des clients aux nouvelles 

radiofréquences. 
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Cela explique l’idée de contrebalancer cette évidence par la diminution d’un autre facteur 

d’exposition – quitte à invoquer des mesures faites en présence de technique de réduction des 

champs magnétiques – pour conclure que ces expositions seraient finalement “très faibles”, afin 

de justifier ces nouvelles expositions à demeure ad vitam æternam. 

 

Cette tactique ne résistera pas à l’exposé des Faits et à la Discussion qui s’imposera. 

 

 

 

C. L’intensité des champs magnétiques ajoutés 

C’est le même CSTB qui, après avoir gagné la confiance sur la chronicité des expositions, l’a 

immédiatement surprise sur le niveau des expositions aux champs magnétiques du “Linky”. 

 

Pour le constater, il faut observer deux paramètres influençant de manière déterminante les 

niveaux mesurés, pour constater aisément que le CSTB, expert en la matière, a volontairement 

opéré des mesures dans les configurations de plus bas niveaux. 

 

 
1) La charge du réseau multipliant le niveau par vingt dans des conditions idéales 

Sur cette question, le CSTB a reconnu que le niveau de champ magnétique dû au “Linky” 

dépend de la configuration du réseau électrique, et plus précisément de son impédance : 

 

Pièce A.41 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 

Ainsi, le niveau des champs magnétiques rayonnant autour des câbles multiplie déjà le niveau 

des rayonnements par vingt fois à cinquante fois lorsque l’on branche des chargeurs 

d’ordinateurs portables. 

 

 
2) La présence de conducteurs écartés dans l’habitat 

L’écartement des conducteurs, d’un côté le fil de phase et de l’autre le fil du neutre est 

déterminant dans la caractérisation d’une exposition aux champs magnétiques. 

L’écartement classique entre les conducteurs situés à l’intérieur d’une habitation constitue ainsi 

une cause de l’asymétrie du réseau électrique qui se comporte « comme une antenne » 

et l’on constate facilement comment les centaines de boucles électriques se trouvant dans un 

logement génèrent autant d’antennes rayonnant les nouveaux CPL que la société ENEDIS SA 

propose d’infliger aux demandeurs. 

Pour n’illustrer qu’un exemple simple, les experts et la société ENEDIS savent bien que des 

installations d’ “interrupteur va-et-vient” dans les logements sont fréquentes pour permettre aux 

clients de disposer pour une même lampe de deux interrupteurs situés à l’un et l’autre bouts de 

la pièce. Le client peut alors être de fait en présence d’une configuration électrique de ce type :  
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Illustration interne 

 

Sans détailler davantage la réalité de l’écartement des câbles dans les habitations du fait de leur 

disposition dans les gaines, goulottes, appareils électroménagers, téléviseurs, etc., il apparaît 

clairement que l’écartement entre les conducteurs situés dans l’habitat ne peut être considéré 

comme nulle, au contraire, augmentant alors l’effet d’antenne en cause. 

 

C’est pourquoi il aurait été mal venu d’effectuer des mesures sans tenir compte de la 

morphologie du circuit électrique étudié. Pire aurait été le fait d’opérer des mesures sur la base 

de rallonges standard, pour lesquelles l’écartement des conducteurs vaut seulement 2,5 mm, 

permettant ainsi de mesurer non plus les champs magnétiques émis, mais seulement la 

résultante de deux champs qui s’annulent mutuellement presque entièrement (infra, V, A, 3) : 

 

Pièce A.46 - Mesure de l’écartement des conducteurs d’une rallonge électrique standard 

 

Pire encore aurait été le fait faire des mesures sur la base d’une rallonge standard comprenant 

des fils torsadés pour annuler pratiquement le champ magnétique (supra, V, A, 3), alors que 

le circuit électrique de l’habitation n’est jamais torsadé : 

 

Pièce A.47 - Vue en coupe d’une rallonge électrique standard montrant la torsade de ses fils 
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4) Les mesures de l’INERIS 60 fois plus élevées que les mesures du CSTB, soit 12.000 fois le niveau 

ambiant 

Dans une campagne de mesures de juin 2016, l’institut national de l'environnement industriel 

et des risques (INERIS) avait réalisé des mesures sur site, manifestement sans savoir que 

l’impédance d’un réseau électrique pour les fréquences en cause et ainsi la présence d’appareils 

de type chargeurs démultipliaient l’intensité des rayonnements magnétiques dus au “Linky”. 

L’INERIS a néanmoins procédé à des mesures à une valeur maximale à 0,048 A/m soit 0,06 µT 
(la correspondance entre A/M et µT est précisée infra, V, A, 3). 

Pièce A.39 - INERIS, Direction des risques chroniques, CEM produits par les Linky, juin 2016 (p.19) 

 

Ces niveaux étaient donc 60 fois plus forts que ceux mesurés par le CSTB et il est curieux que 

celui-ci se soit obstiné à procéder à des mesures, soit à 20 cm d’une rallonge parfaite, soit 

à 55 cm du tableau électrique, sans caractériser les appareils effectivement branchés in situ. 

Dès lors, ces niveaux ne sont pas 6.000 fois inférieurs aux indications de l’ICNIRP comme 

l’ANSES en avait été rassurée mais tout au plus 100 fois inférieurs selon l’INERIS, avec cette 

particularité d’avoir été mesurés à 20 cm de distance et d’être quasi permanents. 

 

 

Les niveaux relevés sur un papier d’ENEDIS sont encore plus élevés. 

 

 
5) Les mesures d’EDF-ENEDIS 260 fois plus élevées que les mesures du CSTB, soit 50.000 fois 

le niveau ambiant 

Bien que la société ENEDIS paraisse l’avoir oublié, EDF SA et ERDF SA avaient réalisées en 

2015 une étude ayant précisément pour objet de « caractériser les niveaux des champs 

électromagnétiques émis par les compteurs intelligents Linky ». 

En dépit des conflits d’intérêts touchant une étude signée EDF et ERDF, celle-ci rapportait 

néanmoins une valeur maximale de champ magnétique à 0,26 μT. 

Pièce A.36 - ANSES ex AFSSET, Les radiofréquences, 2009 - Avis, Recommandations et point 3.2 du Rapport 

Pièce A.61.1 - Traduction de l’étude EDF (non publiée dans une revue à comité de lecture) 

« Exposition aux champs électromagnétiques produits par les compteurs intelligents utilisant la technologie CPL » 

Pièce A.61.2 - Étude EDF (non publiée dans une revue à comité de lecture) 

« Exposure to electromagnetic fields emitted by smart meters using power line communication technology » 

 

 

Cette valeur était donc 260 fois plus élevée que celle du CSTB sur sa rallonge standard. 

Ainsi, les valeurs maximales en cause invocables à ce stade, même mesurées par la partie 

adverse (0,26 μT), ne sont pas 200 fois supérieures au niveau ambiant comme l’a proposé le 

CSTB (environ 0,000005 μT in situ), mais 50.000 fois supérieures à ce niveau ambiant, 

et ne demeurent plus que 24 fois inférieures aux prétentions de l’ICNIRP. 

Or, dans son avis révisé, c’est-à-dire lorsqu’il a été constaté que la temporalité des expositions 

était quasi-permanente, l’ANSES s’était en contrepartie justifiée sur un niveau maximal mesuré 

par le CSTB dit « très faible » parce qu’alors « Toutes configurations de mesure confondues, 

le niveau maximum de champ magnétique mesuré in situ est environ 6 000 fois inférieur 

à la valeur limite d’exposition réglementaire. » (second volet). 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 

 

Ce sont ces niveaux que l’ANSES avait retenus lors de la rédaction du rapport de l’ANSES qui 

avait donné lieu à son avis initial, lorsqu’elle avait été dupée par ENEDIS SA sur une rareté des 

expositions. 
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Les avis de l’ANSES ont donc été trompés et sont fondés sur une mesure manifestement 

erronée de l’exposition, aussi bien en termes de temporalité qu’en termes de niveau 

maximal. À la discussion, les demandeurs démontreront avoir le droit de ne pas être 

soumis à une telle expérience du fait d’ENEDIS SA et en l’absence de toute maîtrise de 

l’environnement électromagnétique. 

 

6) Le protocole de mesure postérieur de l’ANFR 

Postérieurement, l’ANFR a fait évoluer son protocole de mesure de l’exposition du public pour 

y inclure la bande entre 9 kHz et 100 khz, soit précisément sur la bande de fréquences 

commençant juste avant et se terminant juste après les fréquences du “Linky”. 

 

Une consultation publique a été ouverte sur la base d’un protocole qui ne définissait pas de 

conditions utiles aux mesures. Il aurait été étonnant de la part de la société ENEDIS de ne pas 

fournir à l’ANFR un minimum de données après avoir constaté une telle différence entre ses 

propres mesures et celles du CSTB. 

 

Pourtant – bien que la société ENEDIS ait conçu le “Linky” pour émettre des courants 

suffisamment forts pour traverser de grandes longueurs de câbles non conçus pour ce faire, 

qu’elle connaissait une valeur maximale bien plus forte que celle du CSTB – cette société 

experte en métrologie s’est contentée de mandater un représentant lequel, bien que qualifié en 

ingénierie électrique, électronique et communications, a proposé de n’exposer 

aucune information permettant la réalisation de mesures loyales de l’exposition du 

consommateur aux nouvelles radiofréquences : 

 

 

 

 
 

Pièce A.52 - Email de félicitations d’ENEDIS SA envoyé à l’ANFR sur le protocole de mesure, 28 juin 2018 

 

Le Tribunal constatera en conséquence, au stade de la discussion, la fraude manifeste et la 

gravité des actes commis par la société ENEDIS dans l’évaluation des risques auxquels elle 

soumet volontairement les consommateurs. 

 

Les manœuvres de la société ENEDIS succomberont au stade de la Discussion en ce qui 

concerne l’opposabilité de leurs conséquences.  
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VIII/ LES PRODUITS ET SERVICES DÉFECTUEUX 

Les demandeurs ont appris par voie de presse qu’un nombre croissant de départs de feu et 

d’incendies survenaient postérieurement à la pose d’un “Linky”. Pour s’en tenir à l’année 

précédant l’assignation et seulement pour ce qui a été rapporté par la presse, les demandeurs 

ont constaté environ un évènement par quinzaine : 
 

 Lieu Date Chronologie / Précisions Source 

1 Couteron 17-oct-17 Pétarades, feu propagé depuis le compteur 18-oct-17 La Provence 

2 Pamiers 28-oct-17 
Fumées, feu propagé du compteur au 
tableau électrique. 

12-juil-18 La Dépêche 

3 Bièvres 02-nov-17 
Linky posé un mois et demi plus tôt, coupure 
de courant, flashs lumineux sortant du Linky, 
incendie. 

05-déc-17 Le Parisien 

4 Cussay 14-nov-17 
Linky posé six mois plus tôt, chaleur, Linky 
consumé, fumées. 

26-déc-17 La Nouvelle République 

5 Toulouse 17-nov-17 Fonte du boitier, explosion, incendie. 27-nov-17 Midi Libre 

6 Louveciennes 27-nov-17 Fumée, flammes, compteur consumé. 29-nov-17 Le Parisien 

7 Dieulouard 15-janv-18 
Pose, explosion, départ du poseur malgré 
l’explosion. 

05-mai-18 L'Est Républicain 

8 
Châteauneuf-les-
Martigues 

20-févr-18 
Odeur de brûlé, coupure de courant, fumées, 
flammes sur le Linky, incendie au RDC, refus 
de plainte au commissariat. 

08-mars-18 Var matin 

9 L’Isle-sur-le-Doubs 21-févr-18 
Installation Linky l'après-midi, incendie le 
soir. 

22-févr-18 L'Est Républicain 

10 Saint Gaudens 24-mars-18 Incendie Linky, mauvais serrage évoqué. 20-avr-18 La Dépêche du Midi 

11 Mâcon 10-avr-18 
Arc électrique pendant les manipulations du 
poseur, explosion. 

10-avr-18 Mâcon Infos 

12 La Rouquette 28-avr-18 
Forte odeur de brûlé, mauvais serrage, 
incendie évité de justesse. 

24-mai-18 La Dépêche du Midi 

13 Orléans mai-18 Baisse d'intensité, coupure, compteur brûlé. 16-oct-18 La République du Centre 

14 Montreuil 14-mai-18 
Installation Linky trois semaines avant, 
incendie de la maison. 

05-juil-18 L'Obs 

15 Le Manoir 18-mai-18 Incendie d'une partie de la maison. 28-mai-18 La Dépêche 

16 Mamers 14-juin-18 
Pose du Linky quelques instants auparavant, 
flamme, explosion en présence du client et 
du poseur. 

30-juin-18 Le Maine Libre 

17 Montauban 17-juin-18 
Pétarades, étincelles sous le Linky incendie, 
propagation au compteur de gaz à côté 
duquel le Linky avait été posé. 

18-juin-18 La Dépêche du Midi 

18 Pau 21-juin-18 
Disjonctions, odeurs, crépitements, fumée, 
flamme depuis le Linky. 

23-juin-18 Sud Ouest 

19 Chein-Dessus 08-juil-18 Disjonctions, fumée. 11-juil-18 La Dépêche 

20 
St-Pardoux du 
Breuil 

17-juil-18 Pose du Linky une semaine plus tôt, feu. 17-juil-18 Le Républicain 

21 Saumur 09-sept-18 Pose récente du Linky, feu. 10-sept-18 Le Courrier de l'Ouest 

22 Marseille 02-oct-18 Pose du Linky, feu, étincelles, incendie. 09-oct-18 La Provence 

23 Orléans-la-Source 07-oct-18 Linky brûlé. 16-oct-18 La République du Centre 

24 Châlette-sur-Loing 13-oct-18 
Linky installé 15 jours plus tôt, coupure de 
courant, pétarades, fumée, feu, incendie. 

17-oct-18 La République du Centre 

25 Champniers 25-oct-18 
Linky installé 20 jours plus tôt, explosion, 
bouts de Linky retrouvés par terre, 
pompiers blessés lors de l’intervention. 

25-oct-18 Charente Libre 

26 Châlette-sur-Loing 9-nov-18 
Linky installé trois mois plus tôt, fumée, 
crépitement, vidéo faite par des passants 

10-nov-18 La République du Centre 

Pièce A.53.1 - 26 articles de presse en 2017-2018 sur les incendies survenant après la pose d’un “Linky” 

Pièce A.53.2 - Vidéo MP4 - Un nouveau compteur électrique et son boîtier Linky en flammes, 

La République du Centre, 10 nov. 2018 
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Les demandeurs ont ainsi constaté que les indications des observateurs convergeaient 

(disjonctions, odeurs de plastique brûlé préalables, fumées, pétarades, etc.) et qu’un certain 

nombre d’évènements avaient lieu peu de temps après la pose du “Linky”. 

 

Face au cynisme de la société ENEDIS qui indiquait que le “Linky” « ne peut pas prendre feu 

spontanément » (rien ne prend feu spontanément), les demandeurs se sont interrogés et ont été 

contraints d’analyser eux-mêmes les causes, pour découvrir la présence de trois défauts 

manifestes qui justifieront additionnellement les mesures requises à la discussion. 

 

Certes, ENEDIS SA a aussi fait valoir une note produite par expert judiciaire, laquelle mérite 

l’attention du Tribunal : l’analyse de la substance de cette note confirmera à quel point l’expert 

n’a pu nier les problèmes en présence : 

▪ dans ses propos introductifs, l’ingénieur expose à son tour, en dépit de ses compétences et de 

son expertise en tant qu’ingénieur électricien, que le “Linky” ne communiquerait par CPL 

« que quelques secondes par jour, entre minuit  et 6 heures du matin » (p.3) ; 

▪ l’expert présente ensuite les résultats d’une étude de 2014 portant sur la préiode de mi 2010 

à mi 2013, en insistant sur le fait qu’elle était « antérieure à l’installation généralisée des compteurs 

Linky » alors que de par la qualification “généralisée” glissée dans l’assertion, il omet à ce stade 

les 300.000 “Linky” posés en 2011 pour les expérimentations et leur poursuite (p.3) ; 

▪ en affirmant justement que « sur les 300 000 compteurs Linky testés en cinq ans (de 2010 à 2015) 

pendant la phase d'expérimentation, 8 cas d'incendies (ou plutôt départs de feu) ont été recensés 

par ENEDIS, soit 1 compteur sur 37 500 » 

▪ en extrapolant ce précédent chiffre à « 186 départs de feu au niveau de compteurs Linky/an à l’issue 

du programme d’installation », la précision « /an » divisant par cinq le chiffrage à 933 cas ; 

▪ en proposant, à l’aide d’un sentiment non chiffré, d’incriminer plutôt le défaut de serrage que la 

composition de l’appareil, ainsi en contradiction avec sa propre constatation sur les compteurs 

électroniques : « il est vrai que les principales causes de départs de feu au niveau des disjoncteurs de 

branchement ou des compteurs électroniques (ancienne génération) sont effectivement plus liées à des 

échauffements résistifs consécutifs à des défauts de connexion (défaut de serrage notamment), qu’à des 

surchauffes intrinsèques à l’appareillage lui-même » (p.5) ; 

▪ pour finalement mettre en exergue avoir « identifié… 0 incendie causé par un départ de feu au niveau 

d’un compteur Linky », depuis 2015, mais concéder, au verso de la page, des « très rares départs 

de feu au niveau de compteurs Linky » ; cette rareté non chiffrée étant retenue sur la base d’une 

triple condition particulièrement restrictive : « formellement identifiés et reconnus par les 

installateurs et fournisseurs d’énergie ainsi que par les experts » (p.5-6).  

Pièce A.55 - Note LAVOUE 2 Compteurs Linky et incendies, mai 2018 

Pièce A.54 - Note LAVOUE 1 Information sur les incendies d'origine électrique expertisés par LAVOUE 

 

En tout état de cause, à s’en tenir aux indications de l’expert basées sur les seuls évènements 

reconnus par la société ENEDIS dans le cadre de l’expérimentation – le nombre d’évènements 

ainsi prévisibles a minima – sauf améliorations qu’ENEDIS ne rapporte pas utilement, et sauf 

baisse de qualité qui ressortent des circonstances ci-après – ne peut être négligé lorsqu’il s’agit 

d’une intervention subie sans accord express. 

 

Aussi, à s’en tenir toujours à ces indications, la cause des départs de feu et incendies côté 

distributeur provient – certes dans des proportions non exposées, mais avec une existence 

certaine – d’une part d’un défaut de serrage lors du remplacement d’un compteur par un 

“Linky”, d’autre part à raison de surchauffes intrinsèques à l’appareillage lui-même. 

 

En ce qui concerne les conditions de l’installation, il sera relevé que dès 2011, la Commission 

de Régulation de l’Énergie avait mis en garde : 
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C. Le défaut de sécurité du “Linky” 

Ce sont les propos de l’expert judiciaire précités qui confirmeront le défaut de sécurité : 

▪ « Incendies sur les installations électriques du distributeur – Ces incendies prennent naissance 

principalement au niveau : […] - pratiquement jamais au niveau d’un compteur électromécanique 

(ancienne génération) mais plus fréquemment au niveau des compteurs électroniques (nouvelle 

génération). » (p.4) ; 

Pièce A.55 - Note LAVOUE 2 Compteurs Linky et incendies, mai 2018 

 

En somme, ENEDIS SA organise le remplacement d’un compteur qui n’a pas brûlé 

(compteur électronique ancienne génération déjà posé) ou qui ne brûle pas (compteur 

électromécanique) par un “Linky” qui présente nettement ce risque, ceci sans même 

vérifier si son support ne transformera pas un départ de feu en incendie, tout en faisant 

appel à des non-professionnels de l’électricité pour réaliser l’installation. 

 

Les faits principaux étant exposés, la procédure sera évoquée avant de passer à une discussion 

plus succincte. 
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PROCÉDURE 

I/ LES MISES EN DEMEURE 

Pour ne pas faire le jeu adverse, qui comptait sur le fractionnement d’un contentieux massif 

en milliers de petits litiges – ce que le Tribunal pourra certainement constater à la lecture des 

écritures prises en défense – pour asseoir durablement l’inégalité des armes, des mises en 

demeures conjointes ont été faites. 

 

La société ENEDIS a ainsi été mise en demeure en date du 4 juillet 2018, en vue de parvenir 

préventivement à une solution amiable conformément à la nouvelle rédaction de l’article 56 du 

Code de procédure civile (1) mais ENEDIS SA privilégiant des actes de justice privés et rapides 

via des poses forcées n’a pas réagi utilement (2). 

 

 

1) La mise en demeure du 4 juillet 2018 

La mise en demeure a été faite au nom de tous les demandeurs figurant sur liste provisoire 

annexée, en ces termes : 

«   En premier lieu, nous vous rappelons que vous n’avez 

obtenu l’accord d’aucun des clients concernés par ces 

modifications et que nombre d’entre eux vous ont même d’ores-et-déjà 

expressément notifié leur refus de voir leur installation électrique 

modifiée. 

 

En second lieu, il vous est ici notifié, au besoin, le refus le 

plus ferme pour chacun de nos clients figurant sur la liste provisoire 

en Annexe I, y compris dans l’hypothèse où vous intenteriez de passer 

outre leur refus par la violation, notamment, des dispositions 

ci-après rappelées. […] » 

Pièce C.2.1 - Mise en demeure récapitulative du 4 juill. 2018 adressée à ENEDIS SA, LR avec AR 

Pièce C.2.2 - Copie de la mise en demeure récapitulative du 4 juill. 2018 à ENEDIS SA, LR avec AR 

 

2) L’absence de réaction utile de la société ENEDIS 

Dans le cadre des différentes affaires “Linky” présentées au pouvoir judiciaire sur le territoire 

national, à la suite des mises en demeure du 4 juillet 2018, la société ENEDIS a estimé utile de 

n’adresser une réponse officielle à l’attention des consommateurs que devant certaines 

juridictions, selon des critères inconnus. 

 

La présente juridiction a fait l’objet d’une réponse officielle de la société ENEDIS mais celle-ci, 

outre qu’elle ne répondait pas utilement aux motifs des requérants ci-après exposés, ne visait 

toujours pas de fondement textuel aux sanctions de pose forcée pratiquées par ENEDIS SA. 

C.2.3 - Réponse de la société ENEDIS à la mise en demeure 

par LR avec AR officielle aux Conseils des demandeurs  
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II/ L’INSTANCE 

A. L’assignation à comparaître 

Contraints d’agir en justice, les demandeurs ont assigné ENEDIS SA à comparaître devant le 

Tribunal de Céans par délivrance à la date mentionnée en en-tête, alors qu’il est notoire 

qu’ENEDIS SA a pour tactique de surprendre le pouvoir judiciaire avec autant de poses faites 

que possibles au jour où il statuera. 

 

B. La compétence du Tribunal 

En vue de favoriser une bonne administration de la justice sans renoncer à un grave besoin de 

justice, les demandeurs saisissent une juridiction géographiquement proche. 

 

D’une part, il est apparu raisonnable de ne pas surcharger un seul tribunal central avec une 

affaire qui aurait alors impliqué la production de plusieurs dizaines de milliers de pages de 

pièces justificatives. 

 

D’autre part, l’enrôlement local offre la possibilité pour les demandeurs d’assister plus aisément 

aux audiences pour favoriser ainsi la publicité des débats et, de ce fait, un retour de la 

transparence. 

 

Telles sont les raisons pour lesquelles les demandeurs ont saisi, comme la loi le prévoit, 

Madame le Président du Tribunal de grande instance (1) territorialement compétent (2). 

 
1) La compétence ratione materiae 

La juridiction des référés saisie émanant du Tribunal de grande instance, la compétence au fond 

du même tribunal provoque par principe sa compétence. 

 

Or, les demandeurs agissent à raison de demandes au montant indéterminé, ayant trait à une 

nullité contractuelle, relativement à un dommage corporel, ou encore visant une obligation de 

faire ou de ne pas faire sous astreinte. 

 

Ainsi, par application des articles L. 211-3 et suivants du Code de l’organisation judiciaire, 

le Tribunal de grande instance est matériellement compétent. 

 

 
2) La compétence ratione loci 

 (i) Sont invocables les dispositions de l’article R. 631-3 du Code de la consommation, lesquelles 

permettent la saisine de la juridiction du lieu où demeurait le consommateur au moment de la 

conclusion du contrat ou de la survenance du fait dommageable, au moins l’un des 

demandeurs étant domicilié dans le présent ressort juridictionnel. 

 

(ii) Aussi, l’article 46 du Code de procédure civile fonde, au besoin, la compétence territoriale 

du Tribunal de par la situation, dans son ressort, d’au moins l’un des points de livraison 

litigieux en cause et dont la liste figure dans l’annexe I intégrée aux présentes. 

 

(iii) Par ailleurs, la détermination de la compétence territoriale se fait en tenant compte 

de la jurisprudence des gares principales, à raison de l’assignation de l’établissement 

représentant la société ENEDIS dans cette affaire, lequel est situé dans le ressort du présent 

Tribunal. 
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C. Sur l’intérêt à agir de chaque demandeur 

En outre, les demandeurs justifient chacun d’un intérêt à agir légitime, direct et personnel, né et 

actuel,  

 

(i) L’intérêt à agir légitime est reconnu par la société SA ENEDIS elle-même sur le territoire 

d’une commune contre laquelle elle n’a pu imposer ses vues. 

 

En effet, dans une lettre à la SA ENEDIS, Monsieur le Maire de de Bayonne exposait : 

 

Pièce A.61.1 - Lettre du Maire de Bayonne qualifiant de non admissible le fait de forcer les clients au Linky 

 

La société ENEDIS, tout en exposant qu’elle se sentirait obligée de déployer “Linky”, 

confirmait être en mesure de prendre en compte son refus :  

 

Pièce A.61.2 - Lettre d’ENEDIS confirmant la prise en compte du refus individuel sur la commune de Bayonne 

 

C’est donc la SA ENEDIS qui confirme la légitimité d’une demande tendant à faire 

respecter la liberté de choix. 

 

 

(ii) L’intérêt à agir direct et personnel des demandeurs est justifié par la production de pièces 

pour prouver de manière structurée, d’abord l’identité des demandeurs (pièces SN.*.1) 

et ensuite la titularité d’un contrat en cours au niveau du point de livraison litigieux 

(pièces SN.*.2). 

 

En outre, en défense ici des personnes malades encourant additionnellement un dommage 

imminent, est aussi rapportée la preuve de l’état de santé d’au moins l’un des demandeurs 

rattachés à chaque point de livraison (pièces EN.*4), ainsi que, lorsque la personne malade n’est 

pas elle-même titulaire du contrat de fourniture d’électricité, la preuve de son lien avec le 

titulaire du contrat (pièces EN.*.5) 

 

(iii) Enfin, dans le cadre de la présente procédure, l’intérêt à agir né et actuel est justifié par la 

preuve d’une pose déjà organisée par la SA ENEDIS, d’après son propre calendrier de 

déploiement – et ainsi, corrélativement, de la prise d’actes juridiques par la défenderesse pour 

organiser l’installation litigieuse et déploiement des nouveaux CPL (pièces SN.*.3).  
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DISCUSSION 

Les troubles exposés par les demandeurs non seulement ne seront pas sérieusement contestés, 

mais sont, en outre et à tout le moins, manifestement illicites (I). En tant que de besoin, 

l’urgence de la cause est qualifiée (II) et les mesures requises sont fondées (III) de même que les 

dépens et frais irrépétibles (IV). 

 

I/ LES TROUBLES MANIFESTES 

Parmi les nombreuses violations du droit imputées à la SA ENEDIS dans l’affaire “Linky”, les 

demandeurs s’en sont tenus dans le cadre des référés à exposer celles relatives à la liberté 
de choix du consommateur (A), aux clauses inopposables et à tout le moins abusives (B), 

au RGPD (C), à l’ordre public (D), aux défectuosités (E) et enfin et surtout au droit à la santé (F). 

 

A. La liberté de choix du consommateur 

En matière de liberté de choix du consommateur, la définition des pratiques commerciales et 

de la subordination de ventes (1) met en lumière les violations commises par ENEDIS SA (2). 

 
1) Pratiques commerciales déloyales et subordination de ventes 

En droit, l’article L.121-1 du Code de la consommation définit ainsi les pratiques déloyales : 

« Les pratiques commerciales déloyales sont interdites. 

Une pratique commerciale est déloyale lorsqu'elle est contraire aux exigences de la 

diligence professionnelle et qu'elle altère ou est susceptible d’altérer de manière 

substantielle le comportement économique du consommateur normalement informé et 

raisonnablement attentif et avisé, à l'égard d'un bien ou d'un service. […] 

Constituent, en particulier, des pratiques commerciales déloyales les pratiques 

commerciales trompeuses définies aux articles L. 121-2 à L. 121-4 et les pratiques 

commerciales agressives définies aux articles L. 121-6 et L. 121-7. » 

 

Les pratiques trompeuses sont précisées par l’article L.121-2 du même code : 

 « Une pratique commerciale est trompeuse si elle est commise dans l'une des 

circonstances suivantes : […] 

2° Lorsqu'elle repose sur des allégations, indications ou présentations fausses 

ou de nature à induire en erreur et portant sur l'un ou plusieurs des éléments 

suivants : 

a) L'existence, la disponibilité ou la nature du bien ou du service ; 

b) Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, à savoir : ses qualités 

substantielles, sa composition, ses accessoires, son origine, sa quantité, son 

mode et sa date de fabrication, les conditions de son utilisation et son aptitude 

à l'usage, ses propriétés et les résultats attendus de son utilisation, ainsi que les 

résultats et les principales caractéristiques des tests et contrôles effectués sur 

le bien ou le service […] ». 

Ainsi que par l’article L.121-3 : 

« Une pratique commerciale est également trompeuse si, compte tenu des limites 

propres au moyen de communication utilisé et des circonstances qui l'entourent, elle 

omet, dissimule ou fournit de façon inintelligible, ambiguë ou à contretemps une 

information substantielle ou lorsqu'elle n'indique pas sa véritable intention 

commerciale dès lors que celle-ci ne ressort pas déjà du contexte. […] » 

 

Quant aux pratiques agressives, elles sont définies à l’article L.121-6 du même code : 
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« Une pratique commerciale est agressive lorsque du fait de sollicitations répétées et 

insistantes ou de l'usage d'une contrainte physique ou morale, et compte tenu des 

circonstances qui l'entourent : 

1° Elle altère ou est de nature à altérer de manière significative la liberté de choix d'un 

consommateur ; 

2° Elle vicie ou est de nature à vicier le consentement d'un consommateur ; 

3° Elle entrave l'exercice des droits contractuels d'un consommateur. 

Afin de déterminer si une pratique commerciale recourt au harcèlement, à la contrainte, 

y compris la force physique, ou à une influence injustifiée, les éléments suivants sont 

pris en considération : 

1° Le moment et l'endroit où la pratique est mise en œuvre, sa nature et sa persistance ; 

2° Le recours à la menace physique ou verbale ; 

3° L'exploitation, en connaissance de cause, par le professionnel, de tout malheur ou 

circonstance particulière d'une gravité propre à altérer le jugement du consommateur, 

dans le but d'influencer la décision du consommateur à l'égard du produit ; 

4° Tout obstacle non contractuel important ou disproportionné imposé par le 

professionnel lorsque le consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, et 

notamment celui de mettre fin au contrat ou de changer de produit ou de fournisseur ; 

5° Toute menace d'action alors que cette action n'est pas légalement possible. » 

 

Enfin, en ce qui concerne la subordination de ventes, l’article L.121-11 du même code dispose : 

« Est interdit le fait de refuser à un consommateur la vente d'un produit ou la prestation 

d'un service, sauf motif légitime ; 

Est également interdit le fait de subordonner la vente d'un produit à l'achat d'une 

quantité imposée ou à l'achat concomitant d'un autre produit ou d'un autre service ainsi 

que de subordonner la prestation d'un service à celle d'un autre service ou à l'achat 

d'un produit dès lors que cette subordination constitue une pratique commerciale 

déloyale au sens de l'article L. 121-1. […] ». 

 
2) Violations commises par ENEDIS SA 

La société ENEDIS viole manifestement chacune des dispositions précitées, lesquelles sont 

d’ordre public (articles L.132-2,10 et 11 ; L.212- ; R.132-2 du Code de la consommation). 

 

En effet, les informations rédigées par ENEDIS SA à l’attention du consommateur, à les 

comparer aux informations exposées ailleurs par la même défenderesse, sont manifestement 

fausses notamment en ce qui concerne la nature et les caractéristiques de la chose litigieuse.  

 

D’une part, les fonctionnalités du système litigieux en matière de captation de données, telles 

que rapportées au consommateur, sont démenties par les fonctionnalités décrites pour le même 

matériel litigieux, auprès des investisseurs. Ces informations sont encore davantage contredites 

par la démonstration, filmée, des fonctions de captation de la consommation par appareil que 

la société ENEDIS a faite toute seule et qu’elle n’a pas utilement contestées, outre le fait qu’elle 

affirme installer le produit litigieux pour des usages de « big data, usages domotiques, objets 

connectés » soit par un système de ventes liées. 

Pièce A.24.1 - Vidéo i-télé - CNews fonctionnalités Linky 01-12-2016 - Capture d’écran de la vidéo 

Pièce A.24.2 - Vidéo i-télé - CNews fonctionnalités Linky 01-12-2016 - Vidéo au format MP4 

Pièce A.29 - Fiche EDF sur le Linky intitulée “Les enjeux du big data pour la mise en place des smarts-grids”, janv. 2014 

Pièce A.30 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 

Pièce A.31 - Fiche ENEDIS, le Compteur Linky tout simplement, nov. 2017 

 

D’autre part, s’agissant des caractéristiques relatives à la santé, si ENEDIS SA les reconnaît 

comme essentielles en y attirant nettement l’attention des consommateurs dans ses brochures, 

c’est néanmoins pour tromper leur appréciation en prétendant, sur la chronicité des expositions 

qu’elle ne serait que de quelques secondes par jour et que l’ancienneté du système litigieux 

serait de « 50 ans », en confondant volontairement le système litigieux avec d’autres courants 
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porteurs en ligne n’appartenant pas aux fréquences objet des incertitudes l’ANSES, et souffertes 

pendant une quelques périodes très courtes, à l’inverse des nouvelles radiofréquences proposées 

par ENEDIS SA à l’intérieur des logements. 

 

La société ENEDIS SA a en outre recours à des pratiques commerciales agressives à raison des 

sollicitations répétées et insistantes qu’elle commet, outre l’usage de la contrainte morale de par 

l’emploi d’un vocabulaire relevant du spectre pénal afin d’épouvanter le consommateur pour 

qu’il obtempère à la pose du produit multifonction litigieux. 

Pièce C.1 - Indications de la société ENEDIS en cas de refus du “Linky” 

 

Selon une analyse approfondie de la question par le Professeur Olivier CACHARD, agrégé de 

droit privé, Doyen honoraire de la Faculté de droit de Nancy : 

« Les compteurs électriques communicants, actuellement déployés par le gestionnaire du 

réseau de distribution, modifient de façon fondamentale les conditions de la distribution 

d'électricité au consommateur français. Qu'il s'agisse de la technique utilisée ou des 

fonctionnalités proposées, ces dispositifs ne sont plus des simples compteurs électriques, 

substituables aux anciens compteurs électromécaniques ou aux actuels compteurs à télé-relevé. 

Dans ces conditions, la question du libre choix de l'abonné, d'accepter ou de refuser la pose 

d'un tel dispositif à son domicile est cruciale sous l'angle du droit des biens, du droit du marché 

et des droits fondamentaux. L'analyse fonctionnelle du compteur communicant et du cadre 

juridique en vigueur permet de conclure que la volonté de l'abonné doit être respectée. ». 

Pièce B.5 - À propos du déploiement des compteurs électriques communicants, 

CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, LexisNexis, O. Cachard 

 

 

Les pratiques trompeuses et agressives, la subordination de ventes, commises par la 

société ENEDIS et allant bien au-delà des textes qu’elle invoque, constituent autant de 

violations manifestes de la liberté de choix du consommateur, laquelle sera rétablie par 

les mesures ci-après. 

 

À cette violation de la liberté de choix du consommateur s’ajoutent des clauses inopposables 

et à tout le moins abusives. 

 

 

B. Les clauses abusives 

La réglementation sur les clauses abusives (1) est d’ordre public (2) cependant qu’ENEDIS SA 

ne prouve ni l’opposabilité (3) ni la licéité des clauses qu’elle évoque (4). 

 

 
1) Définition et caractère d’ordre public 

L’article L.212-1 du Code de la consommation définit ainsi les clauses abusives : 

« Dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou 

pour effet de créer, au détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 

parties au contrat. 

Sans préjudice des règles d'interprétation prévues aux articles 1188, 1189, 1191 et 1192 du code civil, le caractère 

abusif d'une clause s'apprécie en se référant, au moment de la conclusion du contrat, à toutes les circonstances qui 

entourent sa conclusion, de même qu'à toutes les autres clauses du contrat. Il s'apprécie également au regard de 

celles contenues dans un autre contrat lorsque les deux contrats sont juridiquement liés dans leur conclusion ou leur 

exécution. 

L'appréciation du caractère abusif des clauses au sens du premier alinéa ne porte ni sur la définition de l'objet 

principal du contrat ni sur l'adéquation du prix ou de la rémunération au bien vendu ou au service offert pour autant 

que les clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible. 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la commission des clauses abusives, détermine des types de clauses 

qui, eu égard à la gravité des atteintes qu'elles portent à l'équilibre du contrat, doivent être regardées, de manière 

irréfragable, comme abusives au sens du premier alinéa. 
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Un décret pris dans les mêmes conditions, détermine une liste de clauses présumées abusives ; en cas de litige 

concernant un contrat comportant une telle clause, le professionnel doit apporter la preuve du caractère non abusif 

de la clause litigieuse. 

Ces dispositions sont applicables quels que soient la forme ou le support du contrat. Il en est ainsi notamment des 

bons de commande, factures, bons de garantie, bordereaux ou bons de livraison, billets ou tickets, contenant des 

stipulations négociées librement ou non ou des références à des conditions générales préétablies. » 

 

 
2) Caractère d’ordre public 

L’article L.212-3 du code de la consommation dispose expressément que les dispositions 

précitées sont d’ordre public. 
 

3) L’absence de preuve de clauses opposables 

Après avoir longuement prétendu que l’obligation pour le consommateur de souffrir les 

produits et services litigieux résulterait de la réglementation européenne voire française, 

la société ENEDIS a ressenti toute seule le besoin de se baser finalement sur un mécanisme 

contractuel, ainsi que cela ressort de certaines de ses lettres ou encore de ses déclarations devant 

l’OPECST, là où son représentant indique, après avoir répondu qu’il « n’existe pas de procédure 

de refus d’installation d’un compteur Linky », à un client qui demandait à refuser “Linky” : 

« lorsque le compteur est accessible, nous le changeons dans le cadre des responsabilités 

qui sont les nôtres, telles que signifiées dans les conditions générales de vente » 

Pièce A.32 - OPECST, 14 déc. 2017, intervention du Directeur du programme Linky d’ENEDIS (p.19, §1) 

 

Mais ENEDIS SA ne prouve ici, ni l’opposabilité, ni le contenu des « conditions générales de 

vente » qu’elle visait dans cette réponse à un internaute devant l’Office Parlementaire. 

 

Le contenu de ces clauses serait en tout état de clause illicite. 

 
 

4) Le caractère abusif des clauses évoquées par ENEDIS SA 

À s’en tenir aux déclarations précitées, on comprendrait qu’aux yeux de la société ENEDIS, 

le “Linky” et les nouveaux courant porteurs en ligne seraient finalement obligatoires pour le 

consommateur à raison de clauses ressortant « des conditions générales de vente ». 

Pièce A.32 - OPECST, 14 déc. 2017, intervention du Directeur du programme Linky d’ENEDIS 

 

Toutefois, même à imaginer ces clauses opposables et déterminées dans leur contenu, lequel 

viserait alors à forcer le consommateur à subir la pose du capteur suréquipé litigieux et l’ajout 

des nouvelles radiofréquences dans le circuit électrique privatif dont il jouit, le déséquilibre 

significatif qui en résulterait pour le consommateur ne pourrait qu’être jugé manifestement 

illicite. 

 

À ces pratiques se surajoute une violation manifeste du RGPD. 
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C. La violation du RGPD 

Le Règlement général sur la protection des données est applicable depuis son entrée en vigueur 

au 25 mai 2018 aux faits de la cause (1) mais ses dispositions essentielles (2) sont violées par 

la société ENEDIS (3). 

 
1) Applicabilité du Règlement 

Le RGPD en tant que règlement de l’Union bénéficie du principe de primauté et la CNIL le dit 

d’ailleurs applicable aux faits relatifs au “Linky”, notamment en matière de consentement. 

Décision CNIL du 24 octobre 2018 en clôture de la décision n°MED-2018-007 du 5 mars 2018 

 
2) Dispositions essentielles du Règlement 

Le RGPD définit à son article 4 (1) les “données à caractère personnel” comme : 

« toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable », étant 

« réputée être une “personne physique identifiable” une personne physique qui peut être 

identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu'un 

nom, un numéro d'identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou 

plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique, […] ». 

 

Il précise au point (2) du même article que la notion de “traitement” inclut, entre autres, la 

seule « collecte » ou « enregistrement » : 

« toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés 

automatisés et appliquées à des données ou des ensembles de données à caractère personnel, 

telles que la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la structuration, la conservation, 

l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication par 

transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou 

l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la destruction ; » 

 

Le “profilage” y est défini au point (4) comme : 

« toute forme de traitement automatisé de données à caractère personnel consistant à utiliser 

ces données à caractère personnel pour évaluer certains aspects personnels relatifs à une 

personne physique, notamment pour analyser ou prédire des éléments concernant le rendement 

au travail, la situation économique, la santé, les préférences personnelles, les intérêts, la 

fiabilité, le comportement, la localisation ou les déplacements de cette personne physique ; » 

 

Pour ajouter au point (11) que le “consentement de la personne concernée” se définit comme : 

« toute manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par laquelle la personne 

concernée accepte, par une déclaration ou par un acte positif clair, que des données à caractère 

personnel la concernant fassent l'objet d'un traitement ; » 

 

Les “Principes relatifs au traitement des données à caractère personnel” sont nets (art. 5) : 

« 1. Les données à caractère personnel doivent être : 

a) traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée (licéité, 

loyauté, transparence) ; 

b) collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas être traitées 

ultérieurement d'une manière incompatible avec ces finalités ; le traitement ultérieur à des fins 

archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des 

fins statistiques n'est pas considéré, conformément à l'article 89, paragraphe 1, comme 

incompatible avec les finalités initiales (limitation des finalités) ; 

c) adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour 

lesquelles elles sont traitées (minimisation des données) ; 

d) exactes et, si nécessaire, tenues à jour ; toutes les mesures raisonnables doivent être prises 

pour que les données à caractère personnel qui sont inexactes, eu égard aux finalités pour 

lesquelles elles sont traitées, soient effacées ou rectifiées sans tarder (exactitude); 
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e) conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées pendant une 

durée n'excédant pas celle nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées; 

les données à caractère personnel peuvent être conservées pour des durées plus longues dans la 

mesure où elles seront traitées exclusivement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des 

fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques conformément à l'article 

89, paragraphe 1, pour autant que soient mises en œuvre les mesures techniques et 

organisationnelles appropriées requises par le présent règlement afin de garantir les droits et 

libertés de la personne concernée (limitation de la conservation); 

f) traitées de façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel, y 

compris la protection contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la 

destruction ou les dégâts d'origine accidentelle, à l'aide de mesures techniques ou 

organisationnelles appropriées (intégrité et confidentialité); 

 

2.   Le responsable du traitement est responsable du respect du paragraphe 1 et est en mesure 

de démontrer que celui-ci est respecté (responsabilité). » 

 

Aussi, à son article 9, le RGPD protège encore davantage certaines “catégories particulières” 

de données personnelles sensibles : 

« 1.   Le traitement des données à caractère personnel qui révèle l'origine raciale ou ethnique, 

les opinions politiques, […] des données concernant la santé […] d'une personne physique sont 

interdits. […] » 

 

Enfin, les dispositions du RGPD sont impératives (art. 99). 

 

La société ENEDIS, qui a conçu le “Linky” comme une antithèse à la protection du 

consommateur, viole manifestement le RGPD.  

 
3) Violations essentielles commises par ENEDIS SA 

En premier lieu, non seulement la société ENEDIS ne démontre pas respecter un seul des 

principes de loyauté, de transparence et de finalité déterminée alors que la charge de la preuve 

lui en incombe par application de l’art. 5 (2) précité, mais en outre c’est de la violation manifeste 

de chacun de ces principes que les faits rapportés à la présente instance démontrent, que ce soit 

à raison des indications faites par la société ENEDIS aux investisseurs ou encore à raison de 

l’installation d’un matériel reprogrammé par elle en permanence et en toute opacité. 

 

Ensuite, l’appareil litigieux enregistrant par défaut des données détaillées, une déclaration ou 

acte positif clair ne peut pas être retenu au soutien des prétentions d’ENEDIS SA, comme 

l’exige le RGPD en matière de consentement. 

 

En outre, si la société ENEDIS reconnaît que le traitement litigieux requiert consentement 

en exposant que les données personnelles « ne seront pas communiquées à des tiers sans 

l’accord du client », cette société ne recueille cependant pas ledit accord auprès des bonnes 

personnes physiques identifiées et identifiables. En effet, les données litigieuses étant 

référencées dans le temps et vis-à-vis d’une localisation bien précise, elles concernent bien plus 

que le seul titulaire du contrat, lequel n’entend pas assister ENEDIS SA à la commission de la 

faute ici en cause. 

Pièce A.16 - Lettre d’information “ENEDIS et vous”, n°26 juin 2016 

 

En dernier lieu, les traitements mis en œuvre par le “Linky” vont au-delà des seules heures de 

lever et de coucher et révèlent en outre des données relatives à des états pathologiques ou encore 

à des opinions politiques. 

Il ne s’agit là que d’exemples simplifiés alors qu’une investigation massive des données a été 

confiée aux dires d’ENEDIS à des experts appelés “data scientists” ainsi qu’à des outils 

informatiques avancés, notamment sous les termes de “vision 360 du client” et de ”fouille 

d’opinion”. 
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Pièce A.5 - Colloque UFE 2017, Demain ne sera pas comme hier, il sera nouveau et dépendra de nous…, 

Tables rondes chaine de valeur et cybersécurité 

Pièce A.29 - Fiche EDF sur le Linky intitulée “Les enjeux du big data pour la mise en place des smarts-grids”, janv. 2014 

 

Il est donc nécessaire de contraindre la société ENEDIS à ne pas commettre les traitements 

mis en œuvre du fait de l’installation du système litigieux au préjudice des requérants. 

 

La société ENEDIS, poursuit en outre un but contraire à l’ordre public économique. 

 

 

 

D. La violation de l’ordre public économique 

L’ordre public économique européen et interne (1) est manifestement violé par la société 

ENEDIS SA le marché de la donnée (2). 

 
1) L’ordre public économique européen et interne 

Eu égard aux violations manifestes rapportées, on rappellera les seules dispositions essentielles. 

 

L’article 101 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE) dispose à cet effet : 

« 1. Sont incompatibles avec le marché intérieur et interdits tous accords entre entreprises, toutes 

décisions d'associations d'entreprises et toutes pratiques concertées, qui sont susceptibles d'affecter le 

commerce entre États membres et qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser 

le jeu de la concurrence à l'intérieur du marché intérieur, et notamment ceux qui consistent à : 

a) fixer de façon directe ou indirecte les prix d'achat ou de vente ou d'autres conditions de transaction, 

b) limiter ou contrôler la production, les débouchés, le développement technique ou les investissements, 

c) répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement, 

d) appliquer, à l'égard de partenaires commerciaux, des conditions inégales à des prestations équivalentes 

en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence, 

e) subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par les partenaires, de prestations 

supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec l'objet de ces 

contrats. 

2. Les accords ou décisions interdits en vertu du présent article sont nuls de plein droit. 

3. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 peuvent être déclarées inapplicables : 

- à tout accord ou catégorie d'accords entre entreprises, 

- à toute décision ou catégorie de décisions d'associations d'entreprises et 

- à toute pratique concertée ou catégorie de pratiques concertées 

qui contribuent à améliorer la production ou la distribution des produits ou à promouvoir le progrès 

technique ou économique, tout en réservant aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, 

et sans: 

a) imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas indispensables pour atteindre ces 

objectifs, 

b) donner à des entreprises la possibilité, pour une partie substantielle des produits en cause, d'éliminer la 

concurrence. » 

 

L’article 102 du TFUE ajoute l’abus de position dominante : 

« Est incompatible avec le marché intérieur et interdit, dans la mesure où le commerce entre États 

membres est susceptible d'en être affecté, le fait pour une ou plusieurs entreprises d’exploiter de façon 

abusive une position dominante sur le marché intérieur ou dans une partie substantielle de celui-ci. 

Ces pratiques abusives peuvent notamment consister à : 

a) imposer de façon directe ou indirecte des prix d'achat ou de vente ou d'autres conditions de transaction 

non équitables, 

b) limiter la production, les débouchés ou le développement technique au préjudice des consommateurs, 

c) appliquer à l'égard de partenaires commerciaux des conditions inégales à des prestations équivalentes, 

en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence, 

d) subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par les partenaires, de prestations 

supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec l'objet de ces 

contrats. » 
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En outre, en droit interne, l’article L.420-1 du Code de commerce dispose : 

« Sont prohibées même par l'intermédiaire direct ou indirect d'une société du groupe implantée hors de 

France, lorsqu'elles ont pour objet ou peuvent avoir pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser 

le jeu de la concurrence sur un marché, les actions concertées, conventions, ententes expresses ou tacites 

ou coalitions, notamment lorsqu'elles tendent à : 

1° Limiter l'accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par d'autres entreprises ; 

2° Faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en favorisant artificiellement leur hausse 

ou leur baisse ; 

3° Limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investissements ou le progrès technique ; 

4° Répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement. » 

L’article L.420-2 du même code ajoute également : 

« Est prohibée, dans les conditions prévues à l'article L. 420-1, l'exploitation abusive par une entreprise 

ou un groupe d'entreprises d’une position dominante sur le marché intérieur ou une partie substantielle 

de celui-ci. Ces abus peuvent notamment consister en refus de vente, en ventes liées ou en conditions de 

vente discriminatoires ainsi que dans la rupture de relations commerciales établies, au seul motif que le 

partenaire refuse de se soumettre à des conditions commerciales injustifiées. 

Est en outre prohibée, dès lors qu'elle est susceptible d'affecter le fonctionnement ou la structure de la 

concurrence, l'exploitation abusive par une entreprise ou un groupe d'entreprises de l'état de dépendance 

économique dans lequel se trouve à son égard une entreprise cliente ou fournisseur. Ces abus peuvent 

notamment consister en refus de vente, en ventes liées, en pratiques discriminatoires visées au I de l'article 

L. 442-6 ou en accords de gamme. ». 

 

L’article L. 420-3 du même Code de commerce confirme que ces dispositions sont d’ordre public. 

 
2) Les violations commises sur le marché des données 

 
La société ENEDIS viole manifestement ces dispositions, notamment sur le marché des données. 

 

Avec le matériel litigieux, que la société ENEDIS SA a seule doté de fonctionnalités 

supplémentaires au-delà des textes, notamment en matière de « Big Data, usages domotiques, 

objets connectés », ce système étant « coûteux pour le consommateur mais avantageux pour 

Enedis » (Pièce A.9 - Cour des comptes, Rapport public annuel 2018, Tome I, Chapitre 2) cette société 

abuse de sa position dominante et poursuit un but portant atteinte au jeu de la concurrence. 

 
À ce propos, le Président-Directeur Général d’EDF reconnaissait déjà cette intention d’évincer 

d’autres acteurs de marché en cause : « Il faut que l'on sache faire de Linky une arme anti Gafa »25, 

en concédant dans le contexte de crise du “Linky” : « mais c’est mal parti ». 

Pièce A.7 - Colloque UFE 2017, Indications du P.-D.G. du groupe EDF sur “Linky” retranscrites par CONTEXTE 

SAS et diffusées par CAPGEMINI <https://twitter.com/contexteenergie/status/938010663678595074> 

 

La Directrice du Numérique de la société ENEDIS, en congrès officiel lors d’appels de pied 

aux investisseurs, confirmait en 2017 qu’ENEDIS verrouillait en urgence ce volumineux 

marché des données pour en drainer « l’or noir de demain : la data » : 

« On a bien conscience, ça a été cité tout à l'heure et plus tôt ce matin, l'or noir de 

demain : la data, l'importance des volumes, cela a été dit il y un instant, toute la 

distribution française on a plus de 36 millions de clients, je crois que l'on est très peu 

d'industries et en particulier ENEDIS à gérer autant de données - il y a peut-être la 

grande distribution qui a autant de données que nous - donc on parle de volume, donc 

l'urgence c'était  d'être attendus […] par les volumes parce que si c'est l'or noir il y a 

d'autres personnes qui attendent aussi de pouvoir mettre [interruption par le 

présentateur] ». 

Pièce A.6.2 - Colloque UFE 2017, Table ronde chaîne de valeur - Vidéo au format 3GP : à partir de 9min14s 

 

                                                 
25 GAFA : Acronyme désignant les sociétés du type “Google”, “Apple”, “Facebook”, “Amazon”, etc. 
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Quant au Directeur Général Délégué de la société DIRECT ÉNERGIE, il expose même, 

en outre, les empiètements déjà commis par la société ENEDIS SA non pas seulement au 

préjudice des “GAFA” ou des consommateurs, mais des fournisseurs : 

 

Pièce A.5 - Colloque UFE 2017, Demain ne sera pas comme hier, il sera nouveau et dépendra de nous…, 

Tables rondes chaine de valeur et cybersécurité (p.7) 

 

 

 

Les violations manifestes de l’ordre public économique européen et interne de par le but 

poursuivi par ENEDIS SA sont constitutifs de troubles manifestement illicites qu’il 

convient de faire cesser immédiatement. 

C’était sans compter sur la défectuosité additionnelle des produits et services en cause. 

 

E. Les défectuosités 

Les demandeurs, qui ne basent pas leur démonstration sur les incendies relatés par la presse à 

la suite de la pose des appareils litigieux, rapportent au contraire des éléments 

circonstanciés démontrant des défauts manifestes imputables aux produits et services 

litigieux. 

 
1) Les services défectueux 

En effet, s’agissant des conditions dans lesquelles ENEDIS SA organise la pose du “Linky”, les 

demandeurs rapportent que cette société fait appel à des non-professionnels de l’électricité. 

Certes, la société ENEDIS s’assure que ces personnes n’ayant aucune connaissance en 

électricité bénéficient d’un stage de huit jours. Toutefois, ENEDIS SA ne démontre pas, avec 

le sérieux qui s’impose en référé face à l’évidence ainsi constatée, comment cette formation 

si brève permettrait aux poseurs d’accomplir dans le cadre des prestations de pose qu’elle 

organise l’obligation de conseil, laquelle requiert habituellement une formation de plus de 

deux ans, « alors que tout entrepreneur est tenu d'un devoir de conseil qui s'étend 

notamment aux risques présentés par la réalisation de l'ouvrage envisagé, eu égard, en 

particulier, à la qualité des "existants" sur lesquels il intervient » (Cass., 3ème civ., 15 déc. 1993, 

n° 92-14001). 

Pièce A.27.1 - Publireportage télévisé de la SA APAVE sur les formations “Linky” - Capture d’écran 

Pièce A.27.2 - Publireportage télévisé de la SA APAVE sur les formations “Linky” – Vidéo au format MP4 

 

De même la société ENEDIS, ne prouve pas avec le sérieux nécessaire comment les non-

professionnels auxquels elle fait appel pour poser le “Linky” peuvent accomplir l’ensemble des 

gestes techniques de l’électricien en toute sécurité pour les clients et présenter l’habilitation 

requise pour effectuer un travail sous tension, alors que d’une part ces compétences requièrent 

la formation de type CAP d’une durée de deux ans outre l’expérience requise, et que d’autre 

part l’expert judiciaire dont l’attestation est produite aux débats démontre que les causes des 

départs de feu en la matière « sont effectivement plus liées à des échauffements résistifs 

consécutifs à des défauts de connexion (défaut de serrage notamment) ». 

Pièce A.55 - Note LAVOUE 2 Compteurs Linky et incendies, mai 2018 

Pièce A.54 - Note LAVOUE 1 Information sur les incendies d'origine électrique expertisés par LAVOUE 

 

En outre, les demandeurs démontrent que la société ENEDIS SA fait manifestement procéder 

au remplacement des compteurs sans que soit appliquée entièrement la norme obligatoire 
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NF C14-100, laquelle implique non seulement le contrôle des existants y compris la platine 

support du compteur remplacé, qu’elle ne fournit d’ailleurs aucune platine incombustible dans 

le cadre de ces poses, cependant qu’elle montre même dans sa brochure sur les prestations de 

pose du “Linky” l’installation sur un support inflammable en bois. La pose du matériel litigieux 

organisée par la société ENEDIS au préjudice des demandeurs sera donc jugée manifestement 

illicite à hauteur de référé. 

Pièce A.28 - ENEDIS, Les prestations de pose des nouveaux compteurs communicants Linky 

 
2) Les défauts intrinsèques au “Linky” 

Enfin, les demandeurs prouvent par la même note d’expert judiciaire que, s’agissant des défauts 

intrinsèques du produit, les départs de feu côté distributeur lorsqu’ils impliquent les 

“compteurs” prennent naissance « pratiquement jamais au niveau d’un compteur 

électromécanique (ancienne génération) mais plus fréquemment au niveau des compteurs 

électroniques (nouvelle génération) ». Il sera donc jugé d’autant plus manifestement illicite 

le fait de faire procéder en l’absence de toute demande expresse au remplacement 

d’un compteur électromécanique connu pour ne pas provoquer de départ de feu, ou un compteur 

électronique qui n’en n’a pas provoqué après son installation, par le produit litigieux. 

Pièce A.55 - Note LAVOUE 2 Compteurs Linky et incendies, mai 2018 

Pièce A.54 - Note LAVOUE 1 Information sur les incendies d'origine électrique expertisés par LAVOUE 

 

Ces produits et services défectueux sont imposés par ENEDIS SA avec la violation additionnelle 

du droit au respect de la santé. 

 

F. Le droit au respect de la santé 

1) Le principe de précaution 

Le principe constitutionnel de précaution résultant de l’intégration en 2005 de la Charte de 
l’environnement de 2004 à la constitution figure également, notamment, aux articles 191 du TFUE 

et L.110-1 du Code de l’environnement lequel dispose : 

« Le principe de précaution, selon lequel l’absence de certitudes, compte tenu des 

connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de 

mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves 

et irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable ; » 

 

Par ailleurs, le juge constitutionnel français a déduit de l’alinéa 11 du Préambule de la 

Constitution de 1946, qui reconnaît le droit de chacun à voir sa santé protégée, le principe 

constitutionnel de protection de la santé publique. 

C. const., n° 90-283 DC, 8 janv. 1991, Loi relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme (considérants 14 s.) 

 

Ce droit à la protection de la santé s’impose à la société ENEDIS qui ne peut passer outre 

en invoquant la liberté du commerce et de l’industrie pour justifier des atteintes qu’elle commet, 

cette liberté n’étant ni générale ni absolue. 

C. const., n° 90-283 DC, 8 janv. 1991, Loi relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme (considérants 14 s.) 

 
2) La violation du principe de précaution 

S’agissant du droit au respect de la santé, si la société ENEDIS a notamment entendu opposer 

aux consommateurs le contenu de deux avis de l’ANSES, cette agence y expose pourtant un 

avis particulièrement réservé sur les fréquences litigieuses en mentionnant que « les 

conclusions du rapport de l’Agence publié en 2009 (Afsset, 2009b) sont toujours d’actualité : “Peu 

d’études expérimentales et épidémiologiques sont disponibles concernant les effets des champs 

électromagnétiques des fréquences [utilisées par le CPL] sur la santé. L’analyse [des] études 

[disponibles] ne permet pas de conclure définitivement quant à l’existence ou non d’effet délétère lié 

à des expositions aux radiofréquences dans la bande 9 kHz – 10 MHz à des niveaux non 
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thermiques” », pour conclure notamment que « compte tenu d’incertitudes sur les effets sanitaires 

pour les fréquences mises en œuvre, l’Agence appelle à poursuivre l’étude de ces effets potentiels dans 

la gamme de fréquences autour du kilohertz. », ces incertitudes ayant été dès l’origine spécialement 

motivées par l’Agence : « En raison de l’accroissement de l’exposition au rayonnement dans cette 

bande de fréquences, il est important d’entreprendre de nouvelles études, et ceci particulièrement pour 

des expositions chroniques de faibles puissances permettant de confirmer la bonne adéquation des 

valeurs limites. On note également quelques publications mentionnant des effets sur des systèmes 

cellulaires en division, qui mériteraient d’être poursuivies. Eu égard au faible nombre de données, il 

persiste une zone d’incertitude qui empêche de proposer des conclusions définitives. Il apparaît donc 

nécessaire de réaliser des études épidémiologiques et des recherches in vitro et in vivo, dans cette bande 

de fréquences, portant en particulier sur la reproduction et le système nerveux. » 
 

En présence de telles incertitudes sur des expositions sur les expositions en-deçà des seuils 

réglementaires promus par l’ICNIRP, les avis de l’ANSES qui s’étaient fondés sur une 

exposition dite très faible, d’abord en termes de temporalité, puis en termes de niveau 

maximal ne peuvent être sérieusement opposés dans leur substance aux demandeurs par 

ENEDIS SA. 
 

En effet, s’agissant de la temporalité des expositions, la société ENEDIS qui décrivait une 

exposition aux radiofréquences litigieuse de seulement quelques secondes par jour a été 

nettement démentie par les relevés opérés sur le terrain et produits aux débats lesquels 

démontrent, si ce n’est une exposition permanente, une exposition à tout le moins quasi 

permanente. 
Pièce A.41 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 

 

S’agissant du niveau maximal d’exposition dont ENEDIS a invoqué le bénéfice et qui a été 

qualifiée par l’Agence dans son nouvel avis de « très faible » parce que « 6 000 fois inférieur à la 

valeur limite d’exposition réglementaire », il est manifestement contredit par les éléments exposés 

par les demandeurs. 
 

En effet, d’une part, ceux-ci apportent la preuve que les mesures terrain proposées par le CSTB 

ont manifestement été opérées sur un circuit de type “idéal” (rallonge courte aux fils serrés, 

torsadés, et desservant tout plus quatre chargeurs), sans commune mesure avec la configuration 

réelle du circuit électrique d’un habitat normal (présence de nombreux fils espacés, non 

torsadés, de nombreux appareils électriques, cela étant connu pour provoquer une augmentation 

très importante des rayonnements litigieux), la preuve étant par ailleurs rapportée que la société 

ENEDIS a conçu le système litigieux avec la capacité d’émettre des courants porteurs encore 

plus forts que ceux retenus par le CSTB dans les conditions idéales de mesure organisées.  
 

D’autre part, les demandeurs rapportent la preuve que le niveau maximal des expositions aux 

champs magnétiques litigieux subis dans l’habitat est d’au moins 60 fois (selon les mesures 

INERIS) à 260 fois (selon les mesures ENEDIS) plus élevé que le niveau maximal exposé par 

le CSTB à la conviction de l’ANSES lorsque la rareté des expositions s’était avérée fausse. 

Or, le nouvel avis de l’ANSES était basé sur des expositions très faibles pour être 6.000 fois 

inférieur à ladite norme, laquelle ne protège d’ailleurs que des effets instantanés et pour laquelle 

l’ANSES expose elle-même ses incertitudes. 

B.1 Résolution 1815 (2011) adoptée par la Commission Permanente agissant au nom de l’Assemblée Parlementaire 

 

En outre, les conditions des mesures réalisées par le CSTB ont même amené l’Agence à 

recommander de « réaliser des mesures additionnelles sur des dispositifs électriques utilisés 

très proches du corps humain » et de « réaliser des simulations en considérant des situations 
de pire cas », ce qui n’a pas été fait avant la poursuite des actes litigieux commis par ENEDIS SA. 

 

En présence d’indications frauduleuses et alors que la fraude corrompt tout, cette société ne 

peut donc contester avec le sérieux requis la violation manifeste du principe de précaution 

exposée par les demandeurs, alors que la résolution 1815 (2011) du Conseil de l’Union 
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Européenne prévoit justement que le principe de précaution devrait s’appliquer lorsque 

l’évaluation scientifique ne permet pas de déterminer le risque avec suffisamment de certitude. 
 

 

Surabondamment, sur le plan de la santé psychologique, les avis invoqués par ENEDIS SA 

reconnaissent comme difficilement acceptable le fait d’imposer « une source de menace venant 

de l’intérieur du chez-soi », le contrôle sur l’espace privé apparaissant « comme une dimension 

essentielle du bien-être et donc de la santé » ce pour quoi cette étude rappelle que la prise en 

compte des refus était apparue à l’étranger « comme un levier de restauration du contrôle sur 

l’espace privé et, en matière d’outil de gestion de crise, comme un moyen possible de résoudre 

le conflit » (p.5, §3). 

Pièce A.40.2 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, déc. 2016 - Avis initial 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 

 

Les demandeurs entendent en fin, s’agissant du principe de précaution, évoquer les motifs et 

dispositif de l’arrêt rendu par la Cour d’appel de Versailles dès en date du 4 février 2009 : 

« Considérant qu'il n'est pas contesté que l'installation en cause fonctionne dans le respect des normes 

définies par le décret du 3 mai 2002, que le relevé […] fait apparaître que les champs électriques efficaces 

(RMS) exprimés en volts par mètre (V / m) entre 19 heures et 19 heures 45 sont de 0, 3 V / m à 1, 8 V / m ; 

 

Qu'il est ainsi établi que les intimés […] ne sont pas exposés à un risque lié aux effets thermiques des 

ondes électromagnétiques ; 

 

Considérant qu'un trouble anormal de voisinage étant allégué, le respect des normes, la licéité de l'activité, 

son utilité pour la collectivité, ne suffisent pas à eux seuls à écarter l'existence d'un trouble ; 

 

Considérant qu'en l'espèce, les demandeurs en première instance font plus particulièrement état d'un risque 

sanitaire induit par une exposition aux effets non thermiques des ondes électromagnétiques et 

notamment à l'exposition aux ondes comportant des fréquences de récurrence d'extrême basse fréquence 

dites ELF produites de manière discontinue par brèves saccades, dite pulsées ; 

 

Considérant que selon l'arrêt du 11 juin 2004 rendu par le Conseil d'Etat, il résulte d'un rapport remis au 

gouvernement en 2001 qu'en l'état des connaissances scientifiques, il n'est pas établi que les ondes 

électromagnétiques auraient des effets non thermiques dangereux pour la santé publique ; 

 

Considérant que le rapport auquel il est fait référence (dit rapport Y...) prend en considération, que – “les 

seuls effets sanitaires délétères” qui soient scientifiquement établis, sont, dans la gamme des RF, “certains 

effets dus à l'échauffement” – il existe, selon les données scientifiques actuelles des effets biologiques 

variés pour des niveaux d'énergie qui n'induisent pas une hausse de température, – le défaut de 

connaissance sur ces effets non thermiques ne permet pas que les effets sanitaires soient identifiés et que 

puissent être déterminées des nouvelles valeurs garantissant une réduction, voire une élimination de ce 

risque pour la santé dont la démonstration n'est pas faite ; qu'il formule des préconisations s'inspirant du 

principe de précaution, soulignant, néanmoins, qu'il ne valide pas l'hypothèse d'un risque sanitaire ; 
[…] 

Que le guide publié en 2001 par la commission internationale ICNIRP pour l'établissement de limites 

d'exposition aux champs électriques, magnétiques et électromagnétiques, auquel se réfère l'ensemble des 

acteurs et dont il est fait état dans la plupart des réponses ministérielles aux questions des parlementaires 

sur l'exposition à un risque sanitaire des voisins d'une station relais, précise que deux catégories de valeurs 

limites sont présentées : “les restrictions de base : valeurs limites d'exposition aux champs électriques, 

magnétiques ou électromagnétiques qui sont établies directement à partir d'effets sur la santé avérés” et 

“les niveaux de référence " dont " le respect garantit le respect de la restriction de base” ; 

 

Que ce guide précise n'être " fondé que sur des effets immédiats sur la santé, tels que stimulation des 

muscles ou des nerfs périphériques, les chocs et brûlures provoqués par le contact avec des objets 

conducteurs ou encore l'élévation de température des tissus sous l'effet de l'absorption d'énergie " ; 

 

Qu'il mentionne " en ce qui concerne d'éventuels effets à long terme tels qu'une élévation du risque de 

cancer ", que " l'ICNIRP a conclu que les données scientifiques étaient insuffisantes pour servir de base 

à l'établissement de valeurs limites d'exposition " mentionnant pourtant " des recherches 

épidémiologiques qui ont apporté des éléments en faveur d'une association entre une exposition-à des 

densités de flux magnétiques très inférieures aux valeurs recommandées dans le présente guide, pour 

des champs de 50 / 60 Hz-et effets cancérigènes " ; 
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Considérant que la préconisation en 2001 de mesures destinées à parer à un éventuel risque non encore 

prouvé, en raison de l'absence de résultats scientifiques, laissait la discussion totalement ouverte en ce qui 

concerne l'existence des effets non thermiques des ondes électro-magnétiques et que le décret de 2002 

exerce une contrainte permettant d'éviter les effets sanitaires délétères " scientifiquement établis ", soit 

dans la gamme des radio-fréquences, " certains effets dus à l'échauffement " ; 

 

Considérant que depuis cette date, dont l'ancienneté est à mesurer à l'échelle de l'essor de la téléphonie 

mobile, compte tenu de la floraison sur le territoire national et dans les endroits les plus reculés de stations 

relais multiples du nombre d'opérateurs concurrents soumis à des obligations réglementaires pour couvrir 

la totalité du territoire, deux avis ont été publiés en 2003 et 2005 par l'agence française de sécurité sanitaire 

environnementale, fondés sur la consultation de diverses études scientifiques concluant, pour le premier, 

qu'il " n'est pas possible d'attribuer un effet sanitaire aux stations de base " et constatant, pour le second, 

" qu'aucune donnée scientifique nouvelle publiée depuis son précédent rapport d'expertise ne révèle un 

risque pour la santé lié au rayonnement émis par les stations de base de téléphonie mobile " ; 

 

Que la relative pertinence de ces avis est à apprécier à la lumière de l'évaluation des méthodes de travail 

scientifique de l'AFSSE résultant du constat fait en décembre 2005 par l'inspection générale des affaires 

sociales ; 

 

Considérant encore que si, l'Organisation Mondiale de la Santé dans un " aide-mémoire " publié en mai 

2006 sous le numéro 304, relatif aux effets des stations de base (pièce no 21) retient que : " Compte tenu 

des très faibles niveaux d'exposition et des résultats des travaux de recherche obtenus à ce jour, il n'existe 

aucun élément scientifique probant confirmant d'éventuels effets nocifs des stations de base et des réseaux 

sans fil pour la santé ", elle indique néanmoins dans ce même aide-mémoire : " Si l'on peut s'attendre à ce 

que l'exposition aux champs RF des stations de base et des réseaux sans fil n'ait aucun effet sur la santé, 

l'OMS préconise néanmoins des recherches pour déterminer si l'exposition plus intense aux 

radiofréquences des téléphones mobiles pourrait avoir des effets sur la santé " ; 

 

Considérant que la confirmation de l'existence d'effets nocifs pour la santé exclut nécessairement 

l'existence d'un risque puisqu'elle correspond à la constatation d'une atteinte à la santé qui, en l'espèce, 

confinerait à une catastrophe sanitaire ; 

 

Considérant d'autre part, que par diverses communications ou interpellations comme les appels de 

Salzbourg en 2000, de Fribourg en 2002, de Bamberg en 2004, d'Helsinki en 2005 des médecins ont 

manifesté et rendu publique leur inquiétude au regard des pathologies développées par certains de leurs 

patients riverains d'antennes relais ; 

 

Qu'en 2006, la résolution de Benvenuto souligne que " des effets biologiques peuvent être provoqués par 

l'exposition tant aux extrêmement basses fréquences (ELF) qu'aux radiofréquences (RF). 

L'épidémiologie, ainsi que l'expérimentation in vivo et in vitro démontrent que l'exposition à certains 

ELF peut augmenter le risque carcinogène chez l'enfant et provoquer d'autres problèmes de santé chez 

l'adulte comme chez l'enfant " et incite les gouvernements " à adopter un cadre de recommandations 

portant sur l'exposition aux CEM du grand public et des professionnels s'inspirant du Principe de 

Précaution 2, ce qu'ont déjà fait certains Etats " ; 

 

Considérant que si la plupart des effets délétères avérés ou pris en compte au titre du principe de précaution 

(comme les citoyens y ont été invités par un communiqué du ministère de la santé en date du 2 janvier 

2008) connus depuis 1998 sont relatifs à l'utilisation intensive de " portables ", la question de la pertinence 

d'une distinction totale à opérer entre les ondes et champs magnétiques générés par les stations de base 

qui ne semblent pas avoir d'effet thermique et ceux des téléphones mobiles retenus comme plus agressifs, 

reste posée au regard de la similitude des ondes passant entre les téléphones mobiles et leur relais et au 

regard de la production par ces stations relais, d'ondes d'extrêmement basse fréquence et de champs ELF, 

ce que l'Agence Nationale des fréquences (ANFR) ne récuse pas ; 

 

Considérant que les recherches induites par l'opération INTERPHONE lancée à l'échelle internationale 

sont seulement entamées ; 

 

Qu'un dernier rapport intitulé BIO-INITIATIVE a été déposé le 31 août 2007 par des personnes dont 

les titres universitaires et les travaux réalisés antérieurement établissent le sérieux et permettent d'écarter 

la critique faite par la société BOUYGUES TÉLÉCOM résultant d'une absence de mandat émanant 

d'un organisme national ou international et d'un propos ne distinguant pas les installations électriques 

de la téléphonie mobile ; 
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Que ce rapport BIO-INITIATIVE (à la lecture duquel le Parlement européen s'est dit " interpellé "), sans 

apporter de réponse définitive sur ce point, a conclu que les limites d'exposition aux ELF posées 

notamment par l'ICNIRP sont inadéquates à la protection des personnes et que si les conséquences 

sanitaires des champs électromagnétiques demeurent mal connues, les connaissances scientifiques 

actuelles sont suffisantes pour prendre des mesures de gestion de risques ; 

 

Considérant encore que si certaines études émanant de médecins peuvent être critiquées voire écartées en 

raison d'une absence de rigueur dans la recherche ou le relevé de mesures, l'ensemble des publications, 

même de celles produites par la société Bouygues TÉLÉCOM au soutien de son appel, font apparaître la 

nécessité, en raison du caractère fragmentaire des connaissances, de poursuivre les recherches sur 

l'éventuelle nocivité d'une exposition qui, s'agissant d'ondes émises par les antennes ou stations relais, est 

continue et imposée ; 

 

Qu'aucun élément ne permet d'écarter péremptoirement l'impact sur la santé publique de l'exposition 

de personnes à des ondes ou des champs électromagnétiques ELF ; 

 

Considérant enfin, que l'exemple d'autres pays qui ont abandonné la référence aux normes édictées par 

l'ICNIRP et légiféré en retenant des valeurs se situant entre 0, 6 V / m (Autriche, Lichtenstein, Italie, 

Pologne, Russie, Chine) et 4 V / m pour la Suisse, voire 3 V / m en ce qui concerne le Luxembourg ou 

encore la fixation de périmètre d'exclusion en distance des constructions, n'est pas de nature à faire taire 

les craintes que peuvent ressentir les personnes vivant à proximité d'une antenne relais, qui certes émet 

dans les limites réglementairement fixées en France par le décret de 2002, mais au-delà de ce qui est permis 

dans plusieurs autres pays européens ; 

 

Considérant que, si la réalisation du risque reste hypothétique, il ressort de la lecture des contributions et 

publications scientifiques produites aux débats et des positions législatives divergentes entre les pays, que 

l'incertitude sur l'innocuité d'une exposition aux ondes émises par les antennes relais, demeure et qu'elle 

peut être qualifiée de sérieuse et raisonnable ; 

 

Qu'en espèce, la société BOUYGUES TÉLÉCOM n'a pas mis en œuvre dans le cadre de cette implantation, 

les mesures spécifiques ou effectives qu'elle est capable techniquement de mettre en œuvre ainsi que l'établit 

la signature de chartes entre certaines communes et les opérateurs de téléphonie mobile qui fixent des 

normes d'émission bien en deçà des normes actuellement en vigueur en France ou qui éloignent les 

antennes mobiles des zones d'habitation ; 

 

Considérant que les intimés, qui ne peuvent se voir garantir une absence de risque sanitaire généré par 

l'antenne relais implantée sur la parcelle no 133 située... à proximité immédiate de leur domicile familial, 

justifient être dans une crainte légitime constitutive d'un trouble ; 

 

Que le caractère anormal de ce trouble causé s'infère de ce que le risque étant d'ordre sanitaire, la 

concrétisation de ce risque emporterait atteinte à la personne des intimés et à celle de leurs enfants ; 

 

Considérant que la cessation du préjudice moral résultant de l'angoisse créée et subie par les intimés du 

fait de l'installation sur la propriété voisine de cette antenne-relais, impose, en absence d'une quelconque 

proposition de la société BOUYGUES TÉLÉCOM, d'ordonner son démantèlement ; 

 

Que la décision entreprise doit être confirmée sur ce point, sauf à porter, passé le délai de quatre mois à 

compter de la signification de la présente décision, l'astreinte prononcée, à la somme de 500 € par jour de 

retard ; 

 

Considérant que l'installation de l'antenne relais à proximité immédiate de leur domicile sous le faisceau 

de laquelle ils se trouvent depuis fin 2005, a créé indiscutablement un sentiment d'angoisse, dont la 

manifestation s'infère des nombreuses actions qu'ils ont menées ; 

 

Que cette angoisse ayant perduré depuis plus de trois années la réparation du préjudice subi par chacun 

des couples intimés doit être fixée à la somme de 7 000 € ; 

 

Considérant que les intimés ne sont pas fondés à invoquer à l'appui de leur demande pécuniaire la 

dépréciation de la valeur de leur bien, dont l'hypothèse même est à exclure dans la mesure où le démontage 

de l'antenne, cause de ce préjudice patrimonial seulement éventuel, est ordonné ; 

 

Considérant qu'en l'espèce, la société BOUYGUES TELECOM succombant en ses prétentions doit être 

condamnée en application de l'article 700 du code de procédure civile à verser à l'ensemble des intimés la 

somme de 6 000 € ; » 

Pièce B.6 – CA Versailles, 4 févr. 2009, 08/08775, Demandeurs conjoints c. BOUYGUES TELECOM 
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Ainsi, les certitudes reconnues quant à l’existence du risque sanitaire que la société 

ENEDIS entend faire courir aux demandeurs de par l’ajout des nouveaux courants 

porteurs en ligne dans le circuit électrique de leur habitation à partir du moment où le 

système “Linky” est déployé dans leur quartier, auquel s’ajoute surabondamment un 

dommage moral certain et confirmé par l’ANSES, ceci avant tout jugement au fond qui 

serait rendu entre les parties en présence, nécessite par conséquent le prononcé des 

mesures provisoires de protection contre le produit défectueux et les troubles de voisinage 

qui en résultent. 

 
3) Le dommage imminent – personnes électrohypersensibles 

En outre, les demandeurs, déjà devenus électrohypersensibles, rapportent une preuve suffisante 

de cette atteinte à hauteur de référé par la production d’un certificat médical sur leur état de 

santé. Au besoin, lorsque ces personnes ne sont pas elles-mêmes mentionnées sur le point de 

livraison litigieux, elles apportent la preuve du lien avec les personnes mentionnées. 

Pièces D.EN.*.4 - Etat de santé 

Pièces D.EN.*.5 - Liens demandeurs 

 

À cet égard, les certificats médicaux produits sont particulièrement clairs et explicites et 

émanent d’autant de médecins différents qu’il y a de personnes malades dans la présente 

procédure. 

 

Concernant Madame  

 

 

 

 

 

 

 

 

 . ». 

Pièces D.EN.1.4 

 

Le certificat de  

 

 

 

 ». 

Pièces D.EN.2.4 

 

Le médecin de  

 

 

 

 

 

 

 

            

 ». 

Pièces D.EN.3.4 



 

Me Arnaud Durand – Me Christophe Lèguevaques p. 79/86 Citoyens c. ENEDIS SA, TGI de Caen, EN-ASS 

Le médecin de Monsieur  

 

 

 

 

 

 

 

 

. ». 

Pièces D.EN.4.4 

 

Dans le certificat médical produit par  

 

 

 ». 

Pièces D.EN.5.4 

 

Enfin, le certificat médical produit par Madame     

 

 

 ». 

Pièces D.EN.6.4 

 

 

S’agissant de la question de l’électrohypersensibilité, si l’ANSES, dans les conclusions de son 

rapport de mars 2018, propose de mettre en avant la complexité de l’électrohypersensibilité 

pour retenir qu’il n’existerait pas encore de preuve expérimentale « solide » permettant d’établir 

un lien de causalité entre l’exposition et les symptômes, elle reconnaît néanmoins la réalité des 

symptômes vécus par les personnes touchées, ainsi que l’atteinte d’une part importante de la 

population, à hauteur de cinq pourcents environ. À cet égard, les propositions de douter de 

l’agence ne sauraient prévaloir à l’encontre de situations particulières aussi nettement établies. 

Pièce A.42 - ANSES, Electrohypersensibilité, mars 2018 - Avis et extraits de l'annexe 2 du rapport 

 

Surtout, la doctrine scientifique indépendante reconnaît le lien de cause à effet entre expositions 

aux champs électromagnétiques, dont celles dues aux compteurs dits intelligents, et les 

symptômes soufferts par les personnes devenues électrohypersensibles. 

Pièce A.43.1 - Traduction libre - Effets sanitaires thermiques et non thermiques 

des rayonnements non ionisants : un état des lieux international  

Pièce A.43.2 - Effets sanitaires thermiques et non thermiques 

des rayonnements non ionisants : un état des lieux international  

 

Dès lors, outre la violation du principe de précaution déjà exposée, les personnes 

électrohypersensibles, dont la preuve de l’état de santé est rapportée par certificat 

médical, subissent additionnellement un dommage imminent à raison du produit 

défectueux et des troubles de voisinage commis par ENEDIS SA. 

 

II/ L’URGENCE, POUR LES MESURES QUI LA RECQUIÈRENT 

Il y a tout particulièrement péril en la demeure, en raison de la rapidité et de la gravité des actes 

pris ainsi que des faits commis par la défenderesse, avant qu’il soit statué au fond. 
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En effet, les demandeurs prouvent, pour chacun des points de livraison litigieux, 

l’organisation par ENEDIS SA, non seulement de la pose de l’appareil litigieux, mais aussi 

de l’ajout des nouveaux courants porteurs en ligne, selon un calendrier et des méthodes 

qui ne permettraient pas à la Justice de rendre à temps et sereinement sa décision au fond 

dans la présente affaire. 

Pièces D.*.3 – Preuves de pose 

 

Aussi, l’interprétation extensive faite par ENEDIS SA des textes qu’elle invoque en vue de 

sanctionner tous les consommateurs par une pose forcée et un ajout forcé des radiofréquences 

litigieuses dans son habitat ne saurait constituer une contestation sérieuse et devra faire l’objet 

d’une discussion au fond. 

 

Par ailleurs, dans l’hypothèse où, au fond, ENEDIS SA ne parviendrait effectivement pas à 

justifier du bienfondé de cette interprétation extensive qu’elle oppose et dans laquelle les 

troubles manifestes exposés par les demandeurs ne succomberaient pas tous, des mesures 

devront être prononcées sur de nombreux points de livraison avec un coût important, étant 

ajouté que la société ENEDIS est notoirement connue pour précipiter, avant épuisement des 

contentieux en cours, sous le vocable de « recyclage » la destruction des compteurs robustes en 

parfait état de fonctionnement. 

 

En outre, les pratiques employées par la société ENEDIS pour épouvanter le consommateur via 

l’usage d’un vocabulaire de registre pénal nécessite des mesures urgentes pour rétablir la 

protection des consommateurs. 

Pièce C.1 - Lettres de la société ENEDIS en cas de refus du “Linky” 

 

Enfin, le droit au respect de la santé ne permet pas à ENEDIS SA d’infliger les radiofréquences 

litigieuses dans l’habitat des demandeurs avant qu’il ne soit statué au fond en raison de la nature 

des risques en cause, portant sur la santé humaine. 

 

Là encore, l’urgence découle de la gravité des atteintes et de la disproportion entre l’objectif 

réel poursuivi par ENEDIS SA – assurer l’extension de sa position dominante sur la distribution 

d’énergie au nouveau marché de la donnée personnelle – et les gains minimes prétendus pour 

le consommateur mais contredits par la Cour des comptes. 

 

Autrement dit, l’urgence découle du maintien de l’intégrité de la personne humaine qui ne doit 

pas souffrir les conséquences des intérêts et graves pratiques de cette société qui entend devenir 

un opérateur big data sans le consentement des sujets de droit observés. 

 

L’urgence est donc justifiée, pour celles des mesures requises qui ne pourraient être 

fondées que sur l’article 808 du Code de procédure civile. 
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III/ LES MESURES REQUISES 

L’article 808 du Code de procédure civile prévoit que « Dans tous les cas d'urgence, le président 

du tribunal de grande instance peut ordonner en référé toutes les mesures qui ne se heurtent 

à aucune contestation sérieuse ou que justifie l'existence d'un différend. » alors qu’aux termes 

de l’article 809 al. 1er « Le président peut toujours, même en présence d'une contestation 

sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent, 
soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement illicite. ». 

 

A. Les mesures conservatoires et de remise en état au titre de l’article 809 al. 1er 

De première part, en application de l’article 809 alinéa 1er du Code de procédure civile, y compris 

dans l’hypothèse impossible où la justification de l’urgence ne serait pas retenue, sont requises 

les mesures conservatoires et autant que de besoin les mesures de remise en état qui s’imposent, 

lesquelles sont intégrées aux présents moyens par référence expresse au dispositif proposé à 

Madame le Président en fin d’acte. 

 

B. Les mesures préventives au titre de l’article 808 

 

De seconde part, en application de l’article 808 du Code de procédure civile, sont demandées les 

mesures préventives justifiées par l’existence du présent différend, en l’absence de toute 

contestation sérieuse, la liste de ces mesures étant intégrées à la présente discussion par 

référence expresse la proposition de dispositif figurant en fin d’acte. 

 

 

 

 

IV/ LES DÉPENS ET FRAIS IRRÉPÉTIBLES 

La question des frais irrépétibles est réservée à ce stade. 

 

La société ENEDIS sera par ailleurs condamnée aux entiers dépens.  
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PAR CES MOTIFS 

Vu les articles 808 et 809 du Code de procédure civile ; 

 

PLAISE À MADAME LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE : 
 

[au titres des mesures conservatoires et de remise en état fondées sur l’article 809 alinéa 1er du CPC] 

▪ De DIRE chacune des mesures qui suivent applicables au bénéfice des personnes et 

points de livraison ci-après listés ; 

▪ D’ENJOINDRE à la SA ENEDIS, sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et 

par point de livraison, passé 15 jours à compter de l’ordonnance à intervenir : 

• De n’installer aucun appareil dit “Linky” ou autre appareil assimilé ou assimilable à raison de 

ses caractéristiques ; 

• De délivrer une électricité exempte de tout courant porteur en ligne de type “Linky” notamment 

dans les fréquences comprises entre 35 KHz et 95 KHz, y compris en provenance du voisinage 

des points de livraison objet du différend ; 

• De ne réclamer, faire réclamer, recouvrer, faire recouvrer, ou encore bénéficier, y compris par 

l’intermédiaire d’un tiers, consécutivement au refus de l’installation de l’appareil litigieux, 

au refus des nouveaux courants porteurs en ligne ou encore à la réalisation de la relève 

habituelle, nonobstant tout acte contraire dans l’attente d’un règlement du litige au fond, 

d’aucune somme supplémentaire par rapport à un consommateur ayant opté pour le “Linky” ; 

• D’enjoindre à ENEDIS SA le rétablissement de la délivrance du courant sur les points de 

livraison litigieux, par l’intervention sur place d’un électricien professionnel et qualifié pour ce 

faire, autant de fois qu’il serait interrompu consécutivement au refus de l’installation de 

l’appareil litigieux, au refus des nouveaux courants porteurs en ligne ; 

 

[au titres des mesures fondées sur l’article 808 du CPC] 

▪ D’ENJOINDRE à la SA ENEDIS de communiquer aux demandeurs les catégories 

d’informations ci-après, sous astreinte de 500 Euros par jour de retard, par 

catégorie d’information et par personne demanderesse, passé 15 jours à compter de 

l’ordonnance à intervenir : 

• la liste précise de toutes les données que le “Linky” est en capacité de communiquer en plus des 

données de consommation ; 

• la liste précise de toutes les données que le “Linky” est en capacité de communiquer lors des 

interrogations par le concentrateur ; 

• la liste précise de tous les capteurs compris dans le “Linky”, avec notamment leurs références 

standardisées et leurs caractéristiques principales ;  

• la fréquence par seconde à laquelle le composant le plus précis du “Linky” échantillonne la 

consommation électrique et la manière dont sont traitées les données issues de cet 

échantillonnage  ; 

• la liste précise de toutes les mémoires vives et mortes incluses dans le “Linky”, notamment leurs 

références standardisées et leurs caractéristiques principales dont leurs vitesses en bits par 

seconde et leurs capacités en octets ; 
 

• la liste précise des tous les départs de feu qu’ils aient donné lieu à un incendie ou non, survenus 

depuis le 1er mars 2010 sur un point de livraison disposant d’un “Linky” et/ou en amont et/ou en 

aval, avec l’indication, pour chaque événement : 
- du lieu et de sa date, 

- de la date de pose du “Linky”, 

- de la date et de la nature de la dernière intervention du distributeur ou d’un tiers mandaté par lui, 

- de l’état des composants du “Linky” après l’évènement, en précisant le type de détériorations 

subies dont notamment l’explosion,  

- de la composition de la platine support sur laquelle le “Linky” était installé, 
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- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par le client, 

- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par tout témoin, 

- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par le fournisseur, 

- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par le distributeur, 

- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par l’expert, 

- de l’emplacement et des conditions de garde du “Linky” en cause ; 

• le détail des mesures techniques prises pour prévenir, à l’intérieur du “Linky”, toute élévation 

de température, tout arc électrique et tout rayonnement pouvant causer un danger ; 

• la description précise de toutes les modifications matérielles et logicielles apportées au “Linky” 

depuis le 1er mars 2010 pour prévenir de nouveaux départs de feu ou incendies ; 

• le nombre total de platines support incombustibles installées concomitamment à la pose d’un 

“Linky” depuis le 1er mars 2010 ;  

 

• la police d’assurance souscrite par ENEDIS SA auprès d’une compagnie d’assurance pour 

garantir les risques liés au déploiement du “Linky” ;  

 

• la description précise des plus anciens logiciels ayant été implantés dans le “Linky” et 

notamment de toutes leurs fonctions  ; 

• l’historique précis de toutes les modifications faites sur les logiciels destinés au “Linky” ainsi 

que sur leurs fonctions ; 

• la description précise des plus récents logiciels développés pour le “Linky” et notamment de 

toutes leurs fonctions ;  

• la description précise des logiciels programmés, envisagés ou étudiés pour le “Linky” pour les 

cinq prochaines années et notamment de toutes leurs fonctions ;  
 
 

• la description précise de la partie métrologie du “Linky” dont le volet matériel et le volet logiciel, 

y compris la fréquence à laquelle la consommation est prélevée ainsi que le détail de tous les 

procédés matériels et/ou logiciels appliqués aux prélèvements ; 

• la description précise de la partie modem CPL du “Linky”, notamment les références 

standardisées de ses composants et leurs caractéristiques principales dont leur puissance 

maximale en Ampères et en Volts, ainsi que la description précise du type de signaux générés ; 

 

• la liste précise et exhaustive de toutes les normes : 
- auxquelles le “Linky” est certifié conforme par un organisme certificateur ainsi que l’identité de 

ces organismes, ainsi que les points de discussion survenus sur le respect desdites normes ; 

- auxquelles le “Linky” est prétendu conforme par ENEDIS SA, ainsi que les points de discussion 

survenus sur le respect desdites normes ; 

- auxquelles le “Linky” devait être mis en conformité mais n’a pu l’être ou n’a finalement plus 

visé la norme, ainsi que les raison exactes des disqualifications ; 

 

• les conditions essentielles de chacune des conventions passées depuis 2005 avec ou en présence 

de l’une ou plusieurs des entités “CAPGEMINI CONSULTING”, “CAPGEMINI FRANCE”, 

“CAPGEMINI”, “CAPGEMINI SERVICES”, “EDF”, “AGENCE ORE”, et ayant un lien avec 

le “Linky” et/ou avec les données issues du système “Linky”. 

▪ De CONDAMNER ENEDIS SA à verser à chaque demandeur la somme exposée 

à l’audience au titre de l’article 700 du Code de procédure civile. 

▪ De CONDAMNER ENEDIS SA aux entiers dépens en ce compris les frais d’huissiers, 

dont distraction au profit de Me Arnaud DURAND par application de l’article 696 du 

Code de procédure civile. 

SOUS TOUTES RÉSERVES 

ET CE SERA JUSTICE 

  



 

Me Arnaud Durand – Me Christophe Lèguevaques p. 84/86 Citoyens c. ENEDIS SA, TGI de Caen, EN-ASS 

ANNEXE I – Liste des points de livraison 

EN.1.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(même adresse) 
  



 

Me Arnaud Durand – Me Christophe Lèguevaques p. 85/86 Citoyens c. ENEDIS SA, TGI de Caen, EN-ASS 

LISTE DES PIÈCES 

A.1 - Kbis de la société ENEDIS ex ERDF (3 pages) 

A.2 - EDF, extraits du Document de référence 2017 (6 pages) 

A.3 - Histoire d’ENEDIS SA sur <https://www.enedis.fr/histoire> (2 pages) 

A.4 - Définition du point de livraison sur <https://www.enedis.fr/glossaire/P/Point%20de%20livraison> (1 page) 

A.5 - Colloque UFE 2017, Demain ne sera pas comme hier, il sera nouveau et dépendra de nous…, Tables rondes chaine de 

valeur et cybersécurité (12 pages) 

A.6.1 - Colloque UFE 2017, Table ronde chaîne de valeur - Capture d’écran (1 page) 

A.6.2 - Colloque UFE 2017, Table ronde chaîne de valeur - Vidéo au format 3GP 

A.7 - Colloque UFE 2017, Indications du P.-D.G. du groupe EDF sur “Linky” retranscrites par CONTEXTE SAS et diffusées 

par CAPGEMINI <https://twitter.com/contexteenergie/status/938010663678595074> (1 page) 

A.8 - Cahiers CNIL IP n°5 La plateforme d’une ville, La ville liquide (15 pages) 

A.9 - Cour des comptes, Rapport public annuel 2018, Tome I, Chapitre 2 (13 pages) 

A.10 - CV de M. Roger GENET sur linkedin.com (4 pages) 

A.11 - Audition par l’OPECST du Directeur général de l’ANSES, 22 févr. 2018 (12 pages) 

A.12.1 - Intervention du Directeur de l’ANSES, CDD Ass. Nat., 11 juillet 2017 - Capture d’écran (1 page) 

A.12.2 - Intervention du Directeur de l’ANSES, CDD Ass. Nat., 11 juillet 2017 - Vidéo au format MP4 

A.13 - Article des cahiers du Bâtiment sur le Président du CSTB, Faire du bâtiment un lieu d’innovation permanent (1 page) 

A.14 - Lettre d’information “ERDF et vous – Et l’électricité vient à vous”, n°08 avril-mai 2011 (4 pages) 

A.15 - Lettre d’information “ERDF et vous”, n°24 février 2016 (2 pages) 

A.16 - Lettre d’information “ENEDIS et vous”, n°26 juin 2016 (4 pages) 

A.17 - Constat d huissier en ligne sur <google.fr> et <capgemini.com> le 18 oct. 2018 (28 pages) 

A.18.1 - Liens capitalistiques (actionnaires et participations directes) de la société CAPGEMINI (3 pages) 

A.18.2 - Liens capitalistiques (actionnaires et participations directes) de la société CAPGEMINI FRANCE (1 page) 

A.18.3 - Liens capitalistiques (actionnaires) de la société CAPGEMINI CONSULTING (1 page) 

A.18.4 - Liens capitalistiques (actionnaires) de la société CAPGEMINI SERVICE (1 page) 

A.19 - CRE, Dossier d'évaluation du Linky reprenant l'étude CAPGEMINI (28 pages) 

A.20 - Étude technico-économique du projet de comptage évolué d'EDF Systèmes Électriques Insulaires (EDF SEI), contexte 

et synthèse des résultats (8 pages) 

A.21 - Article Journal du Net, 11 juill. 2016, Enedis est un opérateur big data qui gérera bientôt 35 millions de capteurs (3 

pages) 

A.22.1 - Vidéo RMC Bourdin Direct 1er avril 2017 - Capture d’écran  (1 page) 

A.22.2 - Vidéo RMC Bourdin Direct 1er avril 2017 - Vidéo au format MP4 

A.23.1 - Vidéo LCP Ass. Nat. 23 févr. 2017 - Capture d’écran de la vidéo (1 page) 

A.23.2 - Vidéo LCP Ass. Nat. 23 févr. 2017 - Vidéo au format MP4 

A.24.1 - Vidéo i-télé - CNews fonctionnalités Linky 01-12-2016 - Capture d’écran de la vidéo (1 page) 

A.24.2 - Vidéo i-télé - CNews fonctionnalités Linky 01-12-2016 - Vidéo au format MP4 

A.25.1 - Intervention du Président du Directoire d’ENEDIS SA sur RTL le 15 juin 2018 – Capture d'écran (1 page) 

A.25.2 - Intervention du Président du Directoire d’ENEDIS SA sur RTL le 15 juin 2018 – Vidéo au format MP4 

A.26.1 - RMC, 1er Vice-Pr. OPECST, 15 déc. 2017, On a un certain nombre d’utilisateurs des compteurs Linky qui se plaignent 

de vertiges - Capture de l'article (1 page) 

A.26.2 - RMC, 1er Vice-Pr. OPECST, 15 déc. 2017, On a un certain nombre d’utilisateurs des compteurs Linky qui se plaignent 

de vertiges - Vidéo 

A.27.1 - Publireportage télévisé de la SA APAVE sur les formations “Linky” - Capture d’écran (1 page) 

A.27.2 - Publireportage télévisé de la SA APAVE sur les formations “Linky” – Vidéo au format MP4 

A.28 - ENEDIS, Les prestations de pose des nouveaux compteurs communicants Linky (30 pages) 

A.29 - Fiche EDF sur le Linky intitulée “Les enjeux du big data pour la mise en place des smarts-grids”, janv. 2014 (10 pages) 

A.30 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 (5 pages) 

A.31 - Fiche ENEDIS, le Compteur Linky tout simplement, nov. 2017 (2 pages) 

A.32 - OPECST, 14 déc. 2017, intervention du Directeur du programme Linky d’ENEDIS (7 pages) 

A.33 - Extrait du manuel Electromagnétisme, Ondes et propagations guidées, éd. Dunod, 2017 (1 page) 

A.34.1 - Traduction libre de l’article “Where business begins, Robust PLC made easy” (2 pages) 

A.34.2 - Article “Where business begins, Robust PLC made easy” (2 pages) 

A.35 - Traduction française de l'article de l'ICNIRP de 1994, INRS 2001 (29 pages) 

A.36 - ANSES ex AFSSET, Les radiofréquences, 2009 - Avis, Recommandations et point 3.2 du Rapport (25 pages) 

A.37 - ANSES, Exposition aux radiofréquences et santé des enfants, 2009 - Avis (18 pages) 

A.38 - ANSES ex AFSSET, Effets sanitaires des champs électromagnétiques extrêmement basses fréquences, 2010, point 

Lignes de transport et de distribution d’électricité (3 pages) 

A.39 - INERIS, Direction des risques chroniques, CEM produits par les Linky, juin 2016 (14 pages) 

A.40.1 - ANSES, Rapport du Comité Agents physiques, oct. 2016, nouvelles technologies et grands aménagements, point 6 

Données sur l’exposition aux Linky (23 pages) 

A.40.2 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, déc. 2016 - Avis initial (18 pages) 

A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé (19 pages) 

A.41 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 (23 pages) 

A.42 - ANSES, Electrohypersensibilité, mars 2018 - Avis et extraits de l'annexe 2 du rapport (23 pages) 

A.43.1 - Traduction libre - Effets sanitaires thermiques et non thermiques des rayonnements non ionisants : un état des lieux 

international  (16 pages) 

A.43.2 - Effets sanitaires thermiques et non thermiques des rayonnements non ionisants : un état des lieux international  (16 

pages) 

A.44 - Exemple de fils électriques torsadés sur le réseau électrique basse tension (photographie) (1 page) 



 

Me Arnaud Durand – Me Christophe Lèguevaques p. 86/86 Citoyens c. ENEDIS SA, TGI de Caen, EN-ASS 

A.45 - Thèse Étude et analyse de l'environnement électromagnétique des réseaux domestiques en vue de l'amélioration des 

systèmes CPL, Hassina Chaouche, Polytechnique Nantes, Chapitres 1, 2 et Conclusion (40 pages) 

A.46 - Mesure de l’écartement des conducteurs d’une rallonge électrique standard (1 page) 

A.47 - Vue en coupe d’une rallonge électrique standard montrant la torsade de ses fils (1 page) 

A.48 - Communiqué de l’ANFR du 30 mai 2016 en faveur d’ENEDIS SA sur la rareté et le faible niveau des expositions dues 

aux nouveaux CPL du Linky (1 page) 

A.49 - ENEDIS, communiqué de presse 9 questions sur Linky pour démêler le vrai du faux (5 pages) 

A.50 - ENEDIS, note du 1er juin 2017 à l'ANSES sur le rapport du CSTB (4 pages) 

A.51 - ENEDIS, Dossier de presse juill. 2015, Le compteur Linky, Un outil au service de la Transition Energétique (8 pages) 

A.52 - Email de félicitations d’ENEDIS SA envoyé à l’ANFR sur le protocole de mesure, 28 juin 2018 (1 page) 

A.53.1 - 26 articles de presse en 2017-2018 sur les incendies survenant après la pose d’un “Linky” (35 pages) 

A.53.2 - Vidéo MP4 - Un nouveau compteur électrique et son boîtier Linky en flammes, La République du Centre, 10 nov. 

2018 

A.54 - Note LAVOUE 1 Information sur les incendies d'origine électrique expertisés par LAVOUE (3 pages) 

A.55 - Note LAVOUE 2 Compteurs Linky et incendies, mai 2018 (7 pages) 

A.56 - Norme NF C14-100, point 9.1 (3 pages) 

A.57 - EDF, Pr. Lefèvre, 1983, Les applications de l'électricité au domaine de la médecine et sur les études d'environnement 

électromagnétiques (19 pages) 

A.58 - FIEE, Memorandum, Effet des rayonnements électromagnétiques sur le corps humain, oct. 1994 (5 pages) 

A.59 - ENEDIS, Spécification de la couche physique CPL G3 (23 pages) 

A.60 - CRE, délibération du 7 juill. 2011 (6 pages) 

A.61.1 – Traduction de l’étude EDF (non publiée dans une revue à comité de lecture) 

« Exposition aux champs électromagnétiques produits par les compteurs intelligents utilisant la technologie CPL » (5 pages) 

A.61.2 – Étude EDF (non publiée dans une revue à comité de lecture) 

« Exposure to electromagnetic fields emitted by smart meters using power line communication technology » (5 pages) 

A.62.1 - Lettre du Maire de Bayonne qualifiant de non admissible le fait de forcer les clients au Linky 

A.62.2 - Lettre d’ENEDIS confirmant la prise en compte du refus individuel sur la commune de Bayonne 

 

 

B.1 Résolution 1815 (2011) adoptée par la Commission Permanente agissant au nom de l’Assemblée Parlementaire (3 pages) 

B.2 Décret 2002-775 (4 pages) 

B.3 Décision CNIL n°2018-007 du 5 mars 2018 (6 pages) 

B.4 Décision CNIL du 24 octobre 2018 en clôture de la décision n°MED-2018-007 du 5 mars 2018 (1 page) 

B.5  À propos du déploiement des compteurs électriques communicants, CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION 

n°4, avril 2017, LexisNexis, O. Cachard (7 pages) 

B.6  CA Versailles, 4 févr. 2009, 08/08775, Demandeurs conjoints c. BOUYGUES TELECOM (8 pages) 

 

 

C.0 - Cahiers de doléances 

C.1 - Lettres de la société ENEDIS en cas de refus du “Linky” 

C.2.1 - Mise en demeure récapitulative du 4 juill. 2018 adressée à ENEDIS SA, LR avec AR 

C.2.2 - Copie de la mise en demeure récapitulative du 4 juill. 2018 à ENEDIS SA, LR avec AR 

C.2.3 - Réponse de la société ENEDIS à la mise en demeure par LR avec AR officielle aux Conseils des demandeurs 

 

 

D.EN.1.1 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







Audience du 28 février 2019 à 9 heures 

       A Madame, Monsieur le Président du   

 tribunal de grande instance de Caen  

  

RG : 19/00042 

   

 

CONCLUSIONS EN REPONSE 
 

 

 

POUR : 
 

La société Enedis, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 

270.037.000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442, 

ayant son siège social 34 place des Corolles – 92079 Paris la Défense cedex, prise en la 

personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit siège, 

 

Ayant pour avocat postulant 

 

Maître Florian Levionnais 

Avocat au Barreau de Caen 

2, Porte de l’Europe – 14053 Caen 

Tél : 02.31.53.40.60 – Fax : 02.31.53.40.61 

Palais 93 

 

 

Ayant pour avocats plaidants 

 

Maîtres Yann Colin et Jérôme Michel 

Avocats au Barreau de Paris 

SCP Franklin 

26, avenue Kleber – 75116 Paris 

Tél : 01.45.02.79.00 – Fax : 01.45.02.79.02 

Palais 08 

 

DEFENDERESSE  

 

 

 

CONTRE : 
 

 

- Monsieur  

 

  

 

  

 de nationalité française ; 
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- Madame  

 

  

 

  

 

 

 

  

   

 

  

 de nationalité française ; 

 

Ayant pour avocat postulant 

 

Maître Pierre Baugas 

SELARL Baugas - Craye 

Avocat au Barreau de Caen 

15, avenue de Verdun – 14000 Caen 

Tél : 02.31.86.52.03 – Fax : 02.31.50.29.12 

 

Ayant pour avocats plaidants 

 

Maître Arnaud Durand 

Avocat au Barreau de Paris 

Lexprecia 

33, rue du Petit Musc – 75004 Paris 

Tél : 01.75.43.24.32 – Fax : 01.75.43.24.33 

Palais D1166 

 

Et  

 

Christophe Lèguevaques SELARL 

Avocat au Barreau de Paris 

MySmartCab 

4, avenue Hoche – 75008 Paris 

Tél : 05.62.30.91.52 – Fax : 05.61.22.43.80 

Palais B0494 

 

DEMANDEURS  
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PLAISE A MADAME OU MONSIEUR LE PRESIDENT   

 

Par exploit du 23 janvier 2019, les Demandeurs ont fait assigner la société Enedis devant le 

juge des référés du tribunal de grande instance de Caen sur le fondement de l’article 808 et de 

l’article 809, alinéa 1er du code de procédure civile, afin de lui voir enjoindre, sous astreinte 

de 500 euros par jour de retard (i) de communiquer à chacun des Demandeurs, par catégorie 

d’information, pas moins de 18 séries d’informations sur le compteur « Linky » et son 

déploiement (ii) d’interdire le déploiement des compteurs « Linky » en France. 

 

Les mesures sollicitées par les Demandeurs, bien qu’elles soient présentées comme de simples  

mesures conservatoires, constituent en réalité des injonctions de faire qui ne relèvent pas de la 

compétence du juge des référés statuant en application des articles 808 et 809 alinéa 1 du code 

de procédure civile. 

 

L’assignation délivrée à la société Enedis (plus de 80 pages) est la reproduction à l’identique 

de plusieurs assignations délivrées par un faible nombre de « citoyens », ainsi que les 

Demandeurs se qualifient eux-mêmes, dans le cadre d’une action conjointe menée devant 

22 juridictions, dont le but est de tenter de jeter le discrédit sur le compteur « Linky » déployé 

par la société Enedis et d’en obtenir l’interdiction, sur le fondement de considérations pseudo-

scientifiques dénuées de toute valeur.  

 

L’une des caractéristiques de ces assignations est qu’elles sont rédigées dans des termes 

purement généraux et abstraits, sans qu’il soit possible de discerner l’intérêt à agir des 

personnes demanderesses, alors qu’il s’agit d’actions conjointes, dans le cadre desquelles 

chaque demandeur doit justifier d’un intérêt à agir légitime, né, actuel, direct et personnel.  

 

Les Demandeurs sollicitent en réalité du juge des référés du tribunal de grande instance de 

Caen qu’il rende un arrêt de règlement, ce qui n’entre pas dans son pouvoir. 

 

Plusieurs juridictions se sont déjà prononcées, en rejetant les demandes hasardeuses ainsi 

présentées.  

 

De la même manière, le juge des référés du tribunal de grande instance de Caen rejettera les 

demandes formées dans le cadre de la présente instance.  
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RAPPEL DES FAITS 
 

 

Compte-tenu des multiples contre-vérités qui émaillent l’assignation des Demandeurs, il 

convient de rappeler le contexte dans lequel la société Enedis a développé et déploie son 

compteur communicant dénommé « Linky ».  

 

 

A. Sur la mission de service public de gestion du réseau public de distribution confiée à 

la société Enedis 

 

 

1. En France, le service public de l’électricité se décline en deux missions confiées 

respectivement aux fournisseurs d’électricité au tarif réglementé de vente et aux gestionnaires 

du réseau de distribution.  

 

La distribution d’électricité est un service public qui relève de la compétence des collectivités 

locales en application combinée de l’article L. 111-51 du code de l’énergie et de 

l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales. 

 

L’article L. 322-8 du code de l’énergie définit la liste des missions incombant aux gestionnaires 

des réseaux de distribution d’électricité. Ainsi, les gestionnaires sont notamment chargés 

(i) d'exercer les activités de comptage pour les utilisateurs raccordés à son réseau, incluant la 

fourniture, la pose, le contrôle métrologique, l'entretien et le renouvellement des dispositifs de 

comptage et (ii) d'assurer la gestion des données ainsi que toutes missions afférentes à 

l'ensemble de ces activités. 

 

Si les collectivités territoriales sont, par principe, chargées de la gestion du réseau de 

distribution d’électricité, elles peuvent en confier la gestion à la société Enedis par le biais de 

concessions de service public. En vertu de ces contrats de concession, la société Enedis assume 

les missions de service public liées à la distribution de l’électricité.  

 

 

2. Concrètement, la société Enedis gère 95% du réseau de distribution d’électricité français 

pour le compte des collectivités locales et, à ce titre, exploite, développe et entretient 

1.300.000 kilomètres de lignes électriques.  

 

La société Enedis est également garante de la continuité du service public de la distribution de 

l’électricité. Pour maintenir la qualité de l’alimentation à un niveau élevé, la société Enedis 

réalise sans cesse des investissements permettant de développer, moderniser, automatiser et 

sécuriser les lignes composant le réseau public de distribution, notamment pour faire face aux 

aléas climatiques. 

 

Enfin, en tant que gestionnaire délégué du réseau de distribution d’électricité, la société Enedis 

garantit pour tous ses clients, un accès non discriminatoire au réseau et ce, quel que soit leur 

fournisseur d'électricité. 
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B. Sur l’obligation européenne et nationale de la société Enedis de procéder au 

développement et au déploiement d’un compteur communicant 

 

 

3. Le développement de compteurs intelligents s’inscrit dans un contexte global de transition 

énergétique, permettant notamment, afin de réaliser des économies d’énergie, d’augmenter la 

part des énergies renouvelables et de réduire les émissions de CO2.  

 

Ce développement du compteur communicant a été rendu obligatoire tant par le droit européen 

que par le droit national. 

 

 

4. A l’échelle européenne, la directive n°2009/72 du 13 juillet 2009 concernant des règles 

communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la directive 2003/54/CE 

prévoit, à l’annexe I §2, que : 

 

« Les États membres veillent à la mise en place de systèmes intelligents de mesure qui 

favorisent la participation active des consommateurs au marché de la fourniture 

d’électricité. La mise en place de tels systèmes peut être subordonnée à une évaluation 

économique à long terme de l’ensemble des coûts et des bénéfices pour le marché et 

pour le consommateur, pris individuellement, ou à une étude déterminant quel modèle 

de compteurs intelligents est le plus rationnel économiquement et le moins coûteux et 

quel calendrier peut être envisagé pour leur distribution.  

 

Cette évaluation a lieu au plus tard le 3 septembre 2012. 

 

Sous réserve de cette évaluation, les États membres, ou toute autorité compétente 

qu’ils désignent, fixent un calendrier, avec des objectifs sur une période de dix ans 

maximum, pour la mise en place de systèmes intelligents de mesure.  

 

Si la mise en place de compteurs intelligents donne lieu à une évaluation favorable, 

au moins 80 % des clients seront équipés de systèmes intelligents de mesure d’ici 

à 2020 » (gras ajouté). 

 

Il résulte des dispositions précitées que les États membres sont tenus de mettre en place des 

systèmes intelligents de mesure de la consommation électrique favorisant la participation active 

des consommateurs au marché de la fourniture d’électricité.  

 

Les compteurs « Linky » ont été développés, expérimentés et sont actuellement déployés sur 

le territoire français à cet effet, c’est-à-dire afin de favoriser la participation des usagers à la 

régulation de leur consommation électrique grâce à une information plus précise.  

 

 

5. Conformément à la directive du 13 juillet 2009, la mise en place des systèmes intelligents 

était subordonnée à la réalisation d’une évaluation préalable, laquelle devait intervenir avant le 

3 septembre 2012.  

 

Une telle évaluation préalable a été menée en France via l’expérimentation du compteur 

communicant « Linky », lancée en mars 2010 par ERDF (devenue Enedis) dans 
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l’agglomération de la ville de Lyon ainsi que dans le département de l’Indre-et-Loire, soit pour 

plus de 250.000 consommateurs. La phase d’expérimentation s’est achevée le 31 mars 2011.  

 

Il est ressorti de cette expérimentation un grand nombre de résultats positifs. 

 

La Commission de régulation de l’énergie (ci-après la « CRE ») a alors souligné les nombreux 

avantages de la généralisation du déploiement des compteurs « Linky » sur le territoire 

national. La CRE a mis en évidence qu’un déploiement général permettrait l’amélioration de 

la stabilité des réseaux électriques et aurait des impacts positifs sur l’industrie française, tout 

en restant neutre d’un point de vue financier (les surcoûts liés au déploiement étant compensés 

par les économies d’énergies réalisées).  

 

Par une délibération du 7 juillet 2011, la CRE a avalisé le déploiement des compteurs 

« Linky »1. 

 

Dans une délibération du 2 juillet 2014, la CRE a précisé les avantages des compteurs 

communicants2 : 

  

- permettre le pilotage des équipements des usagers et contribuer à la limitation de leur 

consommation pendant les périodes où la consommation est la plus élevée ; 

 

- simplifier la vie quotidienne des usagers (télé relevé et interventions à distance) ; 

 

- aider les usagers à maîtriser leurs dépenses par la transmission d’informations plus 

précises et enrichies sur leur consommation réelle ; et 

 

- permettre aux fournisseurs de proposer des offres tarifaires adaptées aux besoins 

spécifiques de chacun, avec des prix différents selon les périodes de l’année ou de la 

journée. 

 

De plus, la mise en œuvre de compteurs communicants permet de souscrire à des offres 

« d’effacement » qui permettent aux consommateurs de « décaler » leur consommation 

d’énergie en dehors des heures de fortes demandes et ainsi de réduire le montant de leurs 

factures.  

 

Enfin, « Linky » facilite l’installation des moyens de production d’énergies renouvelables 

(photovoltaïque, éolien) en permettant l’utilisation d’un compteur unique qui enregistre à la 

fois les index de production et de consommation.  

 

 

6. La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte a transposé en droit français l’obligation de déploiement des compteurs « Linky » en 

modifiant notamment les articles L. 341-4 et R. 341-4 du code de l’énergie. 

 

                                                 
1  Délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 7 juillet 2011 portant communication sur les 

résultats de l’expérimentation d’Électricité Réseau Distribution France relative au dispositif de comptage 

évolué Linky 
2  Délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 2 juillet 2014 portant projet de décision sur le 

cadre de régulation incitative du système de comptage évolué d’ERDF dans le domaine de tension BT ≤ 

36 kVA 
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L’article L. 341-4 du code de l’énergie dispose ainsi que : 

 

« Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité 

mettent en œuvre des dispositifs permettant aux fournisseurs de proposer à leurs 

clients des prix différents suivant les périodes de l'année ou de la journée et incitant 

les utilisateurs des réseaux à limiter leur consommation pendant les périodes où la 

consommation de l'ensemble des consommateurs est la plus élevée.  

 

Dans le cadre du déploiement des dispositifs prévus au premier alinéa du présent article 

et en application de la mission fixée au 7° de l'article L. 322-8, les gestionnaires des 

réseaux publics de distribution d'électricité mettent à la disposition des consommateurs 

leurs données de comptage, des systèmes d'alerte liés au niveau de leur consommation, 

ainsi que des éléments de comparaison issus de moyennes statistiques basées sur les 

données de consommation locales et nationales » (gras ajouté).  

 

Et l’article R. 341-4 du code de l’énergie dispose quant à lui que : 

 

« Pour l'application des dispositions de l'article L. 341-4 et en vue d'une meilleure 

utilisation des réseaux publics d'électricité, les gestionnaires de réseaux publics de 

transport et de distribution d'électricité mettent en œuvre des dispositifs de comptage 

permettant aux utilisateurs d'accéder aux données relatives à leur production ou leur 

consommation et aux tiers autorisés par les utilisateurs à celles concernant leurs 

clients. 

 

Les dispositifs de comptage doivent comporter un traitement des données enregistrées 

permettant leur mise à disposition au moins quotidienne. 

 

Les utilisateurs des réseaux et les tiers autorisés par les utilisateurs y ont accès dans 

des conditions transparentes, non discriminatoires, adaptées à leurs besoins respectifs 

et sous réserve des règles de confidentialité définies par les articles R. 111-26 à R. 111-

30 » (gras ajouté). 

 

En application de l’article R. 341-6 du code de l’énergie, un arrêté venant compléter le cadre 

réglementaire applicable aux compteurs intelligents a été adopté le 4 janvier 20123. 

 

L’article R. 341-8 du code de l’énergie a enfin institué un calendrier de déploiement des 

compteurs « Linky » conformément aux prescriptions de la directive n°2009/72 transposée par 

la loi du 17 août 2015 précitée : 

 

« Les gestionnaires des réseaux publics d'électricité mettent en place les dispositifs de 

comptage conformes aux prescriptions de l'arrêté prévu à l'article R. 341-6, dans les 

conditions suivantes : (…) 

 

D'ici au 31 décembre 2020, 80 % au moins des dispositifs de comptage des 

installations d'utilisateurs raccordées en basse tension (BT) pour des puissances 

inférieures ou égales à 36 kilovoltampères sont rendus conformes aux prescriptions 

de l'arrêté prévu à l'article R. 341-6, dans la perspective d'atteindre un objectif de 

                                                 
3  Arrêté du 4 janvier 2012 pris en application de l'article 4 du décret n° 2010-1022 du 31 août 2010 relatif aux 

dispositifs de comptage sur les réseaux publics d'électricité 
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100 % d'ici 2024 » (gras ajouté). 

 

7. Il résulte de l’ensemble de ces dispositions que la société Enedis est dans l’obligation de 

procéder au développement et au déploiement d’un nouveau système de compteurs intelligents 

sur sa zone de desserte.  

 

Il s’agit là d’une obligation de résultat s’inscrivant dans le cadre de la mission de service public 

de la société Enedis qui, à ce titre, est contrainte par des objectifs quantitatifs : le déploiement 

doit couvrir, a minima, 80% des dispositifs de comptage des installations d’utilisateurs 

raccordées en basse tension d’ici au 31 décembre 2020, dans la perspective d’atteindre 100% 

d’ici 2024. 

 

La généralisation des compteurs « Linky » résulte ainsi d’une obligation légale et réglementaire 

de modernisation des réseaux afin de répondre aux objectifs européens et nationaux de la 

transition énergétique incombant à la société Enedis, ce que rappelle la Commission nationale 

de l’informatique et des libertés (ci-après la « CNIL ») dans son communiqué du 21 novembre 

2017 (Pièce n°1). 

 

En ce sens, le juge des référés du tribunal de grande instance de Grasse, saisi par des particuliers 

s’opposant à la pose d’un compteur « Linky », a souligné dans une ordonnance du 24 août 2018 

(Pièce n°2) :  

 

« Il résulte des articles L. 341-4 et R. 341-4 du Code de l’énergie transposant la 

directive européenne n°2009/72 du 13 juillet 2009 que les distributeurs d’électricité, 

dont la société ENEDIS, a pour obligation de mettre en place des systèmes intelligents 

de mesures et de comptage des installations permettant aux utilisateurs d’accéder aux 

données relatives à leur production ou leur consommation et au tiers autorisé par les 

utilisateurs à celles concernant les clients. 

 

En outre, la CNIL dans sa communication après avis du 25 novembre 2017 rappelle 

que la généralisation des compteurs résulte d’une obligation légale de modernisation 

des réseaux qui répond à des directives européennes, le consommateur n’ayant dès lors 

pas la possibilité de s’opposer au changement de compteur ».  

 

Cette obligation pesant sur la société Enedis a encore été rappelée par les juges des référés des 

tribunaux de grande instance de Valence (31 janvier 2018, n°17/00601, Pièce n°3), Montluçon 

(24 janvier 2018, n°17/00111 – Pièce n°4) et Toulon (2 février 2018, n°17/01423, Pièce n°5).  

 

 

C. Sur le fonctionnement du compteur « Linky » 

 

8. Le compteur « Linky » est un compteur électrique de nouvelle génération dit 

« communicant » qui permet de transmettre des informations et de recevoir des ordres à 

distance.  

 

Le compteur « Linky » enregistre les seules données de consommation d’électricité.  

 

Ces données sont cryptées et le compteur n’est pas en mesure d’identifier les appareils à 

l’origine de la consommation d’électricité. 
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Les données de consommation collectées appartiennent aux consommateurs et la société 

Enedis est soumise à une obligation de protection des informations commercialement sensibles 

ainsi qu’à une obligation de protection des données personnelles des clients. De ce fait, les 

données collectées ne peuvent en aucun cas être transmises à un tiers sans l’accord préalable 

exprès des consommateurs. 

 

Il convient de noter qu’aucune donnée personnelle ne transite via le compteur « Linky » (ni 

adresse, ni nom, ni coordonnées bancaires, etc.). 

 

 

9. La transmission de données se fait via les câbles électriques existants, en utilisant la 

technologie dite « CPL » (courants porteurs en ligne), technologie utilisée depuis plus de 

50 ans notamment pour envoyer quotidiennement au compteur « classique » le signal pour 

compter en heures pleines ou en heures creuses.  

 

Le compteur « Linky » n’utilise pas de radiofréquences pour communiquer et respecte 

l’ensemble des normes sanitaires européennes et françaises.  

 

Sur ce point, les différentes campagnes de mesures réalisées par l’Agence nationale des 

fréquences (ci-après l’ « ANFR ») ont permis de mettre en évidence des niveaux d’exposition 

aux champs électromagnétiques très faibles et très inférieurs aux valeurs limites 

réglementaires.  

 

Ces niveaux infimes sont comparables à ceux émis par les dispositifs électriques ou 

électroniques domestiques : en effectuant des mesures d’ondes à 50 cm du compteur dans des 

situations réelles, l’ANFR mesure des expositions à des champs électriques de 0,1 V/m pour 

les compteurs communicants, ce qui est par exemple comparable aux champs électriques émis 

par un téléphone sans fil de maison, un ordinateur portable ou une tablette en wifi (0,4 V/m), 

et inférieur à une box wifi (2,8 V/m) ou une plaque à induction (30 V/m)4. 

 

Les champs électriques émis par le compteur « Linky » sont inférieurs de 100 à 600 fois à la 

valeur limite réglementaire selon la bande de fréquence utilisée par le compteur5. 

 

L’absence de risque pour la santé lié au compteur « Linky » a été mise en évidence par l’Agence 

nationale de sécurité sanitaire, alimentation, environnement et travail (ci-après l’« ANSES ») 

                                                 
4  Rapport de l’ANFR daté de mai 2016 (volet 1), complété par les volets 2 et 3 publiés en septembre 2016 et 

ajoutant les résultats des nouvelles mesures menées en laboratoire et chez des particuliers 

(https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/2016-05-

30 Rapport technique compteur vdef2.pdf ; 

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/2016-09-

22 Rapport technique compteur Volet 2 vf.pdf et 

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/2016-09-

22 Rapport technique compteur Volet 3 vf.pdf) 
5  Communiqué de presse de l’ANFR du 22 septembre 2016 (https://www.energie-mediateur fr/wp-

content/uploads/2017/09/CP-20160922 Linky ANFR.pdf) 
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dans son avis de décembre 2016, confirmée dans son avis révisé de juin 20176 et dans son 

rapport d’expertise collective de mars 20187.  

 

 

10. Enfin, et de manière plus générale, le compteur « Linky » présente de nombreux avantages. 

 

Pour les consommateurs, le compteur « Linky » permet (i) de procéder à des interventions à 

distance (mise en service, augmentation ou diminution de puissance, changement de tarif, sans 

qu’un rendez-vous avec un technicien soit nécessaire) dans des délais réduits (24 heures au lieu 

de 5 jours), (ii) un accès facilité aux données de consommation pour mieux la maîtriser, (iii) 

d’être facturé sur ses consommations réelles et non sur des estimations (comme c’est le cas 

actuellement), (iv) un diagnostic facilité en cas de panne ainsi que (v), à moyen terme, la 

diversification des offres tarifaires. 

 

Pour la société Enedis, le compteur Linky permet (i) d’accélérer la modernisation du réseau de 

distribution, (ii) de réduire les délais de détection des pannes réseau, de faciliter les diagnostics 

et (iii) de réduire les délais d’intervention. Le compteur « Linky » permet également d’assurer 

une maîtrise accrue de l’équilibre entre production et consommation. 

 

 

D. Sur la propriété des compteurs électriques 

 

 

11. Il résulte d’une lecture combinée des articles L. 322-4 du code de l’énergie et L. 2224-31 

du code général des collectivités territoriales que les compteurs relèvent de la propriété de 

l’autorité concédante de la distribution d’électricité, c’est-à-dire soit d’une collectivité 

territoriale (commune ou département), soit d’un établissement public de coopération lorsque 

cette compétence lui a été transférée (voir en ce sens : CAA Nantes, 5 octobre 2018, Commune 

de Bovel, req. n° 18NT00454 ; CAA Nantes, 5 octobre 2018, Commune de Cast, req. n° 

17NT01495) (Pièces n°6 et n°7). 

 

Cela a d’ailleurs été confirmé, à plusieurs reprises par différentes juridictions civiles, saisies de 

requêtes de particuliers s’opposant au déploiement des compteurs « Linky ».  

 

En ce sens, la cour d’appel de Versailles a, par un arrêt du 25 octobre 2018 (Pièce n°8), rappelé :  

  

« Il n’est pas contesté par Mme Ferrand qu’elle n’est pas propriétaire du compteur 

électrique Linky, les compteurs électriques étant des ouvrages de réseaux publics de 

distribution d’électricité appartenant aux collectivités territoriales, cette compétence 

ayant été en l’espèce transférée au SIPPEREC ». 

 

Les consommateurs ne sont donc pas propriétaires des compteurs, même lorsqu’ils sont 

installés à l’intérieur de leur domicile. 

 

                                                 
6 Communiqué de presse de l’ANFR du 22 septembre 2016 (https://www.energie-mediateur fr/wp-

content/uploads/2017/09/CP-20160922 Linky ANFR.pdf) 
7  Rapport d’expertise collective de l’ANSES daté de mars 2018 « Hypersensibilité électromagnétique ou 

intolérance environnementale idiopathique attribuée aux champs électromagnétiques 

(https://www.anses.fr/en/system/files/AP2011SA0150Ra.pdf) 
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E. Sur le plan opérationnel 

 

 

12. Dans le contexte juridique rappelé ci-dessus, la société Enedis procède au déploiement des 

compteurs « Linky » sur l’ensemble du territoire national et notamment sur le territoire des 

communes de Douvres-la-Délivrande, de Le Mesnil-Esnard, de Caen, de Montigny, de 

Bricqville-la-Blouette et d’Herouville Saint Clair, dans lesquelles résident les Demandeurs. 

  

 

F. Sur l’interaction entre les fournisseurs d’électricité et la société Enedis 

 

 

13. L’article L. 331-1 du code de l’énergie dispose que tout client qui achète de l’électricité 

pour sa propre consommation a le droit de choisir son fournisseur d’électricité.  

 

Lorsque le consommateur final d'électricité choisit son fournisseur, deux situations doivent être 

distinguées selon que le consommateur décide de disposer (i) soit d’un contrat dit « unique » 

couvrant à la fois la fourniture et l’acheminement de l’électricité (ii) soit de deux contrats – un 

premier conclu avec le gestionnaire du réseau de distribution pour les missions d'acheminement 

de l'énergie (accès au réseau, maintien de la qualité, comptage de l’énergie, entretien, et 

renouvellement des dispositifs de comptage, gestion de données, etc.) et un second avec le 

fournisseur d'énergie pour la vente d’électricité. 

 

Les contrats « uniques » ont pour fondement un contrat dit « GRD-F », conclu entre un 

gestionnaire de réseau de distribution (GRD) et un fournisseur d’électricité (F). Le contrat 

« GRD-F » énonce les droits et devoirs des deux parties en matière d’accès au réseau, 

d’utilisation de ce réseau et d’échange des données nécessaires, relativement aux points de 

livraison des clients raccordés au réseau de distribution.  

 

En souscrivant un contrat « unique » avec un fournisseur désigné, les clients résidentiels, situés 

en France métropolitaine continentale et alimentés en basse tension avec une puissance 

inférieure ou égale à 36 kVA, entrent également et automatiquement dans une relation 

contractuelle directe avec Enedis pour les prestations relevant de l’acheminement.  

 

 

14. Les règles régissant l’acheminement de l’électricité sont définies dans les dispositions 

générales relatives à l’accès et à l’utilisation du réseau public de distribution basse tension pour 

les clients en contrat « unique » et sont annexées à celui-ci. 

 

Cette faculté, née de la loi n°2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de 

l'électricité et au service public de l'énergie, est codifiée à l'article L. 332-1 du code de l'énergie 

et à l'article L. 224-8 du code de la consommation.  

 

Le gestionnaire de réseau donne donc mandat au fournisseur de contracter en son nom et pour 

son compte avec le client final (voir en ce sens, cour d'appel de Paris, 14 janvier 2015, ERDF 

c/ GDF SUEZ, SAS JC Decaux France, SA JCDecaux SA et SOMUPI Pôle 5, ch. 4, 

n° 2010076129) (Pièce n°9) 
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15. Les fournisseurs d'électricité sont également tenus de fournir aux consommateurs 

différentes informations énumérées à l’article L. 224-3 du code de la consommation ainsi qu’à 

l’article L. 221-7 du code de l’énergie.  

 

Ces articles disposent que doivent en particulier être portés à la connaissance des 

consommateurs (article L. 224-3 du code de la consommation) : 

 

« 10° Les moyens, notamment électroniques, d'accéder aux informations relatives à 

l'accès et à l'utilisation des réseaux publics de distribution, en particulier la liste des 

prestations techniques et leurs prix, les conditions d'indemnisation et les modalités de 

remboursement applicables dans l'hypothèse où le niveau de qualité de la fourniture 

d'énergie ou la continuité de la livraison ne sont pas atteints ». 

 

Et les consommateurs peuvent solliciter de leur fournisseur d’électricité les informations 

suivantes (article L. 221-7 du code de l’énergie) : 

 

« 4° Le débit ou la puissance souscrits, ainsi que les modalités de comptage de l'énergie 

consommée. » 

 

Il résulte des dispositions législatives et règlementaires que la société Enedis n’est légalement 

tenue à aucune obligation d’information préalable quant aux dispositifs de comptage utilisés 

pour mettre en œuvre la mission de service public de gestion du réseau de distribution 

d’électricité qui lui a été concédée. 

 

 

16. Désireuse que le déploiement s’opère dans des conditions sereines, la société Enedis met 

néanmoins à la disposition de chaque usager de nombreuses informations détaillées avant et 

après la pose des compteurs « Linky ».  

 

En effet, les consommateurs sont informés plusieurs semaines avant la pose du compteur du 

passage d’un technicien et sont invités à se rendre sur le site Enedis pour s’informer sur le 

compteur « Linky ». 

 

Chaque usager reçoit en outre de la société Enedis une notice d'utilisation du compteur 

« Linky ». Ce document expose aux utilisateurs les règles de sécurité du compteur, son 

fonctionnement pratique, les informations pouvant être consultées directement sur le compteur 

ainsi que les apports de ce nouvel équipement.  

Par cette notice, les usagers sont expressément invités à consulter le site internet 

www.enedis.fr/Linky, qui contient des nombreuses informations notamment sur la pose, le 

contrat, la protection des données collectées et de la vie privée, la technologie utilisée et les 

nouveaux services offerts aux usagers. 

 

En plus du dispositif d’information initialement prévu, la société Enedis a, après le lancement 

du déploiement, largement renforcé son dispositif d'accompagnement afin, notamment, de 

présenter à l’usager les possibilités offertes par les compteurs « Linky » en faveur de la maitrise 

de l’énergie. 
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Ce simple rappel des faits et des conditions légales et réglementaires dans le cadre desquelles 

s’opère le déploiement du compteur « Linky » par la société Enedis met en exergue le manque 

de sérieux des allégations contenues dans l’assignation dont est saisi le juge des référés du 

tribunal de grande instance de Caen.  

 

 

G. Sur le contexte procédural   

 

 

17. La société Enedis, en charge du service public de la distribution d’électricité sur sa zone 

de desserte, entend insister sur sa volonté constante de maintenir un dialogue avec ses usagers 

et de trouver une solution non contentieuse lorsqu’elle est saisie d’une demande d’un particulier 

en matière de déploiement des compteurs « Linky ».   

 

En l’espèce, seuls Monsieur  

 ont fait 

part à la société Enedis de leur refus de voir un compteur « Linky » installé à leur domicile 

respectifs. 

 

18. Comme pour tous les utilisateurs exprimant leur refus qu’un compteur « Linky » soit 

installé, Monsieur  

 ont reçu des 

courriers en réponse de la société Enedis).  

 

Par ces courriers, et comme pour tous les courriers de cette nature, la société Enedis a ainsi pris 

soin d’apporter, en réponse aux motifs de refus exprimés, les précisions suivantes (Pièce 

n°10) :  

 

- En premier lieu, ce courrier rappelle que l’usager n’est pas propriétaire du dispositif 

de comptage : 

 

« S’agissant des sommations de ne pas faire, de nombreux clients pensent en 

toute bonne foi être propriétaires de leurs compteurs électriques et en mesure 

de s’opposer à l’installation des nouveaux compteurs. Certains d’entre eux, 

dont vous faites partie, (…), ont formalisé leur opposition par le biais d’une 

sommation remise par huissier de justice ». 

 

- En deuxième lieu, la société Enedis rappelle son obligation de procéder au déploiement 

des compteurs « Linky » dans le cadre de sa mission de service public en vertu de la 

directive n°2009-72, transposée en droit national aux articles L. 341-4 et R. 341-4 et 

suivants du code de l’énergie :  

 

« Vous comprendrez, (…), que je ne peux pas donner une suite favorable à votre 

demande notifiée par une sommation de ne pas faire. En effet, le remplacement 

des outils de comptage des consommations d’électricité est obligatoire et 

conforme à l’ensemble des dispositions réglementaires : 

• En 2009, par une Directive, l’Union européenne a fixé l’objectif 

de déployer des compteurs communicants dans les foyers européens d’ici 

2020.  
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• La loi relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte, adoptée par la France le 17 août 2015, a confirmé l’installation 

des compteurs communicants qui permettent de mieux maîtriser la 

consommation ». 

 

- En troisième lieu, la société Enedis, attachant une importance toute particulière à 

l’information des usagers, joint à son courrier une documentation appelée « Linky tout 

simplement » (Pièce n°11) qui répond aux interrogations des usagers sur les questions 

de santé.  

 

Il est ainsi rappelé que la technologie du courant porteur en ligne est employée depuis 

plus de 50 ans par des millions de personnes et que le compteur communicant respecte 

l’ensemble des normes sanitaires. Il est encore fait référence à la décision rendue par le 

conseil d’État le 20 mars 2013 et aux mesures réalisées par l’ANFR. L’usager est 

d’ailleurs invité à se rendre sur le site internet de l’ANFR pour de plus amples 

informations.  

 

Cette documentation apporte également des précisions sur les thématiques suivantes : 

respect de la vie privée, avantages du compteur communicant, déroulement de 

l’intervention des techniciens, compteurs communicants dans le monde, création 

d’emplois générés par le déploiement des compteurs, etc. 

 

- En dernier lieu, la société Enedis conclut chacun de ses courriers en mentionnant le 

numéro vert du service client « Linky » afin de permettre à l’usager d’échanger plus 

longuement sur les motifs empêchant de donner une suite favorable à sa demande. 

 

Dans ces courriers en réponse, la société Enedis se limite donc à exprimer sa position sur la 

demande des usagers, tout en apportant des réponses à ses interrogations et en lui offrant la 

possibilité de poursuivre les échanges.  

 

19. Dans ce contexte, par un courrier du 4 juillet 2018, les Demandeurs ont cependant mis en 

demeure la société Enedis de respecter « sous quinzaine la liberté de choix de nos clients en 

prenant toutes les mesures conservatoires et de remise en état pour leur délivrer un courant 

propre, non pollué, exempt de ces nouveaux courants porteurs en ligne, y compris lorsqu’ils 

proviennent du voisinage, et ce bien sûr sans la mise en service de l’ordinateur « Linky » ». 

(Pièce n°12). 

 

La société Enedis a répondu par un courrier du 25 juillet 2018, dans lequel elle a indiqué aux 

Demandeurs qu’elle ne pouvait donner une suite favorable à leur demande en prenant soin 

d’exposer les motifs justifiant sa décision (Pièce n°13), à savoir :  

 

- le cadre juridique du déploiement du compteur communicant « Linky » ; 

- l’absence de violation du code de la consommation ; 

- le respect des normes sanitaires ; et 

- le respect de la vie privée. 
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PROCEDURE 
 

 

20. C’est dans ce contexte les Demandeurs ont assigné la Société Enedis le 23 janvier 2019 

devant le juge des référés du tribunal de Caen.  

 

Dans leur assignation, les Demandeurs se livrent à un certain nombre de considérations 

déplacées et hors de propos.  

 

Cette assignation comporte ainsi un grand nombre invectives à l’égard de la société Enedis, 

accusée de commettre des « faux », de se livrer à un comportement frauduleux et d’utiliser des 

procédés afin de « duper » des institutions publiques. Il s’agit là de propos diffamatoires qui ne 

sauraient pallier le caractère irrecevable et mal fondé des demandes.  

 

De plus, la remise en cause de l’impartialité d’institutions publiques reconnues (l’ANSES, 

l’ANFR ou encore le Centre scientifique et technique du bâtiment (ci-après « CSTB »)) dont 

l’indépendance et les compétences techniques ne sauraient être raisonnablement mises en 

doute, constitue là encore une posture inacceptable, d’autant que les références pseudo-

scientifiques mentionnées par les Demandeurs tout au long des 87 pages d’assignation sont 

dépourvues de pertinence et constituent pour l’essentiel des preuves constituées à soi-même ou 

des études de complaisance, pour tenter de donner un semblant de crédit à une demande en 

justice totalement dénuée de fondement. 

 

Il en va de même des allégations des Demandeurs relatives à l’impartialité supposée de la 

société Cap Gemini. 

 

Les demandes formées sont irrecevables et mal fondées. Elles ne pourront qu’être rejetées.  

 

La société Enedis entend soulever, in limine litis, l’incompétence du juge des référés du tribunal 

de grande instance de Caen.  
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DISCUSSION 
 

 

I. In limine litis, sur l’incompétence du juge des référés du tribunal de grande instance 

de Caen 

 

A. Sur l’incompétence territoriale  

 

(i) Sur la jurisprudence dite « des gares principales » 

 

 

21. Pour tenter de fonder la compétence du tribunal de grande instance de Caen, les 

Demandeurs invoquent la jurisprudence dite des « gares principales », alors que le siège social 

d’Enedis est situé dans le ressort du tribunal de grande instance de Nanterre et qu’une partie 

seulement des Demandeurs est domiciliée dans le ressort du tribunal de Caen..  

 

Le choix du tribunal de grande instance de Caen est purement artificiel en l’espèce.  

 

 

22. Conformément aux articles 42 et 43 du code de procédure civile, la juridiction 

territorialement compétente est celle du lieu d’établissement lorsque le défendeur est une 

personne morale.  

 

Le lieu d’établissement de la personne morale correspond au lieu d’implantation de son siège 

social.  

 

Toutefois, la jurisprudence dite « des gares principales » permet à un demandeur d’assigner 

une personne morale devant une autre juridiction lorsque cette dernière dispose 

d’établissements secondaires ou de succursales. La juridiction compétente sera alors celle du 

ressort de l’établissement secondaire ou de ladite succursale. 

 

 

23. Deux conditions cumulatives sont toutefois posées à l’application de cette  jurisprudence 

« des gares principales » : 

 

- en premier lieu, cet établissement doit être dirigé par un représentant habilité à agir 

valablement au nom de la société. Le dirigeant de l’établissement secondaire doit avoir 

le pouvoir d’engager la société ; et 

 

- en second lieu, la compétence du tribunal du lieu de situation de l’établissement 

secondaire ne peut être retenue que si le litige est localisé dans la zone d’action de cet 

établissement. A ce titre, la jurisprudence souligne que le litige doit se rapporter à 

l’activité de la succursale ou que les faits se soient produits dans son ressort territorial 

(cour de cassation, ch. com., 12 janvier 1988). 

 

En conséquence, le recours à la jurisprudence des gares principales doit être refusé chaque fois 

que l’action intentée concerne la personne morale elle-même et non l’activité de 

l’établissement secondaire ou de la succursale concernée.  
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24. En l’espèce, les Demandeurs ont donné assignation à la société Enedis « domiciliée en 

cette qualité à l’établissement suivant : ENEDIS – Direction Régionale Normandie, 660 rue 

Antoine de Saint-Exupéry, 14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON».  

 

Or aucune des conditions cumulatives permettant l’application de la jurisprudence dite « des 

gares principales » n’est ici satisfaite.  

 

En premier lieu, l’établissement Enedis de Bretteville-sur-Odon situé à cette adresse est un 

bureau administratif dédié à la mise en œuvre au niveau régional de la politique décidée par la 

maison-mère.  

 

A ce titre, les documents émis par le bureau de Bretteville-sur-Odon, tels que la lettre informant 

le consommateur de la pose du compteur « Linky », disposent toujours du cachet de 

l’établissement principal d’Enedis (Pièce adverse C1).  

 

En second lieu, le litige doit se rapporter à l’activité de la succursale ou les faits doivent s’être 

produits dans son ressort territorial.  

 

En l’espèce le déploiement des compteurs « Linky » est régi par le calendrier établi par la 

directive européenne et la loi française et ses modalités de mise en œuvre sont arrêtées au siège 

social de la société Enedis.  

 

 

25. S’il était considéré que l’antenne de la société Enedis à Bretteville-sur-Odon disposait d’un 

quelconque pouvoir décisionnel, ce qui n’est au demeurant pas le cas, Madame ou Monsieur le 

Président du tribunal ne pourra en revanche que constater que le présent litige ne se rapporte 

pas à l’activité de ce bureau administratif régional. 

 

Les faits litigieux sont en lien direct avec l’activité de la société Enedis dont le siège social est 

situé dans le ressort du tribunal de grande instance de Nanterre.  

 

 

26. De plus, la plupart des Demandeurs n’est pas domicilié dans le ressort du tribunal de 

grande instance de Caen :  

 

-  

 

  

. 

 

Par conséquent, à partir du moment où ces Demandeurs justifient leur demande sur des faits 

qui se sont produits dans le ressort de leur domicile, il n’existe aucun lien de rattachement avec 

le tribunal de grande instance de Caen.  

 

Seuls Monsieur  

 sont domiciliés dans le ressort du tribunal de 

grande instance de Caen. 
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En conséquence, aucune des conditions n’étant satisfaite dès lors que les faits litigieux sont en 

lien direct avec l’activité de la société Enedis dont le siège social est situé dans le ressort du 

tribunal de grande instance de Nanterre, la jurisprudence dite « des gares principales » n’est 

donc pas applicable en l’espèce.  

 

 

27. La société Enedis sollicite donc du juge des référés du tribunal de grande instance de Caen 

qu’il écarte la jurisprudence dite « des gares principales » et qu’il se déclare incompétent 

territorialement. 

 

 

28. Au surplus, et comme indiqué supra, pour invoquer la jurisprudence des gares principales, 

deux conditions doivent être impérativement et cumulativement réunies. La première condition 

requiert la capacité de l’établissement concerné à engager la responsabilité de sa maison-mère. 

La seconde condition exige quant à elle la démonstration (i) soit que le litige se rapporte à 

l’activité de la succursale, (ii) soit que les faits se soient produits dans le ressort territorial de 

la juridiction saisie.  

 

 

29. Sur la première condition, le juge des référés du tribunal de grande instance de Rennes a 

mis en évidence dans ses ordonnances du 31 mai 2018 (Pièce n°16) qu’il incombait aux 

demandeurs d’établir que l’établissement assigné disposait de la capacité de représenter la 

société Enedis.  

 

Or, contrairement à ce que soutiennent les Demandeurs, l’établissement Enedis de Caen est un 

bureau administratif dédié à la mise en œuvre au niveau régional de la politique décidée par la 

maison-mère.  

 

En outre, la circonstance que les coordonnées de l’établissement de Caen soient indiquées en 

pied de page des courriers adressées par la société Enedis aux Demandeurs ne saurait suffire à 

démontrer l’existence d’une quelconque autonomie de cette antenne administrative. A 

l’inverse, les coordonnées de la maison-mère de la société Enedis sont systématiquement 

apposées sur lesdits courriers.  

 

La première condition de l’application de la jurisprudence des « gares principales » n’est pas 

donc satisfaite en l’espèce. Le juge des référés du tribunal de grande instance de Caen se 

déclarera incompétent territorialement de ce simple fait. 

 

 

30. Sur la seconde condition, celle-ci ne saurait non plus être satisfaite dès lors que le 

déploiement du compteur « Linky » constitue un programme national directement géré par le 

siège de la société Enedis comme l’a rappelé le tribunal de grande instance de Rennes dans ses 

ordonnances du 31 mai 2018 (Pièce n°16). 

 

De plus, la majorité des Demandeurs, les faits ne se sont pas produits dans le ressort territorial 

du tribunal de grande instance de Caen (quatre des cinq Demandeurs sont domiciliés dans le 

ressort d’autres tribunaux de grande instance). 
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31. Plusieurs juridictions ont d’ores et déjà confirmé cette incompétence territoriale.  

 

Ainsi, dans le cadre d’un contentieux opposant des utilisateurs à la société Enedis, similaire à 

celui pendant devant le tribunal, le juge des référés du tribunal de grande instance de Rennes 

a, par trois ordonnances du 31 mai 2018, jugé que : 

 

« Le lieu où demeure le défendeur s’entend donc, pour une personne morale, « du lieu où 

elle est établie » et qui correspond, en principe, à celui de son siège social. S’il est de 

jurisprudence constante que le demandeur peut choisir d’assigner une personne morale 

devant la juridiction dans le ressort de laquelle est établi l’un de ses établissements, c’est 

à la double condition, néanmoins, que ce dernier dispose d’une autonomie de gestion 

suffisante avec les tiers, notamment en ayant le pouvoir de la représenter à leur égard et 

qu’il soit impliqué dans le litige. 

 

En l’espèce, comme le soutient à bon droit la société ENEDIS, deux juridictions ont 

compétence sur le plan territorial, pour connaître du présent litige. La juridiction des 

référés du TGI de SAINT-MALO (35), dans le ressort de laquelle a été réalisée la pose du 

compteur litigieux et celle du TGI de NANTERRE (92), dans le ressort de laquelle est 

implanté le siège social de la société défenderesse (au 34, place des Corolles 92079 PARIS 

LA DEFENSE, cf sa pièce n°3). 

 

Pour autant, le Conseil de la demanderesse a assigné à comparaître la défenderesse, en 

sa direction régionale sise 64, boulevard Voltaire à RENNES, représentée par son 

directeur régional en exercice ; devant la Juridiction des référés du TGI de RENNES. A 

la barre, celui-ci a affirmé pouvoir se prévaloir de la jurisprudence dite « des gares 

principales » et s’est borné à soutenir, péremptoirement, que « la direction régionale de 

RENNES (…) est parfaitement habilitée à être assignée ». Il est resté, par contre, 

parfaitement muet sur l’observance des conditions posées par la jurisprudence et ci-

dessus rappelées. 

 

A l’inverse, la défenderesse soutient, sans donc être contredite, que sa direction régionale 

Bretagne ne dispose pas du pouvoir de la représenter en dès lors que le déploiement des 

compteurs « Linky » constitue un programme national, directement géré par son siège. La 

Juridiction des référés du TGI de RENNES, en ce que la société ENEDIS ne pouvait pas 

être assignée en sa direction régionale Bretagne, n’a donc pas compétence, sur le plan 

territorial, pour connaître du présent litige ». (tribunal de grande instance de Rennes, 

ordonnances, 31 mai 2018, n° 18/275, 18/276 et 18/279) (Pièce n°16). 

 

Le siège social de la société Enedis étant établi 34 place des Corolles – 92079 Paris la Défense 

cedex, le tribunal compétent pour connaître du présent référé est le tribunal de grande instance 

de Nanterre. 

 

C’est d’ailleurs que qu’a jugé récemment le juge des référés du tribunal de grande instance de 

Lorient dans son ordonnance du 19 février 2019 (Pièce n°21). 
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32. Enfin, les Demandeurs s’appuient sur les dispositions de l’article 46 du code de procédure 

civile et de l’article R. 631-3 du code de la consommation pour tenter de justifier la compétence 

du juge des référés du tribunal de grande instance de Caen.  

 

L’article 46 du code de procédure civile dispose qu’en matière contractuelle le demandeur peut 

saisir « la juridiction du lieu de la livraison effective de la chose ou du lieu de l'exécution de la 

prestation de service ».  

 

Outre ces options classiques, l’article R. 631-3 du code de la consommation offre au 

consommateur une possibilité supplémentaire de saisir « la juridiction du lieu où il demeurait 

au moment de la conclusion du contrat ou de la survenance du fait dommageable ». 

 

En l’espèce, l’ensemble des possibilités ouvertes par l’article 46 du code de procédure civile et 

par l’article R. 631-3 du code de la consommation renvoient au domicile de chacun des 

demandeurs. Or la majorité des Demandeurs n’est pas domiciliée dans le ressort du tribunal de 

grande instance de Caen.  

 

 

33. La détermination de la juridiction compétente répond à des règles précises fixées par le 

code de procédure civile et les demandeurs ne peuvent invoquer une pluralité de fondements 

de compétence territoriale afin de justifier une pratique de « forum shopping ». 

 

Or, les Demandeurs indiquent expressément que « D’une part, il est apparu raisonnable de ne 

pas surcharger un seul tribunal central avec une affaire qui aurait impliqué la production de 

plusieurs dizaines de milliers de pages de pièces justificatives. D’autre part, l’enrôlement local 

offre la possibilité pour les demandeurs d’assister plus aisément aux audiences pour favoriser 

ainsi la publicité des débats et, de ce fait, un retour de la transparence » (p. 61). 

 

Du propre aveu des Demandeurs, la détermination de la compétence du tribunal de grande 

instance de Caen repose donc sur des considérations extra-juridiques liées à la « commodité » 

de saisir ce tribunal. Ceci explique notamment le fait qu’ils invoquent, sans distinction aucune, 

trois fondements de compétence différents dans l’espoir que l’un de ces moyens soit retenu par 

le tribunal. 

 

 

34. Pour cette raison également, le juge des référés du tribunal de grande instance de Nantes 

ne pourra que se déclarer incompétent territorialement et inviter les Demandeurs à mieux se 

pourvoir. 

 

 

B. Sur l’incompétence matérielle du juge des référés du tribunal de grande instance de  

Caen 

 

 

35. Comme on l’a vu, la société Enedis est gestionnaire délégué du réseau public de 

distribution d’électricité et assure à ce titre une mission de service public.  

 

Dans le cadre de cette mission de service public, le déploiement des compteurs « Linky » est 

imposé à la société Enedis par des normes européennes et nationales.  
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36. En l’espèce, les Demandeurs contestent devant le juge des référés du tribunal de grande 

instance de Caen le déploiement des compteurs « Linky », résultant tant de la directive 

n°2009/72 que des articles L. 341-4 et suivants du code de l’énergie et tentent d’obtenir rien 

moins que sa suppression ou son interdiction. 

 

Or le juge des référés du tribunal de grande instance de Caen n’est compétent ni pour apprécier 

la licéité de la directive litigieuse (et des obligations qu’elle impose) ni pour apprécier la licéité 

des dispositions législatives et réglementaires la transposant en droit français. 

 

En effet, en application de l’article 263 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

la licéité d’une directive peut être contestée devant les juridictions européennes compétentes 

(tribunal de première instance de l’Union européenne et/ou cour de justice de l’Union 

européenne) à l’occasion d’un recours en annulation introduit dans les deux mois suivant 

l’adoption de la directive litigieuse par tout requérant disposant de la qualité pour agir ainsi que 

d’un intérêt à agir. 

 

De la même manière, la licéité d’une loi ne peut être contestée que par la voie d’une question 

prioritaire de constitutionnalité ou par le biais d’un contrôle de conventionalité exercé à 

l’occasion d’un litige porté devant les juridictions civiles et pénales ou devant la juridiction 

administrative.  

 

 

37. En l’espèce, les Demandeurs, en prétendant faire interdire le déploiement du compteur 

« Linky », remettent en cause les obligations qui s’imposent à la société Enedis résultant de la 

directive n°2009/72 et des dispositions législatives et réglementaires transposant en droit 

interne ces obligations. Par conséquent, la seule voie qui leur est offerte est de saisir les 

juridictions compétentes pour tenter de faire invalider ces dispositions légales et 

réglementaires. 

 

 

En conséquence, la société Enedis sollicite du juge des référés qu’il se déclare incompétent 

matériellement et qu’il invite les Demandeurs à mieux se pourvoir. 

 

 

II. A titre subsidiaire, sur l’irrecevabilité des demandes pour défaut d’intérêt à agir  

 

 

38. L’article 31 du code de procédure civile dispose que l'action est ouverte à tous ceux qui 

ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d'une prétention. 

 

De jurisprudence constante, l’intérêt à agir doit être légitime, né et actuel, direct et personnel.  

 

 

39. En premier lieu, les Demandeurs soutiennent que « c’est donc la SA ENEDIS qui confirme 

la légitimité d’une demande tendant à faire respecter la liberté de choix » (p. 63). 
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Les Demandeurs se fondent sur le fait que le déploiement du compteur « Linky » a été 

temporairement reporté pour les habitants de la commune de Bayonne ayant manifesté leur 

refus de voir installer ledit compteur. 

 

Ces circonstances sont indifférentes dès lors que la société Enedis se voit imposer l’obligation 

de procéder au déploiement du compteur « Linky » en application de l’article R. 341-4 du code 

de l’énergie, et ce dans le respect du calendrier fixé par l’article R. 341-6 du même code. 

 

Au surplus, la société Enedis détermine librement le calendrier et la carte de déploiement du 

compteur « Linky ». A ce titre, il est possible de suspendre temporairement le déploiement du 

compteur sur un territoire particulier lorsque ce déploiement ne peut s’opérer dans des 

conditions sereines, ce qui a été le cas sur le territoire de la commune de Bayonne.  

 

La société Enedis a décidé de suspendre temporairement le déploiement des compteurs chez 

les individus manifestant une opposition afin de permettre un apaisement des tensions, par le 

biais notamment de la mise en œuvre d’outils pédagogiques (campagne d’information, mise en 

place d’un numéro de téléphone dédié, etc.). 

 

En tout état de cause, comme cela est rappelé sur le site internet de la commune de Bayonne, 

« les maires ne disposent pas du pouvoir d’empêcher l’installation des compteurs Linky »[1].  

 

A Bayonne, le déploiement s’est donc poursuivi chez les personnes n’ayant pas exprimé leur 

refus et a vocation à reprendre chez celles qui s’y étaient opposées, le code de l’énergie 

imposant ces travaux à la société Enedis. Sur ce point, le site internet de la commune de 

Bayonne précise également que « La société Enedis qui gère le réseau d'électricité basse 

tension en France, et dessert directement les abonnés hors industriels, procède 

progressivement à l'installation de compteurs Linky chez tous les Bayonnais, dans des 

parties communes d'immeubles ou au domicile de particuliers » (gras ajouté) [2]. 

 

Si la société Enedis tente d’être conciliante et de réaliser le déploiement dans des conditions 

sereines, elle ne peut pour autant contrevenir à l’obligation qui lui est faite.  

 

En tout état de cause, un accord « politique » et spécifique de ralentissement du déploiement 

entre une commune et la société Enedis n’a rien à voir avec une décision d’un tribunal statuant 

en référé. 

 

Le compteur « Linky » respecte l’ensemble des normes en vigueur ainsi que cela a été mis en 

évidence par les différentes institutions consultées (ANSES8 et 9, CSTB (Pièce n°18) et 

ANFR10) et son déploiement se fait conformément aux dispositions législatives et 

                                                 
[1] http://www.bayonne.fr/1759-compteur-linky.html 
[2] Ibid. 
8  Cf. communiqué de presse de l’ANFR du 22 septembre 2016 (https://www.energie-mediateur fr/wp-

content/uploads/2017/09/CP-20160922 Linky ANFR.pdf).  
9  Rapport d’expertise collective de l’ANSES daté de mars 2018 « Hypersensibilité électromagnétique ou 

intolérance environnementale idiopathique attribuée aux champs électromagnétiques 

(https://www.anses.fr/en/system/files/AP2011SA0150Ra.pdf) 
10  Rapport de l’ANFR daté de mai 2016 (volet 1), complété (par les volets 2 et 3) en septembre 2016 et ajoutant 

les résultats des nouvelles mesures menées en laboratoire et chez des particuliers 

(https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/2016-05-
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réglementaires en vigueur. 

 

Les Demandeurs ne sauraient donc utilement se prévaloir d’une quelconque violation par la 

société Enedis des « textes » pour justifier de la légitimité de leur intérêt à agir dès lors que les 

mesures sollicitées portent expressément sur l’interdiction générale d’installation du compteur 

« Linky » : 

 

 
(p. 82) et qu’une telle interdiction méconnaitrait les obligations qui s’imposent à la société 

Enedis au titre des articles R. 341-4 et suivants du code de l’énergie. 

 

Les Demandeurs ne justifient donc toujours pas d’un intérêt à agir légitime. Les prétentions 

des Demandeurs seront rejetées de ce simple fait. 

 

 

40. En second lieu, les Demandeurs ne justifient d’aucun intérêt direct et personnel. Ils ne 

fournissent dans leur assignation aucun élément permettant au tribunal de se prononcer quant 

à leur situation propre.  

 

La section consacrée à la description des Demandeurs dans l’assignation précise que le juge 

des référés du tribunal de grande instance de Caen est saisi par « 189 citoyens » afin d’obtenir 

des « mesures contraignantes » contre la société Enedis. L’assignation renvoie donc 

expressément à l’ensemble des demandeurs ayant initié les quatre procédures de référé 

pendantes devant le tribunal de grande instance de Caen et non aux seuls Demandeurs à la 

présente procédure. 

 

Les écritures adverses soulignent que les quatre procédures visent à mettre en œuvre une 

défense circonstanciée pour quatre groupes d’individus : (i) les personnes non sensibles aux 

ondes électromagnétiques et dont le logement n’est pas pourvu de compteur « Linky », (ii) les 

personnes non sensibles et dont le logement est pourvu d’un compteur « Linky », (iii) les 

personnes électrohypersensibles et dont le logement n’est pas pourvu de compteur « Linky », 

et enfin, (iv) les personnes électrohypersensibles et dont le logement est pourvu d’un compteur 

« Linky ». 

 

Il est précisé que, dans la présente procédure, l’assignation a été signifiée dans l’intérêt de la 

troisième catégorie de plaignants, sans pour autant jamais les désigner nominativement.  

 

En outre, l’assignation ne contient aucune demande susceptible de justifier de l’intérêt direct 

et personnel des Demandeurs.  

 

Au contraire, il est notamment demandé dans le dispositif de l’assignation « de n’installer 

aucun appareil dit « Linky » ou autre appareil assimilé ou assimilable à raison de ses 

caractéristiques ». Cette demande générale, qui commande à Enedis d’interrompre le 

                                                 
30 Rapport technique compteur vdef2.pdf ; 

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/2016-09-

22 Rapport technique compteur Volet 2 vf.pdf et 

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/2016-09-

22 Rapport technique compteur Volet 3 vf.pdf). 
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déploiement des compteurs « Linky », démontre à elle seule le défaut d’intérêt direct et à agir 

des Demandeurs et le manque de sérieux de la présente procédure. 

 

Il convient également de noter que, s’agissant de Madame Hommeril et Monsieur Hommeril, 

les éléments communiqués font référence à un lieu de consommation situé dans le département 

du Lot qui relèverait alors de la compétence du tribunal de grande instance de Cahors (Pièce 

adverse D.EN.2.2). 

 

 

41. Enfin, sont joints à l’assignation plusieurs certificats médicaux censés attester de 

l’électrohypersensibilité des Demandeurs.  

 

Il convient de rappeler que l’hypersensibilité électronique (ci-après « HSEM ») est caractérisée 

par divers symptômes que les individus touchés attribuent à l’exposition aux champs 

électromagnétiques (ci-après « CEM »).  

 

Les symptômes ne sont pas spécifiques et diffèrent d’un individu à l’autre.  

 

Parmi les symptômes les plus fréquemment présentés, on peut mentionner des symptômes 

dermatologiques (rougeurs, picotements et sensations de brûlure) et/ou des symptômes 

neurasthéniques et végétatifs (fatigue, lassitude, difficultés de concentration, étourdissements, 

nausées, palpitations cardiaques et troubles digestifs).  

 

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (ci-après « OMS »), « cet ensemble de symptômes 

ne fait partie d'aucun syndrome reconnu »11. L’OMS souligne qu’« il n’existe ni critères 

diagnostics clairs pour ce problème sanitaire, ni base scientifique permettant de relier les 

symptômes de la HSEM à une exposition aux CEM »12. 

 

En effet, les études réalisées ont démontré que « les individus se plaignant de HSEM sont 

incapables de détecter plus précisément une exposition à des CEM que des individus 

ordinaires. Des études bien contrôlées et menées en double aveugle ont montré que ces 

symptômes n'étaient pas corrélés avec l'exposition aux CEM »13. 

 

De même, selon l’ANSES, aucune des études menées jusqu'à présent que ce soit en France, 

Suède, Australie ou encore aux États-Unis ne permet de relier ces symptômes à l'exposition 

aux champs magnétiques14. 

 

Au regard de ce qui précède, l’OMS préconise donc que « le traitement des individus touchés 

doit se concentrer sur les symptômes sanitaires et sur le tableau clinique et non sur le ressenti 

de la personne quant à la nécessité de réduire ou d'éliminer les CEM à son poste de travail ou 

à son domicile ». 

 

                                                 
11  Organisation Mondiale de la Santé, Champs électromagnétiques et santé publique : hypersensibilité 

électromagnétique, décembre 2005 
12  Organisation Mondiale de la Santé, Champs électromagnétiques et santé publique : hypersensibilité 

électromagnétique, décembre 2005 
13  Organisation Mondiale de la Santé, Champs électromagnétiques et santé publique : hypersensibilité 

électromagnétique, décembre 2005 
14  Agence Nationale de Sécurité Sanitaire, Exposition de la population aux champs électromagnétiques émis par 

les « compteurs communicants », version révisée de l’avis de décembre 2016, publiée en juin 2017 
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42. En premier lieu, sur les neufs demandeurs à la présente procédure, seuls six ont fourni un 

certificat médical : Madame  

Madame  

. 

 

Monsieur  ne 

fournissent pas de document apportant un commencement de preuve de leur 

électrohypersensibilité.  

 

L’assignation n’affirme ni ne démontre à aucun moment que 

        seraient 

électrohypersensibles.  

 

 

43. Monsieur  

ne justifient donc d’aucun intérêt à agir.  

 

 

44. Les certificats établis pour  

 

sont en contradiction avec les préconisations de l’OMS et 

de l’ANSES.  

 

D’abord, les certificats produits pour  

          attribuent 

expressément les maux dont souffrent les Demandeurs à un prétendu « syndrome 

d’hypersensibilité aux champs électromagnétiques », alors que l’OMS et l’ANSES ne 

reconnaissent pas l’existence d’une telle maladie (Pièces adverses D.EN.1.4, D.EN.3.4, 

D.EN.4.4 et D.EN.5.4).  

 

Par ailleurs, les certificats médicaux produits par  

  

n’apportent aucune précision quant aux symptômes constatés et se contentent d’affirmer 

l’électrohypersensibilité de ces Demandeurs (Pièces adverses D.EN.1.4, D.EN.5.4 et 

D.EN.6.4).  

 

De même, les certificats médicaux produits par  

 signalent seulement que ces Demandeurs ne peuvent pas disposer de 

compteurs « Linky », sans préciser si cette impossibilité découle de quelconques symptômes.  

 

Le certificat établi pour  va jusqu’à indiquer que 

l’hypersensibilité de la patiente nécessiterait «  

 

 » (Pièce adverse D.EN.1.4). 

 

Le certificat soumis par  souligne quant à lui «  

 

 » (Pièce adverse D.EN.3.4).  
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Ainsi, outre la qualification approximative et non-reconnue de « syndrome d’hypersensibilité 

aux champs électromagnétiques », ces certificats ne permettent pas d’établir un lien clair entre 

les symptômes de Madame  

 et 

 et le compteur « Linky » (Pièces adverses D.EN.1.4 et D.EN.2.4, 

D.EN.3.4,D.EN.4.4 D.EN.5.4, D.EN.6.4, D.EN.7.4 et D.EN.8.4). Il s’agit seulement 

d’affirmations, non étayées et en contradiction avec les études diligentées par les autorités de 

santé française et internationale.  

 

En outre, l’intérêt à agir s’apprécie également au regard de la nature de la procédure.  

 

En l’occurrence, les Demandeurs ont recours à une procédure de référé et affirment que 

l’urgence est telle qu’un renvoi de l’audience devant le tribunal n’est pas possible. 

 

Or les certificats ont été établis le  

 

 

 

. 

 

45. En conséquence,  

 

ne justifient pas davantage d’un quelconque intérêt à agir.  

 

 

46. Ainsi, les Demandeurs ne justifient d’aucun intérêt direct et personnel à agir et ne 

fournissent au juge aucun élément lui permettant de se prononcer sur leur situation propre.  

 

Or le juge judiciaire, et plus particulièrement le juge des référés, doit se prononcer sur les 

situations individuelles des parties au litige : il n’a pas vocation à rendre des arrêts de 

règlement.  

 

L’énoncé des nombreuses demandes formées devant le juge des référés démontre qu’il ne s’agit 

pas pour les Demandeurs d’obtenir de simples mesures conservatoires mais de faire juger de 

manière générale que le déploiement des compteurs « Linky » devrait être arrêté, en raison des 

dangers qu’ils seraient censés présenter, tant sur le plan de la santé que pourla préservation de 

la vie privée.  

 

Pour l’ensemble de ces raisons, les demandes devront être déclarées irrecevables pour défaut 

d’intérêt à agir. 

 

 

III. A titre très subsidiaire, sur le défaut de pouvoir du juge des référés 

 

 

47. L’article 484 du code de procédure civile dispose que « l'ordonnance de référé est une 

décision provisoire rendue à la demande d'une partie, l'autre présente ou appelée, dans les cas 

où la loi confère à un juge qui n'est pas saisi du principal le pouvoir d'ordonner immédiatement 

les mesures nécessaires ». 
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Ainsi, en cas d’urgence, le demandeur peut prétendre à une « mesure ne se heurtant à aucune 

contestation sérieuse ou que justifie l'existence d'un différend » (article 808 du code de 

procédure civile).  

 

En cas de dommage imminent ou de trouble manifestement illicite, le juge des référés pourra 

ordonner les « mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent » (article 809 

alinéa 1 du code de procédure civile). 

 

S'il s'agit d'une obligation dont l'existence n'est pas sérieusement contestable, le juge des référés 

pourra accorder le paiement d’une provision ou ordonner l’exécution d’une obligation, même 

s’il s’agit d’une obligation de faire (article 809 alinéa 2 du code de procédure civile).  

 

 

48. Or la société Enedis est contrainte de procéder au déploiement des compteurs « Linky » 

dans le cadre de sa mission de service public conformément à la directive n°2009-72, 

transposée en droit national aux articles L. 341-4 et R. 341-4 et suivants du code de l’énergie. 

 

L’installation des compteurs « Linky » ne relève donc pas d’une décision de la société Enedis 

mais de la loi. 

 

C’est, comme on l’a vu également, ce qui a été jugé par le juge des référés du tribunal de grande 

instance de Grasse, (Pièce n° 2) :  

 

« Il résulte des articles L. 341-4 et R. 341-4 du Code de l’énergie transposant la 

directive européenne n°2009/72 du 13 juillet 2009 que les distributeurs d’électricité, 

dont la société ENEDIS, a pour obligation de mettre en place des systèmes intelligents 

de mesures et de comptage des installations permettant aux utilisateurs d’accéder aux 

données relatives à leur production ou leur consommation et au tiers autorisé par les 

utilisateurs à celles concernant les clients. 

 

En outre, la CNIL dans sa communication après avis du 25 novembre 2017 rappelle 

que la généralisation des compteurs résulte d’une obligation légale de modernisation 

des réseaux qui répond à des directives européennes, le consommateur n’ayant dès 

lors pas la possibilité de s’opposer au changement de compteur ».  

 

C’est également en ce sens qu’ont jugé les juges des référés des tribunaux de grande instance 

de Valence (31 janvier 2018, n°17/00601, Pièce n°3), de Montluçon (24 janvier 2018, 

n°17/00111, Pièce n°4) et de Toulon (2 février 2018, n°17/01423, Pièce n°4).  

 

Ainsi, il découle de ce qui précède que le juge des référés n’a pas le pouvoir d’ordonner une 

quelconque mesure contrevenant aux dispositions légales en vigueur.  

 

 

49. Les Demandeurs soutiennent également que la contestation ne porterait pas sur l’obligation 

de la société Enedis de déployer le compteur « Linky », mais sur le choix de cette dernière 

d’aller au-delà de l’obligation minimum qui lui est imposée par les textes. 
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Un tel argument est évidement inopérant dès lors que l’article R. 341-8 du code de l’énergie 

dispose « D'ici au 31 décembre 2020,80 % au moins des dispositifs de comptage des 

installations d'utilisateurs raccordées en basse tension (BT) pour des puissances inférieures 

ou égales à 36 kilovoltampères sont rendus conformes aux prescriptions de l'arrêté prévu à 

l'article R. 341-6, dans la perspective d'atteindre un objectif de 100 % d'ici 2024 ».  

 

Cet article impose donc une obligation minimale de déploiement à l’échéance de 2020 (80%), 

sachant que tous les compteurs dits « classiques » devront avoir été remplacé à l’échéance de 

2024. La société Enedis est donc libre (et a la responsabilité) d’organiser ce déploiement, au 

niveau (ou même audelà) de l’objectif minimum de 80% avant 2020 fixé par les textes.  

 

En conséquence, le juge des référés n’a pas le pouvoir d’ordonner une quelconque mesure 

contrevenant aux dispositions légales en vigueur. 

 

 

 

IV. A titre infiniment subsidiaire : les conditions des articles 808 et 809 alinéa 1 ne sont 

pas remplies en l’espèce 

 

 

A. Sur l’article 808 du code de procédure civile 

 

 

50. Aux termes de l’article 808 du code de procédure civile :  

 

« Dans tous les cas d'urgence, le président du tribunal de grande instance peut 

ordonner en référé toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse 

ou que justifie l'existence d'un différend ». 

 

 

i. Sur le défaut d’urgence 

 

 

51. Le juge des référés est le juge de l’évidence. Il n’y aura donc urgence au sens de l’article 

808 du code de procédure civile qu’en cas de « péril en la demeure », lorsque cette attente 

risque d'être préjudiciable. 

 

Le juge des référés apprécie souverainement l’urgence requise (cour de cassation, 2e civ., 29 

janvier 2015, n°13-24.691) en se plaçant à la date à laquelle il prononce sa décision (cour de 

cassation, 3e civ., 10 mai 1977, bull. civ. III, n° 199). 

 

 

52. En l’espèce, les Demandeurs se contentent d’affirmer dans leur assignation (p. 80) que :  

 

« Il y a tout particulièrement péril en la demeure, en raison de la rapidité et de la gravité 

des actes pris ainsi que des faits commis par la défenderesse, avant qu’il soit statué au 

fond sur le présent différend. En effet, les demandeurs prouvent, pour chacun des points 

de livraison litigieux, l’organisation par Enedis SA, non seulement de la pose de 



 

29 

 

l’appareil litigieux, mais aussi de l’ajout des nouveaux courants porteurs en ligne, selon 

un calendrier et des méthodes qui ne permettraient pas à la Justice de rendre à temps 

et sereinement sa décision au fond […] ».  

 

Or, comme cela a été rappelé dans les faits, le calendrier de déploiement du compteur intelligent 

résulte à la fois de la directive n°2009/72 et de l’article R. 341-8 du code de l’énergie qui 

impose aux gestionnaires de réseaux qu’au moins 80 % des compteurs des particuliers soit 

remplacés par des compteurs intelligents, dans la perspective d'atteindre le chiffre  de 100 % 

d'ici 2024. 

 

 

53. Pour caractériser l’urgence, les Demandeurs évoquent également, de manière confuse, le 

droit au respect de la santé qui serait méconnu du fait que la société Enedis « infliger[ait] les 

radiofréquences litigieuses dans l’habitat des demandeurs avant qu’il ne soit statué au fond en 

raison de la nature des risques en cause portant sur la santé humaine » (p. 80) et (ii) la gravité 

des atteintes et la disproportion entre l’objectif réel poursuivi par la société Enedis et les « gains 

minimes prétendus pour le consommateur ». 

 

Concernant les prétendues radiofréquences « infligées » par la société Enedis aux Demandeurs, 

il faut encore une fois rappeler que, comme indiqué supra, le compteur « Linky » n’utilise pas 

de radiofréquences pour communiquer, ce qui a été expressément noté par le tribunal de grande 

instance de Tarascon dans son ordonnance du 11 octobre 2018 précitée (Pièce n° 14). 

 

Ensuite, concernant la gravité des atteintes et la disproportion entre l’objectif réel prétendument 

poursuivi par la société Enedis et les « gains minimes prétendus pour le consommateur », la 

société défenderesse rappelle à nouveau que le seul objectif qu’elle poursuit est le respect des 

obligations résultant de la directive n°2009/72 et des dispositions législatives et réglementaires 

les transposant en droit interne. 

 

Enfin, les délais particulièrement longs s’étant écoulés entre la pose des compteurs « Linky » 

aux domiciles des Demandeurs et la délivrance de l’assignation suffisent à démontrer que 

l’urgence fait défaut en l’espèce.   

 

C’est d’ailleurs ce qu’a mis en évidence le juge des référés du tribunal de grande instance de 

Privas dans son ordonnance du 6 février 2019 qui précise que « force est de constater que ce 

n’est que le 13 novembre 2018, soit plus de 3 mois après la réponse la réponse de la société 

défenderesse que la demande de communication de pièces a été formalisée par assignation 

délivrée en référé à la société ENEDIS […] », que « l’assignation a été rédigée en termes 

généraux, et les violences alléguées qui seraient fondées sur des méthodes déloyales employées 

par la société ENEDIS pour poser ces compteurs communicants ne sont pas démontrées en 

l’espèce, ni d’avantage l’existence d’un dommage imminent justifiant de l’urgence alléguée » 

(Pièce n°19).  

 

La cour de cassation, dans une décision du 30 janvier 1980, a jugé que l’absence d’urgence 

justifiait le rejet de la demande, sans qu’il soit nécessaire pour le juge des référés d’inviter les 

parties à apporter des précisions quant à l’urgence alléguée (cour de cassation, ch. com., 30 

janvier 1980, bull. civ. IV, n° 51). 
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54. Les demandes seront rejetées de ce simple chef, lié au défaut d’urgence.  

 

 

ii. Sur l’existence d’une contestation sérieuse 

 

 

55. L’article 808 du code de procédure civile précise que le requérant doit démontrer l’absence 

de contestation sérieuse ou justifier l’existence d’un différend pour solliciter l’adoption de 

mesures par le juge des référés. 

 

En l’espèce, il ne fait aucun doute qu’existe une contestation sérieuse quant à l’interprétation 

que font les Demandeurs des textes qui s’imposent à la société Enedis ainsi que, plus 

généralement, quant à sa mission et ses objectifs dans le cadre du déploiement du compteur 

« Linky ». 

 

C’est d’ailleurs la conclusion du tribunal de grande instance de Tarascon dans son ordonnance 

du 11 octobre 2018 précitée (Pièce n° 14) qui soulignait que : 

 

« Le juge des référés est le juge de l’évidence. Les données scientifiques versées aux 

débats par les parties ne permettent pas de constater un lien de causalité entre les 

symptômes décrits et l’exposition aux champs électromagnétiques, alors que le 

compteur Linky n’émet pas de radio-fréquences et qu’aucune constatation technique 

ou relevé de mesure n’a été effectué au domicile de la requérante aux fins d’établir une 

exposition supérieure aux seuils règlementaires.  

 

Au vu de ces éléments, les demandes de Madame Poix se heurtent à une contestation 

sérieuse relevant de l’examen du juge du fond (…) » (gras ajouté). 

 

A ceci s’ajoutent les multiples contestations sérieuses auxquelles se heurte la demande :  

 

- l’obligation légale et réglementaire faite à la société Enedis de déployer le compteur 

« Linky » ;  

- le respect par la société Enedis des normes sanitaires validé par l’ANFR, l’ANSES et 

le CSTB ; et 

- le respect par la société Enedis de la vie privée et de la protection des données 

personnelles, également validé par la CNIL.  

 

Dans leur assignation, les Demandeurs sont dans l’incapacité d’apporter la démonstration 

contraire. Ils se contentent de consacrer plus de 80 pages de développements à des 

considérations purement subjectives sur les prétendus effets de l’utilisation du compteur 

« Linky », en contestant de manière péremptoire les résultats objectifs des études scientifiques 

réalisées par des autorités dont l’indépendance et la compétence ne peuvent pourtant pas être 

sérieusement discutées.  

 

Les Demandeurs se contentent de verser aux débats les pièces A.43.1 et A.45 (dont la traduction 

n’est pas assermentée) qui ne sauraient remettre en cause la position de l’ensemble de la 



 

31 

 

communauté scientifique concluant à l’impossibilité d’établir un lien de causalité entre 

l’exposition aux champs électromagnétiques et les symptômes constatés chez les personnes 

désignées comme électrohypersensibles. 

 

C’est d’ailleurs ce qu’a mis en évidence le juge des référés du tribunal de grande instance de 

Privas dans son ordonnance du 6 février 2019 qui précise qu’ « il appartiendrait alors au juge 

des référés de trancher une question de fond portant sur la réalité de certains faits, en l’espèce 

l’incidence nocive des ondes produites par les compteurs sur la santé des usagers alors que 

les pièces produites […] sont sérieusement contestées par les rapports déposés par la société 

ENEDIS […] pour justifier de la mesure sollicitée […] » (Pièce n°19).  

Une position similaire a été adoptée par le juge des référés du tribunal de grande instance de 

Valence dans ses ordonnances du 31 janvier 2019 (Pièce n°20). 

 

 

56. Pour ces raisons, les demandes seront rejetées.  

 

 

iii. Sur l’existence d’un différend 

 

 

57. Le terme de « différend » est particulièrement large dès lors qu’il peut désigner tout conflit 

entre les parties, et la cour de cassation a mis en évidence que ce terme n’impliquait aucune 

appréciation du juge des référés quant à la qualité dudit différend, à sa cause ou à son 

importance (cour de cassation, 1e civ., 14 février 1984, bull. civ. I, n° 58). 

 

Le juge des référés apprécie souverainement l’existence d’un différend entre les parties (cour 

de cassation, com., 26 février 1985, bull. civ. IV, n° 77). 

 

En l’espèce, il n’est pas contestable qu’un différend existe entre les Demandeurs et la société 

Enedis.  

 

 

58. Toutefois, l’existence d’un différend est un critère qui ne suffit pas à lui seul à justifier les 

mesures prévues par l’article 808 du code de procédure civile. La condition d’urgence doit être 

remplie et elle se cumule avec cette  condition de l’existence d’un différend.  

 

Or on a vu que l’urgence n’était pas démontrée en l’espèce. Là encore, les demandes seront 

rejetées de ce simple chef.  

 

En ce sens, le juge des référés du tribunal de grande instance de Privas a, dans son ordonnance 

du 6 février 2019 mis en évidence qu’ « aucun élément précis et circonstancié n’est rapporté 

sur l’incidence nocive alléguée des ondes produites par ces compteurs sur la santé des 

requérants, […] que seuls des rapports généraux, remis en cause par la société défenderesse 

sont produits, et qu’en tout état de cause, l’analyse de ces rapports scientifiques relève à 

l’évidence de l’examen du juge du fond » et que « l’existence d’un différend né et actuel n’est 

pas démontré, alors qu’aucune juridiction au fond n’a été saisie » (Pièce n°19). 
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Une position similaire a été adoptée par le juge des référés du tribunal de grande instance de 

Valence dans ses ordonnances du 31 janvier 2019 (Pièce n°20). 

 

Là encore, les demandes seront rejetées de ce simple chef.  

 

 

 

B. Sur l’article 809 alinéa 1 du code de procédure civile  

 

 

59. Aux termes de l’article 809 alinéa 1 du code de procédure civile : 

 

« Le président peut toujours, même en présence d'une contestation sérieuse, prescrire 

en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent, soit pour 

prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement 

illicite ». 

 

 

i. Sur la nature des mesures sollicitées 

 

 

60. Lorsque les conditions posées par l’article 809 alinéa 1 du code de procédure civile sont 

satisfaites, le juge des référés peut adopter toute mesure utile, sous réserve que ces mesures 

soient conservatoires ou de remise en état. 

 

Le juge ne peut ordonner des mesures conservatoires que lorsque l’existence d’un dommage 

imminent a été constatée et que ces mesures tendent à prévenir la survenance dudit dommage 

(cour de cassation, 3e civ., 8 avril 2014, n°12-29.145). 

 

 

61. Or en l’espèce, les Demandeurs sollicitent du tribunal de céans d’enjoindre à la société 

Enedis, sous astreinte de 500 euros par jour de retard et par point de livraison, notamment de 

(i) communiquer un certain nombre de documents techniques relatifs au compteur « Linky » et 

à son déploiement sur le territoire national ainsi que de (ii) procéder à l’arrêt du déploiement 

des compteurs « Linky » sur le territoire national. 

 

Si ces demandes sont expressément présentées comme des mesures conservatoires (assignation 

p. 76), il s’agit en réalité d’injonctions de faire, qui relèvent de l’article 809 alinéa 2 du code 

de procédure civile dont les Demandeurs ne se prévalent pas. 

 

 

62. Les injonctions de faire que les Demandeurs sollicitent n’étant pas au nombre des mesures 

que le juge des référés peut adopter en application de l’article 809 alinéa 1 du code de procédure 

civile, les demandes seront rejetées. 
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ii. Sur l’absence de dommage imminent 

 

 

63. L’article 809 alinéa 1 du code de procédure civile donne au juge des référés pour mission 

d’éviter qu’une situation irréversible ne se crée (cour de cassation, ch. com., 15 février 1983, 

n° 82-10782). 

 

La jurisprudence a précisé que le dommage imminent est le préjudice ou la méconnaissance 

d’un droit, sur le point de se réaliser et dont la survenance et la réalité sont certaines (cour de 

cassation, ch. civ., 7 juillet 2015, n° 14-14796 ; cour de cassation, ch. civ. 3, 22 octobre 2015, 

n° 14-11776 et n° 14-21515). 

 

Plus généralement, la jurisprudence et la doctrine s’accordent sur le fait que le dommage 

imminent s’entend d’un « dommage qui n'est pas encore réalisé, mais qui se produira sûrement 

si la situation présente doit se perpétuer » (cour de cassation, ch. com., 13 avril 2010, n° 09-

14386).  

 

En l’espèce, les Demandeurs font état dans leur assignation d’un « risque de dommage 

imminent », qui est en l’occurrence une notion juridique inventée. 

 

 

64. Dans le cadre de contentieux similaires à celui pendant devant votre juridiction opposant 

des utilisateurs à la société Enedis, les juges des référés des plusieurs tribunaux de grande 

instance ont rejeté l’existence d’un dommage imminent.  

 

Ainsi, par deux ordonnances du 25 octobre 2018, le juge des référés du tribunal de grande 

instance de Nanterre a défini le dommage imminent comme « celui qui se produira 

nécessairement, de façon sûre et automatique » (Pièce n° 15).   

 

Les ordonnances précisent en outre que le dommage imminent visé par l’article 809 alinéa 1 

du code de procédure civile s’entend « du dommage qui n’est pas encore réalisé mais qui se 

réalisera nécessairement si aucune mesure n’est prise, l’imminence ne résultant pas de 

l’éventualité ou de l’hypothétique » (tribunal de grande instance de Nanterre, 25 octobre 2018, 

n° 18/01711).   

 

 

65. De même, après avoir rappelé les termes de l’article 809 alinéa 1 du code de procédure 

civile, le juge des référés du tribunal de grande instance de Rennes a insisté sur la nécessité 

d’établir la forte probabilité qu’un dommage intervienne à court terme :  

 

« Le dommage imminent a été définit par la doctrine comme celui « qui n’est pas encore 

réalisé mais qui se produira sûrement si la situation présente doit se perpétuer ». 

 

Le Juge des référés, juge de l’évidence, n’a donc le pouvoir de prescrire la ou les 

mesures sollicitées pour prévenir un tel dommage que si celui-ci est certain dans son 

principe. En aucun cas, contrairement à ce [que] soutient à tort le Conseil des 

demandeurs, ce Juge ne saurait faire application du principe de précaution pour fonder 

sa décision. 
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Enfin, l’article 9 du Code de procédure civile dispose, par ailleurs, qu’ ‘il incombe à 

chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa 

prétention. 

 

Les demandeurs sont donc mal fondés, en application des règles de droit ci-dessus 

rappelées, à s’opposer à l’installation du compteur litigieux au seul motif « qu’ils ont 

de bonnes raisons de craindre la dégradation de leur état de santé, la survenance 

brusque d’incendies (…et) la dégradation, voire la destruction de leurs appareils 

électroménagers », […] la crainte d’un dommage s’opposant, en effet, à la preuve de 

la certitude de sa survenance, requise à hauteur de référé pour qu’une mesure visant à 

la prévenir puisse être ordonnée » (tribunal de grande instance de Rennes, 

Ordonnances, 31 mai 2018, n° 18/274 et 18/277) (Pièce n° 16). 

 

Le juge des référés du tribunal de grande instance de Rennes a jugé plus précisément qu’il 

existait d’une part une grande incertitude sur le lien entre les troubles qualifiés 

d’électrohypersensibilité et les champs électromagnétiques qui proviendraient du compteur 

« Linky » : 

 

« Concernant les atteintes qu’engendrerait nécessairement le compteur litigieux à la 

santé des demandeurs, sont versées à l’appui de cette allégation un certain nombre de 

pièces, à caractère plus ou moins scientifique, qui traitent des effets des rayonnements 

électromagnétiques, que produit notamment ledit compteur mais à l’instar de bien 

d’autres équipements électriques, sur le corps humain. Force est de constater 

qu’aucune d’entre elles n’affirme que le compteur litigieux est dommageable pour la 

santé de tous ses utilisateurs ; ainsi que l’écrit monsieur R. TRICONE en conclusion 

de son « rapport technique sur les émissions CPL du système Linky » […] d’ailleurs 

cité par le Conseil des demandeurs lui-même dans ses écritures […], « ce pourrait être 

là l’explication du mal être ressenti par certaines personnes depuis l’installation des 

compteurs Linky ». Le possible lien entre des troubles ressentis par certaines personnes 

et le compteur litigieux, en l’absence de toute information sur l’état de santé des 

demandeurs et notamment sur la sensibilité qui pourrait être la leur aux effets des 

rayonnements électromagnétiques, ne saurait permettre de juger que l’installation 

dudit compteur provoquera « sûrement » à l’égard de ces derniers un dommage qu’il 

conviendrait de prévenir en interdisant à la société ENEDIS d’y procéder » (Pièce 

n° 16).  

 

Les deux ordonnances rendues le 31 mai 2018 se prononcent également sur les risques allégués 

d’incendies et de dégradation du matériel électroménager :  

 

« Pareil raisonnement ne peut qu’être tenu quant aux incendies dont le compteur serait 

responsable. Le Conseil des requérants, au moyen d’articles de presse, fait état d’une 

douzaine d’incendies survenus sur le sol national […] ; en outre, il ressortirait d’un 

sondage effectué par le magazine « Que choisir » auprès de plus de deux mille de ses 

lecteurs, équipés du compteur, que « 74% d’entre eux n’ont noté aucun problème 

consécutif à la pose du compteur » […]. Les demandeurs en conséquence, ne sauraient 

valablement soutenir qu’un incendie se produira « sûrement » en cas de pose à leur 

domicile du compteur litigieux. Ils ne démontrent nullement, enfin, que celui-ci 

provoquera la « dégradation, voire la destruction de leurs appareils électroménagers », 

allégation qui n’est corroborée par aucune de leur pièce ».  
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Par un arrêt du 25 octobre 2018 précité, la cour d’appel de Versailles (Pièce n° 8), a rappelé 

que : 

 

« Pour que la mesure sollicitée soit prononcée, il doit nécessairement être constaté, à 

la date à laquelle le premier juge a statué et avec l’évidence qui s’impose à la 

juridiction des référés, l’imminence d’un dommage, d’un préjudice ou la 

méconnaissance d’un droit, sur le point de se réaliser et dont la survenance et la réalité 

sont certaines, qu’un dommage purement éventuel ne saurait donc être retenu pour 

fonder l’intervention du juge des référés ». 

 

 

66. En outre, les Demandeurs n’apportent pas davantage la preuve que l’installation du 

compteur « Linky » à leur domicile provoquerait, avec la certitude qui s’impose à hauteur de 

référé, des risques d’atteintes à leur santé et à leurs biens (voir en ce sens tribunal de grande 

instance de Rennes, ord., 31 mai 2018, n°18/274 et 18/277) (Pièce n° 16).  

 

Ni le dommage, ni son imminence ne sont prouvés en l’espèce.  

 

La communication de certificats faisant état de « symptômes d’intolérance » - sans que ceux-

ci ne soient précisés - qui seraient « déclenchés ou exacerbés » par une exposition aux ondes 

ou aux champs électromagnétiques ne permettent pas d’établir que ces symptômes seraient 

aggravés en cas de pose d’un compteur « Linky ». 

 

Ainsi, il ne saurait être sérieusement soutenu qu’un dommage imminent menacerait les 

Demandeurs.  

 

En ce sens, le juge des référés du tribunal de grande instance de Valence a, dans son ordonnance 

du 31 janvier 2019, très justement souligné que « pour que les mesures sollicitées puissent être 

prononcées, en l’occurrence la production d’un certain nombre de documents et l’interdiction 

de pose des compteurs, il doit être nécessairement constaté avec l’évidence qui s’impose à la 

juridiction des référés l’existence d’une perturbation résultant d’une violation ou de la 

méconnaissance d’un droit, l’imminence d’un dommage dont la survenance et la réalité sont 

certains. A cet égard, un dommage purement éventuel ne saurait être retenu pour fonder 

l’intervention du juge des référés », qu’ « en l’occurrence, aucune méconnaissance évidente 

d’un droit ou d’une interdiction les protégeant n’est démontrée dès lors que le refus opposé à 

la pose de compteur ne repose sur aucune disposition législative ou réglementaire, voire 

contractuelle et que le déploiement des compteurs « Linky » s’impose au contraire à la société 

ENEDIS par l’effet d’une directive européenne du 13 juillet 2009 n°2009/72, les Etats membres 

étant tenus en application de ces dispositions de mettre en place des systèmes intelligents de 

mesure favorisant la participation active des consommateurs au marché de fourniture 

d’électricité » et qu’ « il n’est pas démontré la méconnaissance d’un droit ou des droits des 

requérants, caractérisant le trouble illicite ou un dommage imminent en l’état des arguments 

de fait développés et à l’examen des contrats souscrits par les requérants qui se sont engagés 

à garantir le libre accès et en toute sécurité d’ENEDIS au dispositif de comptage en particulier 

« pour la pose, la modification, l’entretien et la vérification du matériel de comptage », mais 

également au regard des obligations déjà mentionnés de la société défenderesse » (Pièce n°20). 
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Le juge des référés du tribunal de grande instance de Lorient a mis en évidence, dans son 

ordonnance du 19 février 2019, que les demandeurs représentés par les mêmes conseils et ayant 

présenté des écritures similaires à celles produites dans le cadre de la présente instance « ne 

peuvent justifier d'une urgence, d'un risque de dommage imminent ou d'un trouble 

manifestement illicite fondant la compétence du juge des référés et lui permettant de faire droit 

à leurs demandes. Ils seront déboutés de leurs demandes » (Pièce n°21). 

 

 

67. La société Enedis entend souligner que l’article 9 du code de procédure civile s’applique 

également aux Demandeurs à qui il incombe de démontrer l’urgence à statuer au regard de leur 

situation personnelle, ce qui n’est toujours pas établi. 

 

En l’occurrence, les certificats médicaux rapportés évoquent seulement une 

électrohypersensibilité des Demandeurs, sans jamais établir un lien clair entre les symptômes 

et le compteur « Linky ».  

 

En tout état de cause, et comme indiqué supra, la qualification approximative de « syndrome 

d’hypersensibilité aux champs électromagnétiques » n’est pas reconnue par les institutions 

médicales internationales et nationales. Une telle qualification ne permet donc pas de 

démontrer l’imminence d’un quelconque dommage et ne peut justifier les mesures 

d’interdiction sollicitées par les Demandeurs.    

 

 

68. La société Enedis sollicite donc du juge des référés du tribunal de grande instance de Caen 

qu’il juge que l’existence d’un dommage imminent n’est pas prouvée par les Demandeurs et 

que, par suite, il rejette l’intégralité de leurs demandes.  

 

 

iii. Sur l’absence de trouble manifestement illicite 

 

 

La jurisprudence définit le trouble manifestement illicite comme procédant de la 

méconnaissance d’un droit, d’un titre ou corrélativement d’une interdiction protégeant ces 

droits (cour de cassation, ch. civ. 3, 24 octobre 1990, n° 88-18233 ; cour de cassation, ass. plén., 

7 mai 1993, n° 91-12611 et 91-12704 ; cour de cassation, ch. civ. 3, 5 janvier 2011, n° 08-

16285). 

 

La doctrine définit quant à elle le trouble manifestement illicite comme « le trouble [qui] 

consiste dans un acte ou une abstention s'inscrivant en méconnaissance de l'ordre juridique 

établi, qu'il faut faire cesser puisqu'il est inadmissible pour constituer une illicéité manifeste. 

C'est cette évidence de l'illicéité qui permet de l'autoriser à prendre des mesures d'anticipation 

de ce que les juges du fond décideront certainement »15. 

 

Par ailleurs, le caractère « manifeste » du trouble illicite invoqué est exigé dès lors que le juge 

statue en référés, et qu’à ce titre, il est le « juge de l’immédiat, de l’évident » 16. 

 

                                                 
15  X. Vuitton, Fasc. 1200-95 : Référés, Jurisclasseur procédure civile, novembre 2016. 
16  Ibid. 
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69. Dans son arrêt du 25 octobre 2018 précité, la cour d’appel de Versailles a rappelé que : 

 

« Le trouble manifestement illicite résulte de « toute perturbation résultant d’un fait qui 

directement ou indirectement constitue une violation évidente de la règle de droit » 

(Pièce n° 8).  

 

 

70. En l’espèce, aucune violation évidente de la loi ou d’une règle de droit n’a été commise 

par la société Enedis dans la mesure où, contrairement à ce que prétendent les demandeurs, ce 

serait à l’inverse l’arrêt du déploiement du compteur « Linky » qui contreviendrait aux 

obligations législatives et réglementaires transposant la directive n°2009/72.   

 

Ainsi, le déploiement des compteurs intelligents « Linky » résulte d’obligations qui s’imposent 

à la société Enedis. 

 

 

a) Sur les prétendues violations de la liberté de choix du consommateur et de 

la règlementation relative aux clauses abusives 

 

 

71. Dans l’assignation, les demandeurs prétendent que la société Enedis méconnaîtrait tant la 

liberté de choix du consommateur que la législation portant sur les clauses abusives. 

 

 

72. Concernant la liberté de choix du consommateur, et comme indiqué supra, il n’existe 

aucune obligation particulière à la charge de la société Enedis concernant les dispositifs de 

comptage utilisés pour mettre en œuvre la mission de service public de gestion du réseau de 

distribution d’électricité qui lui a été concédée.  

 

En dépit de cette absence d’obligation d’information, la société Enedis a souhaité éclairer les 

usagers par de nombreuses informations relatives au compteur « Linky » et à son déploiement.  

 

Au surplus, tous les consommateurs sont informés des conditions générales d’accès et 

d’utilisation du réseau public de distribution géré par la société Enedis dès lors qu’elles sont 

annexées à tous les contrats conclus soit directement avec la société Enedis, soit avec le 

fournisseur d’électricité dans le cadre d’un contrat « unique ». 

 

Il ne saurait donc être raisonnablement soutenu que la société Enedis méconnaitrait la liberté 

de choix du consommateur. 

 

 

73. Concernant la prétendue méconnaissance de la réglementation relative aux clauses 

abusives, l’article L. 132-1 du code de la consommation dispose que :  

 

« Dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, 

sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-
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professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et 

obligations des parties au contrat ». 

 

Pour rappel, les clauses prétendument abusives selon les Demandeurs prévoient l’obligation 

pour le consommateur de laisser un libre accès à leur dispositif de comptage aux techniciens 

employés par la société Enedis, au titre de l’exercice de sa mission de service public. 

 

Les dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du réseau basse tension pour les 

clients en contrat unique prévoient également que « la pose d’un compteur communicant 

s’effectue à l’initiative d’Enedis conformément aux dispositions des articles R341-4 et 8 du 

code de l’énergie ». 

 

Ces clauses se bornent donc à renvoyer directement aux dispositions règlementaires qui 

consacrent l’obligation d’Enedis de déployer les compteurs « Linky ». On ne comprend dès 

lors pas en quoi le simple renvoi à des dispositions réglementaires caractériserait un 

déséquilibre significatif entre les parties aux contrats « uniques ».  

 

Aussi et surtout, comme il a été précédemment rappelé à de nombreuses reprises, le 

déploiement des compteurs « Linky » résulte d’une obligation légale et réglementaire 

s’imposant à la société Enedis.  

 

Par conséquent, considérer qu’une telle clause, ayant vocation à permettre à Enedis d’assurer 

sa mission de service public ainsi que de mettre en œuvre l’obligation légale à laquelle elle est 

tenue, est abusive, reviendrait à considérer que la loi elle-même est abusive.  

 

 

74. Les Demandeurs indiquent également que « Toutefois, même à imaginer ces clauses 

opposables et déterminées dans leur contenu, lequel viserait alors à forcer le consommateur à 

subir la pose du capteur suréquipé litigieux et l’ajout de nouvelles radiofréquences dans le 

circuit électrique privatif dont il jouit, le déséquilibre significatif qui en résulterait pour le 

consommateur ne pourrait qu’être jugé manifestement illicite » (p. 67).  

 

La rédaction difficile à suivre de cette argumentation ne permet pas à la société Enedis de saisir 

précisément le fond du propos des Demandeurs. Pour autant, cette dernière entend rappeler que 

(i) la réglementation française impose le déploiement d’un compteur intelligent et (ii) que les 

modèles de contrats d’accès aux réseaux publics de distribution de l’électricité ont fait l’objet 

d’une approbation par la commission de régulation de l’énergie (délibération n°2018-092 pour 

les contrats « uniques »17 et délibération n°2018-093 pour les contrat d’accès au réseau public 

de transport d’électricité pour les utilisateurs de type « consommateurs » et « producteurs » 18). 

 

Les affirmations péremptoires et non étayées des Demandeurs concernant les prétendues 

illégalité et inopposabilité des conditions générales d’accès et d’utilisation du réseau public de 

distribution devront être écartées. 

 

                                                 
17  https://www.cre.fr/content/download/17274/211612  
18  https://www.cre.fr/content/download/17298/211888   
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Sur ce point, le juge des référés du tribunal de grande instance de Privas a, dans son ordonnance 

du 6 février 2019, précisé que « contrairement aux allégations des requérants, l’installation du 

compteur litigieux s’est inscrit dans un contexte législatif et contractuel qui s’applique aussi 

bien à la société ENEDIS qu’à son cocontractant, dans le cadre d’un contrat unique de 

fourniture d’énergie et il sera observé qu’aucune liberté de choix n’est dès lors laissée aux 

consommateurs. Par suite, en l’état de cette analyse et à hauteur de référé, il n’est pas 

démontré le caractère manifeste et illicite du trouble dénoncé par les requérants, au vu des 

circonstances de l’espèce, en l’absence de démonstration d’un déséquilibre significatif entre 

les droits et les obligations des parties cocontractantes » (Pièce n°19).  

 

 

75. Dans ces conditions, les moyens ne pourront qu’être écartés. 

 

 

b) Sur l’absence de risque pour la protection des données personnelles des 

usagers 

 

 

76. Les Demandeurs prétendent encore que le compteur « Linky » présenterait un risque pour 

la protection des données, et méconnaitrait les dispositions du règlement général relatif à la 

protection des données (ci-après le « RGPD »). 

 

 

77. Comme cela a été précisé dans le rappel des faits, les compteurs « Linky » ne collectent 

que les données de consommation électrique du foyer. Ces informations sont transmises 

automatiquement, une fois par jour, à la société Enedis.  

 

Il convient d’insister sur le fait que ces consommations globales sont, depuis plus de 60 ans, 

collectées par les gestionnaires des réseaux publics de distribution d’électricité et n’ont jamais 

fait l’objet d’une quelconque utilisation commerciale ou frauduleuse par la société Enedis.  

 

 

78. La société Enedis est tenue au respect de la vie privée et à la protection des informations 

collectées conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur.  

 

En ce sens, les articles L. 111-73 et R. 111-26 à R. 111-30 du code de l’énergie précisent que la 

confidentialité des données de consommation doit être préservée par les gestionnaires de 

réseaux publics de distribution d’électricité.  

 

Or, en l’espèce, les requérants ne démontrent aucune atteinte à ces textes, une telle 

démonstration se révélant en tout état de cause impossible.  

 

Sur ce point, le juge des référés du tribunal de grande instance de Nanterre a, dans son 

ordonnance du 3 juillet 2018, relevé que :  

 

« Qu’il n’est toutefois pas établi que le compteur Linky puisse permettre, comme soutenu, 

d’analyser le comportement du consommateur et lui imposer un mode de vie, pas plus qu’il 
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n’est démontré que l’utilisation de ce compteur permettrait de collecter des informations 

dans des conditions contraires aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978 ou aux 

préconisations de la CNIL ; 

 

Que la société Enedis rappelle justement qu’elle est tenue en application de l’article L. 

111-73 et R. 111-26 et suivants du Code de l’énergie à assurer la confidentialité des 

informations recueillies et aucun élément ne permet d’établir ou même supposer qu’elle 

ne respecte pas ces demeurant, le risque invoqué par Monsieur Antoine FRAYON et 

Madame Lorraine DABLIN n’est qu’hypothétique comme relevant du principe de 

précaution, lequel est inopérant devant le juge des référés saisi sur le fondement de 

l’existence d’un dommage imminent » (Pièce n° 17).  

 

En outre, les données collectées par le compteur « Linky » appartiennent au client et ne peuvent 

être transmises à des tiers sans leur consentement exprès et préalable. 

 

 

79. Enfin, s’agissant de la mise en demeure de la CNIL invoquée par les Demandeurs, celle-

ci concerne la société Direct Energie (fournisseur d’électricité) et non la société Enedis et elle 

a été clôturée le 25 octobre 2018. 

 

Toutefois, sensibilisée par cette mise en demeure, la société Enedis a décidé d’adresser un 

courrier à l’ensemble des fournisseurs d’électricité afin de leur rappeler les règles établies en 

matière de collecte des données de consommation.  

 

A toutes fins utiles, la CNIL a, dans une communication du 21 novembre 2017 (Pièce n° 1) 

mis en évidence que la société Enedis respectait parfaitement l’ensemble des règles lui 

incombant en matière de traitement des données personnelles. 

 

80. Sur ce point, le juge des référés du tribunal de grande instance de Privas a, dans son 

ordonnance du 6 février 2019, précisé que « force est de constater qu’il n’est pas établi, à 

l’analyse attentive des moyens soutenus et des pièces versées aux débats, au regard de la 

législation applicable, que le compteur LINKY autorise l’analyse du comportement ou le mode 

de vie du consommateur, ni que l’utilisation de ce compteur permettrait de collecter des 

informations dans des conditions contraires au règlement de l’Union (RGPD) et de la CNIL, 

de sorte qu’aucune démonstration n’est rapportée de la violation de la sécurité et de la 

confidentialité des données et du RGPD » (Pièce n°19).  

 

81. Ce moyen, qui n’est qu’un procès d’intention infondé,  ne pourra donc qu’être rejeté. 

 

 

c) Sur la prétendue méconnaissance de l’ordre public économique national 

et européen 

 

 

82. Les Demandeurs prétendent que la société Enedis méconnaitrait l’ordre public 

économique national et européen, et plus particulièrement, les dispositions de l’article L. 420-
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1 et L. 420-2 du code de commerce, dès lors que le compteur « Linky » permettrait la collecte 

de données autres que les données de consommation. 

 

83. Comme cela a été mis en évidence par la CNIL dans son communiqué du 15 juin 201819 

et par les juridictions civiles20, le compteur « Linky » ne collecte que les seules données de 

consommation électrique. 

 

Sur ce point, le juge des référés du tribunal de grande instance de Privas a, dans son ordonnance 

du 6 février 2019, précisé que « l’allégation portant sur l’abus de position dominante n’a pas 

été démontrée, alors que les fonctionnalités des dispositifs de comptage s’inscrivent dans la 

réglementation applicable, sur le fondement de l’article 4 de l’arrêté du 4 janvier 2012 » (Pièce 

n°19).  

 

 

84. Ce moyen est donc sans fondement. 

 

 

d) Sur les prétendues défectuosités liées au compteur « Linky » et à sa pose 

 

 

85. S’agissant des prétendues défectuosités des compteurs « Linky », les Demandeurs se 

contentent d’affirmer que celles-ci seraient dues aux conditions d’installation des compteurs 

« Linky » ainsi qu’à des « défauts intrinsèques » dudit compteur. 

 

Or, d’une part, les interventions de remplacement du compteur sont réalisées par des 

techniciens formés spécifiquement à l’installation des compteurs « Linky » et ces derniers 

accomplissent par suite leur travail dans le respect des règles de l’art.  

 

Les techniciens suivent un parcours complet de formation sanctionné par l’obtention d’un titre 

d’habilitation électrique et permettant d’acquérir les compétences nécessaires indiquées par 

l’union technique de l’électricité (satisfaisant aux exigences NF C18-510). 

 

D’autre part, aucun problème d’incendie lié à des défauts intrinsèques aux compteurs « Linky » 

n’a été observé en France à ce jour, et ce malgré les nombreux tests opérés durant la phase de 

développement et de déploiement tant par la société Enedis que par différentes autorités 

indépendantes. 

 

En toute hypothèse, l’expérimentation menée sur les 300.000 compteurs « Linky » ainsi que le 

déploiement consécutif de près de 14,6 millions d’entre eux en France démontrent que les 

allégations des Demandeurs sont infondées. 

 

 

                                                 
19  https://www.cnil fr/fr/linky-gazpar-quelles-donnees-sont-collectees-et-transmises-par-les-compteurs-

communicants  
20  Tribunal de grande instance de Nanterre, ordonnance du 3 juillet 2018 précitée. 
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86. Saisi de requêtes d’opposants au déploiement des compteurs « Linky », le tribunal de 

grande instance de Nanterre a rendu deux ordonnances en date du 3 juillet et du 25 octobre 

2018 précisant que : 

 

« La compilation d’articles de presse locale ou régionale, publiés sur internet, relatifs aux 

incendies de compteurs électriques survenus en France en 2016 et 2017, ne permettant 

pas sérieusement de démontrer que les incendies ainsi visés concerneraient exclusivement 

ou majoritairement le type de compteur dont la pose est envisagée pour raccorder leur 

bien au réseau électrique » (Pièces n° 17 et 15) . 

 

Or, en l’espèce, les Demandeurs n’apportent pas la moindre preuve que les compteurs 

« Linky » seraient à l’origine des quelques incendies recensés par les articles de la presse locale 

produits dans leur assignation. Il s’agit de pures insinuations, au demeurant diffamatoires 

compte tenu de la gravité des accusations ainsi portées. 

 

Si certains départs de feu ont pu avoir lieu en amont ou en aval du dispositif de comptage, 

toutefois aucun des incendies mentionnés n’est imputable au compteur « Linky ». Le risque 

d'incendie est indépendant du type de compteur posé.  

 

 

87. Les Demandeurs invoquent de manière erronée la norme NF C 14-100 en arguant qu’il 

devrait être procédé au changement du tableau de comptage à l’occasion de la pose du compteur 

« Linky ». Or cette norme ne prescrit pas un tel changement à l’occasion d’une opération de 

maintenance telle que le remplacement d’un compteur existant. 

 

88. Dans son ordonnance du 6 février 2019, le juge des référés du tribunal de grande instance 

de Privas a relevé que « la société ENEDIS assure la démonstration du respect de la norme NF 

C 14-100 qui ne prescrit pas le changement du tableau de comptage dans l’hypothèse d’une 

simple opération de maintenance et aucun élément précis concernant la situation des 

requérants ne vient démontrer la moindre défectuosité atteingant les compteurs communicants 

posés à leur domicile » (Pièce n°19).  

 

89. Les Demandeurs requièrent de la société Enedis qu’elle apporte la preuve que le compteur 

« Linky » ne prend pas feu spontanément et se fondent sur deux « rapports d’experts 

judiciaires » (Pièces adverses A. 54 et A. 55). 

 

Les Demandeurs méconnaissent les dispositions de l’article 9 du code de procédure civile en 

exigeant ainsi de la société Enedis qu’elle procède à la démonstration de l’absence de risque 

de combustion spontanée du compteur « Linky ». 

 

Surtout, les « rapports d’experts judiciaires » invoqués, qui  sont en réalité de simples études 

statistiques réalisées par un laboratoire spécialisé dans l’expertise de sinistres liés à un incendie 

précisent au contraire que : 
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« Concernant plus spécifiquement le risque incendie inhérent au compteur Linky, force 

est de constater que nous n’avons pour l’heure relevé aucun pic de sinistralité lié à cet 

appareil et/ou à son installation massive dans un laps de temps relativement court. Le 

risque de départ de feu au niveau d’un compteur Linky n’est certes probablement pas 

nul, mais il est clairement très faible à infime et rien n’indique qu’il soit supérieur au 

risque inhérent aux compteurs électroniques d’ancienne génération. A ce sujet, et 

compte tenu du contexte, il conviendra d’être vigilent sur la détermination des causes 

réelles de départ de feu au niveau des compteurs Linky (possibilité d’actes de vandalisme 

à répétition) » (gras ajouté) (Pièce adverse A. 55).  

 

Si par extraordinaire, le juge des référés du tribunal de grande instance de Nantes estimait que 

la société Enedis n’avait pas, d’ores et déjà, apporté la preuve de l’absence de risque d’incendie 

inhérent au compteur « Linky », cette preuve est ainsi établie expressément par les Demandeurs 

eux-mêmes (Pièce adverse A. 55).  

 

 

90. En ce sens, le juge des référés du tribunal de grande instance de Privas a relevé que 

« l’examen des pièces versées aux débats, notamment des articles de presse, […], et des 

conclusions du laboratoire LAVOUE, […] ne permettent pas d’assurer la démonstration à 

hauteur de référé de l’origine des feux qui serait exclusivement ou majoritairement liée à la 

pose de ces nouveaux compteurs communicants » (Pièce n°19).  

 

 

91. Ici encore, le moyen sera rejeté. 

 

 

e) Sur l’absence de tout risque pour la santé 

 

 

92. Les demandeurs prétendent également dans leurs écritures que la société Enedis 

méconnaitrait le droit au respect de la santé. Est également reproduit in extenso un arrêt rendu 

par la cour d’appel de Versailles en matière d’antennes-relais dont les émissions sont sans 

commune mesure avec celles du compteur « Linky ». 

 

L’absence de risque pour la santé lié au compteur « Linky » a été mis en évidence par : 

- l’ANSES dans son avis de décembre 2016, dans son avis révisé de juin 201721 et dans 

son rapport d’expertise collective du mars 201822 ; 

- le CSTB dans son rapport final du 27 janvier 2017 relatif à l’évaluation de l’exposition 

de la population aux champs électromagnétiques émis par les compteurs « Linky » 

(Pièce n°18) ; et  

                                                 
21  Cf. communiqué de presse de l’ANFR du 22 septembre 2016 (https://www.energie-mediateur fr/wp-

content/uploads/2017/09/CP-20160922 Linky ANFR.pdf).  
22  Rapport d’expertise collective de l’ANSES daté de mars 2018 « Hypersensibilité électromagnétique ou 

intolérance environnementale idiopathique attribuée aux champs électromagnétiques 

(https://www.anses.fr/en/system/files/AP2011SA0150Ra.pdf) 



 

44 

 

- l’ANFR dans son étude publiée en mai et septembre 201623.  

 

93. Au surplus, plusieurs juridictions ont rejeté les prétentions de particuliers opposés au 

compteur « Linky » en considérant que les risques pour la santé allégués n’étaient pas avérés 

scientifiquement :  

- le tribunal de grande instance de Tarascon dans son ordonnance du 11 octobre 2018 

précitée (Pièces n° 14) ; 

- le tribunal de grande instance de Toulon dans son ordonnance du 2 février 2018 

précitée (Pièce n° 5) ; 

- le tribunal de grande instance de Nanterre dans son ordonnance du 25 octobre 2018 

précitée (Pièce n° 15) ; et 

- le tribunal de grande instance de Valence dans son ordonnance du 31 janvier 2018 

précitée (Pièce n° 3). 

Il résulte de l’ensemble des éléments précités que le compteur « Linky » ne présente aucun 

risque pour la santé. 

 

 

En ce sens, le juge des référés du tribunal de grande instance de Privas a, dans son ordonnance 

du 6 février 2019 mis en évidence qu’ « en l’état des connaissances scientifiques et des rapports 

produits aux débats, il en ressort que : 

- l’utilisation de la technologie filaire du CPL (courant porteur en ligne) est universelle, et 

aucun danger sanitaire n’a à ce jour été démontré, alors que plusieurs appareils électriques 

utilisent cette technologie, comme le souligne le rapport technique sur les niveaux de champs 

électromagnétiques créés par les compteurs LINKY publié le 30 mai 2016 par l’agence 

national des fréquences […] 

- le faible niveau d’exposition relevé en laboratoire et chez des particuliers utilisant les 

compteurs LINKY permet de confirmer que la transmission des signaux CPL ne conduit pas à 

une augmentation significative du niveau du champ électromagnétique ambiant, qui reste assez 

faible, et comparable à celui émis par d’autres dispositifs électriques ou électroniques 

domestiques comme les chargeurs d’appareils multimédias, les écrans, les tables à induction 

notamment, […] ; 

- les conclusions du rapport ANSES publiées en décembre 2016, confirmées par le rapport du 

CSTB tendent à écarter tout effet sanitaire avéré à court ou long terme tenant à un niveau 

d’exposition faible aux champs électromagnétiques émis par les compteurs communicants qui 

demeurent des équipements électriques « basse puissance » […] » (Pièce n°19). 

 

Une position similaire a été adoptée par le juge des référés du tribunal de grande instance de 

Valence dans ses ordonnances du 31 janvier 2019 (Pièce n°20). 

                                                 
23  Rapport de l’ANFR daté de mai 2016 (volet 1), complété (par les volets 2 et 3) en septembre 2016 et ajoutant 

les résultats des nouvelles mesures menées en laboratoire et chez des particuliers 

(https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/2016-05-

30 Rapport technique compteur vdef2.pdf ; 

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/2016-09-

22 Rapport technique compteur Volet 2 vf.pdf et 

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/2016-09-

22 Rapport technique compteur Volet 3 vf.pdf). 
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94. Enfin, le moyen sera également écarté. 

 

 

95. Pour l’ensemble de ces raisons, il est demandé à Madame ou Monsieur le juge des référés 

du tribunal de grande instance de Nantes de se déclarer incompétent et, en tout hypothèse, de 

déclarer irrecevables et mal-fondées les demandes formées. 

 

 

V. A titre encore infiniment subsidiaire, sur la mise en œuvre de l’article 131-1 du code 

de procédure civile 

 

 

96. L’article 131-1 du code de procédure civile prévoit que :  

 

« Le juge saisi d'un litige peut, après avoir recueilli l'accord des parties, désigner une 

tierce personne afin d'entendre les parties et de confronter leurs points de vue pour leur 

permettre de trouver une solution au conflit qui les oppose.  

 

Ce pouvoir appartient également au juge des référés, en cours d'instance. »  

 

97. En l’espèce, la société Enedis entend procéder à un examen précis de la situation 

particulière des requérants.  

 

Par les présentes conclusions, eu égard aux éléments mentionnés ci-dessus, la société Enedis 

sollicite du Président du tribunal de grande instance de Nantes qu’il désigne un tiers chargé, 

sous son contrôle, de confronter les points de vue des parties et de les aider à trouver une 

solution non contentieuse au litige qui les oppose. 

 

 

VI. Sur les frais irrépétibles et les dépens  

 

 

98. La société Enedis a été contrainte d’exposer des frais pour faire valoir ses droits dans la 

présente procédure, non compris dans les dépens, qu’il serait inéquitable de laisser à sa charge.  

 

 

99. La société Enedis est ainsi bien fondées à solliciter la condamnation des Demandeurs à lui 

payer la somme de 2.000 euros en application des dispositions de l’article 700 du code de 

procédure civile, outre sa condamnation aux entiers dépens. 
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PAR CES MOTIFS 
 

Vu les articles 31, 42, 43, 46, 122, 808 et 809 alinéa 1 du code de procédure civile,  

Vu la jurisprudence citée,  

Vu les pièces,  

 

Il est demandé à Madame, Monsieur le Président du tribunal de grande instance de : 

 

In linime litis : 

 

 Sur l’incompétence territoriale 

 

- Se déclarer incompétent territorialement à raison de l’inapplicabilité de la 

jurisprudence des « gares principales » ; 

 

En conséquence, 
 

- Renvoyer les Demandeurs à mieux se pourvoir devant le juge des référés du tribunal 

de grande instance de Nanterre ; 

 

Ou 

 
- Renvoyer à mieux se pourvoir devant le juge des référés du tribunal de grande instance 

dont dépend leur domicile tel que ce domicile est identifié dans les motifs des présentes 

écritures ;  

 

-  

 ; 

 

-  

 

 

 

 Sur l’incompétence matérielle 

 

- Se déclarer incompétent matériellement ;  

 

En conséquence, 

 

- Renvoyer les Demandeurs à mieux se pourvoir devant le tribunal de première instance 

de l’Union européenne ; 

 

En toute hypothèse :  

 

 

A titre subsidiaire : 

 

- Dire et juger que les Demandeurs ne justifient d’aucun intérêt à agir ; 

 

En conséquence, 
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- Déclarer les demandes irrecevables ; 

 

 

A titre très subsidiaire : 
 

- Dire et juger que le juge des référés du tribunal de grande instance de Nantes n’a pas 

pouvoir pour trancher le litige, en raison des obligations légales et réglementaires 

imposées à la société Enedis pour le déploiement du compteur Linky ;  

 

En conséquence,  

 

- Déclarer les demandes irrecevables de ce chef; 

 

 

A titre infiniment subsidiaire 

 

- Dire et juger que les conditions de l’article 808 et de l’article 809 alinéa 1 du code de 

procédure civile ne sont pas réunies en l’espèce ; 

 

- Débouter les Demandeurs de leur exploit introductif d’instance et de toutes leurs 

demandes, fins et conclusions ; 

 

 

A titre encore infiniment subsidiaire, dans l’hypothèse où le tribunal de céans ferait 

droit à la demande des requérants : 

 

Vu l’article 131-1 du code de procédure civile,  

 

- Désigner une tierce personne, chargée de confronter les points de vue des parties et les 

aider à trouver une solution non contentieuse au litige qui les oppose. ; 

 

 

En tout état de cause : 

 

- Condamner in solidum les Demandeurs à verser à la société Enedis 2.000 euros au titre 

de l’article 700 du code de procédure civile ;  

 

- Condamner in solidum les Demandeurs aux entiers dépens ; 
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Liste des pièces : 

 

 

Pièce n°1 

 

Communication de la CNIL du 21 novembre 2017 

Pièce n°2 

 

Ordonnance TGI Grasse 24 aout 2018 

Pièce n°3 

 

Ordonnance TGI Valence 31 janvier 2018 

Pièce n°4 

 

Ordonnance TGI Montluçon 24 01 2018 

Pièce n°5 

 

Ordonnance TGI Toulon 2 février 2018 

Pièce n°6 

 

Arrêt CAA Nantes 5 octobre 2018 Bovel 

Pièce n°7 

 

Arrêt CAA Nantes 5 octobre 2018 Cast 

Pièce n°8 

 

Arrêt CA de Versailles 25 octobre 2018 

Pièce n°9 

 

CA Paris 14 janv 2015 n 1219140 

Pièce n°10 

 

Courrier de refus type Enedis 

Pièce n°11 

 

Plaquette d'information Linky 

Pièce n°12 

 

Mise en demeure du 4 juillet 2018 à l’attention d’Enedis  

Pièce n°13 

 

Réponse d’Enedis à la mise en demeure 

Pièce n°14 

 

Ordonnance TGI Tarascon 11 octobre 2018 

Pièce n°15 

 

Ordonnances TGI Nanterre 25 octobre 2018 

Pièce n°16 

 

Ordonnances TGI Rennes 31 mai 2018 

Pièce n°17 

 

Ordonnance TGI Nanterre 3 juillet 2018 

Pièce n°18 

 

Rapport du CSTB 

 

Pièce n°19 

 

Ordonnances, TGI Privas, 6 février 2019, n°20/2019 et n°21/2019 

Pièce n°20 

 

Ordonnances, TGI Valence, 31 janvier 2019, n°18/00627, n°18/00628, 

n°18/00624 et n°18/00625 

 

Pièce n°21 

 

Ordonnance TGI Lorient 19 février 2019 n°19/00004 
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Audience du 28 février 2019 à 9h Madame le Président 

RG : 19/00042 du Tribunal de grande instance de Caen 

 

 
 

CONCLUSIONS EN RÉPLIQUE 

[articles 808 et 809 du Code de procédure civile] 
 

 

 

POUR : 

— Monsieur  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

 

  

 

 

  

 de nationalité 

Française ; 

Ci-après les demandeurs. 

 

 

Ayant pour avocat postulant : 

▪ SELARL BAUGAS - CRAYE – Me Pierre BAUGAS 

Avocat au Barreau de Caen 

15, avenue de Verdun 

Tél. : 02 31 86 52 03 - Fax : 02 31 50 29 12 

Mél : pierre.baugas@normajuris.fr 
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Ayant pour avocats plaidants : 

▪ Me Arnaud DURAND 

Avocat au Barreau de Paris 

Lexprecia - 33 rue du Petit Musc - 75004 PARIS  

Tél. : 01 75 432 432 - Fax : 01 75 432 433 

Mél : ad@lexprecia.com - Toque : D1166 

 

▪ Christophe LÈGUEVAQUES SELARL 

Avocat au Barreau de Paris 

MySmartCab - 4 avenue Hoche - 75008 PARIS 

Tél. : 05 62 30 91 52 - Fax : 05 61 22 43 80 

Mél : cl@cle-avocats.com - Toque : B0494 

 

 

CONTRE : 

La SA ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 

270.037.000 € ; dont le siège social est sis au 34 place des Corolles, 92400 COURBEVOIE ; 

prise en la personne de son représentant légal, domicilié en cette qualité à l’établissement 

suivant : ENEDIS - Direction Régionale Normandie, 660 rue Antoine de Saint-Exupéry, 

14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON ; 

 

Ci-après ENEDIS SA. 

 

 

Ayant pour avocat plaidant : 

▪ Maître Yann Colin 

Avocat au Barreau de Paris 

26, avenue Kleber - 75116 Paris  

Tél. : 01 45 02 79 00 - Fax : 01 45 02 79 02 

Mél : ycolin@franklin-paris.com - Toque : P0008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par les présentes conclusions, les demandeurs entendent répliquer substantiellement. 

 

 

 

 

 

N.B. : Les différences entre les procédures sont remarquées par une barre verticale en marge. 
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FAITS ESSENTIELS 

En leur qualité de consommateurs, les demandeurs saisissent le Tribunal d’une demande 

provisoire de suspension des actes de justice privés organisés par la SA ENEDIS à leur 

propre préjudice, dans l’attente qu’il soit statué sur le fond, ainsi que de prononcé des mesures 

d’information justifiées par le différend. 

Assignation et Conclusions, PAR CES MOTIFS 

 

I/ LE CONTEXTE 

À titre introductif, les demandeurs exposent dans les cahiers de doléances produits à l’instance 

ce qui leur paraît utile de porter à la connaissance de Madame le Président en vue de permettre 

à la Justice de mieux comprendre le contexte des faits reprochés à la société défenderesse. 

 Pièce C.0 - Cahiers de doléances 

 

Quelques remarques de synthèse seront faites sur le contexte juridique (A), scientifique (B) et 

factuel (B). 

 

A. Le contexte juridique 

Il sera rappelé qu’en droit, l’électricité est un bien de première nécessité (article L.121-1 al. 4 du 

Code de l’énergie) et quelle est considérée comme un produit (article 1245-2 nouveau du Code civil). 

 

La Directive de l’Union Européenne n°2009/72 qui a « pour finalité d’offrir une réelle liberté de 

choix à tous les consommateurs de l’Union européenne » (1er Considérant) incitait les États-

membres, dans une annexe I relative « À LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS », à mettre en 

place « des systèmes intelligents de mesure qui favorisent la participation active des 

consommateurs ». 

 

Cette Directive avait été transposée en droit interne (articles L.341-4, R.341-4 et suivants du Code 

de l’énergie) prévoyant que les distributeurs « mettent en œuvre des dispositifs de comptage 

permettant aux utilisateurs d'accéder aux données relatives à leur production ou leur 

consommation et aux tiers autorisés par les utilisateurs à celles concernant leurs clients. » 

(article R.341-4 du même code). 

 

Un calendrier incitatif était prévu par en ces termes : « D’ici au 31 décembre 2020, 80 % au 

moins des dispositifs de comptage [...] sont rendus conformes aux prescriptions de l’[arrêté du 

4 janvier 2012], dans la perspective d'atteindre un objectif de 100 % d'ici 2024 » (article R.341-8 

du Code de l’énergie). 

 

L’article 4 de l’Arrêté du 4 janvier 2012 qui définissait les fonctions des dispositifs de comptage ne 

prévoyait pas de possibilité de détecter les différents appareils électriques du consommateur. 

 

Aucun texte ne prévoyait un produit imposant de nouveaux rayonnements dans l’habitat. 

 

En cas de refus du consommateur, le projet de texte initial prévoyait, non pas une exécution 

forcée, mais une peine d’amende. Toutefois, aucune sanction n’a finalement été adoptée, du fait 

de l’inconstitutionnalité présumée d’une telle sanction, à l’égard du simple fait de refuser un 

objet connecté dans le cadre de l’accès à la distribution d’un bien de première nécessité. 

Pièce B.6 - À propos du déploiement des compteurs électriques communicants, 

CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, LexisNexis, O. Cachard 
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B. Le contexte scientifique 

 

(i) Les effets physiologiques des champs électromagnétiques sont classés en deux catégories : 

 

▪ Les effets thermiques surviennent instantanément à des niveaux d’exposition 

extrêmement élevés. Ils provoquent des réactions neurologiques de type « choc 

sévère » et « difficulté à respirer » et plus généralement une « élévation de 

température ». L’utilisateur est protégé de ces effets bien connus par les seuils 

réglementaires du décret n°2002-775 du 3 mai 2002. Ces effets ne seront pas débattus, 

aucun dépassement de ces seuils très élevés n’étant pas allégué. 

Pièce A.35 - Traduction française de l'article de l'ICNIRP de 1994, INRS 2001 

 

 

 

▪ Les effets non thermiques surviennent à des niveaux d’exposition très en-deçà des 

seuils thermiques. Leur nature dépend des fréquences en Hertz de l’exposition subie, 

ainsi que de la chronicité de l’exposition. 

 

Du côté de la défenderesse il est constaté dès 1983 que : « Les découvertes les plus 

récentes en biologie montrent que tous les organismes vivants et en particulier le corps 

humain, sont le siège de champs électrobiomagnétiques spécifiques, ignorés 

jusqu'alors du fait de leur très faible intensité, mais que les progrès de l'électronique 

permettent maintenant de mesurer. […] les perturbations au niveau de ces champs 

précèdent les troubles fonctionnels et organiques désignés sous le terme de 

“maladie”. […] les rayonnements électromagnétiques qui saturent l'espace ambiant, 

et dont la densité a augmenté en quelques dizaines d'années dans des proportions 

considérables, peuvent avoir une influence très néfaste sur le comportement et 

la santé des êtres vivants, et des humains en particulier : c'est le phénomène de 

pollution électromagnétique, qui nécessite des études d'environnement. » 

Pièce A.57 - EDF, Pr. Lefèvre, 1983, Les applications de l'électricité 

au domaine de la médecine et sur les études d'environnement électromagnétiques 

 

Du côté de la doctrine scientifique indépendante, ces effets sont aujourd’hui consacrés, 

ainsi qu’en atteste la synthèse publiée en octobre 2018 dans une revue notoire à comité 

de lecture (ELSEVIER). 

 

Cette doctrine n’est pas isolée, mais généralisée : la recherche scientifique a accumulé 

aujourd’hui plus de 3.000 études prouvant les effets non thermiques pour des intensités 

d’exposition extrêmement faibles, lesquelles ont été classifiées dans un rapport dit 

Bioinitiative en fonction de l’effet sanitaire constaté (dommages sur l’ADN, effets sur le 

système immunitaire, troubles neurologiques, électrohypersensibilité, tumeurs et neurinomes, 

leucémies, etc.). Ce rapport ne sera pas ici débattu, l’institution reconnaissant elle-même, 

à tout le moins, des incertitudes sanitaires suffisantes vis-à-vis des droits invoqués. 

Pièce A.43.1 - Traduction libre - Effets sanitaires thermiques et non thermiques 

des rayonnements non ionisants : un état des lieux international 

 

 

Du côté de l’institution : en ce qui concerne les personnes fragiles, les effets non 

thermiques des radiofréquences sont même reconnus chez l’enfant en ce qui concerne 

« les fonctions cognitives : les résultats montrant des effets aigus se basent sur des 

études expérimentales dont la méthodologie est bien maîtrisée. » 

Pièce A.37 - ANSES, Exposition aux radiofréquences et santé des enfants, 2016 - Avis 

 



Me Arnaud Durand – Me Christophe Lèguevaques p. 5/29 Citoyens c. ENEDIS SA, TGI de Caen, EN-CCL 

De manière générale, l’ANSES expose à propos des fréquences ajoutées par la SA 

ENEDIS dans les foyers : « Concernant les effets à long terme, les conclusions du 

rapport de l’Agence publié en 2009 sont toujours d’actualité : “Peu d’études 

expérimentales et épidémiologiques sont disponibles concernant les effets des champs 

électromagnétiques des fréquences [utilisées par le CPL] sur la santé. L’analyse [des] 

études [disponibles] ne permet pas de conclure définitivement quant à l’existence ou 

non d’effet délétère lié à des expositions aux radiofréquences dans la bande 9 kHz 

– 10 MHz à des niveaux non thermiques” ». 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé (p.13 du rapport). 

 

 

 

 Afin de prévenir les effets non thermiques, pour lesquels les études complémentaires 

requises par l’ANSES dès 2009 n’ont pas été entreprises, l’ANSES recommande pour 

les personnes qui le souhaitent de dépolluer l’électricité des nouveaux courants 

porteurs en ligne (CPL) : « En complément, le [comité d'experts spécialisés] 

recommande d’étudier la possibilité d’installer des filtres, pour les personnes qui le 

souhaiteraient, permettant d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des 

logements. » 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 

 

 

 

 

(ii) Imposer une captation de données personnelles ou une exposition aux radiofréquences, est 

connu comme étant la cause d’un dommage psychologique : aux yeux du Comité 

d’Experts Spécialisés (CES) de l’ANSES : dès lors que dans l’affaire “Linky” la source de 

la menace est imposée, elle en effet interprétée « comme une source de menace venant de 

l’intérieur du chez-soi, ce qui est difficilement acceptable. D’un point de vue 

psychologique, le “chez-soi” est un lieu représenté, perçu et vécu comme un espace 

refuge, celui de l’intime mais aussi un abri contre les agressions extérieures. Il constitue 

l’espace symbolique sur lequel il entend exercer son contrôle. Ce contrôle apparait 

comme une dimension essentielle du bien-être et donc de la santé. L’obligation 

d’y implanter un objet perçu comme menaçant voire dangereux – non seulement pour 

la santé mais aussi pour la vie privée et la sécurité des personnes - y est donc vécue 

comme intrusive, comme une violation des droits individuels. » (p.5 du rapport). 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 

 

 

 Pour empêcher la réalisation de ce dommage psychologique, l’ANSES constate la 

nécessité de respecter le refus : « […] l’option de refus ou de retrait accordée aux 

ménages apparaît comme un levier de restauration du contrôle sur l’espace privé et, 

en matière d’outil de gestion de crise, comme un moyen possible de résoudre le 

conflit. » (p.6). 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 
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C. Le contexte factuel 

Postérieurement à l’Arrêté du 4 janvier 2012, la SA ENEDIS faisait la démonstration filmée que 

le “Linky” est en capacité d’identifier la mise en route de différents appareils électriques et qu’il 

n’est donc pas seulement un dispositif de comptage comme prévu aux textes. 

Pièces A.24.1 et A.24.2 - Vidéo i-télé - CNews fonctionnalités Linky 01-12-2016 

 

Pour lier l’accès à l’électricité à la captation de données et empêcher le consommateur 

d’interrompre la collecte des données personnelles, la société ENEDIS déployait dans le réseau 

du consommateur de nouveaux courants porteurs en ligne (CPL) qui rayonnent – en-deçà des 

seuils réglementaires sur les effets instantanés – de nouvelles radiofréquences entre 35 et 

95 kHz. La défenderesse prétend à des courants rarissimes alors qu’ils sont officiellement 

« quasi permanents » dans le circuit électrique du client, lequel se comporte telle une antenne. 

Pièce A.41 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 

 

En cas « d’exposition chroniques de faibles puissances », ces nouvelles fréquences sont l’objet 

d’incertitudes sanitaires depuis 2009, compte-tenu d’études constatant des effets cellulaires. 

Pièce A.36 - ANSES ex AFSSET, Les radiofréquences, 2009 - Avis, Recommandations et point 3.2 du Rapport 

 

 

*   *   * 

 

Sur le territoire de grandes communes comme Paris ou Bayonne, la SA ENEDIS indique elle-

même respecter le refus des consommateurs, sans prétendre que cela constituerait une violation 

de la loi comme elle le fait dans le cadre de la présente instance. 

Pièce A.62.1 - Lettre du Maire de Bayonne qualifiant de non admissible le fait de forcer les clients au Linky 

Pièce A.62.2 - Lettre d’ENEDIS confirmant la prise en compte du refus individuel sur la commune de Bayonne 

Pièce A.62.3 - Lettre de l’Adjointe à la Maire de Paris chargée du développement durable sur l’engagement de 

la SA ENEDIS à respecter le refus 

 

 

En ce qui concerne les présents requérants, ils ont ainsi mis en demeure préventivement la SA 

ENEDIS de respecter leur refus par mise en demeure dès le 4 juillet 2018. 

Pièce C.2.1 - Mise en demeure récapitulative du 4 juill. 2018 adressée à ENEDIS SA, LR avec AR 

 

 

Mais la société ENEDIS a fait savoir qu’elle ne respecterait pas le refus du “Linky” par ses 

clients sur les points de livraison (PDL) objets du présent litige. 

C.2.3 - Réponse de la société ENEDIS à la mise en demeure par LR avec AR officielle aux Conseils des demandeurs 

 

 

Les actes de justice privé organisés par la SA ENEDIS se poursuivant et se rapprochant pour la 

plupart des requérants, les demandeurs ont été contraints d’assigner cette société devant le 

Tribunal de Caen en date du 23 janvier 2019 afin d’obtenir des mesures particulières. 

Assignation, Conclusions en réplique - PAR CES MOTIFS  
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En outre, cette lettre confirme que la Direction Régionale Normandie comprend une 

Agence de la relation clients et renvoie expressément le consommateur à s’adresser, non 

pas au siège social de la SA, mais à la nouvelle Direction Régionale regroupant la Basse 

et la Haute Normandie, précisément à l’adresse où l’huissier a assigné : 

 
 

Enfin, la lettre est directement signée du Directeur de la relation clientèle : 

 
 

Contrairement aux indications péremptoires de la SA ENEDIS, qui tantôt proviennent 

d’autres instances, tantôt feignent de ne pas trouver une autonomie interne au lieu d’une 

autonomie « à l’égard des tiers », aucun cachet du siège social à Nanterre n’est 

présent sur les lettres présentement produites. Ces lettres mentionnent, dans leur pied 

de page, au nom de quelle société l’établissement assigné agit. 

Pièce C.1 - Lettres de la société ENEDIS en cas de refus du “Linky” 

 

Ces éléments qualifient une autonomie de gestion suffisante pour l’établissement 

assigné, notamment en ayant le pouvoir de représenter la SA ENEDIS à l’égard 

des tiers et son activité est parfaitement impliquée dans le contentieux sur le 

“Linky” sur l’entière Normandie comme le démontrent les lettres émises par cet 

établissement. 

 

 

 

II/ Sur l’intérêt à agir de chaque demandeur 

La société ENEDIS, qui reconnaît l’existence d’un différend (CCL ENEDIS, point IV, iii), 

ne conteste pas le caractère né et actuel de l’intérêt des demandeurs qui l’ont mise en demeure. 

En effet, la SA ENEDIS a déjà organisé la pose du “Linky” de chacun d’entre eux. 

Pièces D.EN.*.3 – Preuves de pose 

En outre, chaque requérant démontre un intérêt à agir légitime (A), direct et personnel (B).  

 

A. L’intérêt à agir légitime 

La SA ENEDIS prétend que les demandeurs n’auraient pas d’intérêt légitime à ce qu’il soit 

provisoirement remédié aux actes de justice privés qu’elle a organisés à leur encontre. 
 

(i) Mais la prétendue « obligation » invoquée par SA ENEDIS ne ressort que d’une 

interprétation extensive des dispositions invoquées, non permise en référé, cependant qu’aucun 

des textes visés ne prévoit ni la moindre exécution forcée, ni même la moindre sanction. 
 

(ii) L’absence d’obligation est reconnue par ENEDIS SA chez des clients mieux considérés : 

 

Pièce A.62.1 - Lettre du Maire de Bayonne qualifiant de non admissible le fait de forcer les clients au Linky 

Pièce A.62.2 - Lettre d’ENEDIS confirmant la prise en compte du refus individuel sur la commune de Bayonne 
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Pièce A.62.3 - Lettre de l’Adjointe à la Maire de Paris chargée du développement durable sur l’engagement de 

la SA ENEDIS à respecter le refus 
 

 

Or, la défenderesse ne peut, sérieusement, prétendre « violer la loi » en prenant en compte les 

refus, cela revenant à clamer qu’elle clame « violer la loi » dans ses lettres comme devant la 

Commission Supérieure de l’Électricité à Paris. 

 

En réponse, la défenderesse reconnaît prendre en compte les refus à Bayonne et Paris mais 

prétend que cela serait temporaire, ce qui ne ressort pas des lettres (pièces A.61.2 et 1.61.3). 

À l’inverse, ce sont bien des mesures provisoires qui sont ici demandées au Tribunal. 

Les seules prétentions « illogiques » sont donc celles exposées en défense.  
 

 

La SA ENEDIS ne peut pas plus affirmer qu’un accord « politique » local permettrait d’annuler 

ou même de suspendre la prétendue obligation juridique qu’elle prétend subir au point de devoir 

violer les droits des demandeurs exposés ci-après. 

 
 

L’intérêt à agir des demandeurs, né et actuel, est reconnu légitime par la défenderesse, 

laquelle d’une part ne vise aucun texte qui sanctionnerait le refus par les exécutions 

forcées qu’elle organise, d’autre part prend en compte le refus d’autres consommateurs 

mieux considérés. 

 

 

 

B. L’intérêt à agir direct et personnel 

 

Est en cause une relation contractuelle de droit privé dans le cadre d’un service public 

industriel et commercial (SPIC). La production par les demandeurs de factures récentes 

d’électricité prouve l’existence de cette relation contractuelle, notamment l’accord sur la chose 

et le prix, sans que la SA ENEDIS ne prouve pour sa part la notification aux requérants de 

nouveaux modèles de clauses toutes récentes qui selon elle imposerait le “Linky”. 

Pièces D.EN.*.2 - Points de livraison 

 

La SA ENEDIS reconnaît en défense l’existence de contrats uniques – non d’un modèle unique 

qui aurait toujours eu le même contenu chez un fournisseur donné mais, pour chaque 

consommateur, d’un contrat conclu, sous les conditions de l’époque, à la fois avec le 

fournisseur et à la fois avec le distributeur, conformément à l’article L.224-8 du Code de la 

consommation. 

 

Il existe donc bien une relation contractuelle directe entre les présents consommateurs et 

la SA ENEDIS, fondant un intérêt à agir direct et personnel. 
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III/ Sur les mesures conservatoires et de remise en état fondées sur un trouble 

manifestement illicite (art. 809 al. 1er du Code de procédure civile) 

« Le président peut toujours, même en présence d'une contestation sérieuse, prescrire en référé 

les mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent, soit pour prévenir un dommage 

imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement illicite. » (article 809 al. 1er du CPC). 
 

La prétendue « contestation sérieuse » ou « absence de dommage imminent » ne permet donc 

pas à la défenderesse de s’opposer aux mesures conservatoires ou de remise en état, requises 

sur le fondement du trouble manifestement illicite de l’article 809 du Code de procédure civile.  

 

Préliminaire – L’absence d’obligation pour le consommateur de subir la pose du “Linky” 

L’exécution forcée d’une obligation suppose l’existence d’une sanction, faute de quoi un 

trouble manifestement illicite est constaté car « nul ne peut se faire justice à soi-même » 

(Cass. civ. 1, 15 juin 2004, 00-16.392, Bull. 2004 I n°172 p.143). En l’espèce, aucune obligation 

sanctionnée n’existe, ni au titre de la Directive (1) ni au titre du droit interne (2). 

 
1) La Directive 2009/72 

ENEDIS allègue d’abord être obligée, elle, de déployer le “Linky” à raison de la Directive 2009/72. 

 

(i) Mais une Directive n’ayant pas d’effet direct horizontal, elle ne peut être invoquée par la 

société défenderesse à l’encontre des requérants. Compte-tenu de la nature du texte invoqué, 

seule une interprétation du droit national à la lumière de la Directive serait fondée. 

Or, les dispositions invoquées par la SA ENEDIS ont été inscrites en tant que « MESURES 

RELATIVES À LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS » (Directive n°2009/72), donc sur un 

renforcement et non une réduction de leurs droits, spécialement en ce qui concerne leur 

liberté de choix (1er Considérant). 

 

(ii) Aussi, la Directive 2009/72 n’impose aucun appareil ayant les caractéristiques du “Linky” et 

prévoit au contraire « une étude déterminant quel modèle de compteurs intelligents est le plus 

rationnel économiquement et le moins coûteux et quel calendrier peut être envisagé pour leur distribution ». 

 

Or, à hauteur de référé, l’étude invoquée par la SA ENEDIS est manifestement 

frauduleuse : 

Les requérants prouvent en effet qu’en 2011 la SA ENEDIS (ERDF) a rémunéré sur “Linky” 

l’évaluateur CAPGEMINI en charge de cette étude sur “Linky” en 2011, intéressement qui 

a été prouvé par un constat d’huissier, ni contesté ni critiqué par la défenderesse : 

« […] capgemini consulting a actualisé le modèle économique commandé par la cre 

(commission de régulation de l’energie) sur le déploiement des compteurs linky, dans 

une optique de généralisation à l’ensemble des particuliers. ses conclusions technico-

économiques ont convaincu la cre de poursuivre l’opération sur une échelle 

industrielle. […] erdf a confé en 2011 deux nouveaux contrats sur linky à la division 

i&d de capgemini : 1. assistance à maîtrise d’ouvrage […] 2. maîtrise d’œuvre […]  

bien que capgemini soit déjà très présent, erdf a néanmoins décidé de confier le projet 

sge/linky à la division i&d. […]. nul doute que ces nouveaux contrats ouvrent la porte 

à capgemini pour participer de façon déterminante au déploiement des compteurs 

communicants […]. ».  

Pièce A.17 - Constat d’huissier en ligne sur <google fr> et <capgemini.com> le 18 oct. 2018 

 

Dès lors, la Directive de l’Union Européenne ne peut être invoquée à l’encontre des 

demandeurs, tant parce que son interprétation conforme montre qu’elle vise la protection 

des consommateurs et non une réduction de leurs droits, tant parce que le modèle de 

compteur communiquant que tente d’imposer la SA ENEDIS n’y est aucunement prévu. 
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2) Le droit interne 

La SA ENEDIS allègue ensuite qu’elle serait obligée, elle seule, notamment à raison des 

articles R.341-4, 6 et 8 du Code de l’énergie, ce qui suppose d’en rapporter les dispositions, 

lesquelles prévoient notamment un dispositif de comptage et non l’appareil suréquipé litigieux. 

 
Article R.341-4 du Code de l’énergie : 

« Pour l'application des dispositions de l'article L. 341-4 et en vue d'une meilleure utilisation des réseaux 

publics d'électricité, les gestionnaires de réseaux publics de transport et de distribution d'électricité 

mettent en œuvre des dispositifs de comptage permettant aux utilisateurs d'accéder aux données relatives 

à leur production ou leur consommation et aux tiers autorisés par les utilisateurs à celles concernant 

leurs clients. […] ». 
Article R.341-6 du Code de l’énergie : 

« Un arrêté du ministre chargé de l'énergie pris sur proposition de la Commission de régulation de 

l'énergie précise, au vu notamment des exigences d'interopérabilité du système, les fonctionnalités et les 

spécifications des dispositifs de comptage prévus à l'article R. 341-4. 

Les spécifications et les éléments de coûts des dispositifs de comptage relevant des gestionnaires de réseaux publics 

de distribution d'électricité desservant plus de cent mille clients sont soumis, préalablement à leur mise en œuvre, à 

la Commission de régulation de l'énergie, qui peut formuler des recommandations notamment en vue de veiller à la 

mise en place de dispositifs de comptage interopérables au plan national selon des modalités précisées par l'arrêté 

prévu au premier alinéa. […] ». 
 

Article R.341-8 du Code de l’énergie : 

« Les gestionnaires des réseaux publics d'électricité mettent en place les dispositifs de comptage 

conformes aux prescriptions de l'arrêté prévu à l'article R. 341-6, dans les conditions suivantes : […] 

D'ici au 31 décembre 2020, 80 % au moins des dispositifs de comptage des installations d'utilisateurs 

raccordées en basse tension (BT) pour des puissances inférieures ou égales à 36 kilovoltampères sont 

rendus conformes aux prescriptions de l'arrêté prévu à l'article R. 341-6, dans la perspective d'atteindre 

un objectif de 100 % d'ici 2024. […] ». 

 

 

Il ressort des articles invoqués par la SA ENEDIS que sa prétendue obligation :  

(i) Ne prévaut pas sur les droits des requérants nés d’autres textes : 

À l’évidence, le calendrier de déploiement de l’article R.341-8 du Code de l’énergie, texte 

réglementaire, invoqué par la SA ENEDIS pour prétendre à sa propre obligation, ne saurait 

prévaloir sur les droits que les demandeurs tirent de la loi (Code de la consommation), 

d’un Règlement communautaire (RGPD), ou de la Constitution (Charte de l’environnement). 

 

(ii) Ne concerne que 80 % des installations : 

Même à supposer que l’obligation de la SA ENEDIS serait si ferme qu’elle s’imposerait, 

le calendrier de déploiement de l’article R.341-8 du 

Code de l’énergie ne la prévoirait qu’à hauteur de 80% 

des points de livraison. En réalité, la SA ENEDIS 

n’est pas obligée mais selon ses propres indications 

« souhaite » aller plus loin que les « objectifs » : 

Pièce A.14 - Lettre d’information “ERDF et vous – Et l’électricité 

vient à vous”, n°08 avril-mai 2011 

 

(iii) Ne prévoit aucune prérogative permettant de violer le refus du consommateur : 

Cette absence de prérogative est reconnue par la SA ENEDIS chez des administrés mieux 

considérés, comme à Bayonne ou à Paris. 

Pièce A.62.1 - Lettre du Maire de Bayonne qualifiant de non admissible le fait de forcer les clients au Linky 

Pièce A.62.2 - Lettre d’ENEDIS confirmant la prise en compte du refus individuel sur la commune de Bayonne 

Pièce A.62.3 - Lettre de l’Adjointe à la Maire de Paris chargée du développement durable sur l’engagement de 

la SA ENEDIS à respecter le refus 
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(iv) N’autorise pas un dispositif permettant un accès aux données par des tiers non autorisés : 

L’article R.341-4 du Code de l’énergie invoqué par la SA ENEDIS vise « des dispositifs de 

comptage permettant aux utilisateurs d'accéder aux données relatives à leur production ou 

leur consommation et aux tiers autorisés par les utilisateurs à celles concernant leurs 

clients. ».  
 

Le texte n’ouvre donc pas la possibilité d’un dispositif permettant à des tiers non autorisés 

d’accéder aux données des clients. 
 

Or, c’est la CNIL qui a constaté que “Linky” permettait à la SA ENEDIS de communiquer, 

même sans l’accord du client, les données recueillies à un tiers qui s’y prétend autorisé : 

« la collecte par défaut des données de consommations au pas de trente minutes 

des foyers équipés du compteur Linky apparaît particulièrement intrusive en ce 

qu’elles sont susceptibles de révéler des informations sur la vie privée des 

personnes concernées, telles que les heures de lever et de coucher ou le nombre de 

personnes présentes dans le logement. […] Il en résulte que le traitement précité 

est dépourvu de base légale faute de recueillir valablement le consentement des 

clients ». 

B.3 Décision CNIL n°2018-007 du 5 mars 2018 
 

Si la SA ENEDIS mentionne des efforts depuis cette procédure diligentée par la CNIL, elle 

ne démontre nullement que le “Linky” ne permet pas l’accès à des tiers non autorisés. 

Il n’est donc pas utilement contesté que le “Linky”, tel que conçu, par la SA ENEDIS 

permet de facto la communication des données à un tiers non autorisé par le client. 

 

(v) Ne permet pas à ENEDIS d’invoquer l’absence d’un titre de propriété sur les compteurs : 

Le fait que le consommateur, de même d’ailleurs que la SA ENEDIS, n’aient pas de titre 

de propriété sur les compteurs est inopérant dès lors que les requérants invoquent au titre 

d’un trouble manifestement illicite des droits subjectifs (liberté de choix, données 

personnelles, santé) qui ne requièrent nul titre de propriété. Les demandeurs sont en revanche 

propriétaires des données qu’ils décident de ne pas stocker dans un appareil placé sous le 

contrôle distant de leur adversaire. 

 

(vi) N’est pas utilement établie par un communiqué de la CNIL : 

S’il est vrai que la société ENEDIS a réussi à obtenir de la CNIL qu’elle dise, dans un 

communiqué (pièce adverse 1) que le Linky serait obligatoire, la Commission Nationale 

Informatique et Libertés n’a toutefois aucune compétence en droit de la consommation. 

 

Comme le confirme la Doctrine (CONTRAT CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, étude 4 p.5) : 

« Pour passer outre le refus des consommateurs et déployer son compteur, le gestionnaire du 

réseau de distribution s’appuie, à tort, sur une directive, une loi et un décret. La directive 

2009/72/CE ne définit pas les caractéristiques techniques du compteur et n’en prescrit pas la 

généralisation absolue ; en outre la directive ne produit pas d’effet direct horizontal entre le 

gestionnaire de réseau et l’abonné. La loi sur la transition énergétique modifiant l’article 

L.341-4 du Code de l’énergie invite certes le gestionnaire de réseau à déployer des compteurs 

intelligents mais, d’une part, sans faire référence à la technologie CPL, et d’autre part sans 

prévoir que l’abonné a l’obligation d’y consentir. D’ailleurs, la peine d’amende de 1 500 € 

prévu par l’article 7 du projet de loi sur la transition énergétique contre l’abonné récalcitrant 

a été retirée car sa constitutionnalité était douteuse. ». 

Pièce B.6 - À propos du déploiement des compteurs électriques communicants, 

CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, LexisNexis, O. Cachard 
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(ii) Le défaut d’information sur les nouveaux courants électriques ajoutés par ENEDIS : 

 

En droit, l’électricité étant considérée « comme un produit » (article 1245-2 nouveau du Code civil), 

l’obligation générale d’information consacrée à l’article 1112-1 du Code civil s’applique par 

conséquent sans qu’une obligation « spécifique » ne soit nécessaire. 
 

Or, la société ENEDIS prétend faussement qu’elle n’ajouterait les nouveaux courants 

électriques litigieux que « quelques secondes par jour » et qu’il n’y aurait « pas de 

radiofréquences » (p.3). 

Pièce A.49 - ENEDIS, communiqué de presse 9 questions sur Linky pour démêler le vrai du faux (5 pages) 
 

En effet, sur la chronicité de expositions, le rapport officiel du CSTB contredit la version 

d’ENEDIS en constatant son caractère « quasi permanent » (Conclusion, dernière page). 

De la même façon, l’ajout de radiofréquences dans le foyer ressort du titre-même 

du rapport intitulé « Évaluation de l’exposition de la population aux champs électro-

magnétiques émis dans les logements  par les compteurs “Linky” ». 

Pièce A.41 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 
 

L’information erronée par la SA ENEDIS – qui prétend d’une part à la rareté des 

nouveaux courants électriques alors que leur caractère « quasi permanent » a été constaté 

officiellement, d’autre part à l’absence de radiofréquences alors que si leur intensité est 

discutée, leur ajout dans les foyers des requérants est incontestable – constitue un trouble 

manifestement illicite commis en violation de l’obligation d’information de l’article 1112-1 

du Code civil, applicable à l’électricité en tant que produit aux termes de l’article 1245-2. 

 

 

3) Les ventes liées 

Dans sa fiche publique intitulée « Linky : le nouveau compteur communicant », la SA ENEDIS 

précise elle-même que le “Linky” relève du marché de la domotique : « Big Data, usages 

domotiques, objets connectés... L’installation des compteurs communicants bénéficiera à 

l’ensemble de la filière électrique ». 

Pièce A.30 - Fiche ENEDIS, Linky : le nouveau compteur communicant d’ERDF, nov. 2015 

 

La SA ENEDIS ne conteste pas utilement que les fonctionnalités précitées, qu’elle dit elle-

même avoir ajoutées au “Linky”, constitue manifestement une vente liée sur le marché de 

la domotique (art. L.121-11 du Code de la consommation) fondant le refus du consommateur. 

 

 

Au total, et selon l’analyse de la question par le Professeur Olivier CACHARD, Professeur 

agrégé de droit privé, Doyen honoraire de la Faculté de droit de Nancy : 

« Les compteurs électriques communicants, actuellement déployés par le gestionnaire du 

réseau de distribution, modifient de façon fondamentale les conditions de la distribution 

d'électricité au consommateur français. Qu'il s'agisse de la technique utilisée ou des 

fonctionnalités proposées, ces dispositifs ne sont plus des simples compteurs électriques, 

substituables aux anciens compteurs électromécaniques ou aux actuels compteurs à télé-relevé. 

Dans ces conditions, la question du libre choix de l'abonné, d'accepter ou de refuser la pose 

d'un tel dispositif à son domicile est cruciale sous l'angle du droit des biens, du droit du marché 

et des droits fondamentaux. L'analyse fonctionnelle du compteur communicant et du cadre 

juridique en vigueur permet de conclure que la volonté de l'abonné doit être respectée. ». 

Pièce B.6 - À propos du déploiement des compteurs électriques communicants, 

CONTRATS CONCURRENCE CONSOMMATION n°4, avril 2017, LexisNexis, O. Cachard 
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B. Les clauses abusives 

Dans ses conclusions prises quelques jours avant l’audience, la SA ENEDIS invoque finalement 

que les annexes aux contrats souscrits par les clients comporteraient tous la mention suivante 

« “la pose d’un compteur communicant s’effectue à l’initiative d’Enedis conformément aux 

dispositions des articles R341-4 et 8 du Code de l’énergie” » (CCL ENEDIS, point 73 p. 38). 

 

Or, les articles visés dans la formule n’ont été créés que par un Décret du 30 déc. 2015 : 

  
 

Cela explique pourquoi la SA ENEDIS ne produit pas les prétendues annexes aux contrats des 

requérants et se contente d’invoquer que les contrats d’autres requérants, tiers à la procédure et 

faisant l’objet d’ordonnances provisoires par d’autres juridictions, comprendraient, eux, une 

telle formule. 

 

Or ENEDIS SA ne prétend nullement que les contrats présentement litigieux auraient été 

conclus postérieurement au 30 décembre 2015. Mieux, malgré le court délai imparti par la 

défense de la SA ENEDIS, les demandeurs ont pu réunir la preuve qu’une grande partie des 

contrats litigieux sont antérieurs au 30 décembre 2015. 

Pièce D.EN.*.6 – Antériorité du contrat au 30/12/2015 

 

Il est donc impossible que les contrats litigieux comportent la clause prétendue par la SA 

ENEDIS et la défenderesse n’invoque ni ne démontre aucune modification des conditions 

contractuelles, alors que toute clause « ayant pour objet ou pour effet : […] 24. D’affranchir le 

professionnel de son obligation de communiquer au consommateur ou au non-professionnel tout projet de 

modification des conditions contractuelles » sont réputées, en matière de fourniture d’électricité, être 

des clauses abusives par la Commission du même nom. 

Pièce B.7 - Commission des clauses abusives, Recommandation N°14-01 Contrats de fourniture de gaz et d’électricité 

 

Enfin, la défenderesse ne peut prétendre qu’une clause ajoutant à la réglementation l’obligation 

de l’objet litigieux qu’elle ne prévoit pas, ne créerait pas un déséquilibre significatif (article 

L.212-1 du Code de la consommation) entre les droits des parties à un contrat d’adhésion, conclu 

sous monopole, pour un bien de première nécessité (article 121-1 alinéa 4 du Code de l’énergie). 

 

 

 

En somme, la SA ENEDIS ne peut prétendre que chacun des contrats uniques souscrits 

par les requérants avant 2015 comporteraient une clause faisant référence à un décret 

adopté en décembre 2015. En l’absence de toute notification de modifications 

contractuelles et en application de la Recommandation N°14-01 de la Commission des clauses 

abusives, le juge de l’évidence ne pourra retenir l’existence de la clause invoquée. 

 

 

 

Même à imaginer ces clauses notifiées et déterminées dans leur contenu, il est 

manifestement illicite de par les articles L.212-1 (clauses abusives) et L.212-3 (caractère 

d’ordre public) du Code de la consommation d’appliquer une clause qui imposerait l’appareil 

“Linky”, laquelle serait abusive pour créer un déséquilibre significatif entre les droits des 

parties à un contrat d’adhésion souscrit pour accéder sous monopole à la distribution 

d’un bien de première nécessité. 
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C. La violation du RGPD 

De première part, il n’est pas contesté que les données recueillies par le “Linky” sont 

personnelles, ainsi que l’a rappelé la CNIL dans sa décision, en jugeant que leur collecte : 

« apparaît particulièrement intrusive en ce qu’elles sont susceptibles de révéler des 

informations sur la vie privée des personnes concernées, telles que les heures de lever et de 

coucher ou le nombre de personnes présentes dans le logement ». 

B.3 Décision CNIL n°2018-007 du 5 mars 2018 

 

Le Règlement Général sur la Protection des données entré en vigueur au 25 mai 2018 bénéficie 

du principe de primauté sur le droit national et ses dispositions sont impératives (article 99 du 

RGPD). Contrairement à la Directive 2009/72, il est invocable directement. 

 

Si la SA ENEDIS invoque en défense divers textes, décisions et communiqués, les éléments 

qu’elle produits sont tous antérieurs à l’entrée en vigueur du RGPD et portent sur la loi 

informatiques et libertés alors que la violation de ce texte-ci n’est pas alléguée par les requérants. 

 

(i) Or, si les articles (4,11) et (5,1,a) du RGPD exigent que le consentement au traitement des 

données soit recueilli auprès de la personne concernée, la SA ENEDIS ne prouve pas le 

respect de ce critère fondamental avec le seul consentement l’abonné, étant rappelé que la 

personne de l’abonné ne se confond pas avec les personnes des occupants. 

(ii) En outre, si comme le confirme la SA ENEDIS le client est propriétaire des données, 

celui-ci bénéficie du droit d’en disposer et donc de décider que ces données ne seront pas 

stockées dans le “Linky”, appareil maintenu en permanence sous le contrôle adverse à distance. 

(iii) Enfin, il ressort des documents produits que la SA ENEDIS fait appel à des experts dits 

“data scientists” pour investiguer les données du “Linky” afin d’accéder à une « vision 360 du 

client » et réaliser une « fouille d’opinion ». Il ne pourra donc être jugé à hauteur de référé que 

le principe de transparence exigé additionnellement à l’article (5,1,a) du RGPD serait respecté. 

Pièce A.29 - Fiche EDF sur le Linky intitulée “Les enjeux du big data pour la mise en place des smarts-grids”, janv. 2014 

 

 

Ainsi, rechercher le consentement de l’abonné ne permet pas de le recueillir auprès de la 

personne concernée selon l’article (4,11) du RGPD, la personne de l’abonné ne se confondant 

pas avec la personne des occupants de l’immeuble desservi. Le principe de transparence 

exigé par l’article (5,1,a) n’est pas plus respecté dans la mesure où il ressort des pièces 

produites aux débats que la SA ENEDIS confie les données à des experts pour accéder à 

une « vision 360 du client » et réaliser une « fouille d’opinion ». Enfin, les propriétaires des 

données bénéficient du droit d’en disposer et ainsi de décider qu’elles ne soient pas 

stockées dans un dispositif contrôlé à distance en permanence par leur propre adversaire. 
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D. La violation de l’ordre public économique 

Du côté du distributeur, le P-D.G du groupe reconnait cette volonté d’utiliser “Linky” pour évincer 

les acteurs majeurs de l’exploitation des données, tout en constatant la fragilité de cette pratique. 

 

Pièce A.7 - Colloque UFE 2017, Indications du P.-D.G. du groupe EDF sur “Linky” retranscrites par CONTEXTE 

SAS et diffusées par CAPGEMINI <https://twitter.com/contexteenergie/status/938010663678595074> 

 
En ce qui concerne le fournisseur, le Directeur Général de DIRECT ÉNERGIE confirme que 

ces pratiques évincent les fournisseurs français sur l’exploitation des données litigieuses : 

« Il est absolument inimaginable de notre point de vue que le distributeur qui a un monopole de service 

public, notamment un monopole de comptage […] puisse intervenir […] notamment dans le champ 

concurrentiel au travers des services proposés aux consommateurs. […]. » 

Pièce A.6.2 - Colloque UFE 2017, Table ronde chaîne de valeur - Vidéo au format 3GP : à partir de 44min48s 

 
L’objet du “Linky” pour empêcher le jeu de la concurrence sur l’exploitation des données, est 

confirmé en congrès par déclaration officielle de la SA ENEDIS elle-même : 

« on est très peu d'industries et en particulier ENEDIS – 36 millions de clients – à gérer autant 

de données - il y a peut-être la grande distribution qui a autant de données que nous - donc on 

parle de volumes, donc l'urgence c'était  d'être attendu […] par les volumes parce que si c'est 

l'or noir il y a d'autres personnes qui attendent aussi de... [interruption par l’expert 

embarrassé] ». 

Pièce A.6.2 - Colloque UFE 2017, Table ronde chaîne de valeur - Vidéo au format 3GP : à partir de 9min14s 
 

En somme, la violation de l’ordre public économique ressort des propres déclarations 

officielles de la défenderesse selon laquelle ses pratiques sur le “Linky” ont pour objet 

d’empêcher le jeu de la concurrence sur l’exploitation des données qualifiée “d’or noir”, 

en violation des articles L.420-1 et 2 Code de commerce, lesquels sont d’ordre public et évincent 

ainsi tout acte contraire en application de l’article 1162 nouveau du Code civil. 

 
E. Les défectuosités 

1) Les services défectueux 

(i) Les demandeurs prouvent que les poseurs “Linky” n’ayant « aucune connaissance en 

électricité » ne bénéficient que d’« une remise à niveau technique électrique de huit jours ». 

Pièce A.27.2 - Publireportage télévisé de la SA APAVE sur les formations “Linky” – Vidéo au format MP4 

 

Si la SA ENEDIS prétend en défense qu’ils suivraient « un parcours complet de formation 

permettant d’acquérir les compétences nécessaires indiquées par l’Union Technique de 

l’Electricité déclinées dans la norme NF C18-510 », elle ne produit aucune pièce au soutien de 

sa prétention et ne répond nullement à la problématique de la formation trop courte. 

 

Or, il est établi par note d’un expert judiciaire que les causes des départs de feu des “Linky” 

sont : « plus liées à des échauffements résistifs consécutifs à des défauts de connexion (défaut 

de serrage notamment) », que la formation des poseurs est donc capitale. 

Pièce A.55 - Note LAVOUE 2 Compteurs Linky et incendies, mai 2018 

 

La très brève formation des poseurs ne leur permet donc d’assurer ni la qualité du geste 

technique requis ni leur obligation de conseil compte-tenu des existants « alors que tout 

entrepreneur est tenu d'un devoir de conseil qui s'étend notamment aux risques présentés 

par la réalisation de l'ouvrage envisagé, eu égard, en particulier, à la qualité des "existants" 

sur lesquels il intervient » (Cass., 3ème civ., 15 déc. 1993, n° 92-14001). 
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(ii) L’article 51 des règlements sanitaires départementaux du Calvados, de l’Eure, de la Manche, 

de l’Orne et de la Seine-Maritime disposent tous que : « Les modifications conduisant au 

remplacement ou au renforcement des circuits d’alimentation électrique doivent être 

conformes aux normes NF C14-100 et 15-100 » (article 51 des RSD). 

 

ENEDIS, société chargée d’un service public, évoque par dix fois le « remplacement » ou le 

« changement » du compteur dans ses écritures mais n’hésite pas à prétendre, sur la seule 

question des incendies, que l’acte ne serait plus qu’une « maintenance ». Toutefois, selon 

sa propre documentation technique de référence, l’opération litigieuse est une « modification 

majeure » du dispositif de comptage nécessitant la mise en conformité du tableau de comptage. 

Pièce A.64 – Documentation technique de référence Comptage ENEDIS 

 

Dès lors, la norme NF C14-100, imposée par l’article 51 des Règlements Sanitaires 

Départementaux lors d’un remplacement de compteur, est violée par la SA ENEDIS.  

 

 
2) Les produits défectueux 

S’agissant du produit lui-même, la SA ENEDIS s’appuie en défense sur des ordonnances 

provisoires n’ayant aucune autorité de la chose jugée, plutôt que d’apporter le moindre élément 

technique sur les incendies survenus, comme cela lui est demandé au titre des mesures 

d’information et comme elle devrait vouloir y procéder en l’absence de difficulté (PAR CES 

MOTIFS). 
 

Or, d’après l’expert cité, les départs de feu impliquant les compteurs, prennent naissance 

« pratiquement jamais au niveau d’un compteur électromécanique (ancienne génération) mais 

plus fréquemment au niveau des compteurs électroniques (nouvelle génération) ». 

Pièce A.54 - Note LAVOUE 1 Information sur les incendies d'origine électrique expertisés par LAVOUE 

 

Face à l’évidence, la société ENEDIS invoque qu’un dommage imminent se produisant 

“sûrement” ne serait pas démontré mais ne conteste pas que créer un risque d’incendie, 

en forçant le remplacement d’un produit en parfait état de marche par un produit qui 

présente plus fréquemment ce risque grave sur la sécurité des personnes et de leurs biens, 

ceci dans des conditions poses particulièrement fragiles, constitue un trouble 

manifestement illicite. 

 

 

F. Le droit au respect de la santé 

1) Le principe de précaution 

Il est constant que le principe constitutionnel de précaution s’applique « lorsque la réalisation 

d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter 

de manière grave et irréversible l'environnement » (Charte de l’environnement de 2004).  

 

Or, le Centre International de Rechercher sur le Cancer (CIRC) de l’OMS a classé les champs 

électromagnétiques comme « peut-être cancérogènes pour l’homme » du groupe 2B : 

• en 2002, les basses fréquences en raison d’un « risque accru de leucémie chez l’enfant » ; 

• en 2011, les fréquences supérieures sur la base d’un « risque accru de gliome » ; 

Pièce A.43.1 - Traduction libre - Effets sanitaires thermiques et non thermiques 

des rayonnements non ionisants : un état des lieux international 

 

Si la SA ENEDIS prétend en défense à une absence de risque sanitaire en citant l’ANFR selon 

laquelle l’augmentation de l’exposition ne serait pas « significative », aux termes de l’article 

L.43 du CPCE l’ANFR n’a aucune compétence sanitaire : elle compare seulement des mesures 

aux seuils réglementaires sur les effets instantanés, thermiques et neurologiques. 
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A contrario, l’ANSES, qui a compétence sanitaire, expose sur le “Linky” : « Concernant 

les effets à long terme, les conclusions du rapport de l’Agence publié en 2009 sont toujours 

d’actualité : “Peu d’études expérimentales et épidémiologiques sont disponibles concernant 

les effets des champs électromagnétiques des fréquences [utilisées par le CPL] sur la santé. 

L’analyse [des] études [disponibles] ne permet pas de conclure définitivement quant à 

l’existence ou non d’effet délétère lié à des expositions aux radiofréquences dans la bande 9 

kHz – 10 MHz à des niveaux non thermiques”»  

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé (p.13 du rapport). 

 

En outre, il est manifeste que le CSTB, après avoir constaté le caractère « quasi permanent » 

des radiofréquences ajoutées par “Linky” dans l’habitat, a réalisé une mesure divisant par 

plus de cent fois le niveau mesuré, dans son rapport qui ne comprenait ni auteur ni signature : 

Campagne 

de mesure 

ERDF & 

EDF 

(2015) 

INERIS 

(2015) 

INERIS 

(2016) 

ANFR 

(2016) 

CSTB pour l’ANSES 

(2016) 

BLAGNAC 

(2018) 

Niveau 

maximum 
0,26 µT 0,03 µT 0,02 µT 0,03 µT 0,0007 µT 0,10 µT 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 

Pièce A.65 - Note ville de Blagnac - mesure a 0.10 µT 

Pièce A.41 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 

 

Aussi, l’ANSES confirmait nettement les fausses prétentions d’ENEDIS SA sur la chronicité : 

« Ces nouvelles données permettent d’identifier un trafic plus important que celui initialement annoncé par 

l’opérateur du déploiement des compteurs Linky » mais était contrainte de retenir les niveaux du CSTB : 

« le niveau maximum de champ magnétique mesuré in situ est environ 6 000 fois inférieur à la valeur limite 

d’exposition réglementaire. ». L’ANSES rapportait en réaction que les « situations de pire cas » 

n’étaient pas connues. Elle adoptait de nouvelles recommandations pour leur mesure (p.16-17). 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 

Le niveau réel d’exposition est donc inconnu. Au contraire, il apparaît au moins une centaine 

de fois plus fort que ce qui a fondé l’avis révisé de l’ANSES et « quasi permanent ». 
 

Certes, la SA ENEDIS prétend en défense qu’aucune radiofréquence ne serait infligée à 

demeure à raison du “Linky”. Pour justifier de cette assertion nouvelle, elle ne se fonde sur 

aucune pièce scientifique mais propose de s’en référer à une ordonnance provisoire rendue en 

date du 11 octobre 2018 par le TGI de Tarascon. Toutefois, il ressort nettement des pièces produites 

aux débats que l’ajout-même de radiofréquences à l’intérieur du logement par le “Linky” ne 

saurait être contesté, ainsi qu’il en ressort du titre-même du rapport du CSTB :  

 

Pièce A.41 - CSTB, Rapport sur les expositions dues au “Linky”, janv. 2017 

 

Or, sur les fréquences litigieuses ajoutés par la SA ENEDIS dans les foyers, l’Agence a estimé : 

« En raison de l’accroissement de l’exposition au rayonnement dans cette bande de fréquences, 

il est important d’entreprendre de nouvelles études, et ceci particulièrement pour des 

expositions chroniques de faibles puissances permettant de confirmer la bonne adéquation 

des valeurs limites. On note également quelques publications mentionnant des effets sur des 

systèmes cellulaires en division, qui mériteraient d’être poursuivies. » (p. 10 du rapport). 

Pièce A.36 - ANSES ex AFSSET, Les radiofréquences, 2009 - Avis, Recommandations et point 3.2 du Rapport 

L’existence du risque est donc reconnue par l’ANSES qui conclut elle-même sur le “Linky” : 

« compte-tenu d’incertitudes sur les effets sanitaires pour les fréquences mises en œuvre, 
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l’Agence appelle à poursuivre l’étude de ces effets potentiels dans la gamme de fréquences 

autour du kilohertz. » (p. 17) 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 

 

Dans cette attente, il est demandé au Tribunal d’appliquer la recommandation de l’ANSES dans 

son avis révisé sur le “Linky” : « En complément, le [comité d'experts spécialisés] recommande 

d’étudier la possibilité d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, 

permettant d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements. ». 

 

En effet, en matière de champs électromagnétiques, même imposés en-deçà des seuils 

réglementaires, un trouble anormal est constitué en présence du risque sanitaire. 

Pièce B.6 – CA Versailles, 4 févr. 2009, 08/08775, Demandeurs conjoints c. BOUYGUES TELECOM 

 

 

Or, contrairement à ce que prétend la SA ENEDIS à renfort d’ordonnances provisoires, qu’elle 

présente comme une jurisprudence bien qu’elles n’aient pas autorité de la chose jugée, 

un trouble à l’environnement, même en l’absence de dommage imminent (second moyen, 

première branche) et même conforme à la réglementation (second moyen, seconde branche), 

est sanctionné par le juge des référés sur le fondement de l’article 809 alinéa 1er. 

Pièce B.8 - Cass. civ. 3ème, 23 octobre 2012, 11-23.066 

 

 

En somme, il n’est pas contestable que dans son avis l’ANSES fait état « d’incertitudes sur 

les effets sanitaires pour les fréquences mises en œuvre » et que son comité d’experts 

recommande « d’installer des filtres, pour les personnes qui le souhaiteraient, permettant 

d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur des logements ». Le principe de 

précaution est donc applicable et les mesures de protection requises seront prononcées 

à titre provisoire dans l’attente de mesurer l’exposition des « situations de pire cas » ainsi 

de statuer sur incertitudes sanitaires officiellement reconnues au regard des études qui 

ont été recommandées mais qui n’ont pas encore été entreprises. 

 

Les présentes demanderesses étant médicalement attestées électrohypersensibles, 

le principe de précaution a d’autant plus vocation à être appliqué à hauteur de référé. 
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2) Le dommage imminent – PERSONNES ÉLECTROHYPERSENSIBLES 

Dans le cadre de la présente procédure en défense de personnes électrohypersensibles, 

le dommage imminent est établi pour chacune des personnes malades. 

 

À cet égard, les certificats médicaux produits sont particulièrement clairs et explicites et 

émanent d’autant de médecins différents qu’il y a de personnes malades dans la présente 

procédure. 

 

Concernant  

 

 

 

 

 

 

 

 

  ». 

Pièces D.EN.1.4 

 

Le certificat de  

 

 

 

) ». 

Pièces D.EN.2.4 

 

Le médecin de  

 

 

 

 

 

 

 

            

. ». 

Pièces D.EN.3.4 

Le médecin de Monsieur  

 

 

 

 

 

 

 

 

. ». 

Pièces D.EN.4.4 
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Dans le certificat médical produit par  

 

 

. ». 

Pièces D.EN.5.4 

 

Enfin, le certificat médical produit par      

 

 

 ». 

Pièces D.EN.6.4 

 

Il ressort des certificats médicaux produits que les mesures d’éviction contre les nouveaux 

champs électromagnétiques ajoutés par la SA ENEDIS sont nécessaires pour prévenir des 

symptômes graves qui ne peuvent qu’être considérés comme un dommage imminent. 

 

Enfin, les présents demandeurs, prouvent ici l’installation organisée par la SA ENEDIS du 

“Linky”, preuve rapportée sur la base de son propre calendrier de déploiement – et ainsi, 

corrélativement, de la prise d’actes juridiques par la défenderesse pour organiser l’installation 

litigieuse comme le déploiement des nouveaux CPL dans le foyer des demandeurs. 

Pièces EN.*.3 - Preuves de pose 

  

Il est utile à cet égard de rappeler que si les nouveaux courants porteurs en ligne sont bien 

générés par le système “Linky”, en l’absence de filtre c’est le réseau électrique des requérants 

qui se comporte comme une antenne et qui rayonne les nouvelles radiofréquences, ainsi que 

l’expose nettement l’ANSES qui préconise un filtre pour les personnes qui ne souhaitent pas 

subir les radiofréquences litigieuses. 

Pièce A.40.3 - ANSES, Exposition de la population aux CEM du Linky, juin 2017 - Avis révisé 

 

 

Le dommage imminent, caractérisé par la production de certificats médicaux qui ne 

sauraient été valablement contestés à hauteur de référé, à raison des nouveaux courants 

porteurs en ligne (CPL) nécessite qu’il soit procédé comme officiellement préconisé par 

l’ANSES, c’est-à-dire de procéder à leur filtrage et ainsi de délivrer un courant non pollué. 

 

 

 

Dans l’hypothèse où le Tribunal ne retiendrait pas le dommage imminent constaté 

médicalement, il retiendrait compte-tenu des éléments médicaux versés au débat 

l’application du principe de précaution pour les présentes personnes malades. 

 

En effet, un trouble à l’environnement, même en l’absence de dommage imminent (second 

moyen, première branche) et même conforme à la réglementation (second moyen, seconde 

branche), est sanctionné par le juge des référés sur le fondement de l’article 809 alinéa 1er. 

Pièce B.8 - Cass. civ. 3ème, 23 octobre 2012, 11-23.066 
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IV/ Sur les mesures d’information fondées sur l’existence d’un différend (art. 808 du CPC) 

L’existence d’un différend (A) justifie les mesures qui doivent être ordonnées d’urgence (B). 

 

A. L’existence d’un différend 

Il existe un différend entre les requérants qui ont mis en demeure la SA ENEDIS de ne pas leur 

imposer ni “Linky” ni les nouveaux courants porteurs en ligne (nouveaux CPL) et la 

défenderesse qui entend leur imposer aussi bien le “Linky”, que les nouveaux CPL, tout en 

refusant les demandes d’informations formulées par les demandeurs au PAR CES MOTIFS. 

 

B. L’urgence des mesures d’information requises 

En droit, l’urgence n’est requise que pour les mesures d’information fondées sur l’article 808 du 

Code de procédure civile, l’urgence n’étant pas une condition de l’article 809. 

Or, « sous réserve de l'appréciation souveraine du juge des référés dans chaque cas d'espèce, 

il y a urgence toutes les fois qu'un retard dans la décision qui doit être prise serait de nature à 

compromettre l'intérêt du demandeur » (Roger PERROT, Droit judiciaire privé, tome II, p. 444). 

 

 

Les mesures requises sont : 

 

(i) Relatives aux capacités du produit litigieux en matière de données personnelles (vitesse 

d’échantillonnage du capteur, liste des données qu’il est en capacité de surveiller, etc.) : 

Il y a urgence à communiquer les informations requises faute de compromettre les intérêts 

des demandeurs, l’ANSES reconnaissant comme difficilement acceptable d’imposer « une 

source de menace venant de l’intérieur du chez-soi », le contrôle sur l’espace privé 

apparaissant officiellement « comme une dimension essentielle du bien-être et donc de la 

santé » (Pièce A.40.3). 

Il est donc nécessaire de contraindre la SA ENEDIS à communiquer les informations 

relatives aux capacités du produit litigieux, soit qu’elles rassureront si la défense 

d’ENEDIS en référé était loyale, soit qu’elles permettront aux demandeurs de faire 

confirmer la sanction des troubles subis. 

En outre, la communication des « modalités de comptage de l’énergie consommée » est 

spécifiquement prévue au 4° de l’article L.221-7 du Code de l’énergie. 

 

(ii) Relatives aux incendies survenus sur les points de livraison disposant d’un “Linky” et aux 

mesures prises pour prévenir de nouveaux incendies : 

Si la ENEDIS discute l’origine d’incendies impliquant un “Linky” elle n’en conteste pas 

l’existence. 

Or, subir un risque d’incendie de par le remplacement forcé d’un compteur en bon état de 

fonctionnement est insoutenable et compromet ainsi les intérêts des demandeurs. 

Le fait que la SA ENEDIS ne conteste pas que les poseurs “Linky” n’ayant « aucune 

connaissance en électricité » ne bénéficient que d’« une remise à niveau technique 

électrique de huit jours » (Pièce A.27.2) confirme cette nécessité, qui là encore permettra, soit 

à ENEDIS de convaincre de la sincérité de sa défense, soit aux demandeurs de faire 

confirmer sa sanction. 

 

(iii) Relatives à l’assurance souscrite par ENEDIS pour garantir les risques subis : 

En matière d’assurance, il est notoire, depuis l’année 2003, que les réassureurs et assureurs 

ne couvrent plus « les risques de toutes natures liés aux champs électromagnétiques ». 
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ENEDIS ayant décidé d’ajouter de nouveaux rayonnements électromagnétiques dans les 

foyers avant la réalisation des études que l’ANSES requiert « compte-tenu d’incertitudes 

sur les effets sanitaires pour les fréquences mises en œuvre » (Pièce A.40.3), il est urgent de 

garantir que cette société a bien souscrit une police d’assurance appropriée, d’autant que 

son refus de la communiquer volontairement compromet davantage la situation des 

requérants. 

 

(iv) Relatives aux conditions des conventions sur le “Linky” passées avec CAPGEMINI : 

La SA ENEDIS poursuivant ses actes de justice privés en installant de force le matériel 

litigieux, il est urgent de constater à quelles conditions elle a rémunéré l’évaluateur officiel 

du “Linky”. 

 

 

V/ LES DÉPENS ET FRAIS IRRÉPÉTIBLES 

Il sera équitable de condamner la SA ENEDIS à verser 50 Euros par demandeur au titre des 

frais irrépétibles. Cette somme est d’autant plus justifiée que ce n’est quelques jours avant 

l’audience que la SA ENEDIS a prétendu que les contrats litigieux dataient tous d’après 2015, 

ce qui a obligé les demandeurs à produire de nombreuses pièces en un temps particulièrement 

réduit. 

 

Par ailleurs, la société ENEDIS sera condamnée aux entiers dépens. 
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PAR CES MOTIFS 

Vu les articles 808 et 809 du Code de procédure civile ; 

PLAISE À MADAME LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE : 

▪ De se déclarer matériellement et territorialement compétent, 

subsidiairement renvoyer les demandeurs concernés à mieux se pourvoir, 

subsidiairement les renvoyer devant le TGI de Nanterre ; 

 [au titres des mesures conservatoires et de remise en état fondées sur l’article 809 alinéa 1er du CPC] 

▪ De DIRE chacune des mesures qui suivent applicables au bénéfice des personnes et 

points de livraison ci-après listés ; 

▪ D’ENJOINDRE à la SA ENEDIS, sous astreinte de 500 Euros par jour de retard et 

par point de livraison, passé 15 jours à compter de l’ordonnance à intervenir : 

• De n’installer aucun appareil dit “Linky” ou autre appareil assimilé ou assimilable à raison de 

ses caractéristiques ; 

• De délivrer une électricité exempte de tout courant porteur en ligne de type “Linky” notamment 

dans les fréquences comprises entre 35 KHz et 95 KHz, y compris en provenance du voisinage 

des points de livraison objet du différend ; 

• De ne réclamer, faire réclamer, recouvrer, faire recouvrer, ou encore bénéficier, y compris par 

l’intermédiaire d’un tiers, consécutivement au refus de l’installation de l’appareil litigieux, 

au refus des nouveaux courants porteurs en ligne ou encore à la réalisation de la relève 

habituelle, nonobstant tout acte contraire dans l’attente d’un règlement du litige au fond, 

d’aucune somme supplémentaire par rapport à un consommateur ayant opté pour le “Linky” ; 

• D’enjoindre à ENEDIS SA le rétablissement de la délivrance du courant sur les points de 

livraison litigieux, par l’intervention sur place d’un électricien professionnel et qualifié pour ce 

faire, autant de fois qu’il serait interrompu consécutivement au refus de l’installation de 

l’appareil litigieux, au refus des nouveaux courants porteurs en ligne ; 

 

[au titres des mesures fondées sur l’article 808 du CPC] 

▪ D’ENJOINDRE à la SA ENEDIS de communiquer aux demandeurs les catégories 

d’informations ci-après, sous astreinte de 500 Euros par jour de retard, par 

catégorie d’information et par personne demanderesse, passé 15 jours à compter de 

l’ordonnance à intervenir : 

• la liste précise de toutes les données que le “Linky” est en capacité de communiquer en plus des 

données de consommation ; 

• la liste précise de toutes les données que le “Linky” est en capacité de communiquer lors des 

interrogations par le concentrateur ; 

• la liste précise de tous les capteurs compris dans le “Linky”, avec notamment leurs références 

standardisées et leurs caractéristiques principales ;  

• la fréquence par seconde à laquelle le composant le plus précis du “Linky” échantillonne la 

consommation électrique et la manière dont sont traitées les données issues de cet 

échantillonnage  ; 

• la liste précise de toutes les mémoires vives et mortes incluses dans le “Linky”, notamment leurs 

références standardisées et leurs caractéristiques principales dont leurs vitesses en bits par 

seconde et leurs capacités en octets ; 
 

• la liste précise des tous les départs de feu qu’ils aient donné lieu à un incendie ou non, survenus 

depuis le 1er mars 2010 sur un point de livraison disposant d’un “Linky” et/ou en amont et/ou en 

aval, avec l’indication, pour chaque événement : 
- du lieu et de sa date, 

- de la date de pose du “Linky”, 

- de la date et de la nature de la dernière intervention du distributeur ou d’un tiers mandaté par lui, 
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- de l’état des composants du “Linky” après l’évènement, en précisant le type de détériorations 

subies dont notamment l’explosion,  

- de la composition de la platine support sur laquelle le “Linky” était installé, 

- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par le client, 

- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par tout témoin, 

- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par le fournisseur, 

- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par le distributeur, 

- des causes et de leurs justifications telles que rapportées par l’expert, 

- de l’emplacement et des conditions de garde du “Linky” en cause ; 

• le détail des mesures techniques prises pour prévenir, à l’intérieur du “Linky”, toute élévation 

de température, tout arc électrique et tout rayonnement pouvant causer un danger ; 

• la description précise de toutes les modifications matérielles et logicielles apportées au “Linky” 

depuis le 1er mars 2010 pour prévenir de nouveaux départs de feu ou incendies ; 

• le nombre total de platines support incombustibles installées concomitamment à la pose d’un 

“Linky” depuis le 1er mars 2010 ;  

 

• la police d’assurance souscrite par ENEDIS SA auprès d’une compagnie d’assurance pour 

garantir les risques liés au déploiement du “Linky” ;  

 

• la description précise des plus anciens logiciels ayant été implantés dans le “Linky” et 

notamment de toutes leurs fonctions  ; 

• l’historique précis de toutes les modifications faites sur les logiciels destinés au “Linky” ainsi 

que sur leurs fonctions ; 

• la description précise des plus récents logiciels développés pour le “Linky” et notamment de 

toutes leurs fonctions ;  

• la description précise des logiciels programmés, envisagés ou étudiés pour le “Linky” pour les 

cinq prochaines années et notamment de toutes leurs fonctions ;  
 
 

• la description précise de la partie métrologie du “Linky” dont le volet matériel et le volet logiciel, 

y compris la fréquence à laquelle la consommation est prélevée ainsi que le détail de tous les 

procédés matériels et/ou logiciels appliqués aux prélèvements ; 

• la description précise de la partie modem CPL du “Linky”, notamment les références 

standardisées de ses composants et leurs caractéristiques principales dont leur puissance 

maximale en Ampères et en Volts, ainsi que la description précise du type de signaux générés ; 

 

• la liste précise et exhaustive de toutes les normes : 
- auxquelles le “Linky” est certifié conforme par un organisme certificateur ainsi que l’identité de 

ces organismes, ainsi que les points de discussion survenus sur le respect desdites normes ; 

- auxquelles le “Linky” est prétendu conforme par ENEDIS SA, ainsi que les points de discussion 

survenus sur le respect desdites normes ; 

- auxquelles le “Linky” devait être mis en conformité mais n’a pu l’être ou n’a finalement plus 

visé la norme, ainsi que les raison exactes des disqualifications ; 

 

• les conditions essentielles de chacune des conventions passées depuis 2005 avec ou en présence 

de l’une ou plusieurs des entités “CAPGEMINI CONSULTING”, “CAPGEMINI FRANCE”, 

“CAPGEMINI”, “CAPGEMINI SERVICES”, “EDF”, “AGENCE ORE”, et ayant un lien avec 

le “Linky” et/ou avec les données issues du système “Linky”. 

▪ De CONDAMNER ENEDIS SA à verser 50 € à chaque demandeur au titre de l’article 

700 du Code de procédure civile. 

▪ De CONDAMNER ENEDIS SA aux entiers dépens en ce compris les frais d’huissiers, 

dont distraction au profit de Me Arnaud DURAND par application de l’article 696 du 

Code de procédure civile. 

SOUS TOUTES RÉSERVES 

ET CE SERA JUSTICE 
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ANNEXE I – Liste des points de livraison 

EN.1.  
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DIRECTIVES 

 

DIRECTIVE 2009/72/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 13 juillet 2009

concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant 
la directive 2003/54/CE

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment 
son article 47, paragraphe 2, et ses articles 55 et 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social européen

(1) JO C 211 du 19.8.2008, p. 23.

(

vu l’avis du Comité des régions

(2) JO C 172 du 5.7.2008, p. 55.

(

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du 
traité

(3) Avis du Parlement européen du 18 juin 2008 (non encore paru au
Journal officiel), position commune du Conseil du 9 janvier 2009
(JO C 70 E du 24.3.2009, p. 1), position du Parlement européen du
22 avril 2009 (non encore parue au Journal officiel) et décision du
Conseil du 25 juin 2009.

(

considérant ce qui suit:

(1) Le marché intérieur de l’électricité, dont la mise en œuvre 
progressive dans toute la Communauté est en cours depuis 
1999, a pour finalité d’offrir une réelle liberté de choix à 
tous les consommateurs de l’Union européenne, qu’il 
s’agisse de particuliers ou d’entreprises, de créer de nouvel
les perspectives d’activités économiques et d’intensifier les 
échanges transfrontaliers, de manière à réaliser des progrès 
en matière d’efficacité, de compétitivité des prix et de 
niveau de service et à favoriser la sécurité d’approvisionne
ment ainsi que le développement durable.

(2) La directive 2003/54/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles communes 
pour le marché intérieur de l’électricité

(4) JO L 176 du 15.7.2003, p. 37.

( a n 
beaucoup à la création d’un tel marché intérieur de 
l’électricité.

(3) Les libertés que le traité garantit aux citoyens de l’Union — 
entre autres, la libre circulation des marchandises, la liberté 
d’établissement et la libre prestation de services — ne peu
vent être effectives que dans un marché entièrement ouvert 

qui permet à tous les consommateurs de choisir librement 
leurs fournisseurs et à tous les fournisseurs de fournir libre
ment leurs produits à leurs clients.

(4) Cependant, à l’heure actuelle, il existe des obstacles à la 
vente de l’électricité dans des conditions identiques et sans 
subir de discrimination ni de désavantages dans la Com
munauté. Il reste notamment à mettre en place un accès 
non discriminatoire aux réseaux et un niveau comparable 
de surveillance réglementaire dans chaque État membre.

(5) La sécurité d’approvisionnement en électricité revêt une 
importance vitale pour le développement de la société 
européenne, pour la mise en œuvre d’une politique dura
ble en matière de changement climatique ainsi que pour la 
promotion de la compétitivité sur le marché intérieur. À 
cette fin, il convient de développer davantage les intercon
nexions transfrontalières pour garantir l’offre de toutes les 
sources d’énergie aux prix les plus bas possibles pour les 
consommateurs et pour les entreprises de la Communauté.

(6) Un marché intérieur de l’électricité qui fonctionne bien 
devrait donner aux producteurs les incitations appropriées 
à l’investissement dans les nouvelles capacités de produc
tion d’énergie, y compris d’électricité produite à partir de 
sources renouvelables, en accordant une attention particu
lière aux pays et régions les plus isolés sur le marché com
munautaire de l’énergie. Un marché qui fonctionne bien 
devrait également offrir aux consommateurs des mesures 
adéquates pour promouvoir une utilisation plus efficace de 
l’énergie, la sécurité de l’approvisionnement en énergie en 
étant une condition préalable.

(7) La communication de la Commission du 10 janvier 2007 
intitulée «Une politique de l’énergie pour l’Europe» a insisté 
sur l’importance que revêtent la réalisation du marché inté
rieur de l’électricité et la création de conditions de concur
rence équitables pour toutes les entreprises d’électricité 
établies dans la Communauté. Il ressort des communica
tions de la Commission du 10 janvier 2007 intitulées
«Perspectives du marché intérieur du gaz et de l’électricité» 
et «Enquête menée en vertu de l’article 17 du règlement 
(CE) no 1/2003 sur les secteurs européens du gaz et de 
l’électricité (rapport final)» que les règles et les mesures en 
vigueur n’offrent pas un encadrement suffisant pour per
mettre la réalisation de l’objectif que représente le bon 
fonctionnement du marché intérieur.
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marché de l’électricité sera suffisamment liquide, ceci 
devrait être réalisé en mettant en place des mécanismes de 
marché transparents pour la fourniture et l’achat de l’élec
tricité qui sont nécessaires à des fins d’ajustement. En 
l’absence de marché liquide, les autorités de régulation 
nationales devraient jouer un rôle actif pour veiller à ce que 
les tarifs d’ajustement soient non discriminatoires et reflè
tent les coûts. En même temps, des incitations appropriées 
devraient être fournies pour équilibrer les entrées et les sor
ties d’électricité et ne pas mettre le système en danger. Les 
gestionnaires de réseau de transport devraient faciliter la 
participation des clients finals et des groupements de 
clients finals aux marchés de réserve et d’ajustement.

(36) Les autorités de régulation nationales devraient pouvoir 
fixer ou approuver les tarifs, ou les méthodes de calcul des 
tarifs, sur la base d’une proposition du gestionnaire de 
réseau de transport ou du ou des gestionnaires de réseau de 
distribution, ou sur la base d’une proposition agréée par 
ces gestionnaires et les utilisateurs du réseau. Dans l’exécu
tion de ces tâches, les autorités de régulation nationales 
devraient veiller à ce que les tarifs de transport et de distri
bution soient non discriminatoires et reflètent les coûts, et 
devraient tenir compte des coûts de réseau marginaux évi
tés à long terme grâce à la production distribuée et aux 
mesures de gestion de la demande.

(37) Les régulateurs de l’énergie devraient avoir le pouvoir de 
prendre des décisions contraignantes relativement à des 
entreprises d’électricité et d’infliger des sanctions efficaces, 
proportionnées et dissuasives à l’encontre de celles qui ne 
respectent pas les obligations qui leur incombent, ou de 
suggérer qu’une juridiction compétente leur inflige de tel
les sanctions. Il y a lieu de conférer également aux régula
teurs de l’énergie le pouvoir d’arrêter, indépendamment de 
l’application des règles en matière de concurrence, des 
mesures propres à avantager les consommateurs en favo
risant la concurrence effective nécessaire au bon fonction
nement du marché intérieur de l’électricité. La mise en 
place de centrales électriques virtuelles — c’est-à-dire de 
programmes de cession d’électricité par lesquels des entre
prises d’électricité sont tenues de vendre à des fournisseurs 
intéressés ou de mettre à leur disposition un certain volume 
d’électricité, ou de donner auxdits fournisseurs accès à une 
partie de leur capacité de production pendant un certain 
temps — constitue l’une des mesures envisageables qui 
peut être utilisée pour promouvoir une concurrence effec
tive et assurer le bon fonctionnement du marché. En outre, 
il y a lieu de conférer aux régulateurs de l’énergie le pou
voir de contribuer à assurer un service universel et public 
de grande qualité, dans le respect de l’ouverture du marché 
et dans un souci de protection des clients vulnérables, et de 
garantir le plein effet des mesures de protection des 
consommateurs. Ces dispositions devraient être sans pré
judice des pouvoirs de la Commission relatifs à l’applica
tion des règles de concurrence, notamment l’examen des 
concentrations de dimension communautaire, et des règles 
relatives au marché intérieur, telles que la libre circulation 
des capitaux. L’organisme indépendant auprès duquel une 
partie lésée par la décision d’un régulateur national peut 
exercer un recours pourrait être un tribunal ou une autre 
forme de juridiction habilité à procéder à un contrôle 
juridictionnel.

(38) Toute harmonisation des pouvoirs des autorités de régula
tion nationales devrait inclure les pouvoirs de prévoir des 
incitations pour les entreprises d’électricité, et d’infliger des 
sanctions effectives, proportionnées et dissuasives aux 
entreprises d’électricité, ou de proposer qu’une juridiction 
compétente inflige de telles sanctions. De plus, les autori
tés de régulation devraient avoir le pouvoir d’exiger des 
entreprises d’électricité les informations pertinentes, de 
mener des enquêtes appropriées et suffisantes et de régler 
les litiges.

(39) Le marché intérieur de l’électricité souffre d’un manque de 
liquidité et de transparence qui entrave l’attribution efficace 
des ressources, la couverture des risques et l’entrée de nou
veaux arrivants. Il faut renforcer la compétitivité et la sécu
rité de l’approvisionnement en facilitant l’intégration des 
nouvelles centrales électriques au réseau électrique dans 
tous les États membres et en encourageant en particulier 
les nouveaux venus sur le marché. Compte tenu de la 
nécessité d’augmenter la confiance dans le marché, la liqui
dité de ce dernier et le nombre d’acteurs, la surveillance 
réglementaire des entreprises actives dans la fourniture 
d’électricité devrait être renforcée. Ces exigences devraient 
être sans préjudice du droit communautaire existant 
concernant les marchés financiers, et compatibles avec 
celui-ci. Les régulateurs de l’énergie et les régulateurs des 
marchés financiers devraient coopérer afin de s’aider 
mutuellement à avoir une vue d’ensemble des marchés 
concernés.

(40) Avant l’adoption, par la Commission, d’orientations défi
nissant plus en détail les exigences en matière de conser
vation des données, l’agence de coopération des régulateurs 
de l’énergie établie par le règlement (CE) no 713/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 ins
tituant une agence de coopération des régulateurs de l’éner
gie

(1) Voir page 1 du présent Journal officiel.

( a n«l’» ) et le comité européen des régulateurs 
des marchés de valeurs mobilières (le «CERVM») établi par 
la décision 2009/77/CE de la Commission

(2) JO L 25 du 29.1.2009, p. 18.

( a n 
concerter et conseiller la Commission sur leur teneur. 
L’agence et le CERVM devraient également coopérer afin de 
déterminer s’il y a lieu de soumettre les transactions effec
tuées dans le cadre de contrats de fourniture d’électricité et 
des instruments dérivés sur l’électricité à des obligations de 
transparence préalables ou postérieures aux échanges, de 
donner leur avis sur ce point, et, dans l’affirmative, d’étu
dier la teneur de ces obligations.

(41) Les États membres ou, si un État membre le prévoit, l’auto
rité de régulation, devraient encourager le développement 
de contrats de fourniture interruptible.

(42) Tous les secteurs de l’industrie et du commerce commu
nautaires, et notamment les petites et moyennes entrepri
ses, ainsi que tous les citoyens de l’Union, qui bénéficient 
des avantages économiques du marché intérieur, devraient
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pouvoir bénéficier également de niveaux élevés de protec
tion des consommateurs, en particulier les clients résiden
tiels, et, lorsque les États membres le jugent opportun, les 
petites entreprises devraient également être en mesure de 
bénéficier des garanties du service public, en particulier en 
matière de sécurité d’approvisionnement et de tarifs raison
nables, pour des raisons d’équité, de compétitivité et, indi
rectement, de création d’emplois. Ces clients devraient 
également bénéficier de la faculté de choix, d’un traitement 
équitable, de possibilités de représentation et de mécanis
mes de règlement des litiges.

(43) La quasi-totalité des États membres ont choisi d’ouvrir le 
marché de la production d’électricité à la concurrence au 
moyen d’une procédure d’autorisation transparente. Tou
tefois, les États membres devraient assurer la possibilité de 
contribuer à la sécurité d’approvisionnement par le recours 
à une procédure d’appel d’offres ou à une procédure équi
valente au cas où la capacité de production d’électricité 
construite sur la base de la procédure d’autorisation ne 
serait pas suffisante. Les États membres devraient avoir la 
possibilité, dans l’intérêt de la protection de l’environne
ment et de la promotion de nouvelles technologies nais
santes, de lancer un appel d’offres pour la fourniture de 
nouvelles capacités, sur la base de critères publiés. Ces nou
velles capacités comprennent, entre autres, l’électricité pro
duite à partir de sources d’énergie renouvelables et la 
production combinée chaleur-électricité.

(44) Pour assurer la sécurité d’approvisionnement, il convient 
de surveiller l’équilibre entre l’offre et la demande dans les 
différents États membres et d’établir ensuite un rapport sur 
la situation au niveau communautaire, en tenant compte 
de la capacité d’interconnexion entre zones. Cette sur
veillance devrait avoir lieu suffisamment tôt pour que des 
mesures appropriées puissent être prises si la sécurité 
d’approvisionnement se trouvait compromise. La mise en 
place et la maintenance de l’infrastructure de réseau néces
saire, y compris la capacité d’interconnexion, devraient 
contribuer à un approvisionnement stable en électricité. La 
maintenance et la construction des infrastructures de 
réseau nécessaires, y compris la capacité d’interconnexion 
et la production d’électricité décentralisée, sont des élé
ments importants pour assurer un approvisionnement sta
ble en électricité.

(45) Les États membres devraient veiller à ce que les clients rési
dentiels et, lorsqu’ils le jugent approprié, les petites entre
prises, aient le droit d’être approvisionnés en électricité 
d’une qualité bien définie à des prix clairement compara
bles, transparents et raisonnables. Afin de maintenir le ser
vice public à un niveau élevé dans la Communauté, il 
convient que les États membres communiquent régulière
ment à la Commission toutes les mesures qu’ils ont prises 
pour atteindre les objectifs de la présente directive. La 
Commission devrait publier régulièrement un rapport qui 
analyse les mesures prises au niveau national pour attein
dre les objectifs de service public et qui compare leur effi
cacité relative, afin de formuler des recommandations sur 
les mesures à prendre au niveau national pour atteindre un 

niveau élevé de service public. Il convient que les États 
membres prennent les mesures nécessaires pour protéger 
les consommateurs vulnérables dans le contexte du mar
ché intérieur de l’électricité. Ces mesures peuvent être dif
férentes selon les circonstances particulières de l’État 
membre concerné et peuvent inclure des mesures spécifi
ques concernant le paiement des factures d’électricité ou 
des mesures plus générales prises dans le cadre du système 
de sécurité sociale. Lorsque le service universel est égale
ment assuré aux petites entreprises, les mesures visant à 
faire en sorte que ce service universel soit fourni peuvent 
différer selon qu’elles visent des clients résidentiels ou des 
petites entreprises.

(46) Le respect des obligations de service public est un élément 
essentiel de la présente directive, et il est important que des 
normes minimales communes, respectées par tous les États 
membres, soient fixées dans la présente directive, en pre
nant en compte les objectifs de la protection des consom
mateurs, de la sécurité d’approvisionnement, de la 
protection de l’environnement et de l’égalité des niveaux de 
concurrence dans tous les États membres. Il est important 
que les exigences relatives au service public puissent être 
interprétées sur une base nationale, compte tenu des condi
tions nationales et dans le respect du droit communautaire.

(47) Il convient que les États membres puissent désigner un 
fournisseur de dernier recours. Ce fournisseur peut être le 
département des ventes d’une entreprise verticalement inté
grée qui exerce également des fonctions de distribution, à 
condition que celle-ci remplisse les conditions en matière 
de dissociation établies par la présente directive.

(48) Il convient que les mesures mises en œuvre par les États 
membres pour atteindre les objectifs en matière de cohé
sion économique et sociale puissent inclure notamment 
des incitations économiques adéquates, en ayant recours, le 
cas échéant, à tous les instruments nationaux et commu
nautaires existants. Ces instruments peuvent comprendre 
des régimes de responsabilité en vue de garantir les inves
tissements nécessaires.

(49) Dans la mesure où les dispositions prises par les États 
membres pour remplir les obligations de service public 
constituent des aides d’État au sens de l’article 87, paragra
phe 1, du traité, les États membres sont tenus d’en infor
mer la Commission en vertu de l’article 88, paragraphe 3, 
du traité.

(50) Il convient de renforcer encore les obligations de service 
public, y compris en matière de service universel, et les 
normes minimales communes qui en résultent, afin que 
tous les consommateurs, en particulier les consommateurs 
vulnérables, puissent profiter de la concurrence et bénéfi
cier de prix équitables. Les obligations de service public 
devraient être définies au niveau national, en tenant compte 
du contexte national. Le droit communautaire devrait, 
cependant, être respecté par les États membres. Les citoyens 
de l’Union et, lorsque les États membres le jugent oppor
tun, les petites entreprises devraient bénéficier d’obliga
tions de service public, en particulier en ce qui concerne la
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sécurité d’approvisionnement, et de prix raisonnables. Un 
aspect essentiel de la fourniture d’énergie aux clients réside 
dans l’accès à des données de consommation objectives et 
transparentes. Ainsi, les consommateurs devraient avoir 
accès aux données de consommation qui les concernent et 
connaître les prix et les coûts des services correspondants 
pour pouvoir inviter les concurrents à leur faire une offre 
sur cette base. Il convient également de garantir aux 
consommateurs le droit d’être dûment informés de leur 
consommation d’énergie. Les paiements anticipés 
devraient refléter la consommation probable d’électricité et 
les différents systèmes de paiement devraient être non dis
criminatoires. La fourniture suffisamment fréquente 
d’informations sur les coûts de l’énergie aux consomma
teurs sera un facteur d’incitation en faveur des économies 
d’énergie, la clientèle pouvant ainsi être directement infor
mée des effets produits par les investissements en faveur de 
l’efficacité énergétique et par les changements de compor
tement. À cet égard, la pleine mise en œuvre de la directive 
2006/32/CE du Parlement européen et du Conseil du
5 avril 2006 relative à l’efficacité énergétique dans les uti
lisations finales et aux services énergétiques

(1) JO L 114 du 27.4.2006, p. 64.

( a 
consommateurs à réduire leurs coûts énergétiques.

(51) Il convient que les intérêts des consommateurs soient au 
cœur de la présente directive et que la qualité du service 
constitue une responsabilité centrale pour les entreprises 
d’électricité. Les droits existants des consommateurs doi
vent être renforcés et garantis, et ils devraient inclure une 
plus grande transparence. La protection du consommateur 
devrait garantir, dans le contexte de la Communauté au 
sens large, que tous les consommateurs bénéficient d’un 
marché compétitif. Les États membres ou, si un État mem
bre le prévoit, les autorités de régulation, devraient veiller 
au respect des droits des consommateurs.

(52) Les consommateurs devraient pouvoir disposer d’informa
tions claires et compréhensibles sur leurs droits vis-à-vis du 
secteur énergétique. La Commission devrait établir, après 
consultation des parties intéressées, notamment les États 
membres, les autorités de régulation nationales, les orga
nisations de consommateurs et les entreprises d’électricité, 
un aide-mémoire du consommateur d’énergie, facile 
d’accès et convivial, qui donne aux consommateurs des 
informations pratiques sur leurs droits. Cet aide-mémoire 
devrait être fourni à tous les consommateurs et mis à la dis
position du public.

(53) La pauvreté énergétique est un problème croissant au sein 
de la Communauté. Les États membres qui sont concernés 
par ce problème devraient donc, s’ils ne l’ont déjà fait, éla
borer des plans d’action nationaux ou d’autres cadres 
appropriés pour lutter contre la pauvreté énergétique afin 
de réduire le nombre de personnes qui sont dans cette 
situation. En tout état de cause, les États membres devraient 
garantir la fourniture d’énergie nécessaire aux clients vul
nérables. Pour ce faire, ils pourraient avoir recours à une 

approche intégrée, par exemple dans le cadre de la politi
que sociale, et inclure parmi les mesures des actions de 
politique sociale ou d’amélioration de la performance éner
gétique des logements. À tout le moins, la présente direc
tive devrait permettre des politiques nationales en faveur 
des clients vulnérables.

(54) Des moyens de règlement des litiges efficaces et accessibles 
à tous les consommateurs sont la garantie d’une meilleure 
protection des consommateurs. Les États membres 
devraient mettre en place des procédures rapides et effica
ces pour le traitement des plaintes.

(55) Il devrait être possible de baser l’introduction de systèmes 
intelligents de mesure sur une évaluation économique. Si 
cette évaluation conclut que l’introduction de tels systèmes 
de mesure n’est raisonnable d’un point de vue économique 
et rentable que pour les consommateurs dépassant un cer
tain niveau de consommation d’électricité, les États mem
bres devraient pouvoir tenir compte de ce constat lors de 
la mise en place des systèmes intelligents de mesure.

(56) Les prix du marché devraient donner de bonnes incitations 
pour le développement du réseau et l’investissement dans 
de nouvelles capacités de production d’électricité.

(57) Il devrait être de la plus haute importance pour les États 
membres de promouvoir une concurrence équitable et un 
accès aisé à différents fournisseurs et de favoriser les nou
velles capacités de production d’électricité, afin de permet
tre aux consommateurs de profiter pleinement des 
opportunités d’un marché intérieur de l’électricité libéralisé.

(58) Dans l’optique de la création d’un marché intérieur de 
l’électricité, il convient que les États membres favorisent 
l’intégration de leurs marchés nationaux et la coopération 
des gestionnaires de réseau à l’échelon communautaire et 
national, en incorporant aussi des systèmes isolés qui for
ment des «îlots électriques» subsistant dans la 
Communauté.

(59) Le développement d’un véritable marché intérieur de l’élec
tricité, grâce à un réseau interconnecté dans toute la Com
munauté, devrait être l’un des objectifs principaux de la 
présente directive et les aspects réglementaires ayant trait 
aux interconnexions transfrontalières et aux marchés 
régionaux devraient dès lors constituer une des principales 
missions des autorités de régulation, le cas échéant en 
étroite coopération avec l’agence.

(60) L’un des principaux objectifs de la présente directive devrait 
également être d’assurer des règles communes pour un 
véritable marché intérieur et une large offre d’électricité 
accessible à tous. À cette fin, des prix du marché non faus
sés seraient une incitation aux interconnexions transfron
talières et aux investissements dans de nouvelles capacités 
de production d’énergie tout en aboutissant, à long terme, 
à la convergence des prix.

(61) Les autorités de régulation devraient également fournir des 
informations sur le marché pour permettre à la Commis
sion de remplir sa fonction d’observation et de surveillance 
du marché intérieur de l’électricité et de son évolution à 
court, moyen et long terme, notamment en ce qui concerne
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les capacités de production, les diverses sources de produc
tion d’électricité, les infrastructures de transport et de 
distribution, la qualité du service, les échanges transfron
taliers, la gestion de la congestion, les investissements, les 
prix de gros et de détail, la liquidité du marché, ainsi que 
les améliorations en matière de protection de l’environne
ment et d’efficacité. Les autorités de régulation nationales 
devraient signaler aux autorités de la concurrence et à la 
Commission les États membres dans lesquels les tarifs 
entravent la concurrence et le bon fonctionnement du 
marché.

(62) Étant donné que l’objectif de la présente directive, à savoir 
la création d’un marché intérieur de l’électricité pleinement 
opérationnel, ne peut pas être réalisé de manière suffisante 
par les États membres et peut donc être mieux réalisé au 
niveau communautaire, la Communauté peut prendre des 
mesures, conformément au principe de subsidiarité consa
cré à l’article 5 du traité. Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente 
directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif.

(63) Conformément au règlement (CE) no 714/2009 du Parle
ment européen et du Conseil du 13 juillet 2009 sur les 
conditions d’accès au réseau pour les échanges transfron
taliers d’électricité

(1) Voir page 15 du présent Journal officiel.

( a 
orientations pour assurer le degré d’harmonisation néces
saire. Ces orientations, qui sont des mesures de mise en 
œuvre contraignantes, constituent, également en ce qui 
concerne certaines dispositions de la présente directive, un 
instrument utile susceptible d’être adapté rapidement le cas 
échéant.

(64) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en 
œuvre de la présente directive en conformité avec la déci
sion 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les 
modalités de l’exercice des compétences d’exécution confé
rées à la Commission

(2) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.

(

(65) Il convient en particulier d’habiliter la Commission à adop
ter des orientations visant à assurer le degré d’harmonisa
tion minimal requis pour atteindre l’objectif de la présente 
directive. Ces mesures ayant une portée générale et ayant 
pour objet de modifier des éléments non essentiels de la 
présente directive en la complétant par l’ajout de nouveaux 
éléments non essentiels, elles doivent être arrêtées selon la 
procédure de réglementation avec contrôle prévue à l’arti
cle 5 bis de la décision 1999/468/CE.

(66) Conformément au point 34 de l’accord interinstitutionnel
«Mieux légiférer»

(3) JO C 321 du 31.12.2003, p. 1.

( a 
établir, pour eux-mêmes et dans l’intérêt de la Commu
nauté, leurs propres tableaux, qui illustrent, dans la mesure 
du possible, la concordance entre la présente directive et 
les mesures de transposition, et à les rendre publics.

(67) Compte tenu de la portée des modifications apportées à la 
directive 2003/54/CE, il est souhaitable, dans un souci de 
clarté et de rationalisation, de procéder à une refonte des 
dispositions en question en les réunissant en un seul texte 
dans une nouvelle directive.

(68) La présente directive respecte les droits fondamentaux et 
observe les principes reconnus notamment par la charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE I

OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

Objet et champ d’application

La présente directive établit des règles communes concernant la 
production, le transport, la distribution et la fourniture d’électri
cité, ainsi que des dispositions relatives à la protection des 
consommateurs, en vue de l’amélioration et de l’intégration de 
marchés de l’électricité compétitifs dans la Communauté. Elle défi
nit les modalités d’organisation et de fonctionnement du secteur 
de l’électricité, l’accès ouvert au marché, les critères et les procé
dures applicables en ce qui concerne les appels d’offres et l’octroi 
des autorisations ainsi que l’exploitation des réseaux. Elle définit 
également les obligations de service universel et les droits des 
consommateurs d’électricité, et clarifie les obligations en matière 
de concurrence.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

1. «production», la production d’électricité;

2. «producteur», une personne physique ou morale produisant 
de l’électricité;

3. «transport», le transport d’électricité sur le réseau à très haute 
tension et à haute tension interconnecté aux fins de fourni
ture à des clients finals ou à des distributeurs, mais ne com
prenant pas la fourniture;

4. «gestionnaire de réseau de transport», une personne physique 
ou morale responsable de l’exploitation, de la maintenance et, 
si nécessaire, du développement du réseau de transport dans 
une zone donnée et, le cas échéant, de ses interconnexions 
avec d’autres réseaux, et chargée de garantir la capacité à long 
terme du réseau à satisfaire une demande raisonnable de 
transport d’électricité;

5. «distribution», le transport d’électricité sur des réseaux de dis
tribution à haute, à moyenne et à basse tension aux fins de 
fourniture à des clients, mais ne comprenant pas la 
fourniture;
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CHAPITRE VIII

ORGANISATION DE L’ACCÈS AU RÉSEAU

Article 32

Accès des tiers

1. Les États membres veillent à ce que soit mis en place, pour
tous les clients éligibles, un système d’accès des tiers aux réseaux
de transport et de distribution. Ce système, fondé sur des tarifs
publiés, doit être appliqué objectivement et sans discrimination
entre les utilisateurs du réseau. Les États membres veillent à ce que
ces tarifs, ou les méthodes de calcul de ceux-ci, soient approuvés
avant leur entrée en vigueur conformément à l’article 37, et à ce
que ces tarifs et les méthodes de calcul, lorsque seules les métho
des de calcul sont approuvées, soient publiés avant leur entrée en
vigueur.

2. Le gestionnaire d’un réseau de transport ou de distribution
peut refuser l’accès s’il ne dispose pas de la capacité nécessaire. Le
refus doit être dûment motivé et justifié, eu égard, en particulier,
à l’article 3, et reposer sur des critères objectifs et techniquement
et économiquement fondés. Les autorités de régulation, si les États
membres le prévoient, ou les États membres, veillent à ce que ces
critères soient appliqués de manière homogène et à ce que l’utili
sateur du réseau auquel l’accès a été refusé puisse engager une
procédure de règlement des litiges. Les autorités de régulation
veillent également à ce que, s’il y a lieu et en cas de refus d’accès,
le gestionnaire de réseau de transport ou de distribution fournisse
des informations pertinentes sur les mesures nécessaires pour ren
forcer le réseau. Il peut être demandé à la partie qui sollicite ces
informations de payer une redevance raisonnable reflétant le coût
de la fourniture desdites informations.

Article 33

Ouverture du marché et réciprocité

1. Les États membres veillent à ce que les clients éligibles
comprennent: 

a) jusqu’au 1er juillet 2004, les clients éligibles visés à l’arti
cle 19, paragraphes 1, 2 et 3, de la directive 96/92/CE. Les
États membres publient, au plus tard le 31 janvier de chaque
année, les critères de définition de ces clients éligibles;

b) à partir du 1er juillet 2004, tous les clients non résidentiels;

c) à partir du 1er juillet 2007, tous les clients.

2. Afin d’éviter tout déséquilibre en matière d’ouverture des
marchés de l’électricité: 

a) les contrats pour la fourniture d’électricité conclus avec un
client éligible du réseau d’un autre État membre ne peuvent
être interdits si le client est considéré comme éligible dans les
deux réseaux concernés; et

b) lorsque les opérations visées au point a) sont refusées parce
que le client n’est éligible que dans l’un des deux réseaux, la
Commission peut, compte tenu de la situation du marché et
de l’intérêt commun, obliger la partie qui a formulé le refus à
effectuer la fourniture réclamée, à la demande de l’État mem
bre sur le territoire duquel le client éligible est établi.

Article 34

Lignes directes

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour
permettre: 

a) à tous les producteurs d’électricité et à toutes les entreprises
de fourniture d’électricité établis sur leur territoire d’approvi
sionner par une ligne directe leurs propres établissements,
filiales et clients éligibles; et

b) à tous les clients éligibles établis sur leur territoire d’être
approvisionnés en électricité par une ligne directe par un pro
ducteur et des entreprises de fourniture.

2. Les États membres fixent les critères relatifs à l’octroi des
autorisations de construction de lignes directes sur leur territoire.
Ces critères sont objectifs et non discriminatoires.

3. Les possibilités de fourniture d’électricité par ligne directe
visées au paragraphe 1 du présent article n’affectent pas la possi
bilité de conclure des contrats de fourniture d’électricité confor
mément à l’article 32.

4. Les États membres peuvent subordonner l’autorisation de
construire une ligne directe soit à un refus d’accès aux réseaux sur
la base, selon le cas, de l’article 32, soit à l’ouverture d’une procé
dure de règlement des litiges conformément à l’article 37.

5. Les États membres peuvent refuser l’autorisation d’une ligne
directe si l’octroi d’une telle autorisation contrevient aux disposi
tions de l’article 3. Le refus est dûment motivé et justifié.

CHAPITRE IX

Autorités de régulation nationales

Article 35

Désignation et indépendance des autorités de régulation

1. Chaque État membre désigne une seule autorité de régula
tion nationale au niveau national.

2. Le paragraphe 1 du présent article n’affecte en rien la dési
gnation d’autres autorités de régulation au niveau régional dans
les États membres, à condition qu’un représentant de haut niveau
soit présent à des fins de représentation et de contact au niveau
communautaire au sein du conseil des régulateurs de l’agence,
conformément à l’article 14, paragraphe 1, du règlement (CE)
no 713/2009.
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3. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, un État
membre peut désigner des autorités de régulation pour des petits
réseaux situés sur une région géographiquement distincte dont la
consommation pour l’année 2008 équivaut à moins de 3 % de la
consommation totale de l’État membre dont elle fait partie. La
présente dérogation est sans préjudice de la désignation d’un
représentant de haut niveau à des fins de représentation et de
contact au niveau communautaire au sein du conseil des régula
teurs de l’agence, conformément à l’article 14, paragraphe 1, du
règlement (CE) no 713/2009.

4. Les États membres garantissent l’indépendance de l’autorité
de régulation et veillent à ce qu’elle exerce ses compétences de
manière impartiale et transparente. À cet effet, les États membres
veillent à ce que, dans l’exécution des tâches de régulation qui lui
sont conférées par la présente directive et la législation connexe: 

a) l’autorité de régulation soit juridiquement distincte et fonc
tionnellement indépendante de toute autre entité publique ou
privée;

b) l’autorité de régulation veille à ce que son personnel et les
personnes chargées de sa gestion:

i) agissent indépendamment de tout intérêt commercial; et

ii) ne sollicitent ni n’acceptent d’instructions directes
d’aucun gouvernement ou autre entité publique ou pri
vée dans l’exécution des tâches de régulation. Cette exi
gence est sans préjudice d’une étroite concertation, le cas
échéant, avec les autres autorités nationales concernées
ou d’orientations générales édictées par le gouvernement
qui ne concernent pas les missions et compétences de
régulation visées à l’article 37.

5. Afin de protéger l’indépendance de l’autorité de régulation,
les États membres veillent notamment à ce que: 

a) l’autorité de régulation puisse prendre des décisions de
manière autonome, indépendamment de tout organe politi
que, bénéficie de crédits budgétaires annuels séparés et d’une
autonomie dans l’exécution du budget alloué, et dispose de
ressources humaines et financières suffisantes pour s’acquit
ter de ses obligations; et

b) les membres du conseil de l’autorité de régulation ou, en
l’absence d’un conseil, les cadres supérieurs de l’autorité de
régulation soient nommés pour une période déterminée com
prise entre cinq et sept ans maximum, renouvelable une fois.

En ce qui concerne le premier alinéa, point b), Les États membres
assurent un système approprié de rotation pour le conseil ou les
cadres supérieurs. Les membres du conseil ou, en l’absence d’un
conseil, les cadres supérieurs ne peuvent être démis de leurs fonc
tions au cours de leur mandat que s’ils ne satisfont plus aux condi
tions fixées par le présent article ou ont commis une faute selon
le droit national.

Article 36

Objectifs généraux de l’autorité de régulation

Aux fins des tâches de régulation définies dans la présente direc
tive, l’autorité de régulation prend toutes les mesures raisonnables
pour atteindre les objectifs suivants dans le cadre de ses missions
et compétences définies à l’article 37, en étroite concertation, le
cas échéant, avec les autres autorités nationales concernées, y
compris les autorités de concurrence, et sans préjudice de leurs
compétences:

a) promouvoir, en étroite collaboration avec l’agence, les auto
rités de régulation des autres États membres et la Commis
sion, un marché intérieur de l’électricité concurrentiel, sûr et
durable pour l’environnement au sein de la Communauté, et
une ouverture effective du marché pour l’ensemble des clients
et des fournisseurs de la Communauté, et garantir des condi
tions appropriées pour que les réseaux d’électricité fonction
nent de manière effective et fiable, en tenant compte
d’objectifs à long terme;

b) développer des marchés régionaux concurrentiels et fonc
tionnant correctement au sein de la Communauté, en vue de
la réalisation des objectifs visés au point a);

c) supprimer les entraves au commerce de l’électricité entre
États membres, notamment en mettant en place des capaci
tés de transport transfrontalier suffisantes pour répondre à la
demande et renforcer l’intégration des marchés nationaux, ce
qui devrait permettre à l’électricité de mieux circuler dans
l’ensemble de la Communauté;

d) contribuer à assurer, de la manière la plus avantageuse par
rapport au coût, la mise en place de réseaux non discrimina
toires qui soient sûrs, fiables, performants et axés sur les
consommateurs, et promouvoir l’adéquation des réseaux et,
conformément aux objectifs généraux de politique énergéti
que, l’efficacité énergétique ainsi que l’intégration de la pro
duction d’électricité, à grande ou à petite échelle, à partir de
sources d’énergie renouvelables et de la production distri
buée, tant dans les réseaux de transport que dans ceux de
distribution;

e) faciliter l’accès au réseau des nouvelles capacités de produc
tion, notamment en supprimant les obstacles qui pourraient
empêcher l’arrivée de nouveaux venus sur le marché et l’inté
gration de la production d’électricité à partir de sources
d’énergie renouvelables;

f) faire en sorte que les gestionnaires de réseau et les utilisateurs
du réseau reçoivent des incitations suffisantes, tant à court
terme qu’à long terme, pour améliorer les performances des
réseaux et favoriser l’intégration du marché;

g) assurer que les clients bénéficient du fonctionnement efficace
des marchés nationaux, promouvoir une concurrence effec
tive et contribuer à garantir la protection des consommateurs;

h) contribuer à assurer un service public et universel de grande
qualité dans le secteur de la fourniture d’électricité, et contri
buer à la protection des clients vulnérables et à la compati
bilité des mécanismes nécessaires d’échange de données pour
permettre aux clients de changer de fournisseur.
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Article 49

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions légis
latives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la présente directive avant le 3 mars 2011. Ils en
informent immédiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 3 mars 2011, à l’excep
tion de l’article 11, qu’ils appliquent à partir du 3 mars 2013.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont accom
pagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les
modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte
des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent dans
le domaine régi par la présente directive.

Article 50

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Article 51

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 13 juillet 2009.

Par le Parlement européen
Le président

H.-G. PÖTTERING

Par le Conseil
Le président

E. ERLANDSSON



ANNEXE I

MESURES RELATIVES À LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1. Sans préjudice de la réglementation communautaire sur la protection des consommateurs, notamment la directive 
97/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 1997 concernant la protection des consommateurs en matière 
de contrats à distance

(1) JO L 144 du 4.6.1997, p. 19.

( a c 
contrats conclus avec les consommateurs

(2) JO L 95 du 21.4.1993, p. 29.

(

a) aient droit à un contrat conclu avec leur fournisseur d’électricité précisant:

— l’identité et l’adresse du fournisseur; 

— le service fourni, les niveaux de qualité du service offert, ainsi que le délai nécessaire au raccordement initial; 

— les types de services de maintenance offerts; 

— les moyens par lesquels des informations actualisées sur l’ensemble des tarifs applicables et des redevances de 
maintenance peuvent être obtenues; 

— la durée du contrat, les conditions de renouvellement et d’interruption des services et du contrat, et l’existence 
d’une clause de résiliation sans frais; 

— les compensations et les formules de remboursement éventuellement applicables dans le cas où les niveaux de 
qualité des services prévus dans le contrat ne sont pas atteints, y compris une facturation inexacte et retardée; 

— les modalités de lancement des procédures pour le règlement des litiges conformément au point f); 

— la communication de façon claire, sur les factures ou sur le site web de l’entreprise d’électricité, d’informations 
concernant les droits des consommateurs, notamment les modalités de traitement de leurs plaintes et toutes 
les informations visées au présent point.

Les conditions des contrats sont équitables et communiquées à l’avance. En tout état de cause, ces informations 
devraient être fournies avant la conclusion ou la confirmation du contrat. Lorsque le contrat est conclu par le tru
chement d’un intermédiaire, les informations relatives aux éléments visés au présent point sont également com
muniquées avant que le contrat soit conclu;

b) soient avertis en temps utile de toute intention de modifier les termes et conditions des contrats et soient informés 
qu’ils ont le droit de dénoncer le contrat au moment où ils sont avisés de l’intention de le modifier. Les fournisseurs 
de services avisent immédiatement leurs abonnés de toute augmentation des tarifs, en temps utile et en tout cas 
avant la fin de la période de facturation normale suivant l’entrée en vigueur de l’augmentation, de manière trans
parente et compréhensible. Les États membres veillent à ce que les clients soient libres de dénoncer un contrat s’ils 
n’en acceptent pas les nouvelles conditions qui leur sont notifiées par leur fournisseur d’électricité;

c) reçoivent des informations transparentes relatives aux prix et aux tarifs pratiqués, ainsi qu’aux conditions générales 
applicables, en ce qui concerne l’accès aux services d’électricité et à l’utilisation de ces services;

d) disposent d’un large choix de modes de paiement, qui n’opèrent pas de discrimination indue entre clients. Les sys
tèmes de paiement anticipé sont équitables et reflètent de manière appropriée la consommation probable. Toute 
différence dans les conditions générales reflète le coût pour le fournisseur des différents systèmes de paiement. Les 
conditions générales doivent être équitables et transparentes. Elles sont énoncées dans un langage clair et compré
hensible et ne constituent pas des obstacles non contractuels à l’exercice par les consommateurs de leurs droits, par 
exemple par un excès de documentation sur le contrat. Les clients sont protégés des méthodes de vente déloyales 
ou trompeuses;

e) n’aient rien à payer lorsqu’ils changent de fournisseur;
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f) bénéficient de procédures transparentes, simples et peu onéreuses pour traiter leurs plaintes. En particulier, tous les 
consommateurs ont droit à un bon niveau de service et à un traitement des plaintes de la part de leur fournisseur 
d’électricité. Ces procédures de règlement extrajudiciaire des litiges permettent un règlement équitable et rapide des 
litiges, de préférence dans un délai de trois mois, assorti, lorsque cela se justifie, d’un système de remboursement 
et/ou de compensation. Ces procédures devraient respecter, quand cela est possible, les principes énoncés dans la 
recommandation 98/257/CE de la Commission du 30 mars 1998 concernant les principes applicables aux organes 
responsables pour la résolution extrajudiciaire des litiges de consommation

(1) JO L 115 du 17.4.1998, p. 31.

(

g) soient informés, s’ils ont accès au service universel conformément aux dispositions adoptées par les États membres 
en application de l’article 3, paragraphe 3, de leurs droits en matière de service universel;

h) puissent disposer de leurs données de consommation et donner accès à leurs relevés de consommation, par accord 
exprès et gratuitement, à toute entreprise enregistrée en tant que fournisseur. Les responsables de la gestion des don
nées sont tenus de communiquer ces données à l’entreprise. Les États membres définissent les modalités de pré
sentation des données et une procédure d’accès aux données pour les fournisseurs et les consommateurs. Ce service 
ne donne lieu à aucun surcoût pour le consommateur;

i) soient dûment informés de la consommation réelle d’électricité et des coûts s’y rapportant, à une fréquence suffi
sante pour leur permettre de réguler leur propre consommation d’électricité. Cette information est fournie à des 
intervalles appropriés, compte tenu de la capacité du compteur du client et du produit électrique en question. Il y 
a lieu de prendre dûment en compte le rapport coût-efficacité de telles mesures. Ce service ne donne lieu à aucun 
surcoût pour le consommateur;

j) reçoivent, à la suite de tout changement de fournisseur d’électricité, un décompte final de clôture, dans un délai de 
six semaines après que ce changement a eu lieu.

2. Les États membres veillent à la mise en place de systèmes intelligents de mesure qui favorisent la participation active des 
consommateurs au marché de la fourniture d’électricité. La mise en place de tels systèmes peut être subordonnée à une 
évaluation économique à long terme de l’ensemble des coûts et des bénéfices pour le marché et pour le consommateur, 
pris individuellement, ou à une étude déterminant quel modèle de compteurs intelligents est le plus rationnel économi
quement et le moins coûteux et quel calendrier peut être envisagé pour leur distribution. 

Cette évaluation a lieu au plus tard le 3 septembre 2012.

Sous réserve de cette évaluation, les États membres, ou toute autorité compétente qu’ils désignent, fixent un calendrier, 
avec des objectifs sur une période de dix ans maximum, pour la mise en place de systèmes intelligents de mesure. 

Si la mise en place de compteurs intelligents donne lieu à une évaluation favorable, au moins 80 % des clients seront 
équipés de systèmes intelligents de mesure d’ici à 2020.

Les États membres, ou toute autorité compétente qu’ils désignent, veillent à l’interopérabilité des systèmes de mesure à 
mettre en place sur leur territoire et tiennent dûment compte du respect des normes appropriées et des meilleures pra
tiques, ainsi que de l’importance du développement du marché intérieur de l’électricité.
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 d
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 c
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l d
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 d
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s c
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 d
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 d
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 d
e 

m
es

ur
es

 
de

 l
'ex

po
sit

io
n 

du
 p

ub
lic

 a
ux

 o
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t m
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 p
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 d
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s p
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 c
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 d
es

 p
la

qu
es

 d
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 d

e 
la

 T
ra

ns
iti

on
 E

co
lo

gi
qu

e 
et

 S
ol

id
ai

re
 (M

TE
S)

 
da

ns
 l
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 f
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 b
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 c
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n 
pl

ac
e 

de
 n

om
br

eu
x 

co
m

ité
s 

de
 s

ui
vi

 e
t 

gr
ou

pe
s 

de
 t

ra
va

il 
af

in
 d

'a
pp

ré
he

nd
er

 
l'e

ns
em

bl
e d

e c
es

 su
je

ts
. D

es
 p

la
ns

 d
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l d
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ra
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 d
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 d
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s c
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at
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Avis de l’Anses
Saisine n° « 2015-SA-0210 »

Le directeur général
Maisons-Alfort, le 7 juin 2017

AVIS RÉVISÉ1

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation,
de l’environnement et du travail

relatif à l’évaluation de l’exposition de la population aux champs électromagnétiques 
émis par les « compteurs communicants »

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste.
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de 
l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter.
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et d’autre part à l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments.
Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique 
technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).
Ses avis sont publiés sur son site internet.

L’Anses a été saisie le 30 septembre 2015 par la Direction générale de la santé (DGS) pour la 
réalisation de l’expertise suivante : évaluation de l’exposition de la population aux champs 
électromagnétiques émis par les « compteurs communicants ».

L’avis de l’Anses du 5 décembre 2016, publié le 15 décembre 2016, a été révisé afin de tenir 
compte des résultats de l’étude commandée par l’Anses au Centre scientifique et technique du 
bâtiment (CSTB), reçus par elle le 20 décembre 2016.

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, en 
modifiant le Code de l’énergie (notamment les articles L. 341-4 et L. 453-7), prévoit le déploiement 
national des compteurs communicants d’électricité et de gaz. Ces compteurs permettent la relève 
à distance des index de consommation et leur transmission journalière aux fournisseurs d’énergie. 
Les consommateurs devraient ainsi avoir accès quotidiennement (sur des portails internet) à leur 
consommation d’énergie, avec l’objectif recherché de mieux la maîtriser. Les distributeurs d’eau 
ont également entamé l’évolution de leur parc de compteurs avec l’installation de dispositifs 
permettant la télé-relève de la consommation, notamment dans l’objectif d’améliorer la détection 
des fuites. 

Les technologies de communication choisies pour la transmission des informations sont différentes 
selon les types de compteurs. Les compteurs d’électricité « Linky » communiquent via le courant 
porteur en ligne (CPL), sur le réseau de distribution d’électricité, alors que les compteurs de gaz 

1 Annule et remplace l’avis du 5 décembre 2016, cf. suivi des révisions en Annexe 1.
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« Gazpar » et les compteurs d’eau utilisent la technologie des communications radioélectriques 
par voie hertzienne. 

L’installation de ces compteurs fait naître des inquiétudes auprès d’une partie de la population, 
notamment en matière de surcoût éventuel généré pour les abonnés, de respect de la vie privée, 
d’utilisation des données personnelles, mais aussi concernant d’éventuels risques sanitaires qui 
pourraient être liés à une exposition aux champs électromagnétiques émis par ces différents 
compteurs. Ces craintes ont ainsi conduit certains maires, collectifs locaux et associations à se 
mobiliser contre l’installation de ces compteurs. 

Dans ce contexte, la Direction générale de la santé (DGS) a chargé l’Anses, le 30 septembre 
2015, de conduire une expertise relative à l’évaluation de l’exposition de la population aux champs 
électromagnétiques émis par les compteurs communicants et des effets sanitaires potentiels 
associés (saisine n° 2015-SA-0210 « compteurs communicants »). 

Cette expertise devait permettre la rédaction d’une synthèse des caractéristiques techniques et 
des connaissances sur l’exposition liée aux compteurs communicants, en précisant :

la nature des rayonnements émis par ces compteurs et les réseaux nécessaires à 
l’acheminement des données collectées ;

les niveaux d’exposition de la population, notamment dans les locaux d’habitation et à 
proximité des compteurs, et les risques associés ;

les axes de recherche ou de surveillance à développer, le cas échéant. 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise –
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».

L’expertise relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisé (CES) « Agents 
physiques, nouvelles technologies et grands aménagements ». L’Anses a confié l’expertise au 
groupe de travail « Compteurs communicants », placé sous l’égide du CES. Le groupe de travail, 
composé de sept experts retenus pour leurs compétences scientifiques et techniques dans les 
domaines de la métrologie et de l’exposimétrie des champs électromagnétiques, de 
l’épidémiologie et des sciences humaines et sociales, a produit un rapport d’expertise intitulé 
Évaluation de l’exposition de la population aux champs électromagnétiques émis par les 
« compteurs communicants ». Les travaux du groupe ont été présentés au CES tant sur les 
aspects méthodologiques que scientifiques entre le 17 novembre 2015 et le 4 novembre 2016. Ils
ont été adoptés par le CES « Agents physiques, nouvelles technologies et grands 
aménagements » lors de la séance du 4 novembre 2016.

La bibliographie associée à la thématique des compteurs communicants est peu fournie ; le 
groupe de travail s’est donc appuyé, pour produire son expertise, en complément de la littérature 
scientifique disponible, sur : les normes techniques existantes, les résultats de différentes 
campagnes de mesures, les informations obtenues auprès des différents distributeurs d’eau et 
d’énergie suite à l’envoi de courriers, la presse ainsi que des données et informations recueillies 
par la réalisation d’entretiens (Enedis (ex ERDF), Suez Smart solutions (ex Ondeo Systems),
GRDF et l’AMF). De plus, l’Anses a réalisé une enquête internationale par questionnaire pour 
recueillir des informations sur le déploiement des compteurs communicants à laquelle dix-huit pays
ont répondu.

Enfin, pour compléter les informations sur l’exposition de la population aux champs 
électromagnétiques émis par le CPL des compteurs Linky, des mesures sont réalisées par le 
Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) dans le cadre d’une convention de recherche 



Page 3 / 24

Avis de l’Anses
Saisine n° « 2015-SA-0210 »

et développement (CRD) contractée avec l’Anses. Les résultats de cette étude seront publiés dans 
un second temps, après la publication de cet avis. Si les résultats sont de nature à modifier les
conclusions du présent avis, une mise à jour de ce dernier pourra être réalisée.

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise.

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’Anses (www.anses.fr).

Révision de l’avis du 5 décembre 2016 :

L’étude du CSTB, intitulée Évaluation de l’exposition de la population aux champs 
électromagnétiques émis dans les logements par les compteurs communicants d’électricité 
« Linky » a fait l’objet d’un rapport final (convention de recherche et développement Anses – CSTB 
n° 2016-CRD-16) communiqué à l’Anses le 20 décembre 2016.

L’avis de l’Anses du 5 décembre 2016 a été révisé pour tenir compte des nouveaux éléments 
apportés par cette étude. Le CES « Évaluation des risques liés aux agents physiques, nouvelles 
technologies et grands aménagements » a adopté le complément d’information apporté à la partie 
3 du présent avis le 3 février 2017.

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES

Contexte du déploiement des compteurs communicants
Le déploiement des compteurs dits de « nouvelle génération » résulte d’une impulsion de l’Union 
européenne, dont l’objectif était notamment d’améliorer l’efficacité énergétique et de mieux 
maîtriser la demande d’énergie. Ainsi, la directive 2009/72/CE du 13 juillet 20092 concernant les 
règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et la directive 2009/73/CE du 13 juillet 
20093 concernant les règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel apportent des 
recommandations précises quant à la mise en place de compteurs communicants dans le domaine 
de l’électricité et du gaz. Ces deux directives invitent les États membres à conduire une évaluation 
économique à long terme pour identifier les coûts et les bénéfices pour le marché et le 
consommateur liés au déploiement de compteurs communicants.

Les directives qui rendent possible le déploiement de ces compteurs communicants ont été 
transposées en droit national par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte.

Avant d’être déployés sur l’ensemble du territoire national, les projets de système communicant 
pour l’électricité et le gaz ont fait l’objet d’expérimentations encadrées par la Commission de 
régulation de l’énergie (CRE). Les expérimentations s’étant révélées positives sur le plan 
technique et économique, le déploiement national des compteurs communicants d’électricité et de 
gaz a été approuvé par le gouvernement. 

Les compteurs d’eau font également l’objet d’un développement de fonctionnalités de télé-relève. 
Cependant, ces nouveaux compteurs répondent à des objectifs qui ne figurent pas dans le cadre 
réglementaire lié à l’efficacité énergétique (détection de fuite, notamment).

2 Directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le 
marché intérieur de l’électricité et abrogeant la directive 2003/54/CE.
3 Directive 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le 
marché intérieur du gaz naturel et abrogeant la directive 2003/55/CE.
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Le déploiement de ces nouveaux compteurs concerne beaucoup d’autres pays en Europe et 
ailleurs dans le monde. En Europe, par exemple, 16 pays déploient ou vont déployer des
compteurs communicants pour l’électricité. Ils sont 7 pour le gaz.

Les controverses associées au déploiement des compteurs communicants pour 
l’électricité

Malgré les aspects vertueux associés à ces compteurs par leurs promoteurs, leur déploiement 
s’accompagne, dans différents pays, de controverses publiques portant sur leurs possibles 
impacts négatifs pour les usagers. Ces controverses ont débuté en 2011 en Amérique du Nord où 
des citoyens, isolés ou organisés en collectifs, des associations et des élus locaux s’opposent aux 
programmes industriels et politiques de généralisation de l’installation résidentielle des compteurs 
communicants. Les problématiques soulevées sont nombreuses : économiques (surfacturation et 
analyse coût-bénéfices défavorable pour le consommateur), techniques (sécurité des 
infrastructures), éthico-juridiques (atteinte à la vie privée, propriété et exploitation des données) et, 
surtout, sanitaires. La question de l’exposition humaine aux ondes électromagnétiques émises par 
les nouveaux compteurs et celle des possibles risques pour la santé sont au cœur des débats. 

La controverse éclot ensuite en Europe où le socle argumentatif demeure relativement similaire ; la 
question des risques sanitaires y reste centrale. En France, bien que ses prémices remontent à 
2011, lors des premières installations expérimentales du compteur Linky, la controverse gagne en 
visibilité dans l’espace public à partir de l’été 2015.

La place des inquiétudes sanitaires dans la controverse sur le compteur d’électricité « Linky » et 
l’opposition des publics face à son déploiement n’ont pas fait l’objet de publication dans des revues 
scientifiques, par conséquent, une analyse du corpus d’articles de presse a été menée pour en 
rendre compte.

Cette analyse de la presse française, d’entretiens et observations menés au Québec, mais aussi 
des études de cas conduites en Amérique du Nord répertoriées dans la revue de la littérature, 
montrent une controverse au caractère « glissant » avec un répertoire d’arguments qui se 
configure et reconfigure selon les acteurs en jeu, les moments et les espaces de production. 

Ainsi, si en Amérique du Nord la controverse se structure dès le départ autour de la question 
sanitaire, en France on y arrive progressivement, par un processus de « traductions » multiples. 
Dans la période précédant le déploiement général, les préoccupations affichées portent surtout sur 
les implications économiques pour l’usager, ainsi que sur les questions de vulnérabilité des 
infrastructures et d’atteinte à la vie privée. Les préoccupations sanitaires sont importées dans la 
controverse française par les associations et collectifs qui lancent l’alerte à partir des expériences 
nord-américaines. 

Une fois importées, les préoccupations sanitaires se structurent en interaction avec celles de 
controverses nationales plus anciennes concernant les ondes électromagnétiques, comme celles 
associées aux antennes-relais et à l’électro-hypersensibilité (EHS). Celles-ci alimentent les 
répertoires d’action et d’argumentaires de la controverse Linky. D’une part, les lanceurs d’alerte se 
mobilisent auprès des responsables institutionnels et des médias pour dénoncer et anticiper la 
problématique des EHS. D’autre part, l’argumentation sanitaire gagne en précision : c’est bien le 
système compteur-concentrateur avec ses technologies CPL et GPRS qui est dénoncé comme 
une source importune et non voulue d’exposition humaine - domestique et environnementale - aux 
ondes électromagnétiques, avec des effets sanitaires non encore connus (du moins pour le CPL) 
mais déjà redoutés. Des expertises indépendantes sont demandées pour apporter des réponses 
avant que le déploiement national des compteurs soit lancé.

Mais le véritable rebond « sanitaire » de la controverse se produit au déploiement même des 
premiers compteurs. Le traitement médiatique de ce déploiement ne se focalise pas sur les seuls 
EHS mais tend à se territorialiser en mettant en lumière les communes qui s’y opposent. Cette 
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phase de « territorialisation » tend également à diversifier la préoccupation sanitaire en y 
introduisant d’autres dimensions, telles que la possibilité de voir surgir de nouveaux cas 
d’électrohypersensibilité liés spécifiquement à l’exposition aux nouveaux compteurs, le caractère 
peut-être cancérogène des ondes émises ou encore la santé des populations « sensibles »
(enfants et seniors principalement). En charge de la sécurité publique et des services relatifs à 
l’énergie (bien que dans la plupart des cas la gestion soit transférée à des Syndicats 
départementaux d’énergie), les maires interviennent dans la controverse et plusieurs délibèrent 
contre le déploiement dans leur territoire.

L’ambiguïté concernant la propriété des compteurs et la responsabilité associée contribue à nourrir 
la controverse à l’échelle locale en privant les élus des moyens d’intervenir pleinement dans la 
gestion des conflits avec leurs administrés. Face à la contestation citoyenne, la réponse donnée 
par des experts et acteurs industriels ainsi que par l’État consiste à rappeler que le déploiement 
s’effectue dans le cadre de la loi et des normes en vigueur, et à affirmer l’absence d’effets avérés 
sur la santé. 

L’analyse de la presse rapporte un ensemble d’arguments qui traduisent des préoccupations 
d’ordre principalement sanitaire mais qui n’occultent pas pour autant les autres dimensions 
présentes dès le début de la controverse (atteinte à la vie privée, sécurité, surfacturation, 
dysfonctionnement de l’équipement technique). Ces dimensions restent en arrière-plan et sont 
mobilisées tour à tour pour renforcer l’arsenal argumentatif face aux réponses à la question 
sanitaire faites par les promoteurs ou certains experts lors de réunions publiques ou à l’occasion 
de la publication de nouveaux rapports d’évaluation (rapports ANFR). 

Au-delà de ce caractère multidimensionnel et rebondissant de la controverse, l’analyse de la 
presse montre également une opposition publique animée par un déficit de confiance envers un 
projet politique qui instrumentaliserait la dimension écologique à des fins de développement 
économique et industriel. À cela s’ajoute la dénonciation des procédés de prise de décision par 
l’acteur public et de mise en œuvre sur le terrain par les opérateurs industriels. Cette dénonciation 
reste relativement stable et soutenue sur la période étudiée, et elle apparaît comme transversale 
aux différents acteurs impliqués. Elle concerne en effet aussi bien la période antérieure au 
déploiement des compteurs, marquée - dans l’avis de nombreux commentateurs - par l’absence 
de consultation des citoyens concernés, que la phase de déploiement en elle-même, entachée de 
critiques relatives au manque d’information et aux pratiques des sous-traitants d’Enedis lors de la 
pose des compteurs (installations sans préavis, pressions sur ceux qui refusent la pose, etc.). Il en 
résulte qu’il apparaît aujourd’hui impossible de comprendre et de traiter cette controverse en 
détachant les oppositions à l’objet Linky des critiques relatives à ses modalités de déploiement.

Parmi les dimensions explicatives du rejet citoyen, la dimension intrusive ressort de façon 
particulièrement saillante. Parce qu’elle concerne l’espace domestique et donc la vie privée, elle 
pose le problème de sa violation. Les arguments développés quant au respect de la vie privée, à 
l’utilisation de données personnelles et risques de mésusage doivent être remis dans le contexte 
du rapport symbolique à l’espace privé. 

Alors que la controverse sur les antennes-relais a été soulevée par l’installation de sources
d’exposition dans l’espace public, la polémique sur les compteurs communicants mobilise d’autres 
processus psychosociaux dès lors que la source est imposée et implantée dans l’espace privé. 
Elle est interprétée comme une source de menace venant de l’intérieur du chez-soi, ce qui est 
difficilement acceptable. D’un point de vue psychologique, le « chez-soi » est un lieu représenté, 
perçu et vécu comme un espace refuge, celui de l’intime mais aussi un abri contre les agressions 
extérieures. Il constitue l’espace symbolique sur lequel il entend exercer son contrôle. Ce contrôle 
apparait comme une dimension essentielle du bien-être et donc de la santé. L’obligation d’y 
implanter un objet perçu comme menaçant voire dangereux - non seulement pour la santé mais 
aussi pour la vie privée et la sécurité des personnes - y est donc vécue comme intrusive, comme 
une violation des droits individuels. La défiance vis-à-vis des arguments relatifs au confort, aux 
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économies d’énergie et donc aux bénéfices écologiques nourrit une défiance citoyenne qui 
dépasse l’objet même (le compteur) pour nourrir une réflexion sur sa dimension antidémocratique. 
Parmi les références faites à l’expression de la controverse au Québec et en Californie, l’option de 
refus ou de retrait accordée aux ménages apparaît comme un levier de restauration du contrôle 
sur l’espace privé et, en matière d’outil de gestion de crise, comme un moyen possible de résoudre 
le conflit.

Cette question du libre choix ne peut par ailleurs être réduite au seul objet Linky, dans la mesure 
où ce dernier est souvent présenté - par ses défenseurs comme par ses détracteurs - comme le 
premier élément technique d’un système plus vaste de numérisation des services et des 
infrastructures à l’échelle des villes (smart grid, smart cities4, etc.). Sur ce point, les mises en 
garde relayées dans la presse au sujet de la multiplication des objets connectés sans fil qui 
pourraient à l’avenir s’interfacer avec Linky pour délivrer un certain nombre de services pour la 
maîtrise de l’énergie, constituent l’un des possibles « rebonds » de cette problématique sanitaire 
lors des prochains mois et des prochaines années.

Caractéristiques techniques des différents compteurs communicants

Les compteurs utilisant la technologie CPL : Linky
Le compteur d’électricité Linky utilise le courant porteur en ligne (CPL) - superposition au courant 
électrique alternatif 50 Hz d’un signal à plus haute fréquence et de faible énergie - pour échanger 
des données et des ordres avec un concentrateur. Les compteurs de type G1 utilisent les 
fréquences 63,3 kHz et 74 kHz pour communiquer. Les compteurs de type G3 utilisent la bande de 
fréquences comprises entre 35,9 kHz et 90,6 kHz. Les concentrateurs, situés majoritairement dans 
le poste de distribution électrique, transmettent des demandes de télé-opérations, interrogent les 
compteurs, traitent et collectent les informations de consommation qu’ils reçoivent avant de les 
transmettre au système d’information centralisé via le réseau GPRS (téléphonie mobile). Le 
compteur est sollicité une fois par jour pour la télé-relève (collecte) des index de consommation. 
Cette transmission se fait entre minuit et 6 heures du matin et dure moins d’une minute. Il est 
également sollicité plusieurs fois par jour pour vérifier son bon fonctionnement ou pour d’autres 
tâches (télé-opération ou fonction de répéteur5 par exemple) par le concentrateur.

Le niveau d’émission des communications CPL qui circulent de façon bidirectionnelle entre 
concentrateurs et compteurs Linky s’exprime en niveau de tension par rapport à une impédance 
de ligne donnée. La norme NF EN 50065-1 (juillet 2012) fixe des gabarits de niveau de tension 
d’émission maximum pour une impédance normalisée. Les niveaux de tension émis par le 
concentrateur et par les compteurs aux fréquences CPL Linky sont situés entre 114 et 134 dBμV 
(technologies G1 et G3, pour une impédance normalisée).
Actuellement, le Linky est conçu pour assurer la télé-relève du compteur électrique. Cette 
fonctionnalité ne nécessite pas un haut débit, le système assurant cette fonctionnalité une fois 
toutes les 24 heures, au cours de la nuit. L’ajout de fonctionnalités passera à court ou moyen 
terme par un équipement radio (émetteur radio Linky ou ERL) qui peut être adjoint au compteur 
Linky. Cet équipement permettra l’envoi périodique de données permettant de fournir l’état de sa 
consommation électrique ou sa grille tarifaire, en pratique en temps réel. Deux bandes de 
fréquences sont notamment envisagées pour cet émetteur radioélectrique, une basée sur la bande 
868 MHz et une autre à 2,4 GHz.

4 Réseaux intelligents, villes intelligentes.
5 Chaque compteur peut également servir de relais (routage) en répétant les informations qui sont destinées à un 
compteur plus éloigné du concentrateur, pour lequel le signal reçu directement serait trop faible pour être détecté 
correctement.
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Les compteurs utilisant la technologie radio : Gazpar et les compteurs d’eau

Le compteur de gaz Gazpar et certains compteurs d’eau (Suez Smart Solutions), équipés d’un 
module radio, utilisent la fréquence 169 MHz pour transmettre à un concentrateur les informations 
de consommation deux à six fois par jour, en moins d’une seconde. Installé sur un toit d’immeuble, 
le concentrateur envoie ensuite les données au système d’information via le réseau GPRS/3G.

Les compteurs d’eau installés par Véolia utilisent la bande de fréquences 868-870 MHz. Ces
fréquences ayant une portée plus courte, cela nécessite l’installation de répéteurs, situés par 
exemple sur le mobilier urbain, entre le compteur et le concentrateur. La technologie est ensuite 
identique aux autres compteurs utilisant la technologie radio. 

En résumé, il faut donc distinguer les compteurs de gaz et d’eau qui utilisent la transmission 
d’ondes radioélectriques pour leurs communications des compteurs d’électricité qui mettent en 
œuvre une communication filaire par les câbles du réseau électrique et qui ne sont donc pas des 
émetteurs radioélectriques. Cette communication filaire, cependant, comme pour tout câble 
traversé par un courant électrique, émet de façon non désirée un champ électromagnétique.

Exposition aux compteurs communicants

Données sur l’exposition aux compteurs utilisant le CPL
Les compteurs Linky, en l’absence du module radioélectrique (ERL) optionnel, ne sont pas des 
émetteurs radioélectriques car ils ne rayonnent pas de façon intentionnelle. Comme dans tout 
appareil électrique ou électronique, la circulation de courant et l’existence de tensions électriques 
génèrent des champs électromagnétiques. Le rayonnement créé par le CPL n’est pas exploité 
pour la transmission de l’information et son niveau maximal est normalisé pour respecter les 
normes de compatibilité électromagnétique. 

En pratique, le compteur lui-même produit un rayonnement électromagnétique, mais la 
communication CPL, par le courant qui parcourt les câbles électriques, en amont du compteur vers 
le concentrateur, et en aval vers les appareils dans le réseau électrique domestique, produit 
également un champ électromagnétique, à proximité des câbles et des prises.

Différentes campagnes de mesures ont été réalisées pour caractériser l’exposition liée au 
compteur Linky. Cependant, les configurations de mesures sont très hétérogènes et ne permettent 
pas forcément la comparaison des résultats entre eux. En effet, certaines mesures sont réalisées 
en laboratoire, d’autres sont faites in situ, soit à proximité du compteur, soit à proximité d’une prise 
ou d’un câble électrique. Lorsque les mesures sont faites à proximité du compteur, la distance 
entre celui-ci et la sonde de mesure est également variable. Par ailleurs, il existe aujourd’hui deux 
générations de protocole de communication Linky (G1 et G3) qui n’ont pas les mêmes 
caractéristiques. 

Les figures 1 et 2 représentent la distribution des valeurs de champ électrique et magnétique 
mesurées lors de ces différentes campagnes.
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Figure 1 : valeurs de champ électrique obtenues lors des différentes campagnes de mesures
recensées

La valeur maximale du champ électrique mesurée (5,2 V/m) correspond à une mesure effectuée 
en Finlande, au contact d’un compteur qui utilise un protocole CPL différent de celui du Linky.

Si l’on considère les mesures spécifiques au Linky, la valeur maximale de champ électrique 
mesurée est de 3,9 V/m à 20 cm du compteur (Ineris, 2016), c’est-à-dire 22 fois moins que la 
valeur limite d’exposition réglementaire de 87 V/m.

Figure 2 : valeurs de champ magnétique obtenues lors des différentes campagnes de mesures
recensées

Concernant le champ magnétique, les valeurs mesurées en laboratoire sont majoritairement 
supérieures à celles retrouvées en condition réelle. La valeur de champ maximale in situ a été 
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mesurée par EDF à proximité d’un compteur. Elle est de 0,26 μT, c’est-à-dire 24 fois moins que la 
valeur limite d’exposition réglementaire de 6,25 μT. Dans les autres campagnes de mesures in 
situ, les valeurs retrouvées sont plutôt de l’ordre de 0,03 μT (à 20 cm du compteur ou au milieu 
d’une pièce), c’est-à-dire plus de 200 fois moins que la valeur limite d’exposition réglementaire. Il 
est à noter que la distance de mesure contribue au premier ordre à la valeur du champ 
magnétique.

Par ailleurs, l’ANFR, dans son premier volet de mesures, a comparé les niveaux de champs 
électromagnétiques émis par les compteurs Linky à ceux d’autres équipements électriques 
domestiques (écrans de télévision, plaques à induction, etc.). Les mesures ont été réalisées à 
30 cm, comme recommandé dans la norme IEC 62233, dans la bande 1,2 kHz-100 kHz. Les 
compteurs Linky, que ce soit en champ électrique ou magnétique, sont à l’origine d’une exposition 
comparable à celle d’autres équipements électriques déjà utilisés dans les foyers depuis de 
nombreuses années (cf. figures 3 et 4).

Figure 3 : comparaison des niveaux de champ électrique à 30 cm d’un compteur Linky avec d’autres 
équipements domestiques6

6 La valeur limite d’exposition réglementaire pour le champ électrique (niveau de référence), est égale à 87 V/m dans la 
bande de fréquences du compteur Linky.
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Figure 4 : comparaison des niveaux de champ magnétique à 30 cm d’un compteur Linky avec
d’autres équipements domestiques7

Données sur l’exposition liée aux compteurs utilisant les ondes
radioélectriques et aux concentrateurs

L’exposition à proximité d’un compteur de gaz (Gazpar) ou d’eau (type Suez) est très faible, 
compte tenu de la faible puissance d’émission et de la forme impulsionnelle utilisée (quelques 
impulsions toutes les 6 heures). Les mesures de puissance émise permettent d’évaluer le niveau 
de champ électrique à 25 cm du compteur. Les mesures de puissance d’émission ont montré que 
pour une même distance, le champ électrique maximal émis par les compteurs et les 
concentrateurs est plus faible que celui d’un téléphone mobile GSM.

À proximité des concentrateurs, les valeurs de débit d’absorption spécifique (DAS) local 
maximales mesurées sont de 2,7 W/kg dans la bande GSM 900 MHz et 1,2 W/kg dans la bande 
GSM 1800 MHz. Ces valeurs sont en dessous de la limite réglementaire de DAS local pour les 
membres8, fixée à 4 W/kg. 

À 50 cm d’un concentrateur, les niveaux de champ électrique relevés en fonctionnement réel sont 
autour de 0,5 V/m (niveaux moyennés sur 6 minutes). Ces niveaux mesurés sont très faibles 
comparés aux valeurs limites réglementaires qui varient entre 28 V/m et 87 V/m selon les 
fréquences.

En résumé, l’exposition créée par le concentrateur est comparable à celle créée par un téléphone
mobile, mais l’usage n’est pas le même. En effet, le téléphone est proche voire en contact avec le
corps, induisant une exposition potentiellement plus importante que pour les concentrateurs pour 
lesquels l’antenne est intégrée à une armoire industrielle.

7 Pour rappel, la valeur limite d’exposition réglementaire pour le champ magnétique dans la gamme de fréquences [3-
150] kHz est égale à 6,25 μT.
8 Dans le cas d’un concentrateur, qui n’est pas un équipement destiné à être porté près du corps, et notamment de la 
tête, la valeur limite réglementaire appliquée est considérée comme la limite du DAS localisé dans les membres, c’est-à-
dire 4 W/kg.
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Évaluation des effets sanitaires

Deux expertises ont été réalisées ces dernières années par l’Anses (Afsset, 2009b et Anses, 
2013) sur les effets sanitaires potentiels des radiofréquences. 

En ce qui concerne l’expertise publiée en 2009, qui avait notamment étudié la bande 9 kHz-
10 MHz dans laquelle évoluent les compteurs Linky, les experts ont conclu que :

« Peu d’études expérimentales et épidémiologiques sont disponibles concernant les effets des 
champs électromagnétiques des fréquences intermédiaires sur la santé. L’analyse de ces études 
ne permet pas de conclure définitivement quant à l’existence ou non d’effet délétère lié à des 
expositions aux radiofréquences dans la bande 9 kHz – 10 MHz à des niveaux non thermiques. »

En ce qui concerne la dernière expertise en date publiée par l’Anses (2013), qui n’a concerné que 
les gammes de radiofréquences au-dessus de 400 MHz, les éléments suivants ont été soulignés :

« Concernant l’étude des effets non cancérogènes, on distingue d’une part les études sur le 
système nerveux central (SNC) et d’autre part celles qui excluent le SNC. 

S’agissant des études sur les effets sur le SNC, dans les conditions expérimentales testées (sur 
modèles cellulaires et animaux d’une part et dans les études cliniques d’autre part), le niveau de 
preuve est insuffisant pour conclure qu’une exposition aux radiofréquences a un effet chez 
l’Homme :

sur les fonctions cognitives ;
à court terme sur le sommeil (après une exposition aiguë) ;
sur les rythmes circadiens (sur la base d’un nombre limité d’études) ;
à court terme sur les fonctions auditives (après une exposition aiguë) ;
sur les maladies neurologiques et neurodégénératives (sclérose en plaque et sclérose 
amyotrophique, épilepsie et maladie d’Alzheimer) (sur la base d’un nombre limité d’études).

Les éléments suivants émergent :
o chez l’Homme, un effet à court terme a été observé sur le sommeil. Ces modifications 

physiologiques ne s’accompagnent ni de modifications subjectives du sommeil, ni de 
perturbations des tâches cognitives associées aux enregistrements 
polysomnographiques.

Concernant les autres effets non cancérogènes à l’exclusion de ceux sur le SNC, le niveau de 
preuve est insuffisant pour conclure qu’une exposition aux radiofréquences aurait chez l’Homme 
un impact sanitaire.

Concernant les effets cancérogènes :

l’ensemble des résultats disponibles suggère qu’il est possible qu’une exposition aux RF 
puisse favoriser l’oxydation de l’ADN. À chaque fois, les résultats positifs ont été corrélés 
avec une augmentation du stress oxydant dans la cellule ou l’organisme ;

aucun effet pérenne des radiofréquences sur la perte de l’intégrité de l’ADN n’a été mis en 
évidence à un faible niveau d’exposition :

il n’existe pas de données convaincantes concernant les modifications du cycle cellulaire 
pouvant être impliquées dans l’apparition de tumeurs ;

l’ensemble des études disponibles sur un possible effet co-cancérogène des 
radiofréquences n’apporte pas la preuve qu’elles puissent potentialiser les effets d’agents 
génotoxiques connus (pas d’effet co-cancérogène). 

Chez l’Homme, l’ensemble des études publiées conduit à juger les preuves d’association entre 
radiofréquences et tumeurs comme insuffisantes à l’exception des neurinomes de l’acoustique 
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pour lesquels ces niveaux de preuve sont limités ainsi que pour les gliomes chez les gros 
utilisateurs de téléphone mobile. »

La plupart des études épidémiologiques portaient sur des expositions aux fréquences utilisées 
pour la téléphonie mobile (900 MHz et plus). 
Il n’existe pratiquement aucune littérature scientifique traitant des effets sanitaires spécifiques de
l’exposition aux compteurs communicants, à l’exception d’une description de plaintes auto-
déclarées en Australie, dans l’État de Victoria (Lamech, 2014). Aucune conclusion sanitaire ne 
peut cependant être tirée de ce travail, qui repose sur des déclarations spontanées, et ne donne 
pas de renseignements sur la relation temporelle entre l’exposition et la survenue des symptômes,
qui ressemblent à ceux rapportés par des personnes exposées à d’autres sources de 
radiofréquences. Cependant, il attire l’attention sur l’existence de ces plaintes. Il est possible que 
l’effet nocebo9, c'est-à-dire le rôle négatif de la croyance en un possible effet néfaste des 
compteurs, ait joué un rôle. Cet effet pourrait être exacerbé lorsque l’exposition est vécue comme 
imposée par une entité extérieure. 

En outre, il faut noter que les compteurs de type Linky produisent sur le réseau domestique des 
signaux qui peuvent se comparer à des parasites (courants transitoires à haute fréquence –« high 
frequency voltage transients »), générés sur les circuits domestiques notamment par la mise en 
route d’appareils (extra courants de rupture, etc.), car ils sont susceptibles de créer des 
rayonnements dans la bande de fréquences Linky. Actuellement, il n’existe aucune donnée 
suggérant que l’exposition à des courants transitoires à haute fréquence puisse affecter la santé. 
En particulier, il n’y a pas de tentative d’investigation utilisant une approche épidémiologique 
robuste telle qu’un essai contrôlé, randomisé en double insu. 

À notre connaissance, aucune étude de provocation n’a été menée sur des expositions aux 
compteurs et/ou aux fréquences utilisées pour les compteurs d’électricité qui, en France, se situent 
dans la bande de fréquences 50-100 kHz. Par ailleurs, ces fréquences ont jusqu'à présent été 
principalement utilisées dans des usages industriels (OMS, 2007). 

Conclusions du CES

Principes de fonctionnement

Les compteurs communicants, pour échanger des informations, mettent en œuvre une
transmission radioélectrique ou par courant porteur en ligne (pour Linky). Le principe commun à 
tous les compteurs est a minima de transmettre automatiquement et à distance l’index de 
consommation (télé-relève). Les techniques de transmission utilisées sont classiques, à la fois 
pour la radioélectricité et le courant porteur en ligne, déjà largement répandu à l’intérieur des
domiciles, sur une bande de fréquences différente (CPL haut débit pour des applications 
multimédia ou de domotique, par exemple).

9 L’effet nocebo se définit comme l’ensemble des symptômes « négatifs » ressentis par un sujet soumis à une 
intervention réelle ou factice qui peut être un médicament, une thérapeutique non médicamenteuse ou l’exposition aux 
ondes électromagnétiques par exemple.
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Niveaux d’exposition

Les niveaux d’exposition engendrés par les émissions (intentionnelles pour les compteurs radio 
eau et gaz, non intentionnelles pour le compteur CPL pour l’électricité) sont très faibles vis-à-vis 
des valeurs limites réglementaires. Les dispositifs radioélectriques fonctionnent en effet sur pile, 
avec une longévité représentant un enjeu pour les fournisseurs d’énergie. Leur sobriété 
énergétique implique ainsi de faibles niveaux d’émission radioélectrique. Par ailleurs, dans le cas 
de Linky, la tension des signaux CPL est limitée à quelques Volts pour des raisons de compatibilité 
électromagnétique avec l’environnement, ce qui limite également les niveaux d’exposition.

Les données d’index de consommation envoyées par les compteurs sont recueillies par des 
concentrateurs, qui à leur tour les font parvenir à une plateforme informatique par le biais du 
réseau de téléphonie mobile en GPRS ou en 3G. L’exposition créée par le concentrateur est 
comparable à celle d’un téléphone mobile, mais dans des conditions différentes. En effet, en 
utilisation habituelle, un téléphone est proche, voire en contact avec le corps, induisant une 
exposition pour l’utilisateur potentiellement plus importante que dans le cas des concentrateurs, 
généralement situés hors d’atteinte (l’antenne est intégrée à une armoire industrielle, placée par 
exemple en hauteur). 

Effets sanitaires

Actuellement, il n’existe pas de littérature scientifique10 traitant spécifiquement des effets sanitaires 
à court ou long terme de l’exposition aux compteurs communicants. 

S’agissant des effets sanitaires potentiels de l’exposition aux champs électromagnétiques émis par 
les compteurs communicants Linky utilisant des bandes de fréquences dans la gamme de 
quelques dizaines de kilohertz, compte tenu des faibles niveaux d’exposition (très inférieurs aux 
valeurs limites réglementaires) retrouvés lors des différentes campagnes de mesures, aucun effet 
sanitaire à court terme n’est attendu (Afsset, 2009a ; Anses, 2013). Concernant les effets à long 
terme, les conclusions du rapport de l’Agence publié en 2009 (Afsset, 2009b) sont toujours 
d’actualité : « Peu d’études expérimentales et épidémiologiques sont disponibles concernant les 
effets des champs électromagnétiques des fréquences [utilisées par le CPL] sur la santé. 
L’analyse [des] études [disponibles] ne permet pas de conclure définitivement quant à l’existence 
ou non d’effet délétère lié à des expositions aux radiofréquences dans la bande 9 kHz – 10 MHz à 
des niveaux non thermiques ».

Par ailleurs, les compteurs de type Linky produisent sur le réseau domestique des signaux qui 
peuvent être équivalents à ceux des parasites créés notamment par la mise en route d’appareils 
domestiques (courants transitoires à haute fréquence). Actuellement, il n’existe aucune donnée 
suggérant que les courants transitoires à haute fréquence puissent affecter la santé aux niveaux 
d’exposition mesurés.

La campagne de mesure sollicitée par l’Anses auprès du CSTB, dont les résultats sont attendus 
prochainement, permettra de préciser l’exposition (a priori faible compte tenu du mode de 
fonctionnement) due au compteur Linky en situation réelle (temporalité, niveau d’exposition,…). 

S’agissant des effets sanitaires potentiels de l’exposition aux champs électromagnétiques émis par 
les compteurs communicants et les concentrateurs utilisant des radiofréquences supérieures à 
100 MHz (compteurs pour le gaz et l’eau), la mise à jour de l’expertise « Radiofréquences et 
santé » publiée par l’Anses en 2013 ne met pas en évidence d’effets sanitaires avérés pour ces 

10 Il n’existe qu’une enquête en ligne en Australie (où les compteurs utilisent des radiofréquences supérieures à 
100 MHz) de symptômes auto-déclarés semblables à ceux rapportés par des personnes qui les attribuent à d’autres 
sources de radiofréquences. Mais, en l’absence de relation temporelle entre l’exposition et la survenue des symptômes, 
aucune conclusion ne peut en être tirée. Il est notamment possible qu’un effet nocebo associé à une exposition vécue 
comme imposée ait joué un rôle.
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gammes de fréquences (Anses, 2013), De plus, compte tenu des faibles niveaux d’exposition 
engendrés par les compteurs et concentrateurs, il est peu vraisemblable que ces appareils 
représentent un risque pour la santé à court ou long terme.

Recommandations du CES

Les niveaux d’exposition induits par les compteurs communicants sont très faibles. Cependant, 
même si l’exposition d’un seul objet communicant induit une exposition très faible vis-à-vis des 
valeurs limites réglementaires, du fait de leur multiplication prévisible, il paraît important de 
continuer à quantifier l’exposition due à toutes les sources, dans un contexte de maîtrise de 
l’environnement électromagnétique.

Il parait par ailleurs nécessaire de réaliser des études sur les effets biologiques/sanitaires 
potentiels liés à des expositions aux champs électromagnétiques de fréquences situées dans la 
bande des 50-100 kHz utilisées en France. 

Enfin, aucune étude de provocation en double insu n’ayant été menée sur des expositions aux 
champs électromagnétiques émis par les compteurs et/ou aux fréquences utilisées par ces 
dispositifs, il parait utile que des études portant spécifiquement sur les compteurs communicants 
tentent de faire la part entre de possibles effets sanitaires et le rôle éventuel d’un effet nocebo.

S’agissant des recommandations en matière de caractérisation de l’exposition :

Considérant en particulier :
le déploiement sur le territoire national des compteurs Linky (35 millions de foyers 
concernés) ;

la complexité et la diversité, en matière de nombre et de durée des communications entre 
un compteur Linky et son concentrateur ;

le peu de connaissance des autres signaux véhiculés sur le réseau électrique dans la 
bande de fréquence Linky ;

l’hétérogénéité des protocoles de mesure et des indicateurs d’exposition retenus pour les 
bandes de fréquences autour de 100 kHz ;

l’intérêt de caractériser les niveaux d’exposition réels de la population aux signaux CPL et 
aux bandes de fréquence des compteurs radio ;

l’attente des résultats des mesures demandées au CSTB ;

le CES recommande :
de poursuivre la réalisation de mesures d’exposition in situ dans la bande du compteur 
Linky ;

de réaliser des simulations permettant d’estimer l’exposition dans une situation de type pire 
cas (compteur ou câble électrique alimenté en CPL émettant en continu et placé proche 
d’une tête de lit par exemple) ;

d’approfondir la connaissance du fonctionnement du compteur Linky ;

de caractériser, par simulation, le débit d’absorption spécifique (DAS) dans la bande de 
fréquence 169 MHz pour les différentes configurations de compteurs qui l’utilisent ;

de travailler sur l’harmonisation des protocoles de mesure et indicateurs d’exposition, afin 
d’obtenir des résultats comparables entre les différentes bandes de fréquences, 
notamment autour de 100 kHz ;
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d’évaluer les niveaux d'exposition en cas d’exposition proche d’un emplacement où 
seraient implantés une multitude de compteurs et autres objets communicants.

S’agissant des recommandations en matière d’études et de recherche : 

Considérant en particulier : 
l’absence de données sur les effets sanitaires dus à une exposition aux champs 
électromagnétiques dans la gamme de fréquences aux alentours du kilohertz ; 

l’absence d’études épidémiologiques s’intéressant spécifiquement aux compteurs 
communicants ; 

la place de la préoccupation sanitaire dans la controverse publique liée au déploiement de 
compteurs communicants ; 

le développement et la diffusion croissante des objets connectés ;

le CES recommande : 
de poursuivre l’étude des effets sanitaires potentiels des expositions aux champs 
électromagnétiques dans la gamme de fréquences aux alentours du kilohertz, notamment 
en milieu professionnel ; 

de caractériser, sur le terrain, la gêne perçue suite à l’installation des compteurs 
communicants ;

de mener des études, portant spécifiquement sur les compteurs communicants, pour tenter 
de faire la part entre de possibles effets sanitaires directement liés à l’exposition et ceux 
dus à un effet nocebo ; 

de faire supporter les coûts associés à l’ensemble des recommandations en matière 
d’études et de recherche par les entreprises déployant les compteurs communicants, par 
exemple dans le cadre du fonds affecté à la recherche d’effets potentiels sur la santé liés à 
l’exposition aux champs électromagnétiques radiofréquences ; 
de manière générale, de réaliser des études pilotes de bonne qualité permettant d’évaluer 
les niveaux d’exposition et, si possible, leur impact éventuel sur la santé et le bien-être, et
d’en diffuser les résultats préalablement au déploiement massif de nouvelles technologies 
susceptibles d’augmenter l’exposition humaine aux champs électromagnétiques.

Éléments d’informations complémentaires (rapport d’étude du CSTB) justifiant la mise à 
jour des conclusions et recommandations du CES (mise à jour du 3 février 2017)

À la demande de l’Anses (convention de recherche et développement Anses – CSTB n° 2016-
CRD-16), le CSTB a réalisé une étude qui visait à : 

caractériser les rayonnements des câbles électriques dans lesquels circulent les courants 
CPL émis par les compteurs Linky, dans le réseau électrique des logements (en aval du 
compteur) et vers le concentrateur (en amont) ; 

identifier et caractériser, dans un logement, sans intervention d’Enedis, les communications 
CPL Linky (type, fréquence des trames, etc.) ; 

mesurer les niveaux d’exposition aux champs électromagnétiques liés à l’installation d’un 
compteur Linky dans un logement.
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1. Caractérisation du rayonnement des câbles par des mesures en laboratoire

Les mesures réalisées en laboratoire par le CSTB sur des compteurs G1 et G3 permettent de 
mettre en avant les conclusions suivantes : 

le type de charge, c’est-à-dire les appareils connectés au réseau électrique d’un logement, 
modifie l’intensité du courant électrique des communications, et donc le niveau de champ 
électromagnétique émis. Avec des charges essentiellement résistives (lampes à 
incandescence, radiateurs, …), les niveaux de courant et de champ sont plus faibles en 
aval qu’en amont du compteur. Avec des charges essentiellement capacitives (chargeurs 
et alimentations d’appareils électroniques par exemple), à l’inverse, les niveaux de courant 
et de champ sont plus élevés en aval qu’en amont du compteur ; 

le champ rayonné par les communications Linky autour d’un câble électrique décroit très 
rapidement avec la distance (d’un facteur 10 en passant de 10 cm à 1 m de distance) ; 

en raison de l’atténuation du signal dans les câbles, le champ rayonné au voisinage d’un 
câble électrique par une communication Linky diminue avec la distance par rapport au 
compteur (d’un facteur 2 en passant de 5 m à 55 m de distance au compteur). 

2. Identification des communications CPL dans un logement

Les mesures de courant réalisées in situ par le CSTB, dans des logements, sans intervention 
d’Enedis, ont permis de mettre en évidence la présence de trames de communication Linky, sans 
qu’il soit toutefois possible d’en identifier la fonction précise (tâches cycliques d’interrogation, 
trames issues de compteurs utilisés comme répéteurs, trames de télé-opération ou d’alarme, etc.).
Pendant la période de mesure (30 min), en journée, dans un logement avec compteur Linky G1 
installé depuis environ 4 mois, une moyenne de 4 à 6 trames (durée 140 millisecondes) par minute 
a été enregistrée.
Toujours dans le même logement, des mesures ont été réalisées la nuit, afin d’essayer d’identifier 
la trame de collecte de l’index de communication journalier. Si à certaines périodes de la nuit on 
observe une augmentation significative du nombre et de la durée des trames, il n’a pas été 
possible d’isoler la trame de collecte, en raison notamment du trafic important de communications 
Linky.

3. Mesure des niveaux d’exposition dans des logements
Des mesures de courant et de champ magnétique ont été réalisées dans les différentes pièces 
d’un logement, avant et après installation d’un compteur Linky de type G1. Des mesures ont été 
réalisées à 5 reprises (dont 3 sans intervention d’Enedis) : 2 avant la mise en place du compteur, 
et 3 après. Ces mesures ont notamment permis de retrouver la fréquence de communications 
Linky observée lors des mesures d’identification des communications CPL.
Les niveaux de champ magnétique mesurés à proximité des compteurs (55 cm) sont très faibles, 
comparables par exemple aux niveaux émis par un chargeur d’ordinateur portable. Au centre des 
pièces, les niveaux de champ magnétique dus aux communications Linky sont du même ordre de 
grandeur que ceux émis par des éclairages fluorescents ou à LED, des chargeurs d’appareils 
électroniques ou encore des écrans.
Toutes configurations de mesure confondues, le niveau maximum de champ magnétique mesuré 
in situ est environ 6 000 fois inférieur à la valeur limite d’exposition réglementaire.
Dans un logement non équipé de compteur Linky, mais situé à proximité d’autres logements déjà 
pourvus, l’exposition aux signaux CPL existe, avec cependant des niveaux d’exposition plus 
faibles. 
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Conclusion du CES
Ces nouvelles données permettent d’identifier un trafic plus important que celui initialement 
annoncé par l’opérateur du déploiement des compteurs Linky, entrainant une durée d’exposition 
plus longue que prévue, sans que les niveaux de champ électromagnétique soient plus élevés.

Toutefois, les niveaux d’exposition restent faibles et ne remettent pas en cause les conclusions 
initiales sur les effets sanitaires. 

Ces nouvelles données amènent le CES à compléter les recommandations initiales par les 
suivantes : 

 réaliser des mesures additionnelles sur des dispositifs électriques utilisés très proches du 
corps humain (fauteuils, lits à commandes électriques, etc.) ; 
effectuer des mesures sur des grappes de compteurs G3 ; 
réaliser des simulations en considérant des situations de pire cas (grappe complète, 
charges électriques induisant un maximum de courant, …), permettant de prédire le niveau 
maximal d’exposition qui pourrait être observée dans un logement ; 
au-delà des compteurs communicants, caractériser l’exposition à l’ensemble des champs 
électromagnétiques générés par les autres systèmes de communication CPL et dispositifs 
électriques/électroniques connectés au réseau.

En complément, le CES recommande d’étudier la possibilité d’installer des filtres, pour les 
personnes qui le souhaiteraient, permettant d’éviter la propagation des signaux CPL à l’intérieur 
des logements.

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE

L’Anses reprend l’ensemble des conclusions et recommandations de son comité d’experts 
spécialisé « Agents physiques, nouvelles technologies et grands aménagements », exprimées au 
paragraphe 3 du présent avis. 

L’Agence, questionnée par la Direction générale de la santé sur les niveaux d’exposition 
engendrés par le déploiement des compteurs communicants et leurs effets sanitaires potentiels, 
souligne les différentes problématiques soulevées dans la controverse publique autour de ces 
compteurs : économiques, techniques, sanitaires, éthiques et juridiques. 

L’expertise réalisée permet de dégager deux situations différentes : les compteurs communicants 
à émission radioélectrique (gaz et eau) d’une part, pour lesquels les technologies de 
communication radio et les expositions associées sont connues, et les compteurs d’électricité 
Linky d’autre part, impliquant une communication CPL. Pour ces derniers, les récentes mesures 
d’exposition aux champs électromagnétiques émis par les signaux CPL des compteurs Linky 
effectuées par le CSTB pour l’Anses ont permis d’améliorer la compréhension du protocole de 
communication entre les compteurs et les concentrateurs (durée des émissions CPL, type et 
nombre de ces émissions quotidiennes, routage de communications d’autres compteurs, etc.). En 
particulier, les courants électriques et les champs magnétiques émis par les compteurs Linky ont 
été caractérisés précisément en laboratoire, dans des configurations bien définies. Les mesures 
mettent également en évidence la variabilité de la durée quotidienne des communications CPL, en 
lien avec les différentes fonctions associées au compteur (télérelève, signalisation (« ping »), 
répétition de communications, etc.). Les travaux du CSTB ont comparé l’exposition aux anciens 
compteurs électromécaniques et celle due aux nouveaux compteurs Linky au domicile. Ils ont 
porté aussi sur la caractérisation des champs émis par les courants parasites circulant sur le 
réseau électrique domestique. Ces campagnes ont été réalisées, à l’initiative de l’Anses, entre 
juillet et décembre 2016, en laboratoire sur des compteurs de type G1 et G3, et dans des 
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logements sur des compteurs G1, les compteurs G3 n’étant déployés sur le terrain que depuis 
début 2017. Les compteurs G1 représentent 3 millions des 35 millions de compteurs qui devraient 
être installés à terme.
Ces données nouvelles mettent en évidence un nombre de communications CPL dans les 
logements plus élevé que celui initialement anticipé sur la base des informations fournies par 
l’opérateur du déploiement des compteurs Linky, entrainant une durée d’exposition plus longue 
que prévue, sans pour autant que les niveaux de champ électromagnétique soient plus élevés.
Les campagnes de mesure ont en effet mis en évidence des niveaux d’exposition très faibles, 
comparables à ceux émis par les dispositifs électriques ou électroniques domestiques (lampes 
fluo-compactes, chargeurs d’appareils multimédia, écrans, tables à induction etc.). 

Même s’il n’existe à l’heure actuelle que peu de données concernant les effets sanitaires potentiels 
liés à l’exposition aux champs électromagnétiques dans les bandes de fréquences relatives au 
CPL (50 – 150 kHz environ), les très faibles niveaux d’exposition attendus ainsi que les 
conclusions des expertises précédentes (Afsset 2009, Anses 2013) vont dans le sens d’une très 
faible probabilité que l’exposition aux champs électromagnétiques émis, aussi bien pour les 
compteurs communicants radioélectriques que pour les autres (CPL), puisse engendrer des effets 
sanitaires à court ou long terme. 

L’Agence ne peut cependant qu’engager les opérateurs impliqués dans le déploiement de ces 
nouvelles technologies à fournir une meilleure information au public quant à leurs modalités de 
fonctionnement actuel et futur, s’agissant en particulier de la fréquence et de la durée des 
expositions aux champs électromagnétiques auxquelles ces technologies peuvent conduire. 

En particulier, compte tenu du déploiement distinct de deux technologies de compteurs (G1 
jusqu’à fin 2016, G3 à partir de 2017), les compteurs G3 devront faire l’objet d’une campagne de 
mesure de l’exposition engendrée au domicile, sur le modèle de celle réalisée par le CSTB pour 
l’Anses pour la première génération de compteurs. Le cas échéant, l’Anses pourra réévaluer ses 
conclusions au regard des nouvelles données récoltées.

Au-delà, compte tenu d’incertitudes sur les effets sanitaires pour les fréquences mises en œuvre, 
l’Agence appelle à poursuivre l’étude de ces effets potentiels dans la gamme de fréquences autour 
du kilohertz.

Enfin, on notera que le déploiement des compteurs communicants intervient au moment où les 
objets connectés se multiplient pour des applications diverses, les infrastructures de 
communication (antennes relais notamment) étant déjà pour l’essentiel en place. Il est possible 
que ces développements concernent dans les prochaines années la numérisation des services et 
des infrastructures à l’échelle des individus, des habitations et des villes, dans les domaines de 
l’énergie, des transports et de la santé en particulier (réseaux intelligents, villes intelligentes, etc.). 

La question de l’exposition des personnes aux champs électromagnétiques devrait alors être 
anticipée et systématisée dans cet environnement évolutif. Aussi, l’agence recommande que le 
développement des objets connectés s’accompagne de la définition de méthodes et outils (normes 
techniques) propres à assurer une caractérisation de l’exposition des personnes.

Dr Roger Genet
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AVIS
de l’Agence française de sécurité sanitaire 

de l’environnement et du travail

Concernant la mise à jour de l’expertise relative aux radiofréquences 

L’Afsset a pour mission de contribuer à assurer la sécurité sanitaire dans le domaine de 
l’environnement et du travail et d’évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. Elle 
fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise 
et l’appui technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et 
réglementaires et à la mise en œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1336-1 du 
Code de la santé publique). 

Présentation de la question posée 
L’Afsset a été saisie le 14 août 2007 par les ministères en charge de la santé et de 
l’environnement afin de publier un état des connaissances scientifiques et d’actualiser les 
avis précédents sur les effets biologiques et sanitaires de la téléphonie mobile, et de 
l’étendre à l’ensemble du domaine des radiofréquences. 

Il était demandé à l’Afsset de porter une attention particulière aux signaux identifiés dans les 
précédents rapports (2003 et 2005), concernant notamment la modification de la 
perméabilité de la barrière hémato-encéphalique, une étude épidémiologique sur le risque de 
neurinome associé à l’usage du téléphone mobile, ainsi que le développement et le 
déploiement de nouvelles technologies (Wi-Fi, télévision mobile personnelle, etc.). Par 
ailleurs, il était préconisé d’identifier avec la plus grande attention les préoccupations de la 
société civile et de contribuer ainsi au débat public sur ce thème. 

Les travaux d’expertise ont principalement concerné l’exposition de la population générale 
aux champs électromagnétiques radiofréquences. Dans quelques cas précis cependant, 
notamment en l’absence de données disponibles pour l’exposition du public, des 
informations provenant du milieu professionnel ont été utilisées. 

Contexte scientifique 
Le développement des technologies radiofréquences et leurs applications associées – c’est-
à-dire utilisant des champs électromagnétiques dont la gamme de fréquences est comprise 
entre 9 kHz et 300 GHz – s’est fortement amplifié ces 20 dernières années, avec l’apparition 
de nouvelles fonctionnalités pour la téléphonie mobile, l’essor des normes Bluetooth, du 
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Wi-Fi, du WiMAX, etc. Les sources de champs électromagnétiques radiofréquences se 
multiplient, et s’accompagnent de multiples questions en termes d’utilisation, de métrologie,
d’effets biologiques et cliniques, d’épidémiologie, de réglementation et de sciences humaines 
et sociales. Ces développements s’accompagnent aussi d’inquiétudes diverses, en fonction 
des applications considérées, portant notamment sur leurs possibles impacts sanitaires. Les 
recherches scientifiques se sont poursuivies dans ces différents domaines.  

L’Afsset présente ici une mise à jour des connaissances scientifiques relatives à l’ensemble 
des applications utilisant des champs électromagnétiques radiofréquences, hors RFID pour 
lesquels des travaux récents ont été conduits par ailleurs. 

Organisation de l’expertise 
L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise » (Mai 2003) avec pour objectif 
de respecter les points suivants : compétence, indépendance, transparence, traçabilité. 

Dans ce cadre, l’Afsset a confié la demande des ministères en charge de la santé et de 
l’environnement à son comité d’experts spécialisés « agents physiques, nouvelles 
technologies et grands aménagements » (CES « agents physiques ») dès son installation en 
avril 2008. Après validation de ce dernier, au cours de sa séance du 29 avril 2008, elle a 
mandaté un groupe de travail « radiofréquences » pour la réalisation de l’expertise. 

Dès sa première réunion, le CES « agents physiques » a auditionné trois des cinq 
associations françaises mobilisées sur la thématique des risques sanitaires de la téléphonie 
mobile (Priartém, Agir pour l’environnement et le Criirem). La quatrième (Robin des toits) a 
été auditionnée à la séance suivante. La cinquième, l’association Next-up n’a pas répondu à 
l’invitation de l’Afsset. Dans un souci de transparence, le président du CES « agents 
physiques », conjointement avec la Direction Générale de l’Afsset, a proposé aux 
associations, lors de ces auditions, de nommer un représentant commun à ces quatre 
associations pour être l’observateur du déroulement des travaux du groupe de travail 
radiofréquences. Alors que le Criirem et Robin des toits ont répondu défavorablement à cette 
proposition, un membre de l’association Priartém a été proposé par Priartém et Agir pour 
l’environnement. Il a donc été nommé observateur au sein du groupe de travail 
radiofréquences et a été invité à assister à toutes les réunions ainsi qu’aux différentes 
auditions, dès le mois de décembre 2008. 

Le groupe de travail « radiofréquences » coordonné par l’Afsset a été constitué au cours de 
l’été 2008, suite à un appel à candidatures public. Ce groupe de travail multidisciplinaire était 
constitué d’experts dans les domaines de la médecine, de la biologie, de la biophysique, de 
la métrologie des champs électromagnétiques, de l’épidémiologie ainsi que des sciences 
humaines et sociales. Ces travaux d’expertise sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux 
compétences complémentaires. 

Afin d’instruire cette saisine sur les effets des radiofréquences sur la santé, le groupe s’est 
réuni 13 fois (22 jours entre septembre 2008 et octobre 2009. Dans ce cadre, 19 auditions 
ont également été réalisées (cf. annexe). En complément de ces auditions, 13 contributions 
écrites ont été sollicitées, dont 9 ont obtenu une réponse, sur des questions plus précises du 
groupe de travail. 

L’état d’avancement de ces travaux a été présenté régulièrement au CES « agents 
physiques», et discuté au cours de ses séances de travail. Le rapport produit par le groupe 
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tient ainsi compte des observations et éléments complémentaires transmis par les membres 
du CES « agents physiques » ayant pris part aux délibérations. 

Description de la méthode 
L’originalité du travail mené réside notamment dans : 

 la prise en compte de l’ensemble des radiofréquences, et pas seulement de la 
téléphonie mobile ; 

 le regard porté sur la question de l’hypersensibilité électromagnétique ; 

 la multidisciplinarité du groupe de travail, qui intègre notamment des experts du 
domaine des sciences humaines et sociale ; 

 la présence d’un observateur du milieu associatif aux réunions du groupe de travail. 

Pour réaliser cette expertise, le groupe de travail s’est appuyé sur une très large revue de la 
bibliographie scientifique internationale complétée par de nombreuses auditions de 
personnalités scientifiques, d’experts et d’associations. 

L’analyse bibliographique entreprise par le groupe a été aussi exhaustive que possible. Les 
travaux scientifiques pris en compte dans le rapport sont, pour la plupart, issus de 
publications écrites dans des revues internationales anglophones soumises à l’avis d’un 
comité scientifique de lecture. Mais le groupe a souhaité ne pas se limiter à ces seules 
publications et prendre en compte des écrits scientifiques publiés hors de ces revues. Au 
total, près de 3 500 références ont ainsi été mises à disposition des experts de l’Afsset. Ils 
ont examiné de manière approfondie environ 1 000 d’entre elles (cf. bibliographie du 
rapport) : ce rapport étant une actualisation des connaissances relatives aux effets sanitaires 
des radiofréquences, les travaux examinés sont, pour l’essentiel, ceux qui ont été publiés 
entre la sortie du rapport de 2005 et avril 2009 pour ce qui concerne la gamme de 
fréquences supérieures à 400 MHz (comprenant la téléphonie mobile) ainsi que d’autres 
travaux, de la même période ou antérieurs, pour les bandes de fréquences qui n’avaient pas 
été étudiées auparavant par l’Afsset. Enfin, dans le souci de réaliser un travail le plus 
complet possible, les références ainsi retenues ont été confrontées à celles d’autres rapports 
internationaux (rapports du Scenihr1 2007 et 2009, rapport du MTHR2 2007, BioInitiative 
2007, etc.).

L’expertise des membres du groupe a concerné plusieurs axes : 

 l’analyse des effets biologiques et sanitaires des champs électromagnétiques ; 

 l’évaluation de l’exposition des personnes ; 

 l’analyse de la réglementation internationale ; 

 l’étude de la perception des risques et une analyse de la controverse publique. 

                                               

1 Scientific Committee on Emerging and Newly Identified Health Risks - Comité scientifique des 
risques sanitaires émergents et nouveaux. 
2 Mobile Telecommunications and Health Research Program  - programme de recherche britannique 
en santé et communication mobile. 
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Une campagne de mesures a été réalisée dans le cadre de cette étude. Elle a permis 
d’évaluer les niveaux de champ électromagnétique émis par certaines antennes-relais de 
téléphonie mobile, et en particulier de mesurer le niveau de champ magnétique basse 
fréquence dans leur voisinage immédiat. 

Résultats de l’expertise collective 
Les travaux d’expertise, les conclusions et les recommandations du groupe de travail 
« radiofréquences » ont été soumis au CES « agents physiques » sous forme d’un rapport et 
d’une synthèse d’expertise collective.  

Le CES a adopté les travaux d’expertise collective ainsi que ses conclusions et 
recommandations lors de sa séance du 8 octobre 2009 et a fait part de cette adoption à la 
direction générale de l’Afsset en saluant l’important travail d’étude et d’expertise réalisé par 
le groupe et en regrettant par ailleurs les contraintes temporelles fortes qui ont pesé sur ce 
travail. 

Le présent avis de l’Afsset se fonde pour ses aspects scientifiques sur les travaux, 
conclusions et recommandations adoptés par son comité d’experts spécialisés.

Conclusions de l’expertise collective 

Controverse publique et préoccupations sociales 
Les enquêtes d’opinion montrent que les préoccupations que nourrit la population au sujet 
de certaines applications des radiofréquences sont réelles et se renforcent, en dépit d’un fort 
engouement pour les technologies de télécommunication sans fil. Cependant, ces 
préoccupations ne concernent pas seulement les éventuels risques sanitaires des champs 
électromagnétiques, mais portent également sur d’autres aspects comme la qualité de 
l’information, le degré de confiance qui lui est accordé, ou encore les modalités de la prise 
de décision dans ce domaine. C’est en partie ce qui explique que l’implantation des 
antennes de stations de base de téléphonie mobile cristallise aujourd'hui les inquiétudes, 
alors même que le niveau d’exposition aux radiofréquences qu’elles occasionnent est 
beaucoup plus faible que celui lié à l’usage du téléphone mobile. 

Mais la controverse publique sur les radiofréquences ne saurait être réduite au supposé 
décalage entre un risque évalué par la science, et un « risque perçu », qui serait pour sa part 
mesuré par les sondages d’opinion. Elle met aux prises différents groupes d’acteurs qui tous 
mobilisent à la fois des arguments scientifiques, éthiques et économiques. Dans ce contexte, 
le traitement de la controverse publique peut difficilement se résumer à l’amélioration de 
l’information sur le sujet, mais il doit passer par la mise en place de procédures de 
concertation et de recherche associant la pluralité des acteurs concernés et susceptibles 
d’enclencher des mécanismes d’apprentissage mutuel. Au-delà de l’évaluation scientifique 
du risque, la controverse actuelle sur les radiofréquences pose ainsi plus généralement la 
question de la gouvernance de ce type de questions, ce qui nécessite que soient menées de 
plus amples réflexions sur l’ouverture de l’expertise scientifique à la société ainsi que sur les 
procédures permettant d’organiser le débat public sur les enjeux scientifiques et techniques. 
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service pour les équipements terminaux mobiles. Dans ce cas, les puissances 
d’émission sont variables en fonction du volume de trafic de communications sur le 
réseau ; 

 les systèmes sans fil de moyennes et courtes portées, de puissances variables selon 
les technologies : Wi-Fi (liaison internet entre bornes d’accès et ordinateurs), 
Bluetooth (liaison sans fil par exemple entre périphériques informatiques), téléphones 
sans fil domestiques DECT, systèmes sans fil pour la domotique (gestion d’énergie) 
et la sécurité (alarme), etc ;

 le WiMAX par sa conception s’insère entre les réseaux cellulaires et le systèmes de 
courtes et moyennes portées. 

Les évolutions de ces technologies sans fil sont très rapides et devraient largement se 
poursuivre dans les prochaines années. Elles concernent à la fois les techniques et les 
usages.

Les émetteurs associés à l’ensemble de ces applications utilisant les radiofréquences 
contribuent au champ électromagnétique ambiant présent dans l’environnement. 

Pour caractériser l’exposition des personnes aux champs électromagnétiques 
radiofréquences, on utilise deux indicateurs dépendant de la fréquence et des interactions 
connues (thermiques ou électriques) qui peuvent se produire dans l’organisme. Jusqu’à une 
fréquence d’environ 10 MHz, la mesure des courants induits dans le corps humain est 
utilisée. A partir de 0,1 MHz, l’absorption d’énergie électromagnétique, qui peut se traduire 
par une élévation de température des tissus, est l’indicateur retenu. Il est caractérisé par le 
débit d’absorption spécifique (DAS), qui s’exprime en W/kg. En pratique, il peut être 
extrêmement complexe de réaliser des mesures de DAS ou de courant induit dans le corps, 
notamment lorsque l’exposition est faible, comme c’est généralement le cas pour des 
sources lointaines. Ainsi, pour caractériser l’exposition du public aux champs 
électromagnétiques radiofréquences, la physique de la propagation des ondes permet de 
distinguer deux configurations :  

 lorsque l’on se trouve à proximité d’un émetteur (en zone de champ proche), la 
répartition des champs électromagnétiques est complexe et ne peut pas être décrite 
par des méthodes simples. L’exposition doit être quantifiée par la valeur du DAS ou 
des courants induits, qui peuvent être soit simulés par méthode numérique, soit 
mesurés en laboratoire sur des modèles ; 

 au-delà d’une certaine distance de l’émetteur (en zone de champ lointain), il est plus 
simple de caractériser l’exposition, au moyen de méthodes de simulation ou par la 
mesure in situ de l’intensité du champ électrique ou du champ magnétique. 

Les données disponibles pour connaître l’exposition du public aux champs 
électromagnétiques radiofréquences sont relativement nombreuses pour les applications 
utilisant des fréquences supérieures à 400 MHz, mais beaucoup plus limitées pour les 
fréquences inférieures. 

Ainsi, en zone de champ proche, de nombreuses mesures de DAS ont été réalisées en 
laboratoire pour des émetteurs comme les téléphones mobiles, les téléphones sans fil 
DECT, les interphones bébé, les cartes Wi-Fi, les clés USB 3G, etc. Dans le cadre de la 
certification obligatoire des terminaux mobiles, pour vérifier le respect des réglementations 
en vigueur, ces méthodologies de mesure sont encadrées par des normes. 
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En zone de champ lointain, des mesures in situ de champs électromagnétiques permettent 
d’évaluer l’exposition du public due à l’ensemble des émetteurs qui sont présents dans 
l’environnement (radiodiffusion, télédiffusion, antennes relais de téléphonie mobile, etc.),
sans recourir à une évaluation du DAS extrêmement complexe à réaliser dans ces 
conditions. Les mesures réalisées selon le protocole de l’Agence Nationale des Fréquences 
(ANFR) permettent de caractériser les niveaux d’exposition maxima générés par des 
émetteurs radiofréquences fixes. Ces mesures sont indispensables pour connaître 
ponctuellement les niveaux d’exposition dans une situation donnée (cour d’école, logement 
d’un particulier, etc.) et la répartition entre les différents émetteurs radioélectriques mais 
aussi, dans le cadre du protocole de l’ANFR, pour vérifier le respect des valeurs limites 
d’exposition réglementaires. Elles permettent également d’évaluer l’évolution globale des 
niveaux d’exposition. En outre, des campagnes de mesure ont déjà été réalisées avec des 
exposimètres individuels portables récemment développés qui devraient permettre de suivre 
l’exposition d’individus au fil du temps (une journée, une semaine, etc.).

 
Sources proches du corps  Sources lointaines (dans l’environnement) 

Application Puissance Exposition 
(DAS)  Application Puissance Exposition 

(champ E) 

Téléphone
mobile 2 W max < 2 W/kg  Radars 

Jusqu’à
plusieurs fois 
1 000 000 W 

Extrêmement 
forte à 5 m 

Talkie-Walkie 0.5 W max << 2 W/kg  Emetteur 
Radio AM 1 000 000 W Extrêmement 

forte à 5 m 
Téléphone
sans-fil DECT 0.25 W max < 0.1 W/kg  Emetteur 

télévision
Jusqu’à
780 000 W  

Très forte à 5 
m

RFID Entre 0.01 W 
et 2 W max << 2 W/kg  Emetteur radio 

FM
Jusqu’à
300 000 W 

Très forte à 5 
m

Wi-Fi 0.1 W max < 0.2 W/kg  
Télévision 
mobile 
personnelle 

Jusqu’à
12 000 W Forte à 5 m 

Interphone
Bébé 0.01 W max < 0.1 W/kg  

Antennes
téléphonie 
mobile 

Jusqu’à 30 W 
Faible (à 5 
m : E <  10 
V/m) 

Bluetooth Entre 0.001 et 
0.025 W max < 0.01 W/kg  WiMax Jusqu’à 30 W 

Faible (à 5 
m : E <   10 
V/m) 

Wi-Fi Jusqu’à 1 W 
Très faible (à 
5 m : E < 0.1 
V/m) 

En marge de la controverse publique sur les effets sanitaires des champs 
électromagnétiques, de nombreux produits et systèmes de protection contre les champs 
électromagnétiques apparaissent sur le marché (patch anti ondes, spray anti ondes, 
vêtements métallisés, compensateur d’ondes, etc.). L’efficacité de ces produits n’est pas 
démontrée.  

Il ressort, de l’analyse des différentes technologies et réseaux de communications sans fil, et 
des données sur l’exposition de la population, un certain nombre de points : 

 l’évolution très rapide des technologies et des usages des systèmes de 
télécommunications sans fil nécessite une adaptation progressive des normes et des 
protocoles d’évaluation des niveaux d’exposition (évolutions en cours du protocole de 
l’ANFR, évolutions des normes de mesure de DAS pour tenir compte des nouveaux 
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usages du téléphone mobile, recherches en cours sur l’évaluation du DAS pour les 
enfants et fœtus, etc.) ; 

 la mesure du DAS ou de champs électromagnétiques in situ nécessite un niveau 
d’expertise important en métrologie et en physique : connaissance précise des 
caractéristiques techniques des équipements et des signaux mesurés, estimation des 
incertitudes associées, analyse des résultats, etc. ; 

 concernant les réseaux cellulaires de téléphonie mobile, l’ensemble des études 
analysées confirme la complexité de la répartition des niveaux d’exposition autour 
des antennes de stations de base. Cette complexité est notamment due à la grande 
variabilité des signaux, à la position et à la directivité des antennes, ainsi qu’à la 
présence d’obstacles (immeubles, relief, etc.). De plus, l’architecture de ces réseaux 
repose sur un équilibre entre les puissances émises par les antennes de stations de 
base et les puissances émises par les téléphones mobiles. L’estimation de 
l’exposition du public nécessite de prendre en compte l’ensemble de ces 
paramètres ; 

 en termes de niveaux d’exposition, il faut rappeler la très forte prédominance des 
téléphones mobiles par rapport aux antennes relais ; 

à la demande du groupe de travail, des mesures en très basses fréquences ont été 
réalisées au voisinage d’antennes relais. Il ressort de ces mesures que les émetteurs 
radiofréquences et notamment les antennes relais de téléphonie mobile n’émettent 
pas de rayonnements d’extrêmement basses fréquences de quelques dizaines de 
Hertz. Ce résultat est conforme aux caractéristiques de rayonnement attendues de 
ces antennes. Les seuls rayonnements en basses fréquences mesurables 
proviennent de l’alimentation de l’émetteur (courant du secteur à 50 Hz ou batterie du 
téléphone). Le découpage temporel de l’information ne peut quant à lui être assimilé 
au rayonnement d’un champ électromagnétique de très basses fréquences.

Aspects réglementaires 
La réglementation relative aux effets sanitaires des champs électromagnétiques dans le 
domaine des radiofréquences conduit à l’élaboration de valeurs limites d’exposition (par 
exemple pour les courants induits, le DAS ou l’intensité des champs électromagnétiques) 
pour l’ensemble des radiofréquences. Dans la majorité des pays, comme c’est le cas pour la 
France, les valeurs limites d’exposition réglementaires retenues sont celles définies par 
l’Icnirp3 et recommandées par l’Union européenne, sur la base des effets sanitaires avérés. 

Dans certains pays (en Europe : Suisse, Italie, Autriche, etc.), des valeurs limites spécifiques 
différentes ont été mises en place, notamment à des échelons locaux ou régionaux. Dans 
tous les cas, ces nouvelles définitions de valeurs limites d’exposition sont accompagnées de 
caractéristiques (notion de moyenne sur une certaine durée, définition de lieux sensibles, 
focalisation sur certaines bandes de fréquences, etc.) qui rendent très difficile la 
comparaison entre ces réglementations et surtout l’estimation de leur impact sur l’exposition 
réelle du public. 

Le simple abaissement de valeurs limites n’est pas nécessairement garant de l’apaisement 
de la controverse sociale (cas de la ville de Paris ou de l’Italie). De manière générale, il 
importe que l’effectivité de l’abaissement d’une valeur limite soit vérifiée par des campagnes 
                                               

3 International Commission on Non-Ionizing Radiation  Protection – Commission internationale de 
protection contre les rayonnements non ionisants 
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de mesure, que ses conséquences sur l’exposition soient évaluées et que sa mise en place 
fasse une place réelle à la concertation. 

Etudes des effets biologiques, épidémiologiques et cliniques 
Un effet biologique commence dès lors qu’une modification du fonctionnement d’une cellule 
ou d’une fonction biologique a pu être observée, in vitro typiquement, voire in vivo. Il ne 
signifie pas forcément qu’il entraîne un dommage et encore moins qu’il se traduise par une 
altération de la santé. Le corps humain est soumis en permanence à un ensemble de stimuli
internes et externes, entraînant éventuellement des réactions biologiques d’adaptation, ayant 
un impact sur les cellules, le fonctionnement des organes et la santé. Un impact sur la santé 
n’intervient que lorsque des effets biologiques entraînés par une agression dépassent les 
limites d’adaptation du système biologique considéré. Comme par exemple pour les 
rayonnements ionisants, cela peut se produire de manière aiguë, à la suite d’agressions 
répétées ou à plus long terme. 
Les phénomènes biologiques pris en compte pour prévenir des effets sanitaires dépendent 
de l’interaction des ondes avec la matière à la fréquence considérée. Ils s’expriment 
différemment en fonction du type de champ (électrique ou magnétique) et de sa fréquence. 
Jusqu’à 0,1 MHz, il s’agit des champs et courants pouvant entraîner la stimulation de tissus 
excitables (système nerveux et muscles). Au-dessus de 10 MHz, l’absorption des 
radiofréquences devient prédominante et l’échauffement le mécanisme essentiel. Aux 
fréquences intermédiaires, entre 0,1 MHz et 10 MHz, on peut observer un mélange des deux 
phénomènes. 
Concernant les bandes de fréquences pour lesquelles les effets dus à l’échauffement sont 
prépondérants, on distingue les effets thermiques des effets dits « non thermiques » :  

 Les effets thermiques désignent les effets biologiques qui peuvent être mis en 
évidence sur des modèles de cultures cellulaires, animaux ou humains lorsque l’on 
observe une augmentation de température des cellules ou des tissus, consécutive à 
une exposition aux radiofréquences. Ce sont des effets qui concernent la partie haute 
du spectre des radiofréquences, au-dessus de 0,1 MHz, mais surtout à partir de 
10 MHz. Ces effets thermiques sont en particulier utilisés dans les applications 
thérapeutiques des radiofréquences ; 

Les effets non thermiques, ou « athermiques », apparaîtraient à des niveaux 
d’exposition non thermiques, pour lesquels le corps peut réguler sa température, 
sans que l’on observe macroscopiquement d’augmentation de celle-ci. Dans le cas 
expérimental où des cultures cellulaires sont exposées aux radiofréquences, il est 
question d’effets dits « non thermiques » si aucune élévation de température 
susceptible de les provoquer ne peut être mesurée. 

Etudes biologiques et épidémiologiques dans la bande 9 kHz - 400 MHz 

Etudes biologiques et épidémiologiques dans la bande 9 kHz - 10 MHz

Dans la bande 9 kHz – 10 MHz à des niveaux non thermiques, peu d’études expérimentales 
et épidémiologiques sont disponibles concernant les effets des champs électromagnétiques 
de ces fréquences sur la santé. On retient cependant la difficulté de caractérisation de 
l’exposition dans cette bande, et la nécessité d’entreprendre des études pilotes de 
caractérisation des sources d’émission avant de lancer des études épidémiologiques. Il faut 
noter que les valeurs limites d’exposition professionnelle actuellement recommandées sont 
parfois dépassées dans certaines applications industrielles. 
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En raison de l’accroissement de l’exposition au rayonnement dans cette bande de 
fréquences, il est important d’entreprendre de nouvelles études, et ceci particulièrement pour 
des expositions chroniques de faibles puissances permettant de confirmer la bonne 
adéquation des valeurs limites. 

On note également quelques publications mentionnant des effets sur des systèmes 
cellulaires en division, qui mériteraient d’être poursuivies. 

Eu égard au faible nombre de données, il persiste une zone d’incertitude qui empêche de 
proposer des conclusions définitives. Il apparaît donc nécessaire de réaliser des études 
épidémiologiques et des recherches in vitro et in vivo, dans cette bande de fréquences, 
portant en particulier sur la reproduction et le système nerveux. 

Etudes biologiques et épidémiologiques dans la bande 10 MHz - 400MHz

Cette bande de fréquence (10 MHz – 400 MHz) est dominée par les applications industrielles 
(par exemple : soudage) et médicales (par exemple : traitement de l’arythmie cardiaque 
auriculaire). Dans certaines situations, des études ponctuelles ont montré que les valeurs 
limites d’exposition pour le public ou les professionnels étaient parfois dépassées. 

En pratique, l’exposition réelle est souvent inconnue parce qu’hétérogène dans le temps et 
dans l’espace. Ceci entraîne de sévères limitations pour les enquêtes épidémiologiques que 
l’évolution des méthodes de modélisation et de calcul a cependant réduites dans les années 
récentes et que l’utilisation d’exposimètres multi-bandes individuels devrait améliorer. 

L’évaluation de l’exposition est encore compliquée par l’existence de résonances 
dimensionnelles pour lesquelles l’absorption est accrue, ainsi que par l’existence de 
surexpositions partielles pour des expositions conformes aux valeurs limites « corps entier », 
ou encore par des dépendances positionnelles et dimensionnelles (par exemple cas des 
enfants). À l’heure actuelle, d’importants travaux portant sur la dosimétrie dans ces bandes 
de fréquences sont entrepris. 

Les résultats des études peu nombreuses menées dans cette gamme de fréquence sont 
contradictoires. Ces résultats portent sur le système cardio-vasculaire (variabilité de la 
fréquence cardiaque par exemple) , le système nerveux (anomalie de répartition des bandes 
de fréquences de l’électroencéphalogramme et de l’électrocardiogramme par exemple), ou 
encore les effets sur l’apoptose. Il est nécessaire d’approfondir les études dans cette gamme 
de fréquence pour statuer sur les effets. 

Etudes biologiques et cliniques expérimentales pour les fréquences 
supérieures à 400 MHz 

Ces bandes de fréquence concernent notamment les usages associés à la téléphonie 
mobile. Les travaux ont visé l’exhaustivité s’agissant de l’analyse des études publiées dans 
des revues anglophones à comité de lecture entre janvier 2005 et avril 2009. Dans ce 
contexte, 226 études ont été examinées dans le détail par les experts de l’Afsset sur la base 
d’une grille d’analyse standardisée. 

De nombreuses études sont parues aux cours de ces dernières années. Cependant, une 
proportion importante des études analysées présente des lacunes méthodologiques, le plus 
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souvent dans la partie physique (évaluation de l’exposition), mais aussi, parfois, dans la 
partie biologie.  
Comme cela a été précisé précédemment, il est nécessaire de prendre en compte le degré 
de validité des parties biologique et physique de chaque étude.  

D’après les analyses systématiques qui ont été faites dans le cadre de cette expertise, il 
apparaît que : 

Sur les 182 études qui ont été réalisées in vivo sur l’animal, et in vitro, 82 études trouvent 
des effets biologiques des radiofréquences et 100 n’en montrent pas.  

 Parmi les 82 études trouvant des effets, seules 37, soit 45 %, ont une dosimétrie 
répondant aux critères fixés par le groupe d’experts. Parmi celles-ci, seules 9 
présentent également une méthodologie adéquate pour la partie biologique. Par 
conséquent, 11 % des études qui montrent des effets ont une méthodologie 
répondant aux critères fixés par le groupe d’experts à la fois pour les parties physique 
et biologique. Ces effets concernent principalement des fonctions cellulaires 
observées in vitro (apoptose, endocytose, potentialisation du stress oxydatif, etc.) ; 

 Parmi les 100 études ne trouvant pas d’effets, seules 87 ont une dosimétrie 
répondant aux critères fixés par le groupe d’experts. Parmi celles-ci, 69 présentent 
également une méthodologie adéquate pour la partie biologique. Par conséquent, 
69 % des études qui ne montrent pas d’effet ont une méthodologie répondant aux 
critères fixés par le groupe d’experts, à la fois pour les parties physique et biologique. 

Quarante-quatre études ont été réalisées sur l’humain, dont 20 montrent des effets et 24 
n’en montrent pas. 

 Parmi les 20 études montrant des effets, 2 équipes ont suivi des méthodologies 
répondant aux critères fixés par le groupe d’experts. Ces effets concernent le débit 
sanguin cérébral ; 

 Parmi les 24 études ne trouvant pas d’effet, 17 présentent une méthodologie 
répondant aux critères fixés par le groupe d’experts. 

Les conclusions relatives aux effets biologiques sont principalement fondées sur les études 
retenues pour leur validité méthodologique. L’Afsset a également pris en compte l’existence 
ou non de réplications qui constitue un des critères important pour déterminer le niveau de 
preuve de l’existence d’un effet. 

Le nombre important des travaux présentant des lacunes méthodologiques s’explique par le 
fait que les expériences visant à rechercher les effets des radiofréquences sont justement 
construites de manière à mettre en évidence des effets faibles et s’appuient donc sur des 
variations de systèmes biologiques très sensibles susceptibles d’artefacts. 

Si certains effets biologiques ont été mis en évidence, aucun mécanisme clair d’interaction 
onde-cellule n’a cependant été identifié pour des niveaux d’exposition non thermiques. 

Dans les conditions expérimentales non thermiques testées, il n’existe pas un niveau de 
preuve suffisant pour conclure que les radiofréquences supérieures à 400 MHz : 
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 modifieraient les grandes fonctions cellulaires telles que i) l’expression génique; ii) la 
production de radicaux libres oxygénés (ROS) ; et iii) l’apoptose notamment des 
cellules d’origine cérébrale (provenant de gliome ou de neuroblastome humains) les 
plus exposées en cas d’utilisation d’un téléphone mobile ; 

 seraient un facteur de stress pour les cellules. Les seuls effets de stress observés 
sont des effets thermiques associés à des niveaux d’exposition élevés ; 

 provoqueraient des effets génotoxiques ou co-génotoxiques reproductibles à court ou 
à long terme et seraient mutagènes dans les tests de mutagénèse classiques ; 

 provoqueraient chez l’animal l’augmentation d’incidence ou l’aggravation de cancers, 
en particulier pour des expositions chroniques. Les résultats convergent donc vers 
une absence d’effet cancérogène ou co-cancérogène des radiofréquences pour des 
expositions non thermiques ; 

 auraient des effets délétères sur le système nerveux, que ce soit en termes de 
cognition et de bien-être, en termes d’intégrité de la barrière hémato-encéphalique ou 
en termes de fonctionnement cérébral général ; 

 auraient des effets susceptibles d’affecter le fonctionnement du système 
immunitaire ; 

 auraient un impact sur la reproduction et le développement d’après les études les 
plus récentes et les mieux paramétrées. Cependant, les résultats ne sont pas 
homogènes, et plusieurs études devraient être répliquées dans des conditions 
d’expérimentation fiables, avec notamment des données dosimétriques ; 

 auraient des effets délétères sur le système cochléo-vestibulaire après une 
exposition aiguë. 

Sur la base d’un nombre limité d’études, il n’existe pas un niveau de preuve suffisant pour 
conclure que les radiofréquences supérieures à 400 MHz :  

 perturberaient le système cardio-vasculaire, en particulier la régulation de la pression 
artérielle et du rythme cardiaque ; 

 auraient un effet délétère sur le système oculaire ; 

 modifieraient le taux de mélatonine chez l’homme. 

Etudes épidémiologiques pour les fréquences supérieures à 400 MHz 

La publication des dernières parties et de l’analyse de la plus grande étude cas-témoins 
dans ce domaine, l’étude Interphone, est toujours attendue à ce jour. 

Certains résultats d’études suggèrent la possibilité d’une augmentation du risque de gliomes 
pour une utilisation du téléphone mobile d’une durée supérieure à 10 ans. 

Le niveau de preuve relatif à l’augmentation du risque de tumeur intracrânienne lié à 
l’utilisation régulière du téléphone mobile par un phénomène de promotion est insuffisant.  

Des excès de lymphomes et leucémies observés et leur répétition sur trois cohortes de 
militaires exposés à des radars montrent que l’on ne peut à ce jour écarter la possibilité 
d’une association entre l’exposition professionnelle aux radars de plus de 2 000 MHz et le 
risque de lymphomes et leucémies.  
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Un certain nombre d’études, portant sur des tumeurs cérébrales, des cancers des testicules, 
ou des mélanomes oculaires, ont été réalisées pour des populations professionnelles, 
pouvant être soumises par ailleurs à des co-expositions (solvants, substances chimiques, 
etc.). Ces études ne permettent pas de conclure à l’augmentation du risque de ces cancers.  

A ce stade, il n’existe pas un niveau de preuve suffisant pour conclure à l’excès de risque de 
cancers liés à l’exposition aux radiofréquences sur la base des études épidémiologiques 
disponibles. Des interrogations subsistent en particulier pour les risques à long terme. Elles 
doivent conduire à la mise en œuvre d’études de cohortes.  

Hypersensibilité électromagnétique 

Personne ne peut contester aujourd’hui la réalité du vécu des personnes qui attribuent leurs 
symptômes à l’exposition aux radiofréquences. Mais, aucune preuve scientifique d’une 
relation de causalité entre l’exposition aux radiofréquences et l’hypersensibilité 
électromagnétique n’a pu être apportée jusqu’à présent. 

La plupart des recherches sur l’hypersensibilité électromagnétique ont pâti, jusqu’à une date 
récente, d’une approche inadaptée de symptômes subjectifs (qui constituent l’essentiel de 
cette situation clinique). Un progrès vient d’être accompli avec la quantification de ces 
symptômes et leur regroupement en composantes. Parallèlement, un faisceau d’indices 
concordants a été recueilli, suggérant fortement que des facteurs neuro-psychiques 
individuels interviendraient, au moins en partie, dans le développement de l’hypersensibilité 
électromagnétique. 

Les seuls résultats positifs obtenus à ce jour sur le plan thérapeutique sont ceux obtenus par 
des thérapies comportementales ou des prises en charge globales. 

Effets des radiofréquences sur les enfants 

Une partie de la population nourrit des craintes quant aux effets des champs 
électromagnétiques radiofréquences sur la santé des fœtus, des enfants et des adolescents. 
Ces craintes sont justifiées par l’utilisation de plus en plus précoce des techniques de 
communication sans fil, par la durée bien plus longue de l’exposition à laquelle ces enfants 
seront soumis et par la vulnérabilité supposée plus grande de leurs tissus.  

Des études et recherches dosimétriques spécifiques ont été réalisées ou sont actuellement 
en cours. Leurs premiers résultats ne sont pas homogènes. Ces études doivent être 
poursuivies, pour permettre par exemple de mieux évaluer l’impact de la variabilité des 
différentes morphologies et des caractéristiques physico-chimiques des tissus sur le DAS, et 
pour valider les modèles, les méthodes de calcul et les méthodes de mesure utilisés. 

Des limitations d’ordre éthique évidentes font que les études et expérimentations impliquant 
la participation directe d’enfants ont été peu nombreuses et resteront peu nombreuses. 
Certaines ont mis en évidence une amélioration des performances cognitives qui reste à 
répliquer. Les recherches expérimentales sur l’animal ont été un peu plus nombreuses. Mais 
l’extrême diversité des modèles utilisés et les lacunes méthodologiques de la plupart de ces 
études ne permettent pas de formuler une conclusion cohérente sur le sujet. Ces recherches 
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expérimentales doivent être poursuivies. Par ailleurs, une étude épidémiologique cas-témoin 
sur les tumeurs cérébrales de l’enfant est en cours. 

Avis et recommandations 
Sur la base des principales conclusions de l’expertise conduite, l’Afsset souligne tout 
particulièrement : 

 le grand nombre de travaux menés au niveau international au cours des dernières 
années en vue d’identifier d’éventuels effets non thermiques des radiofréquences sur 
l’organisme ; 

 que néanmoins différentes gammes de fréquence, notamment les plus basses, ou 
certains types d’usage, notamment de type professionnel, souffrent d’une description 
encore limitée ; 

 la difficulté de recherche d’éventuels effets non thermiques. Elle suppose la mise en 
œuvre de méthodologies rigoureuses concernant la caractérisation des expositions 
aux champs radiofréquences et leur identification ; 

 qu’à ce jour, les difficultés méthodologiques ont fragilisé les conclusions de bon 
nombre d’études qui présentent des lacunes diverses ; 

 que la majorité des études menées ne démontrent pas d’effets pour des expositions 
à des puissances non thermiques ; 

 que néanmoins différentes études, en nombre faible au regard du nombre de travaux 
disponibles, montrent des effets, notamment sur le mécanisme cellulaire in vitro, pour 
de telles expositions. Les résultats de ces études n’ont pu être répliqués par plusieurs 
études différentes ; 

 que la mise en évidence d’un effet biologique ne démontre pas l’existence d’un effet 
sanitaire associé ; 

 que plus généralement on ne peut formellement montrer l’inexistence d’un risque ; 

 que les travaux disponibles ne permettent pas aujourd’hui d’identifier un mécanisme 
d’effet non thermique ni un mécanisme d’action cumulatif des radiofréquences ; 

 que dans ce contexte, aucun effet non thermique ne permet de fonder de nouvelles 
valeurs limites réglementaires ; 

 que les études épidémiologiques disponibles ne suggèrent pas d’effets à court terme 
de la téléphonie mobile mais que des interrogations subsistent s’agissant d’éventuels 
effets sur le long terme ; 

 qu’un certain nombre de personnes ressentent des souffrances qu’elles attribuent à 
l’exposition aux radiofréquences (EHS) mais qu’à ce jour aucun mécanisme 
physiopathologique n’a été identifié pour décrire le lien avec l’exposition à ces 
radiofréquences ; 

 que la caractérisation de l’exposition des enfants aux radiofréquences et les effets 
éventuels associés sont mal décrits ; 

 que les professionnels peuvent se voir exposés à des niveaux excédant les valeurs 
limites d’exposition recommandées ; 
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 que le téléphone mobile reste très largement le principal mode d’exposition aux 
champs radiofréquences, en comparaison notamment à l’exposition générée par les 
antennes relais ; 

 que les antennes-relais des stations de base de téléphonie mobile n’émettent pas de 
champs électromagnétiques basse fréquence ; 

 que les technologies de l’information récemment développées recourant aux 
radiofréquences n’induisent pas d’exposition de nature et d’intensité différentes des 
précédentes.

La question de l’effet des radiofréquences suscite un débat scientifique actif, dans un 
contexte marqué par un déploiement technologique rapide. Il tient en particulier à l’absence 
de démonstration probante relative à l’existence d’effets non thermiques et à la persistance 
d’interrogations associées à la mise en évidence de différents effets sur les mécanismes 
cellulaires. Cette question s’inscrit aussi dans le cadre plus général des multi-expositions 
environnementales à de faibles niveaux et des effets sanitaires qui peuvent y être associés. 
Ce débat scientifique suppose pour être tranché la poursuite de travaux de recherche 
s’appuyant sur des méthodologies adaptées. 

Dans ce contexte incertain, l’Afsset souligne néanmoins que dès lors qu’une exposition 
environnementale peut être réduite, cette réduction doit être envisagée, en particulier par la 
mise en œuvre des meilleures technologies disponibles à des coûts économiquement 
acceptables. 

Ce potentiel de réduction existe s’agissant de l’exposition aux radiofréquences. Il peut 
concerner par exemple le recours à des téléphones mobiles de faible DAS, l’abaissement 
des niveaux d’exposition dans les zones présentant les intensités les plus fortes, la 
mutualisation des émetteurs, ou encore l’usage modéré des technologies sans fil. 

L’Afsset recommande donc : 

S’agissant des recommandations en matière d’études et de 
recherche

Pour les effets biologiques 

Considérant en particulier : 
 les lacunes méthodologiques relatives à la caractérisation de l’exposition en 

conditions expérimentales observées dans de nombreuses études ; 
 l’éventualité d’effets à long terme sur des pathologies particulières et la nécessité de 

mieux documenter l’effet des expositions de longues durées (chroniques) ; 
 l’intérêt de poursuivre la recherche de certains effets biologiques éventuels pour des 

expositions à des niveaux « non thermiques » ; 

l’Afsset recommande :
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1. de veiller à la qualité méthodologique des études in vitro et in vivo concernant 
principalement la partie physique (caractérisation de l’exposition et forme des signaux), 
mais également la partie biologie (expériences en aveugle, contrôles appropriés, 
identification des faux positifs, répétition des expériences, puissance statistique 
suffisante, etc.) ; 

2. de mener des études notamment sur la reproduction et le développement sur plusieurs 
générations d’animaux (par exemple sur des animaux dotés d’une prédisposition à des 
maladies pour lesquelles des gènes humains de susceptibilité sont connus - maladies 
neuro-dégénératives, certains cancers, maladies auto-immunes), à comparer toujours 
avec des animaux normaux et pour des conditions d’exposition réalistes parfaitement 
caractérisées ; 

3. de répliquer quelques études analysées dans ce rapport et qui montrent des effets 
biologiques probablement physiologiques (notamment sur le débit sanguin cérébral) ; 

4. de développer des études sur les bandes de fréquences inférieures à 400 MHz (en 
particulier pour les effets chroniques de faibles puissances) et au-delà de 2,5 GHz. 

Pour l’épidémiologie 

Considérant en particulier : 
 les nombreuses lacunes méthodologiques relatives à la caractérisation de 

l’exposition des personnes ; 
 l’intérêt d’établir une surveillance de l’exposition à destination de la population ; 
 l’intérêt des études de cohortes ; 
 les troubles attribués à l’exposition aux radiofréquences au voisinage des antennes 

relais ; 
 l’hétérogénéité observée entre les résultats des deux études cas-témoins obtenues 

par le groupe de recherche de Hardell et les autres études ; 

l’Afsset recommande :

1. d’intensifier les efforts pour inclure dans les études épidémiologiques la caractérisation 
la plus précise possible de l’exposition des populations cibles ; 

2. d’évaluer la possibilité d’études épidémiologiques dans les populations de travailleurs 
exposés aux radiofréquences (comme par exemple les militaires exposés à certains 
radars, les professionnels intervenant sur les systèmes WiMAX et TMP, les 
professionnels de la soudure du plastique, etc.) dans l’objectif d’identifier des effets 
éventuels observés pour les populations les plus exposées et d’évaluer la possibilité de 
l’extrapoler à la population générale ; 

3. d’étudier la faisabilité d’une participation française à des études internationales 
notamment l'étude de cohorte COSMOS (cohorte internationale sur les effets possible 
sur la santé de l’utilisation à long terme du téléphone mobile) ; 

4. d’envisager d’intégrer l’exposition aux radiofréquences dans les études de cohortes 
existantes (ELFE, Constances) ; 

5. de répliquer avec une meilleure puissance statistique des études du type de celles 
menées par Hutter et al. et Heinrich et al. relatives à la sensibilité des personnes 
voisines d’antennes relais ; 
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6. d’entreprendre une ré-analyse des données incluses dans les études du groupe de 
Hardell relatives aux tumeurs, en vue de comprendre leur hétérogénéité par rapport 
aux autres études ; 

7. d’analyser la faisabilité et, éventuellement, d’entreprendre de nouvelles études pour 
des expositions chroniques de faible puissance aux fréquences inférieures à 400 MHz, 

8. d’effectuer une méta-analyse avec une méthodologie rigoureuse après que les 
résultats de l’étude Interphone seront intégralement publiés. L’Afsset propose de 
mettre en œuvre le cadre de cette méta-analyse en associant l’ensemble des parties 
prenantes.

Pour l’hypersensibilité électromagnétique 

Considérant en particulier : 
 les progrès récents en matière de quantification des symptômes associés,; 
 l’intérêt de mettre en place un protocole d’accueil et de suivi des patients 

hypersensibles ; 

l’Afsset recommande :

1. le développement et l’évaluation d’un outil de diagnostic clinique de l’hypersensibilité 
électromagnétique basé sur les travaux d’Eltiti et al. (2007), de Hillert et al. (2008) et 
de Brandt et al. (2009), 

2. la définition des modalités d’une prise en charge globale des sujets hypersensibles 
(traitement des autres causes de symptômes fonctionnels, traitement symptomatique 
des plaintes résiduelles fonctionnelles, prise en charge des facteurs psychiques 
identifiés, etc.),

3. l’organisation d’un suivi des patients et, si possible, d’une centralisation de ce suivi, 
4. le développement de l’information et de la formation des professionnels de santé, 
5. le développement de travaux de recherche présentant des protocoles cliniques et 

d’exposition rigoureux (relations entre l’hypersensibilité électromagnétique et d’autres 
syndromes fonctionnels ; relation entre l’hypersensibilité électromagnétique et 
l’électrosensibilité ; modification de l’imagerie fonctionnelle cérébrale, etc.).

S’agissant des recommandations en matière d’expositions 

Pour la caractérisation des expositions 
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Considérant en particulier : 
 l’intérêt d’identifier les lieux pour lesquels des niveaux d’exposition « atypiques » 

(c’est à dire dépassant le niveau moyen ambiant) seraient observés ; 
 l’intérêt d’une connaissance approfondie des expositions individuelles, y compris en 

continu et à long terme ; 
 l’intérêt de renforcer la description des expositions ; 
 l’intérêt de disposer d’une métrologie précise et reproductible ; 
 l’intérêt d’objectiver les niveaux d’expositions réels de la population générale ; 

l’Afsset recommande :

1. de s’assurer de la parfaite adéquation des protocoles de mesure aux évolutions 
technologiques. Le groupe de travail encourage en particulier les évolutions en cours 
du protocole de l’ANFR pour une meilleure prise en compte des bandes de fréquences 
Wi-Fi, WiMAX et les signaux impulsionnels (radars) ; 

2. de travailler sur la définition et le choix de grandeurs représentatives de l’exposition 
réelle des personnes aux ondes provenant de l’ensemble des émetteurs de 
radiofréquences et de s’attacher en particulier à la bonne description de l’exposition 
des personnes les plus fragiles et des enfants ; 

3. de recourir aux exposimètres portables afin de mieux caractériser les expositions 
individuelles ; 

4. de développer les sondes de mesure fixes et autonomes et les méthodes de simulation 
et de cartographie de l’exposition et de définir précisément leurs conditions de mise en 
œuvre; 

5. d’aller vers une description spatiale plus exhaustive de l’exposition aux champs 
radiofréquences, en milieu urbain notamment, dans le cadre d’un programme de 
surveillance et d’une stratégie élaborée visant en particulier à identifier les secteurs 
géographiques présentant les niveaux d’exposition les plus importants pour la 
population générale ; 

6. le renforcement de la description des niveaux d’exposition pour les professionnels les 
plus concernés. 

Pour les niveaux d’exposition 

Considérant en particulier : 
 le fort développement du recours aux technologies utilisant les radiofréquences qui 

pourraient conduire à un renforcement des niveaux d’exposition ; 
 les préoccupations du public liées à l’exposition aux sources de radiofréquences ; 
 le souhait de modérer des niveaux d’exposition aux radiofréquences et les 

possibilités techniques disponibles permettant cette réduction pour des appareils du 
type téléphone mobile, veille-bébé, téléphone sans fil DECT, etc. , 

l’Afsset recommande :
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1. de privilégier les terminaux mobiles de DAS faible. Il conviendrait pour cela de 
généraliser la mise à disposition des utilisateurs des indicateurs d’exposition maximale 
(DAS par exemple) pour tous les équipements personnels utilisant la technologie des 
radiofréquences (téléphones portables, DECT, veille-bébé, etc.). Il conviendrait aussi 
de sensibiliser le public à ces indicateurs d’exposition par le développement de labels 
intelligibles ; 

2. d’identifier et de cartographier les lieux présentant des valeurs sensiblement plus 
élevées que le niveau moyen ambiant et de proposer des procédures visant à réduire 
l’exposition dans ces lieux ; 

3. de peser avec soin les conséquences, pour la population générale (enfants, etc.) et 
pour les utilisateurs de téléphonie mobile, d’une réduction de la puissance des 
antennes relais qui pourrait conduire à l’augmentation de l’exposition à la tête aux 
radiofréquences émises par les téléphones mobiles ; 

4. de réduire l’exposition des enfants en incitant à un usage modéré du téléphone 
portable ; 

5. de fournir aux utilisateurs d’équipements personnels émetteurs de radiofréquences des 
mesures simples pour leur permettre de réduire leur exposition, s’ils le souhaitent. Par 
exemple : 

 favoriser les systèmes qui minimisent la puissance émise des téléphones sans 
fil DECT ; 

 généraliser la présence d’interrupteur de l’émission Wi-Fi sur les émetteurs de 
type « modem » ; 

 permettre sans surcoût les accès filaires multiples sur les « modem » Wi-Fi ; 
 le niveau d’exposition diminuant fortement avec la distance à l’émetteur, sur des 

équipements tels que la base d’un téléphone DECT, des périphériques 
Bluetooth ou des veille-bébé, une distance de quelques dizaines de centimètres 
entre l’appareil et l’utilisateur permet de diminuer considérablement 
l’exposition ; 

 faciliter le recours au kit piéton. 
6. que l’efficacité des dispositifs « anti-ondes » soit évaluée et portée à la connaissance 

du public ; 
7. de veiller à la compatibilité électromagnétique. 

D’une manière plus générale 

Considérant en particulier : 
 la multidisciplinarité et la complexité de la description d’éventuels effets sanitaires 

associés aux radiofréquences ; 
 la nécessaire indépendance des experts et des équipes de recherche impliqués sur 

cette thématique ; 
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 la nécessité d’une veille permanente quant aux nouveaux travaux produits sur un 
sujet en évolution constante ; 

 la nécessaire implication sur les enjeux associés aux radiofréquences de l’ensemble 
des parties prenantes ; 

l’Afsset recommande :

1. la collaboration étroite entre physiciens, spécialistes en dosimétrie biologique et 
biologistes pour la réalisation des études sur les effets biologiques des 
radiofréquences ; 

2. le financement pérenne des travaux de recherche par une structure garantissant 
l’indépendance et la transparence des études menées ; 

3. la mise en place d’une structure permanente, associant l’ensemble des parties 
prenantes, assurant le suivi des connaissances en matière d’effet des radiofréquences 
et l’organisation de rencontres de travail régulières entre les scientifiques de toutes 
disciplines associés à la question ; 

4. de favoriser la concertation et le débat autour des nouvelles implantations ou 
modifications d’émetteurs radiofréquences (téléphonie mobile, télévision mobile 
personnelle, WiMAX, etc.), en impliquant l’ensemble des acteurs concernés le plus en 
amont possible du dossier ; 

5. de poursuivre au niveau national les enquêtes sur des échantillons représentatifs afin 
de suivre l’évolution des préoccupations des français vis-à-vis des radiofréquences ; 

6. d’améliorer l’information du public, en particulier par la mise en place d’un portail 
internet notamment destiné aux collectivités locales ; 

Enfin, l’Afsset propose également que l’impact des usages des technologies sans fil sur la 
qualité de vie soit étudié plus avant. 

Maisons-Alfort, le 14 octobre 2009 

Le directeur général 

Martin GUESPEREAU 
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En France, d’après les données de l’Arcep de juin 2009, on compte quelque 58,9 millions 
d’abonnés à la téléphonie mobile, avec une progression de 5,2 % sur les douze derniers 
mois.  
Cette situation est en phase avec la volonté politique : « la totalité des communes de France 
bénéficiera de la téléphonie mobile d'ici 2007 » assurait, en novembre 2005, le ministre 
délégué à l'aménagement du territoire. En septembre 2008, la couverture réseau des 
opérateurs mobiles ne laissait que 364 communes isolées, à comparer aux 36 860 villes et 
villages que compte l’Hexagone. Il est important de souligner que la diffusion massive de la 
téléphonie mobile sur le territoire français résulte d’une décision de politique publique, 
présentant des objectifs assumés positivement il y a quelques années seulement. 
Les usages liés à l’internet ont également connu une croissance très forte. Il y a en France 
17,7 millions de points d’accès internet à haut débit, essentiellement en ADSL (par exemple 
modem « box » internet). A leurs domiciles, 31 % des français utilisent le Wi-Fi pour se 
connecter à Internet, 40 % utilisent une connexion filaire et 29 % n’ont pas de connexion 
Internet. Concernant les usages nomades, 13 % des français ont une carte 3G ou une clé 
3G pour connecter leur ordinateur à Internet via le réseau mobile. Cette progression des 
usages est à lier à l’évolution des téléphones, au déploiement des réseaux 3G, à 
l’augmentation des débits et au « confort » qui en résulte pour l’utilisateur.  
De façon plus générale, un nombre croissant d’appareils électroniques peuvent être 
connectés entre eux par liaison sans fil Wi-Fi ou Bluetooth (consoles de jeux, appareils 
multimédias, équipements de la maison, etc.) et échanger ainsi des informations. Ces 
liaisons sans fil se rajoutent aux équipements émetteurs de champs électromagnétiques 
présents dans l’environnement domestique : four à micro-ondes, téléphone sans fil DECT, 
systèmes d’alarmes sans fil, systèmes de gestion d’énergie (éclairage par exemple), 
domotique, lecteurs de cartes (RFID). 

3.2 Interactions onde - matière vivante 
Les interactions des champs électromagnétiques non ionisants avec les organismes vivants 
peuvent être de différentes natures : circulation de courants et échauffements des tissus. 
L’interaction dépend de l’environnement, de la forme et des caractéristiques physico-
chimiques de la matière rencontrée. Selon la fréquence, la pénétration de l’onde, les 
interactions avec la matière ne sont pas les mêmes et il est nécessaire d’utiliser des unités 
de grandeurs appropriées (cf. Tableau 5). Les phénomènes biologiques pris en compte pour 
prévenir des effets sanitaires dépendent de l’interaction des ondes avec la matière à la 
fréquence considérée. Ils s’expriment différemment en fonction du type de champ (électrique 
ou magnétique), et de sa fréquence. Jusqu’à 100 kHz, il s’agit des champs et courants 
pouvant entraîner la stimulation de tissus excitables (système nerveux et muscles). Au-
dessus de 10 MHz, l’absorption des radiofréquences devient prédominante et l’échauffement 
le mécanisme essentiel. Aux fréquences intermédiaires, entre 100 kHz et 10 MHz, il y a un 
mélange des deux phénomènes. Dans le domaine des radiofréquences supérieures à 
10 MHz, le paramètre de référence qui permet de quantifier la dissipation d’énergie dans la 
matière vivante est le débit d’absorption spécifique (DAS). Le DAS est la puissance 
absorbée par unité de masse de tissus et s’exprime en Watts par kilogramme (W/kg). En-
dessous de 10 MHz, on utilise la densité de courant induit pour caractériser l’exposition aux 
radiofréquences. Elle s’exprime en Ampère par mètre carré (A/m²). 
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Tableau 5 : Grandeurs physiques caractérisant l'interaction onde / matière, en fonction de la 
fréquence 

Gamme de 
fréquences Grandeur physique Unités

Effets à l’origine des valeurs limites 
visant à prévenir les effets 

sanitaires 

Induction magnétique pour 
les champs statiques 

(fréquence nulle)
T

Système cardiovasculaire 
/ charges électriques de 
surface - induction de 

champ électrique dans les 
tissus en mouvement 0 - 1 Hz 

Densité de courants pour les 
champs variables dans le 

temps
A/m2 Système nerveux central 

1 Hz - 100 kHz Densité de courants A/m2 Système nerveux  

100 kHz - 10 MHz Densité de courant et débit 
d’absorption spécifique 

A/m2

W/kg 

St
im

ul
at

io
n 

m
us

cu
la

ire
 

Système nerveux 
Stress thermique 

généralisé du corps, 
Échauffement localisé 

Stress thermique 
généralisé du corps 10 MHz - 10 GHz Débit d’absorption 

spécifique W/kg 
Échauffement localisé 

R
ad

io
fré

qu
en

ce
s 

10 GHz - 300 GHz Densité de puissance W/m2
Tissus à la surface ou 

proches de la surface du 
corps 

300 GHz –
Rayonnements 

ionisants 
Énergie des photons eV

Éc
ha

uf
fe

m
en

t 

Tissus à la surface ou 
proches de la surface du 

corps, réaction 
photochimique 

Effets biologiques, thermiques et sanitaires 
L’observation d’un effet biologique, a fortiori en condition expérimentale, ne signifie pas 
forcément qu’il entraîne un dommage et encore moins qu’il se traduise par un effet sur la 
santé. Le corps humain est soumis en permanence à un ensemble de stimuli internes et 
externes, entraînant éventuellement des réactions biologiques d’adaptation, ayant un impact 
sur les cellules, le fonctionnement des organes et la santé. Un impact sur la santé 
n’intervient que lorsque des effets biologiques entraînés par une agression dépassent les 
limites d’adaptation du système biologique considéré. Comme par exemple pour les 
rayonnements ionisants, cela peut se produire de manière aiguë, à la suite d’agressions 
répétées ou à plus long terme. 
Concernant les radiofréquences, on distingue souvent les effets thermiques des effets dits 
« non thermiques » :  
• Les effets thermiques désignent les effets biologiques qui peuvent être mis en évidence 

sur des modèles de cultures cellulaires, animaux ou humains, lorsque l’on observe une 
augmentation de température des cellules ou des tissus, consécutive à une exposition 
aux radiofréquences. Ce sont des effets qui concernent la partie haute des 
radiofréquences, au-dessus de 100 kHz, mais surtout à partir de 10 MHz. L'effet 
thermique est caractérisé par une augmentation de la température des tissus et résulte 
de la forte teneur en eau de la matière vivante (ou du milieu dans les expériences in
vitro). En effet, en raison de leur caractère « polarisé », les molécules d'eau soumises à 
un champ électrique oscillant ont tendance à suivre l’orientation de ce champ, ce qui 
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produit des frottements intermoléculaires, d'où une élévation de température. De 
nombreuses études expérimentales ont permis de définir que le seuil d’apparition d’un 
effet thermique correspond à une hausse de 1°C de la température corporelle chez 
l'homme, c’est à dire un DAS pour le corps entier de 4 W/kg environ. Au-dessous de 
cette valeur, le système de thermorégulation de l'organisme exposé est capable de 
maintenir la température corporelle, car la vascularisation des tissus biologiques permet 
l'évacuation de la chaleur.  

• Les effets non thermiques, ou « athermiques », apparaîtraient à des niveaux d’exposition 
non thermique, pour lesquels le corps peut réguler sa température et dissiper un éventuel 
échauffement. Dans le cas expérimental où des cultures cellulaires sont exposées aux 
radiofréquences, il est question d’effets dits « non thermiques » si aucune élévation de 
température susceptible de les provoquer ne peut être mesurée.  

Pour les études des effets biologiques des rayonnements électromagnétiques non ionisants, 
une prise en compte immédiate de la mesure de l’exposition, souvent appelée 
« dosimétrie »27, adaptée aux modèles expérimentaux, est indispensable pour obtenir des 
données scientifiquement utilisables. Ceci inclut la modélisation, des mesures physiques et 
des calculs numériques. On considère que ces deux méthodes doivent être employées pour 
valider un résultat. 
La connaissance du DAS, à partir de 100 kHz, ou des courants induits jusqu’à 10 MHz (cf.
Tableau 5), est donc indispensable pour obtenir une information fiable sur l’exposition d’une 
personne, ou d’un système d’étude (culture cellulaire in vitro, expérience sur un animal in
vivo). Au-delà de 10 GHz, on utilise la densité de puissance du rayonnement (W/m2) comme 
grandeur caractéristique de l’exposition car, à partir de cette gamme de fréquences, 
l’absorption par les tissus biologiques devient très faible. 
Le terme « dosimétrie » est fréquemment employé pour désigner la mesure de l’exposition 
au moyen de la mesure du DAS. Cette mesure vise à évaluer la puissance absorbée par un 
milieu biologique, un animal ou une personne. Si des méthodes existent pour quantifier 
expérimentalement le DAS dans des milieux homogènes (cf. paragraphe 3.4.1), cette 
approche est pour l’heure impossible à réaliser dans des milieux hétérogènes. Pour obtenir 
des estimations du DAS pour des systèmes réalistes exposés à des rayonnements 
radiofréquences, on procède généralement par des calculs, des simulations numériques 
réalisées après modélisation de la source et du sujet exposé. 
Dans certains cas, lorsque la source de champ est loin du système étudié, et donc les 
niveaux de puissance absorbés faibles, il devient très difficile de mesurer le DAS, les 
méthodes disponibles étant peu sensibles. Il est alors possible de caractériser l’exposition du 
système considéré par la mesure de la densité de puissance du rayonnement 
électromagnétique en un point donné ou d’établir sa cartographie en 2 ou 3 dimensions. Elle 
peut être obtenue à partir de mesures directes des champs électrique et magnétique ou bien 
indirectement par des méthodes d’imagerie ou des calculs numériques (cf. annexe 3.2). Des 
simulations numériques permettent ensuite d’estimer le DAS. 
Dans tous les cas, c’est le DAS qui caractérise l’exposition des tissus biologiques. La 
connaissance de l’intensité du champ électromagnétique environnant les tissus constitue au 
mieux une approximation de cette exposition, et est utilisée en pratique pour vérifier la 
conformité de l’exposition par rapport à la réglementation (cf. chapitre 6). 

27 Dans ce domaine d’étude, on appelle fréquemment « dosimétrie » l’évaluation des quantités physiques 
susceptibles de caractériser un effet biologique, même si on ne mesure pas à proprement parler une « dose », 
mais plutôt l’intensité de courants induits, ou encore une densité d’énergie dissipée dans les tissus.
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L’influence de la modulation d’un signal radiofréquence
La question de la perception des fréquences de modulation dans un signal radiofréquence a 
été mise en avant dans la controverse publique autour des effets sanitaires éventuels des 
antennes-relais GSM notamment. La question de l’émission de champs électromagnétiques 
basses fréquences par les antennes de stations de base de téléphonie mobile est abordée 
dans le paragraphe 3.5.2. Dans le domaine du traitement du signal, d’un point de vue 
théorique, lorsque deux signaux d’amplitudes voisines et de fréquences proches sont soumis 
à un système non linéaire28, il est possible d’observer des « produits d’intermodulation », 
c'est-à-dire des signaux à des fréquences qui résultent de la combinaison des deux 
fréquences de départ. Les amplitudes associées à ces nouveaux signaux sont faibles et 
inférieures de plusieurs ordres de grandeurs à celles des signaux de départ. L’apparition de 
ces produits d’intermodulation est donc conditionnée à la présence d’éléments non linéaires. 
On peut rapprocher la création de produits d’intermodulation de la question de la 
démodulation qui pourrait être effectuée par le corps humain en présence de signaux 
radiofréquences modulés par des signaux basses fréquences. La question de savoir si le 
corps humain présente des caractéristiques de réponse non linéaire lorsqu’il est exposé à 
des signaux de télécommunications a été étudiée par [Sheppard et al., 2008] (cf. 4.3.1.3.1). 
Dans cette revue, aucun effet non thermique n’est mis en évidence, même à des niveaux 
équivalents aux champs électriques endogènes. En pratique, les intensités des signaux 
résultant d’une hypothétique démodulation par le corps humain sont extrêmement faibles par 
rapport aux niveaux d’exposition à la fois aux radiofréquences et aux basses fréquences, et 
leur action sur le corps humain apparaît donc peu vraisemblable. 

3.3 Zones de champ proche et de champ lointain 
La zone qui se situe à proximité immédiate d’une source de champ électromagnétique est 
appelée zone de champ proche. L’étendue de cette zone dépend de la fréquence de l’onde 
électromagnétique émise et de la dimension de l’antenne (cf. Figure 12).  
A l’intérieur de cette zone, la répartition des champs électromagnétiques est complexe et ne 
peut pas être simplement décrite selon une représentation en onde électromagnétique 
propagative. L’évaluation par des méthodes de simulation, ou par la mesure, des intensités 
de champs électrique et magnétique, notamment, est difficile et délicate. Dans cette zone, 
l’évaluation du DAS est ainsi indispensable pour quantifier l’exposition des personnes.  
Au-delà de la zone de champ proche, se trouve la zone de champ lointain dans laquelle 
l’onde électromagnétique est formée et se propage selon des phénomènes ondulatoires 
classiques (que l’on peut par exemple modéliser en somme d’ondes planes). Dans cette 
zone, il est possible de mesurer les intensités des champs électrique et magnétique. Il existe 
aussi des méthodes de simulation et de modélisation qui permettent de les calculer en 
prenant en compte les caractéristiques d’émission des antennes ainsi que les bâtiments et 
obstacles. 

28 Un système linéaire auquel on applique un signal d’entrée x donne en sortie un signal proportionnel à x. Plus 
généralement, un système linéaire satisfait au principe de superposition, qui stipule que la réponse à la somme 
de deux signaux est égale à la somme des réponses des deux signaux pris indépendamment. Un système non 
linéaire ne satisfait pas au principe de superposition.
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Introduction

An IARC Advisory Group to Recommend Priorities for the IARC Monographs during 2020–2024 met 
in Lyon, France, on 25–27 March 2019. IARC periodically convenes such Advisory Groups to ensure that 
the Monographs evaluations reflect the current state of scientific evidence relevant to carcinogenicity.

Before the meeting, IARC solicited nominations of agents via the website of the IARC Monographs
programme and the IARC RSS news feed, and through direct contact with the IARC Governing Council 
and members of the IARC Scientific Council, WHO headquarters and regional offices, and previous 
participants in the Monographs programme. Nominations were also developed by IARC personnel, 
including the recommended priorities remaining from a similar Advisory Group meeting convened in 2014 
(Straif et al., 2014), and the priorities nominated by the Advisory Group.

The list of Advisory Group members and all other meeting participants is provided in Annex 1 (see 
https://monographs.iarc.fr/wp-content/uploads/2019/02/AGP-ListofParticipants.pdf); the preliminary 
agenda is provided in Annex 2. Dr Matilde Marques (Portugal) served as Meeting Chair, and Dr Amy 
Berrington de González (USA) served as Meeting Vice Chair. The Subgroup Chairs were Frederick Beland 
(USA), Patience Browne (France), Paul Demers (Canada), and Dirk Lachenmeier (Germany).

Meeting preparation and conduct

Relevant background information was distributed before the meeting and through presentations during 
the meeting. This included introductory material about the IARC Monographs evaluation approach, which 
was recently refined in the Preamble to the IARC Monographs (IARC, 2019a).

The Advisory Group considered more than 170 unique candidate agents nominated for consideration. 
Short draft summaries of each nomination were prepared before the meeting. These drafts summarized the 
evidence on human exposure (including any evidence of exposure in low- and middle-income countries), 
cancer epidemiology, cancer bioassays in experimental animals, and carcinogen mechanisms, in line with 
the evaluation approach that was recently refined in the Preamble to the IARC Monographs (IARC, 2019a).

A complementary approach assessed all nominations using a chemoinformatics, text mining, and 
chemical similarity analysis workflow (Guha et al., 2016) to help reveal coverage and gaps in the extent of 
evidence across data streams, to support decisions on individual agents and groups of chemically related 
nominations. In brief, the workflow entailed linking agents to identifiers, performing automated literature 
searches and queries of relevant online databases supplemented by custom Google searches, and generating 
chemical similarity maps as well as hierarchical clustering heat maps. The literature search terms used, the 
chemical similarity maps, and the heat maps are provided in Annex 3.

At the meeting, the Advisory Group reviewed the writing assignments in subgroups organized by 
evidence stream (i.e. exposure characterization, cancer in humans, cancer in experimental animals, and 
mechanisms of carcinogenesis) and by type of agent (e.g. metals, fibres, chemicals, biological agents, and 
complex mixtures), to inform the development of recommendations on priorities. The subgroup sessions 
developed draft indications, for further discussion and adoption in plenary sessions, of which nominations 
are of highest priority and readiness for future review, on the basis of (i) evidence of human exposure and 
(ii) evidence or suspicion of carcinogenicity. Agents not meeting these criteria were not recommended for 
evaluation.

Determining priority

In line with the Preamble to the IARC Monographs (IARC, 2019a), priority was assigned for:

(a) A new evaluation of an agent.
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(b) An agent reviewed in a previous Monograph with new evidence of cancer in humans or in 
experimental animals or of carcinogen mechanisms, to warrant re-evaluation of the 
classification.

(c) An agent reviewed in a previous Monograph and established to be carcinogenic to humans 
with new evidence of cancer in humans that indicates a possible causal association with new
tumour sites. In the interests of efficiency, the review may focus on these new tumour sites.

Priority was assigned on the basis of (i) evidence of human exposure and (ii) the extent of the available 
evidence for evaluating carcinogenicity (i.e. the availability of relevant evidence on cancer in humans, 
cancer in experimental animals, and mechanisms of carcinogenesis to support a new or updated evaluation 
according to the Preamble to the IARC Monographs). Any of the three evidence streams could alone support 
prioritization of agents with no previous evaluation. For previously evaluated agents, the Advisory Group 
considered the basis of the previous classification as well as the potential impact of the newly available 
evidence during integration across streams (see Table 4 in the Preamble to the IARC Monographs). Agents 
without evidence of human exposure or evidence for evaluating carcinogenicity were not recommended for 
further consideration.

Priorities for the IARC Monographs during 2020–2024

The types of recommendations encompassed individual agents as well as groups of related agents, 
taking into account the advice of the Advisory Group. In this regard, the Advisory Group recommended to 
group some individual nominations, to expand the proposed nomination to encompass related agents 
meriting evaluation in some cases, and, in other instances, to narrow a group of nominated agents. It was 
further noted that consideration of information from new approach methods in toxicology, such as ToxCast, 
Tox21, and quantitative structure–activity relationships as well as read-across from structurally similar 
compounds, could be particularly informative in some cases. A tabular summary of the evaluations is 
provided in Annex 4. Summaries of the recommendations are provided in the sections that follow.

The Advisory Group recognized that agents related to the identified priorities may also warrant 
evaluation. Furthermore, additional agents may merit consideration if new relevant evidence indicating an 
emerging carcinogenic hazard (e.g. from cancer epidemiology studies, cancer bioassays, and/or studies on 
key characteristics of carcinogens) becomes available in the next 5 years.

In line with coordination and communication mechanisms agreed between IARC and WHO 
headquarters and set out in the interim standard operating procedure (SOP) adopted by the IARC Governing 
Council (see http://governance.iarc.fr/GC/GC60/En/Docs/GC60 13 CoordinationWHO.pdf), the IARC 
Monographs programme will conduct an evaluation only if IARC and WHO headquarters agree that this 
does not duplicate work or present a risk of contradictory evaluations across the hazard identification and 
risk assessment programmes. In keeping with the interim SOP adopted by the IARC Governing Council, 
IARC will consider this advice when selecting agents for future Monographs evaluations according to the 
Preamble to the IARC Monographs (IARC, 2019a, b).
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Non-ionizing radiation (radiofrequency) and extremely low-frequency magnetic fields

Radiofrequency electromagnetic fields (RF-EMF) were evaluated by the IARC Monographs as possibly 

carcinogenic to humans (Group 2B) (IARC, 2013e), on the basis of limited evidence of an increased risk of 

glioma. Extremely low-frequency magnetic fields (ELF-MF) were evaluated as possibly carcinogenic to 

humans (Group 2B) (IARC, 2002), on the basis of limited evidence of an increased risk of childhood 

leukaemia.

Exposure Data

Human exposures to RF-EMF can occur from use of personal devices (e.g. cell phones, cordless 

phones, and Bluetooth) and from environmental sources such as cell phone base stations, broadcast 

antennas, and medical applications. More than 5 billion people now have access to cell phone devices, and 

the technology is constantly evolving. Use has also expanded rapidly in low- and middle-income countries, 

where more than 75% of adults now report owning a cell phone; in high-income countries, the proportion is 

96% (Pew Research Center, 2018).

Cancer in Humans

Since the previous IARC Monographs evaluation, several new epidemiological studies have been 

published on the association between RF-EMF and cancer, although the evidence remains mixed. In the 

Million Women Study cohort, there was no evidence of increased risk of glioma or meningioma, even 

among long-term users. There was an increased risk of acoustic neuromas with long-term use and a 

significant dose–response relationship (Benson et al., 2013). Updated follow-up in the Danish nationwide 

subscribers study did not find increased risks of glioma, meningioma, or vestibular schwannoma, even 

among those with subscriptions of 10 years or longer (Frei et al., 2011; Schüz et al., 2011). New reports 

from case–control studies that assessed long-term use also found mixed results; for example, increased risks 

of glioma and acoustic neuroma were reported by Hardell & Carlberg (2015) and Hardell et al. (2013), but 

no evidence of increased risks for these tumours were reported by Yoon et al. (2015) and Pettersson et al. 

(2014). Röösli et al. (2019) recently reviewed these new data. Several large-scale studies are still in progress 

and should report results within the next few years. Mobi-Kids is a multicentre case–control study of brain 

tumours in those aged 10–24 years. Cohort Study of Mobile Phone Use and Health (COSMOS) is a new 

European cohort of adult cell phone users. There will also be updated results from the Million Women 

Study.

Cancer in Experimental Animals

New data in experimental animals for exposure to RF-EMF have been published since the previous 

IARC Monographs evaluation. The large study by the United States National Toxicology Program found an 

increased risk of malignant schwannomas of the heart in male rats with high exposure to radiofrequency 

radiation at frequencies used by cell phones, as well as possible increased risks of certain types of tumours in 
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the brain and adrenal glands, but no increased risks in mice or female rats (NTP, 2018a, b). Another study in 

experimental animals also found an increase in schwannomas of the heart in highly exposed male rats and a 

possible increase in gliomas in female rats (Falcioni et al., 2018).

Mechanistic Evidence

The previous IARC evaluation concluded that there was weak evidence that radiofrequency radiation 

was genotoxic but that there was no evidence for mutagenicity (IARC, 2013e). Although there have been 

many new publications from a wide variety of experiments, uncertainty remains about the mechanisms, and 

there are few systematic reviews of the new data (Kocaman et al., 2018).

Although a future evaluation could be broadened to consider exposure to all non-ionizing radiation 

(including ELF-MF), ELF-MF were evaluated by IARC as possibly carcinogenic to humans (Group 2B), 

and the Advisory Group did not recommend an update, because of a lack of new informative 

epidemiological findings, no toxicological evidence, and little supporting mechanistic evidence.

Key References

The following key references were also identified: Coureau et al. (2014); Carlberg & Hardell (2015);

Pedersen et al. (2017).

Recommendation for non-ionizing radiation (radiofrequency): High priority (and ready for 

evaluation within 5 years)

Recommendation for extremely low-frequency magnetic fields: No evaluation

Nuclear industry work

Different types of ionizing radiation have been evaluated repeatedly by the IARC Monographs

programme (IARC, 2000b, 2012f), and all types have been classified as carcinogenic to humans (Group 1); 

overall evaluations are based on different evidence streams, often including sufficient evidence in humans 

for several cancer sites. New research in recent years has confirmed increased risks per unit of exposure to 

ionizing radiation for cancer sites and groups of cancer sites that have already been linked with ionizing 

radiation. No specific evaluation has been made in respect of work in the nuclear industry, which represents 

a specific exposure condition for agents already classified as carcinogenic to humans (Group 1).

Key References

The following key references were identified: Lee et al. (2015c); Leuraud et al. (2015); Richardson et al. 

(2015); Schubauer-Berigan et al. (2015); Grellier et al. (2017).

Recommendation: No evaluation
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Introduction 

Du 25 au 27 mars 2019, le Comité Consultatif de recommandation des priorités pour les Monographies 

du CIRC s’est réuni à Lyon en France. Le CIRC réunit périodiquement ces comités consultatifs pour veiller 

à ce que les évaluations des Monographies reflètent l’état actuel des données scientifiques relatives à la 

cancérogénicité. 

Avant la réunion, le CIRC a sollicité des nominations d’agents sur le site Web du programme des 

Monographies du CIRC et sur le fil d’actualité RSS du CIRC, et via un contact direct avec le Conseil 

d’Administration du CIRC et des membres du Conseil Scientifique du CIRC, le siège de l’OMS et les bureaux 

régionaux ainsi que les anciens participants du programme des Monographies. Des nominations ont également 

été mises en place par le personnel du CIRC, incluant les priorités recommandées à la suite d’une réunion 

similaire du Comité Consultatif convoquée en 2014 (Straif et al., 2014) et les priorités désignées par le 

Comité Consultatif. 

La liste des membres du Comité Consultatif et de tous les autres participants de la réunion figure à 

l’annexe 1 (voir https://monographs.iarc.fr/wp-content/uploads/2019/02/AGP-ListofParticipants.pdf) ; l’ordre du 

jour préliminaire prévu figure à l’annexe 2. Le Dr Matilde Marques (Portugal) a assumé la présidence, et le Dr 

Amy Berrington de González (États-Unis) a exercé la fonction de vice-président. Les présidents des sous-groupes 

étaient Frederick Beland (États-Unis), Patience Browne (France), Paul Demers (Canada), et Dirk Lachenmeier 

(Allemagne). 

Réunion de préparation et de conduite 

Des renseignements généraux ont été distribués avant la réunion et durant les présentations au cours de la 

réunion. Cela comprenait des documents d’introduction au sujet de la méthode d’évaluation des Monographies du 

CIRC, qui a récemment été affinée dans le Préambule des Monographies du CIRC (CIRC, 2019a). 

Le Comité Consultatif a examiné plus de 170 candidatures distinctes d’agents proposées pour examen. De 

brèves analyses préliminaires pour chaque nomination ont été préparées avant la réunion. Celles-ci résumaient 

les preuves de l’exposition humaine (y compris toute preuve d’exposition dans les pays à revenu faible ou 

intermédiaire), de l’épidémiologie du cancer, des expérimentations de cancer chez les animaux de 

laboratoire et des mécanismes cancérigènes, conformément à la méthode d’évaluation récemment affinée 

dans le Préambule des Monographies du CIRC (CIRC, 2019a).  

Une approche complémentaire a évalué toutes les candidatures à l’aide de la chemoinformatique, de 

l’exploration de texte et du flux des travaux d’analyse de similarité chimique (Guha et al., 2016), pour 

aider à révéler la couverture et les lacunes dans l’étendue des données probantes sur l’ensemble des flux de 

données, pour soutenir les décisions concernant les agents individuels et les groupes de nominations liées 

aux produits chimiques. En bref, le flux de travaux impliquait le couplage des agents aux identificateurs, en 

effectuant des recherches documentaires automatisées et des requêtes de bases de données en ligne, 

complétées par des recherches Google personnalisées, et générant des cartes de similitude chimique ainsi 

que des cartes thermiques de classification hiérarchique. Les termes de recherche documentaire utilisés, les 

cartes de similitude chimique, et les cartes thermiques figurent à l’annexe 3. 

Lors de la réunion, pour guider l’élaboration des recommandations sur les priorités, le Comité 

Consultatif a examiné les travaux écrits par les sous-groupes organisés par groupe de données probantes (c-à-d 

caractérisation de l’exposition, cancer chez l’humain, cancer chez les animaux de laboratoire, et 

mécanismes de la carcinogenèse) et par type d’agent (par exemple des métaux, des fibres, des produits 

chimiques, des agents biologiques, et des mélanges complexes). Les séances du sous-groupe ont développé 

des indications préliminaires, pour examen et adoption en séance plénière, dont les nominations sont de la 

plus haute priorité et en préparation pour un examen futur, sur la base des preuves de l’exposition humaine 

(i) et des preuves ou soupçons de preuve de cancérogénicité. Les agents ne répondant pas à ces critères ne sont 

pas recommandés pour l’évaluation. 

La détermination des priorités 

Conformément au Préambule des Monographies du CIRC (CIRC, 2019a), la priorité a été donnée à : 

(a) Une nouvelle évaluation d’un agent. 
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(b) Un agent examiné dans une Monographie précédente avec de nouvelles preuves de cancer 

chez l’humain ou chez l’animal, ou de mécanismes cancérogènes nécessitant une nouvelle 

évaluation de la classification. 

(c) Un agent examiné dans une Monographie précédente et reconnu pour être cancérogène 

pour l’humain avec de nouvelles preuves de cancer chez l’humain qui indique une causalité 

possible avec de nouveaux sites tumoraux. Dans un souci d’efficacité, l’examen peut se 

concentrer sur ces nouveaux sites tumoraux. 

 

La priorité a été attribuée sur la base de (i) la preuve de l’exposition humaine et (ii) l’étendue des 

données disponibles pour évaluer la cancérogénicité (c’est-à-dire la disponibilité des preuves 

pertinentes sur le cancer chez l’humain, sur les animaux de laboratoire, et les mécanismes de la 

cancérogenèse appelant une nouvelle évaluation ou une évaluation mise à jour conformément au 

Préambule des Monographies du CIRC). Chacune des trois sources de données probantes pourrait 

soutenir à elle seule la priorisation des agents sans évaluation préalable. Pour les agents 

précédemment évalués, le Comité Consultatif a examiné la base de la classification précédente, ainsi 

que l’impact potentiel des preuves nouvelles disponibles lors de l’intégration au travers des flux (voir 

tableau 4 dans le Préambule des Monographies du CIRC). Les agents sans preuve de l’exposition 

humaine ou de preuves pour évaluer la cancérogénicité, ne sont pas recommandés pour un examen 

plus approfondi. 

Les priorités pour les Monographies du CIRC au cours de 2020-2024 

En tenant compte de l’avis du Comité Consultatif, les types de recommandations englobaient des 

agents individuels ainsi que des groupes d’agents connexes. À cet égard, le Comité Consultatif a 

recommandé de regrouper certaines nominations individuelles, afin d’élargir la nomination proposée 

pour inclure des agents connexes méritant une évaluation dans certains cas, et, dans d’autres cas, pour 

réduire un groupe d’agents désignés. Il a en outre été noté que l’examen de l’information de nouvelles 

méthodes d’approche en matière de toxicologie, comme ToxCast, Tox21 et les relations quantitatives 

structure-activité ainsi que la lecture au travers de composés structurellement similaires, pourrait être 

particulièrement instructif dans certains cas. Un tableau récapitulant les évaluations figure à 

l’annexe 4. Les résumés des recommandations se trouvent dans les sections qui suivent. 

Le Comité Consultatif a reconnu que les agents liés aux priorités identifiées peuvent également 

justifier une évaluation. En outre, des agents supplémentaires méritent d’être examinés si de nouveaux 

éléments de preuve pertinents indiquent un risque cancérogène émergent (par exemple des études 

épidémiologiques sur le cancer, des essais cliniques de cancer et/ou des études sur les principales 

caractéristiques de substances cancérigènes) pour devenir disponibles dans les 5 prochaines années. 

Conformément aux mécanismes de coordination et de communication convenus 

entre le CIRC et le Siège de l’OMS et indiqué dans la Procédure Opératoire 

Normalisée (PON) adoptée par le Conseil d’Administration du CIRC (voir 

http://governance.iarc.fr/GC/GC60/En/Docs/GC60 13 CoordinationWHO.pdf), le programme des Mono-

graphies du CIRC procédera à une évaluation uniquement si le CIRC et le siège de l’OMS conviennent que 

cela ne double pas le travail ou présente un risque d’évaluations contradictoires entre l’identification des 

dangers et les programmes d’évaluation des risques. Conformément à la PON provisoire adoptée par 

le Conseil d’Administration du CIRC, le CIRC tiendra compte de ces conseils lors de la sélection des 

agents pour les futures évaluations des monographies selon le Préambule des Monographies du CIRC 

(CIRC, 2019a, b). 
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Les rayonnements non ionisants (radiofréquence) et les champs magnétiques à fréquence 

extrêmement basse  
 

Les champs électromagnétiques de radiofréquence (RF-EMF) ont été jugés par les Monographies du 

CIRC comme possiblement cancérogènes pour les humains (Groupe 2B) (CIRC, 2013e) sur la base 

des preuves limitées d’un risque accru de gliome. Les champs magnétiques à fréquence extrêmement 

basse (ELF-MF) ont été jugés comme possiblement cancérogènes pour les humains (Groupe 2B) 

(CIRC, 2002), sur la base de preuves limitées d’un risque accru de leucémie infantile. 

Les données d’exposition 
 

L’exposition humaine aux RF-EMF peut se produire par l’utilisation d’appareils personnels (par 

exemple les téléphones cellulaires, les téléphones sans fil et le Bluetooth) et par des sources 

environnementales telles que les stations de base de téléphonie cellulaire, les antennes de diffusion, et 

les applications médicales. Plus de 5 milliards de personnes ont désormais accès à des appareils de 

téléphonie cellulaire et la technologie est en constante évolution. L’utilisation a également connu une 

expansion rapide dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, où plus de 75% des adultes déclarent 

désormais posséder un téléphone cellulaire ; dans les pays à revenu élevé, la proportion est de 96% 

(Pew Research Center, 2018). 

Cancer chez l’humain 
 

Depuis la précédente évaluation des Monographies du CIRC, plusieurs nouvelles études 

épidémiologiques ont été publiées sur l’association entre les RF-EMF et le cancer, bien que la preuve reste 

mitigée. Dans l’étude Million Women Study, il n’y avait pas de preuve d’augmentation du risque de 

gliome ou de méningiome, même chez les utilisateurs à long terme. Il y avait un risque accru de 

neurinome acoustique avec l’utilisation à long terme et une relation dose-réponse significative 

(Benson et al., 2013). Le suivi mis à jour dans l’étude nationale danoise sur les abonnés n’a pas trouvé 

de risques accrus de gliome, de méningiome ou de schwannome vestibulaire, même parmi ceux qui 

ont des abonnements de 10 ans ou plus (Frei et al, 2011 ; Schüz et al, 2011). De nouveaux rapports 

d’études cas-témoins qui ont évalué l’utilisation à long terme ont également constaté des résultats 

mitigés ; par exemple, des risques accrus de gliome et de neurinome acoustique ont été signalés par 

Hardell et Carlberg (2015) et Hardell et al. (2013), mais aucune preuve de risque accru pour ces 

tumeurs n’a été signalée par Yoon et al. (2015) et Pettersson et al. (2014). Röösli et al. (2019) 

ont récemment examiné ces nouvelles données. Plusieurs études à grande échelle sont encore en cours 

et devraient rendre compte des résultats au cours des prochaines années. Mobi-Kids est une étude 

multicentrale de cas-témoins de tumeurs cérébrales chez les 10-24 ans. L’étude Cosmos (Cohort Study 

of Mobile Phone Use and Health) est une nouvelle cohorte européenne des utilisateurs adultes de 

téléphones cellulaires. Il y aura également des résultats mis à jour par la Million Women Study. 

Cancer chez les animaux de laboratoire 
 

De nouvelles données chez les animaux de laboratoire pour l’exposition aux RF-EMF ont été 
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publiées depuis la précédente évaluation des Monographies du CIRC. Une large étude menée par le 

National Toxicology Program (NTP) aux États-Unis a révélé un risque accru de schwannomes malins 

du cœur chez les rats mâles avec une forte exposition aux rayonnements des radiofréquences à des 

fréquences utilisées par les téléphones cellulaires, ainsi que des risques possiblement accrus de 

certains types de tumeurs dans les glandes du cerveau et les glandes surrénales, mais les risques 

n’augmentent pas chez des souris ou des rats femelles (NTP, 2018a, b). Une autre étude chez les 

animaux de laboratoire a également constaté une augmentation des schwannomes du cœur chez les 

rats mâles fortement exposés et une possible augmentation de gliomes chez les rats femelles (Falcioni 

et al., 2018). 

Preuve mécaniste 
 

La précédente évaluation du CIRC a conclu qu’il existait de faibles preuves que les rayonnements RF 

soient génotoxiques, mais qu’il n’y avait aucune preuve de mutagénicité (CIRC, 2013e). Bien qu’il y ait 

eu beaucoup de nouvelles publications d’une grande variété d’expériences, l’incertitude demeure quant 

aux mécanismes, et il y a peu d’examens systématiques des nouvelles données (Kocaman et al., 2018). 

Bien qu’une évaluation future pourrait être élargie pour tenir compte de l’exposition à tous les 

rayonnements non ionisants (y compris les ELF-MF), les ELS-MF ont été évalués par le CIRC 

comme possiblement cancérogènes pour les humains (Groupe 2B), et le Comité Consultatif ne 

recommande pas de mise à jour à cause du manque de nouveaux résultats d’études épidémiologiques, 

de l’absence de preuve toxicologique, et de faibles preuves mécanistes à l’appui. 

Références clés 
 

Les références clés suivantes ont également été identifiées : Coureau et al. (2014) ; Carlberg & 

Hardell (2015) ; Pedersen et al. (2017). 

Recommandation pour des rayonnements non ionisants (radiofréquence) : Priorité élevée 

(et prêt pour l’évaluation dans les 5 ans). 

Recommandation pour les champs magnétiques de fréquences extrêmement basses : Pas de 

réévaluation. 

 

[…] 





Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 26 octobre 2018 portant nomination 
(magistrature) 

NOR : JUSB1828068D 

Par décret du Président de la République en date du 26 octobre 2018, sur proposition du Conseil supérieur de la 
magistrature lors de sa séance du 11 octobre 2018, sont nommés : 

Président de chambre à la cour d’appel d’Aix-en-Provence pour exercer les fonctions de président du tribunal de 
grande instance de Nice : M. Marc JEAN-TALON, président du tribunal de grande instance de Pau. 

Présidente de chambre à la cour d’appel de Caen pour exercer les fonctions de présidente du tribunal de grande 
instance de Caen : Mme Joëlle MUNIER-PACHEU, présidente du tribunal de grande instance d’Albi.  

28 octobre 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 34 sur 74 
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Dans une majorité d’Etats membres de l’Union européenne, les magistrats doivent établir une 
déclaration d’intérêts.

Les systèmes varient cependant, quant aux magistrats qui y sont soumis, au moment où la 
déclaration d’intérêts doit être établie, à l’autorité destinataire et à son degré d’accessibilité.

Généralement, ces déclarations sont conçues comme des déclarations de patrimoine. Elles 
portent sur le patrimoine personnel du magistrat et ses revenus accessoires.

Elles incluent aussi parfois des informations concernant les conjoints ou autres membres de la
famille.

Quoi qu’il en soit, la déclaration d’intérêts poursuit un objectif de prévention des conflits 
d’intérêts.

C'est cet objectif qui est affiché par la loi du 8 août 2016 (I), laquelle suscite déjà des 
interrogations quant à sa portée ( II )

I - La loi du 8 août 2016

La loi du 8 août 2016 donne une définition de la notion de conflits d’intérêts :

“Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des 
intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice 
indépendant, impartial et objectif d'une fonction” (article 7-1 de l'ordonnance n°58-1270 du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature).

Cette définition s’inspire de celle proposée par le rapport de la Commission de réflexion pour la 
prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique (dit rapport Sauvé), remis au Président de 
la République le 26 janvier 2011.

Le rapport Sauvé mettait en exergue les caractéristiques essentielles de la notion de conflits 
d’intérêts, en soulignant notamment les points suivants :

– L’importance des apparences.
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Le conflit d’intérêts est conçu comme une situation dans laquelle une personne investie de 
fonctions publiques possède des intérêts personnels susceptibles d’influer ou de paraître influer 
sur l’exercice de ses fonctions.

- Le risque de conflit ( et pas seulement une co-existence ) entre les intérêts publics et 
personnels en cause.

Il faut constater une interférence de nature à susciter un doute objectivement justifié quant au 
risque d’influence de l’activité personnelle sur les fonctions publiques.

Outre les indications fournies par le rapport Sauvé, les débats autour de cette notion 
d’interférence pour les magistrats montrent qu’il faut tenir compte de l’intensité potentielle du 
conflit, de la période de temps prise en considération et du lieu d’exercice de l’activité 
judiciaire.

Dès lors que l’activité personnelle est manifestement dépourvue de tout lien, même potentiel, 
avec la fonction de magistrat, ou qu’il s’agit d’une activité qui a été abandonnée depuis de 
nombreuses années, ou enfin que par sa nature ou le lieu de son exercice, elle ne peut nullement 
affecter l’impartialité du magistrat, on peut légitimement s’interroger sur la nécessité d’une 
déclaration.

- La notion d’intérêts personnels est en elle-même assez vague et sujette à discussion.

* Les intérêts en cause peuvent être matériels ( intérêts patrimoniaux et financiers; intérêts 
professionnels ; intérêts “commerciaux et civils”, selon la terminologie retenue par le rapport 
Sauvé ).

* Les intérêts moraux sont également visés et peuvent poser des problèmes délicats de 
délimitation de ce qui doit être déclaré.

Selon le rapport de la Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la 
vie publique, il s’agit des intérêts intellectuels, philosophiques, politiques, syndicaux, 
idéologiques ou religieux.

Il convient cependant de souligner que la loi du 8 août 2016 apporte une précision importante 
sur ce dernier point, excluant en principe l’obligation de déclaration des opinions et des 
activités exercées dans les domaines politique, syndical, philosophique ou religieux, afin de 
préserver l’exercice de ces libertés fondamentales.
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* L’intérêt détenu doit être personnel, c’est-à-dire “détenu directement ou indirectement” par 
l’intéressé.

Il peut donc s’agir, non seulement des intérêts du déclarant, mais aussi de ceux des membres de 
sa famille ou de ses proches.

Pour justifier l'obligation de déclaration, l'exposé des motifs de la loi souligne que "l'institution 
judiciaire doit participer à la République exemplaire appelée de ses voeux par le Président de 
la République, à l'instar de ce qui existe aujourd'hui pour les principaux responsables publics 
et les parlementaires. Il est par conséquent proposé de renforcer les obligations de 
transparence des magistrats afin de mieux prévenir les risques de conflit d'intérêts".

Déconnectée des situations particulières dans lesquelles des magistrats peuvent estimer en 
conscience devoir s'abstenir d'exercer leur office, l'obligation de déclaration invite à une 
réflexion plus globale sur le type d'activités et participations qui sont par nature susceptibles 
d'être source de conflit avec l'emploi de magistrat.

De nombreuses interrogations subsistent néanmoins.

II - La portée de la loi du 8 août 2016

La loi du 8 août 2016 énumère de manière apparemment limitative les intérêts personnels 
justifiant une déclaration (article 7-2, III, ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958). 

Cette énumération n’exclut pas cependant toute incertitude, notamment quant à l'interprétation 
de certaines dispositions pour lesquelles la crainte a été exprimée qu'elles soient de nature à 
provoquer des atteintes à la vie privée des magistrats ou à les dissuader de s’engager dans la vie 
civile. 

Les notions d' « activités professionnelles »et de « gratification » peuvent ainsi susciter des 
difficultés d’interprétation, comme celle d’ailleurs de “consultant”.

L’activité professionnelle paraît pouvoir être définie comme celle qui, exercée régulièrement, 
donne lieu à rémunération.

Quant à la notion de consultant, elle ne semble pas viser le cas du conseil ponctuel et 
désintéressé que le magistrat, comme tout autre juriste, peut être amené à donner à ses proches 
ou relations amicales.
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Des interrogations similaires ont été émises s’agissant de la catégorie des « organes dirigeants 
d’un organisme public ou privé ou d’une société » et de ce que recouvre l’obligation de 
déclaration en ce qui concerne les proches.

Pour répondre à certaines des interrogations suscitées par ce texte, il apparaît d’abord 
qu’aucune distinction n’a lieu d’être faite entre les types de sociétés, civiles ou commerciales, 
visés.

Par ailleurs, les fonctions de membre d’un conseil de surveillance d’une société ayant adopté 
cette forme juridique appartiennent certainement à la catégorie des instances dirigeantes du 
groupement.

Sont évoquées également, au titre des difficultés potentielles d’interprétation, les notions de 
« fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts » (article 7-2, III, 7°, de 
l’ordonnance du 22 décembre 1958) et les « fonctions et mandats électifs » (article 7-2, III, 8° 
du même texte). 

L'obligation déclarative en lien avec les fonctions bénévoles ne semble pas avoir d'équivalent 
en Europe. 

Des magistrats peuvent ainsi adhérer à des associations de différentes natures.

Faut-il déclarer toute adhésion, ou seulement l’adhésion à une association dans laquelle le 
magistrat exerce une fonction de direction ?

La réponse n’est pas évidente et semble dépendre en réalité du type d’association en cause.

S’il s’agit d’une association dont l’activité est en prise directe avec l’activité habituelle des 
tribunaux ( par exemple, une association d’aide aux victimes d’infractions pénales ), on peut se 
poser la question de savoir, dans un tel cas, si le simple fait d’en être adhérent, même sans 
fonction de responsabilité, n’impliquerait pas une déclaration.

La mention des fonctions syndicales pose également question. La loi organique indique (article 
7-2, II, 1er alinéa) que « la déclaration d’intérêts ne comporte aucune mention des opinions ou 
des activités politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques du magistrat », le texte 
ajoutant cependant, selon une formulation qui n’est pas parfaitement claire, « sauf lorsque leur 
révélation résulte de la déclaration de fonctions ou de mandats exercés publiquement ». 

Cette précision pourrait signifier que l’exercice de fonctions de direction au sein d’une 
organisation appartenant à l’une des catégories visées doit donner lieu à déclaration.
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L’articulation du système de la déclaration d’intérêts avec les règles susvisées de déport 
prévues par les codes de l’organisation judiciaire, de procédure civile et de procédure pénale est 
aussi sujette à discussion.

Ainsi, il n’apparaît pas que la liste d'intérêts ci-dessus évoquée couvre l'ensemble des 
circonstances dans lesquelles un magistrat doit s'abstenir de juger et il n’est pas en réalité 
possible de limiter le devoir d’abstention du juge aux seuls cas énumérés par la loi.

Le champ d’application de l’obligation de déclaration parait en effet avoir été conçu dans des 
termes restrictifs.

Mais l’obligation de déclaration instaurée par le texte n’épuise pas le domaine des obligations
déontologiques du magistrat.

Le magistrat n’est pas notamment tenu de déclarer l’activité professionnelle exercée par l’un de 
ses enfants, l’obligation de déclaration pour les activités des proches étant limitée à celles du 
conjoint, du partenaire lié au magistrat par un pacte civil de solidarité ou du concubin.

Il doit néanmoins s’abstenir de juger, en application des règles du code de l’organisation 
judiciaire et de celles prévues par le recueil des obligations déontologiques des magistrats, par 
exemple si le litige met en cause l’entreprise dirigée par cet enfant.

De même, il doit se déporter si le litige est celui pour lequel il a pu donner un conseil à l’une 
des parties, comme le prévoit l’article L111-6 du code de l’organisation judiciaire.

Autre exemple : le texte ne dit pas explicitement qu’une participation de fait à la direction d’un 
groupement est soumise à déclaration.

Mais, en toute hypothèse, on imagine mal qu’un magistrat accepte d’agir comme dirigeant de 
fait, cette situation paraissant parfaitement contraire aux devoirs déontologiques de 
transparence et de légalité inhérents au statut judiciaire. 

Pour conclure ces propos introductifs, un constat s’impose : les interrogations concernant cette 
nouvelle obligation déclarative sont nombreuses et les incertitudes d’ores-et-déjà révélées ne 
pourront être levées que progressivement, au fil des situations nouvelles auxquelles les 
magistrats, déclarants et récepteurs des déclarations, seront confrontés.

L’image et la réputation de l’institution judiciaire sont une condition essentielle de sa légitimité 
et de sa crédibilité.

En ce sens, la transparence recherchée est parfaitement légitime.
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Mais il faut concilier le droit du citoyen à un juge exemplaire avec un autre droit fondamental, 
celui du magistrat de mener une vie personnelle normale.

Cette conciliation passe par une appréciation équilibrée de l’obligation déclarative imposée au 
juge : celui-ci doit déclarer ce qui est strictement nécessaire à la mise en œuvre effective du 
devoir d’impartialité, sans être contraint de voir son droit à la vie privée et à l’engagement 
personnel affecté de manière irrémédiable.

L’obligation de déclaration prévue par la loi du 8 août 2016 doit être l’occasion pour le juge de 
réfléchir à ses activités et engagements ainsi qu’à leur éventuel télescopage avec l’exercice des 
fonctions judiciaires.

Toutefois, le juge ne doit pas être livré à lui-même dans cette réflexion.

Le rôle des chefs de juridiction est à cet égard primordial, même s’il faut reconnaître qu’ils 
risquent eux-mêmes de rencontrer des difficultés, notamment dans l’organisation des services 
de la juridiction.

Mais au-delà de la discussion instaurée entre le chef de juridiction et le magistrat lors de 
l’entretien déontologique, la loi du 8 août 2016 devrait être une nouvelle occasion de réfléchir 
collectivement, au sein des juridictions et de l’institution judiciaire dans son ensemble, aux 
questions de déontologie.

L’institution judiciaire doit être ouverte sur la société, mais elle doit l’être également sur son 
propre fonctionnement et la qualité de ses actions, dans l’intérêt des justiciables pour lesquels 
elle a été conçue.

Joëlle Munier











4 « Le Hussard sur le toit »
À propos du déploiement des compteurs électriques communicants
Olivier CACHARD,
agrégé de droit privé et sciences criminelles,
doyen honoraire de la faculté de droit de Nancy,
Institut François Gény

Les compteurs électriques communicants, actuellement déployés par le gestionnaire du réseau de distribution,
modifient de façon fondamentale les conditions de la distribution d’électricité au consommateur français. Qu’il
s’agisse de la technique utilisée ou des fonctionnalités proposées, ces dispositifs ne sont plus des simples
compteurs électriques, substituables aux anciens compteurs électromécaniques ou aux actuels compteurs à
télé-relevé. Dans ces conditions, la question du libre choix de l’abonné, d’accepter ou de refuser la pose d’un tel
dispositif à son domicile est cruciale sous l’angle du droit des biens, du droit du marché et des droits
fondamentaux. L’analyse fonctionnelle du compteur communicant et du cadre juridique en vigueur permet de
conclure que la volonté de l’abonné doit être respectée

1 - Dans la société industrielle qui a vu l’essor des réseaux publics
de distribution d’électricité, d’eau et de gaz, les « dispositifs de
comptage » servaient exclusivement à mesurer la consommation
totale de l’abonné au moment de la relève. Puisque l’affichage du
compteur faisait foi au terme d’une convention sur la preuve, la
mission principale des services de métrologie consistait à garan-
tir leur exactitude, parfois judiciairement contestée. Le bascule-
ment vers la société de l’information a fait du « compteur commu-
nicant » un enjeu de marché, aiguisant les appétits des opérateurs.
Cette étude portera sur le seul compteur électrique en raison de ses
caractéristiques techniques propres et des difficultés particulières
que soulève son déploiement.

2 - Le compteur électrique communicant est le maillon le plus
visible du réseau électrique dit « intelligent ». Comme son lointain
ancêtre électromécanique, le compteur électrique communicant
participe à la distribution du courant électrique très basse
fréquence. Mais il s’en distingue à plus d’un titre. D’abord, le
compteur communicant est bidirectionnel puisqu’il utilise la
porteuse du courant pour injecter des radiofréquences dans l’instal-
lation électrique de l’abonné, ce qu’on appelle le courant porteur
en ligne (CPL). Le signal entrant pourra véhiculer des instructions
vers l’installation électrique tandis que le signal sortant pourra véhi-
culer des données de consommation très détaillées. Ensuite, le
compteur communicant réalise, enregistre puis transmet des
mesures de consommation à intervalles rapprochés, ce qui permet
de connaître les habitudes de consommation. Enfin, le compteur
communicant est relié aux opérateurs par une infrastructure
complexe. À l’échelle de la rue, les données convergent d’abord
par le réseau électrique filaire vers le poste de distribution équipé
d’un concentrateur 1. Les données collectées seront ensuite ache-
minées par la voie hertzienne depuis l’un des 700 000 concentra-
teurs (pourvus d’une station radioélectrique déportée) 2 vers une
antenne-relais du réseau de téléphonie mobile les relayant ensuite
vers les centres de régulation.

3 - Loin des médias, un contentieux judiciaire s’est cristallisé sur
la propriété industrielle des technologies utilisées par Linky 3. Si le
compteur électrique communicant est un redoutable outil de data
mining reliant le secteur de l’électricité au big data 4, il a surtout été
présenté sous le jour favorable de la transition énergétique comme
le moyen de lisser les pics de consommation. Toutefois, depuis le
début du déploiement, des incidents sérieux sont rapportés par la
presse quotidienne régionale : disjonctions intempestives 5, débuts
d’incendie 6 ou courts-circuits.

4 - Alors qu’un tel projet nécessitait une concertation avec les
collectivités territoriales 7 et les consommateurs, l’ancien opéra-
teur historique semble avoir choisi la manière forte pour l’impo-
ser « à la hussarde » en le déployant non seulement à l'occasion
des nouveaux raccordements aux réseaux publics de distribution,
mais aussi en remplaçant les compteurs des points de livraison déjà
raccordés. Les textes réglementaires établissant le calendrier de
déploiement n'ont pas fait l'objet de la procédure de consultation
publique prévue aux articles L. 123-19-1 et suivants du Code de
l'environnement. Le déploiement rapide des compteurs a été
confié à des sous-traitants rémunérés à la pose 8, ce qui provoque
la colère des agents de l’opérateur dénonçant la défectuosité de
certaines installations 9. Il est rapporté que, souvent, les abonnés
n’ont reçu aucune information préalable à l’installation du comp-
teur communicant lorsqu’il est accessible depuis l’extérieur ou
dans les communs 10 ; il est également rapporté par les associations

1. ERDF, Linky, un compteur nouvelle génération : Dossier de presse, nov. 2015 ;
www.enedis.fr.

2. Centre de recherche et d’information indépendant sur les rayonnements élec-
tromagnétiques non ionisants, Transmission : Bull. Criirem n° 18, 2016. Le
déploiement du réseau constitué par les émetteurs-récepteurs GPRS associés
aux concentrateurs répond à la définition du « réseau et service de communi-
cations électroniques » au sens de l’article L. 33 du Code des postes et télécom-
munications, soumis à déclaration préalable auprès de l’ARCEP et au contrôle
de l’ANFR.

3. Sur la saisie contrefaçon par un fabricant américain des compteurs et concen-
trateurs Linky, V. TGI Paris, Ord. réf. rétractation, 26 mai 2016, n° 16/03162 :
JurisData n° 2016-019849.

4. D. Forest, H. Leben, Smart grid, compteurs intelligents : « l’internet de l’éner-
gie » au risque des données personnelles : RLDI n° 104, 2014.

5. « Court circuit », La Nouvelle République Dimanche, 2 oct. 2011 : « On ne
compte plus les témoignages survoltés des usagers excédés par les dysfonction-
nements de ce petit boîtier fluo susceptible de disjoncter à la moindre surten-
sion ».

6. Le nouveau compteur électrique qui défraie la chronique : Le Progrès de Lyon,
10 nov. 2010. – Linky : installé en septembre, il brûle en décembre : Le Progrès
de Lyon, 4 déc. 2010 ; Ondes, incendies, des premiers pas délicats : Le Midi
Libre, 3 mars 2016 ; L’incendie d’un dépôt de pains pose pas mal de questions :
La Voix du Nord, 3 févr. 2017.

7. H. Pauliat, Linky et les collectivités territoriales : chronique de contentieux
annoncés : JCP A 2016, act. 472.

8. Accord amiable entre salariés et un sous-traitant d’ERDF : L’Est Républicain,
22 juin 2011.

9. La CGT Energie en tournée de déconnexion : L’Est Républicain, 17 févr. 2017.
10. G. Mazeaud, Le courant ne passe pas avec Linky : L’Est Républicain, 26 févr.
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de consommateurs qu’en dépit du refus clairement exprimé par des
abonnés (au moyen de mises en demeure ou de sommations de ne
pas faire), les compteurs ont malgré tout été changés sous la pres-
sion de menaces d’amendes ou de déraccordement.

5 - Le refus du compteur communicant Linky, exprimé par
plusieurs centaines de communes et par des collectifs d’abonnés,
est sous-tendu par le refus de la technologie employée et de ses
finalités. En ce qui concerne d’abord la technologie CPL, des
radiofréquences de 9 à 150 kHz sont injectées dans l’installation
qui, jusqu’alors, était conçue pour faire circuler du courant alter-
natif de basse fréquence (50 Hz). Ensuite, selon la proximité de
l’antenne déportée, les riverains des concentrateurs-hauts se trou-
veront exposés à une augmentation de leur exposition aux champs
électromagnétiques 11. En ce qui concerne les finalités de la tech-
nologie, la contestation porte d’abord sur la modification des
conditions techniques de soutirage de l’électricité et de facturation.
Elle porte encore sur la facilité avec laquelle le gestionnaire de
réseau pourra, à certaines conditions, procéder à « l’effacement
diffus de consommation », c’est-à-dire à la désactivation de
certains appareils de l’abonné en cas de pic et même à l’interrup-
tion immédiate de fourniture 12 en cas de litige avec l’abonné. Elle
porte enfin sur la collecte des données.

6 - Pour passer outre le refus des consommateurs et déployer son
compteur, le gestionnaire du réseau de distribution s’appuie, à tort,
sur une directive, une loi et un décret. La directive 2009/72/CE ne
définit pas les caractéristiques techniques du compteur et n’en
prescrit pas la généralisation absolue ; en outre, la directive ne
produit pas d’effet direct horizontal entre le gestionnaire de réseau
et l’abonné. La loi sur la transition énergétique modifiant l’article
L. 341-4 du Code de l’énergie invite certes le gestionnaire de
réseau à déployer des compteurs intelligents mais, d’une part, sans
faire référence à la technologie CPL, et d’autre part sans prévoir que
l’abonné a l’obligation d’y consentir. D’ailleurs, la peine d’amende
de 1 500 € prévu par l’article 7 du projet de loi sur la transition
énergétique contre l’abonné récalcitrant a été retirée car sa consti-
tutionnalité était douteuse. Et le décret n° 2010-1022 du 31 août
2010, aujourd’hui codifié, ne fait pas davantage référence à la tech-
nologie CPL. Il n’y a pas lieu d’être surpris d’un tel silence car sur
un marché en voie de libéralisation, l’État ne saurait utiliser ses
prérogatives régaliennes pour soutenir l’initiative industrielle parti-
culière de son ancien champion national.

7 - En l’absence de texte prescrivant le déploiement forcé du
compteur communicant Linky, il convient d’analyser les rapports
entre les compteurs communicants et le réseau de distribution (1),
puis entre les compteurs communicants et le consommateur (2).

1. Les compteurs communicants et le
réseau de distribution d’électricité

8 - L’analyse de l’installation des compteurs communicants doit
d’abord être conduite au visa du régime de la propriété en droit
civil et en droit administratif (A). Sur cette base, l’évaluation du rôle
de l’exploitation des compteurs dans la libéralisation du marché
de l’électricité pourra ensuite être esquissée (B).

A. - Propriété et installation des compteurs
communicants
1° Propriété de l’immeuble et propriété du compteur
9 - Les compteurs communicants, propriété des collectivités

concédantes. – Les compteurs électriques, quoiqu’incorporés dans

les murs des immeubles raccordés aux réseaux d’énergie, ne
deviennent pas des immeubles par destination et n’appartiennent
donc pas au propriétaire de l’immeuble. Si, en effet, les compteurs
n’appartiennent pas au propriétaire de l’immeuble, ils ne sont pour-
tant pas davantage propriété du gestionnaire de réseau de distribu-
tion.

Aux termes de l’article n° 36 de la loi n° 2004-803 du 9 août
2004, ce sont les collectivités territoriales qui sont les propriétaires
des compteurs et qui, dans le cadre d’un contrat de concession, en
ont confié l’exploitation aux concessionnaires. Selon les cas,
l’autorité concédante est une commune, un syndicat intercommu-
nal ou une communauté de communes ; le concessionnaire est
une régie municipale ou la filiale de l’ancien opérateur historique.
Quoi qu’il en soit, l’autorité concédante est propriétaire des comp-
teurs par l’effet de la loi et ne saurait licitement en transférer la
propriété au gestionnaire de réseau par la convention conclue avec
le concessionnaire 13. Quelque trois cents communes ont adopté
un arrêté municipal interdisant le déploiement des compteurs
communicants à CPL.

10 - Le droit de refus du possesseur de l’immeuble. – Les comp-
teurs étant la propriété de l’autorité concédante et se trouvant
exploités par le concessionnaire, l’abonné ne peut utilement invo-
quer un droit de propriété sur le compteur électromécanique pour
s’opposer à son démontage en vue du remplacement par un comp-
teur communicant.

Cependant, le propriétaire de l’immeuble peut valablement
s’opposer à la modification des conditions du raccordement de son
immeuble au réseau. En sa qualité de propriétaire, il jouit en effet
du droit le plus absolu de refuser la pose de tout équipement ou
installation dont il réprouve les caractéristiques techniques. Ainsi,
le droit de propriété sur l’immeuble ne s’étend pas au compteur
lui-même, mais il justifie cependant le refus de l’installation d’un
compteur communicant dans son immeuble.

Cette prérogative est d’autant plus incontestable que le conces-
sionnaire ne saurait se prévaloir d’une servitude sur l’immeuble.
À l’évidence, il n’existe pas, au sens du Code civil, de servitude
« établie par le fait de l’homme » instituée au profit d’un autre fonds
dominant. Il n’existe pas davantage de servitude administrative
imposant l’installation des compteurs électriques et des antennes
déportées. En effet, les servitudes administratives sont instituées par
la loi. Or en ce qui concerne le transport d’électricité, la loi du
15 juin 1906, codifiée à l’article L. 323-4 du Code de l’énergie
n’institue aucune servitude imposant l’installation des compteurs
et des antennes déportées sur ou à l’aplomb des propriétés privées :
seules sont prévues des servitudes de passage, de support et
d’ancrage des lignes et des servitudes d’élagage. L’installation d’un
compteur communicant à rebours de la volonté du propriétaire
constituerait donc déjà une violation caractérisée de son droit de
propriété. À la protection du droit de propriété proprement dit,
s’ajoute encore la protection par l’action possessoire lorsque la
jouissance du possesseur de l’immeuble se trouve perturbée 14.

2° Installation et fonctionnalités

11 - Les compteurs communicants, élément du réseau de distri-
bution. – Les compteurs communicants, situés à la limite externe
de l’installation électrique privative de l’abonné, sont des ouvrages
des réseaux publics de distribution d’électricité au sens de l’article
L. 322-4 du Code de l’énergie. Par application de l’article L. 322-8,
« la fourniture, la pose, le contrôle métrologique, l’entretien et le
renouvellement des dispositifs de comptage » incombent au
gestionnaire de réseau de distribution ; mais ce déploiement
s’opère aux frais de l’abonné puisque l’article R. 341-7 du même
code dispose que « les coûts effectivement engagés liés aux dispo-
sitifs de comptage mis en œuvre par les gestionnaires de réseaux »

11. Ce point fait l’objet d’une discussion entre l’ANFR, qui affirme l’innocuité du
système, et le CRIIREM qui recommande un périmètre de sécurité de 5 mètres
(« Une distance de prévention de 5 mètres sera recommandée pour des expo-
sitions non impactantes dans les lieux de vie. De plus, ces installations doivent
être sécurisées et doivent présenter des pictogrammes de danger et d’interdic-
tion sur la signalétique spécifique aux ondes électromagnétiques pour la Sécu-
rité et la Santé (Directive Européenne 92-58 et arrêté du 04/11/1993) »)

12. Tours : 120 locataires privés d’électricité : Le Figaro, 1er août 2016.
13. CAA Nancy, 12 mai 2014, n° 13NC01303 : JurisData n° 2014-013627.
14. Y. Strickler, Les biens : PUF coll. Thémis 2006, § n° 210, p. 290.
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seront supportés par l’abonné au titre du Tarif d’utilisation du
réseau public de l’électricité (TURPE) 15. Tous les abonnés, qu’ils
aient ou non accepté la pose du compteur, contribuent donc forfai-
tairement au financement de son déploiement dans la zone de
desserte. Le compteur est ensuite opéré par le gestionnaire de
réseau dans l’exercice de ses missions généralement définies par
l’article L. 322-8 et selon les dispositions locales du cahier des
charges régissant la concession.

12 - L’accès aux données collectées et aux fonctionnalités d’effa-
cement. – Les données détaillées de consommation sont recueillies
par les gestionnaires de réseaux publics de distribution qui, par
application de l’article R. 341-5 du Code de l’énergie « ont le droit
d’utiliser ces données pour tout usage relevant de leurs missions.
Ils communiquent, à leur demande, aux fournisseurs d’énergie et
aux responsables d’équilibre, pour l’exercice de leurs missions, les
données concernant leurs clients respectifs ».

D’une part, les fournisseurs d’électricité seront en mesure de
facturer la consommation réelle, étant toutefois précisé que « seuls
les volumes globaux d’énergie consommée, de façon différée et en
kilowatt-heures (kWh) et non en euros seront transmis aux abon-
nés » 16. Ils pourraient également mettre en place des tarifs dissua-
sifs, déclenchés en période de congestion du réseau.

D’autre part, la communication des données aux « opérateurs
d’effacement » leur permet, aux moyens de boîtiers installés sur
l’installation privative de l’abonné de procéder à « un effacement
de consommation » en cessant sélectivement d’alimenter les appa-
reils munis d’un boîtier. Selon l’article L. 271-1 du Code de l’éner-
gie, l’effacement de consommation se définit comme « l’action
visant à baisser temporairement, sur sollicitation ponctuelle
envoyée à un ou plusieurs consommateurs finals par un opérateur
d’effacement ou un fournisseur d’électricité, le niveau de soutirage
effectif d’électricité sur les réseaux publics de transport ou de distri-
bution d’électricité d’un ou plusieurs sites de consommation, par
rapport à un programme prévisionnel de consommation ou à une
consommation estimée ». L’économie réalisée grâce à « l’efface-
ment diffus » 17 est évaluée par comparaison de la consommation
effective avec la courbe de référence de consommation habituelle
du site 18.

B. - Libéralisation du marché et exploitation des
compteurs communicants

1° La séparation formelle des opérateurs

13 - Séparation du gestionnaire de réseau et du fournisseur. – Les
compteurs communicants sont déployés par le gestionnaire du
réseau public de distribution, entité distincte du producteur d’élec-
tricité, du transporteur et des fournisseurs. Ainsi, avec la libérali-
sation du marché de l’électricité, le déploiement des compteurs
constituerait une amélioration de l’infrastructure réalisée au béné-
fice théorique de tous les fournisseurs. Cela résulte du principe de
séparation des activités des opérateurs historiques intégrés 19. Pour-
tant, si « les monopoles ont disparu », un auteur remarque que « la
remise en cause de leurs situations n’est que très partielle et la
concurrence effective n’est pas partout la règle dans les secteurs de

réseaux » 20. Cette remarque vaut autant pour les monopoles natio-
naux que pour les anciennes régies municipales devenues socié-
tés anonymes d’économie mixte locale (SAEML). Ainsi, en France,
RTE (le gestionnaire du réseau de transport) et ENEDIS (le gestion-
naire du réseau de distribution) sont des filiales de EDF SA dont le
capital est lui-même détenu à 70 % par l’État (C. énergie,
art. L. 111-67). De même les SAEML ont elles créé des filiales
dédiées à la gestion du réseau municipal. Ainsi, l’unité écono-
mique et de décision des champions nationaux ou locaux est-elle
maintenue par l’organisation en groupe de sociétés, selon les
critères habituels du contrôle capitalistique et technologique.

14 - Séparation du gestionnaire de réseau et de l’opérateur
d’effacement. – L’une des principales caractéristiques du comp-
teur communicant est de permettre « l’effacement diffus de
consommation ». La question est de savoir si seuls les opérateurs
d’effacement peuvent valoriser les économies ainsi réalisées ou si
les fournisseurs d’électricité et les gestionnaires du réseau de distri-
bution peuvent également prétendre à une rémunération. À deux
reprises, des délibérations de la CRE relatives au mécanisme d’ajus-
tement ont fait l’objet d’un recours par des opérateurs d’efface-
ment 21. À l’appui du second recours, il était soutenu que « les
gestionnaires de réseaux de distribution exercent ou sont suscep-
tibles d’exercer une activité d’opérateur d’effacement » et « qu’ils
poursuivent des intérêts économiques divergents de ceux des
opérateurs d’effacement et sont susceptibles d’entraver leur acti-
vité, du fait en premier lieu de leur dépendance à l’égard des four-
nisseurs d’énergie ». Le Conseil d’État n’a pas fait droit à cette argu-
mentation, considérant qu’il fallait distinguer d’une part
l’effacement valorisable et « les effacements qui sont susceptibles
d’être réalisés dans le cadre des différents projets menés par ces
gestionnaires, notamment dans le cadre du déploiement du comp-
teur Linky » qui « ne peuvent être regardés comme une activité
concurrente de celle des opérateurs d’effacement dès lors que ces
effacements, qui ne donnent lieu à aucune commercialisation, sont
effectués seulement dans l’objectif de maintenir la sécurité et
l’équilibre du réseau ». Ainsi, en pratique, deux types d’opérateurs
distincts sont susceptibles d’effacer la consommation de l’abonné,
l’un en percevant une rémunération, l’autre sans en percevoir.

2° L’abonné et la séparation des opérateurs
15 - Séparation et relation avec l’abonné. – Le voile de la person-

nalité morale séparant le gestionnaire du réseau public de distri-
bution du fournisseur d’électricité permet-il de conclure que
l’installation du compteur se trouve sans impact sur le contrat de
fourniture d’électricité déjà souscrit par l’abonné ? 22 Une telle
affirmation semble hasardeuse tant du point de vue technique, que
de la rédaction des conditions générales et de l’opposabilité des
cahiers des charges de la concession.

D’abord, d’un point de vue technique, la mise en service d’un
compteur communicant CPL modifie les conditions du soutirage
de l’électricité alimentant l’installation privative de l’abonné, en
injectant de nouvelles radiofréquences qui circuleront dans tous
les appareils. Or l’ajout de ces nouvelles fréquences peut à la fois
soulever des problèmes d’électro-compatibilité avec certains appa-
reils raccordés et générer l’émission de nouveaux champs électro-
magnétiques. En outre, la pose de boîtiers en amont des appareils
permettra leur déconnexion temporaire à distance, ce qui modi-
fie encore le service fourni.

Ensuite, du point de vue des conditions générales de fourniture,
il est également acquis que suite au déploiement des compteurs,

15. Rép. min. : JOAN Q 4 oct. 2016, p. 8005.
16. Quest. parlementaire : JOAN Q 4 oct. 2016, p. 8010.
17. P. Sablière, Droit de l’énergie : Dalloz Action, 2014-2015, n° 114-25, « Par effa-

cement diffus, on entend l’agrégation des effacements de consommation (essen-
tiellement sur les installations de chauffage) à partir d’un ensemble de consom-
mateurs raccordés aux réseaux publics de distribution. Ces effacements sont
réalisés par l’intermédiaire de boitiers installés chez les consommateurs et
commandés à distance par un point de commande centralisé géré par un opéra-
teur ».

18. G. Dezobry, L’effacement diffus : un modèle économique incertain et un cadre
juridique instable : Énergie – Env. – Infrastr. 2017, étude 2.

19. A. Sée, Le réseau, modèle de régulation ? : Énergie – Env. – Infrastr. 2016,
dossier 25.

20. F. Tesson, Monopoles historiques et libéralisation : que reste-t-il du service
public ? : Énergie – Env. – Infrastr. 2016, dossier 26.

21. CE, 3 mai 2011, req. n° 331 858, SA Voltadis c/ CRE : Rec. CE 2011. – CE,
13 mai 2016, req. n° 390049, Synd. professionnel Cathode c/ CRE

22. UFC Que choisir ?, Compteur Linky. Le vrai du faux, 15 sept. 2016 : http://
www.quechoisir.org : « En soi le compteur ne constitue pas un nouveau service.
Il ne modifie en rien votre contrat actuel puisque le changement de compteur
pour cause d’évolution technologique est déjà intégré dans votre contrat ».
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les fournisseurs d’énergie proposeront de nouvelles offres commer-
ciales déterminées en fonction de plusieurs paramètres : niveau de
consommation, période tarifaire selon le TURPE et présence des
boîtiers d’effacement. Pour les puissances inférieures à 36 kVA
servies aux clients résidentiels, le tarif réglementé de vente 23

subsistera donc, mais selon des modalités de calcul « désinté-
grées » revues selon l’article L. 337-6 du Code de l’énergie.

Enfin, il est erroné de prétendre que l’abonné n’entretient aucune
relation avec le gestionnaire du réseau de distribution publique
d’électricité. La question est de savoir si cette relation est de nature
contractuelle et/ou réglementaire. À l’occasion de la conclusion
de la concession de distribution d’électricité, un cahier des charges
a été établi précisant les dispositions applicables par le concession-
naire aux usagers, notamment en ce qui concerne le raccordement,
le comptage ou la facturation. Il est soutenu que ce cahier des
charges présente un caractère réglementaire à l’égard de
l’abonné 24, son opposabilité étant toutefois subordonnée à l’infor-
mation de l’abonné qui, en pratique, est rarement donnée. Mais
l’article L. 224-8 du Code de la consommation dispose que « Le
fournisseur est tenu d’offrir au client la possibilité de conclure avec
lui un contrat unique portant sur la fourniture et la distribution
d’électricité », contrat qui « reproduit en annexe les clauses réglant
les relations entre le fournisseur et le gestionnaire de réseau ». Par
le contrat unique, l’abonné donne donc mandat au fournisseur de
signer en son nom le contrat qui le liera au gestionnaire de réseau
pourvu qu’il en ait connaissance. Dans tous les cas, la teneur du
cahier des charges de la concession et sa diffusion aux abonnés
sont donc déterminantes.

16 - Finalement, l’abonné dispose de plusieurs fondements pour
s’opposer au déploiement du compteur communicant de techno-
logie CPL : fondements de droit des biens tirés de la propriété ou
la possession de l’immeuble qu’il occupe, fondements de droit de
l’énergie tirés de ce que le déploiement du compteur modifiera les
conditions de soutirage de l’électricité, les conditions tarifaires de
fourniture, sans même mentionner que le déploiement du CPL ne
figure pas nécessairement dans le cahier des charges de la conces-
sion. Mais le droit de la consommation fournit encore d’autres
bases juridiques au refus.

2. Les compteurs communicants et le
consommateur

17 - Puisque le compteur communicant se trouve à l’entrée de
l’installation privative de l’abonné et puisqu’il modifie les condi-
tions de fourniture de l’électricité, son déploiement doit être évalué
au regard des prérogatives du consommateur, qu’il s’agisse de ses
droits subjectifs (A) ou de ses droits fondamentaux (B).

A. - Les droits subjectifs du consommateur

1° Le droit à l’information

18 - Les débiteurs de l’information préalable sur les compteurs
communicants et sur la fourniture. – Le gestionnaire de réseau de
distribution d’une part et le fournisseur d’électricité d’autre part
sont tous deux débiteurs d’une obligation d’information précon-
tractuelle au bénéfice de l’abonné, par application de l’article
L. 111-1 du Code de la consommation visant explicitement la four-
niture d’électricité. Il faut ici souligner que les périmètres respec-
tifs de l’obligation d’information pesant sur le fournisseur et sur le
gestionnaire de réseau sont loin d’être clairs, puisque leurs missions
respectives sont imbriquées : le comptage de la consommation

permet au fournisseur d’établir sa facture. Ainsi, l’article L. 224-3
du Code de la consommation, énumérant des mentions obliga-
toires, tente d’apporter un peu de clarté, sans y parvenir cepen-
dant 25. En outre, cet article spécial n’épuise pas les obligations
d’information fondées sur d’autres textes généraux ou spéciaux, par
exemple sur la sécurité des produits puisque l’électricité est bien
un produit au sens de l’article 1245-2 du Code civil.

19 - La teneur de l’information préalable. – En ce qui concerne
l’installation du réseau électrique intelligent, les abonnés sont
créanciers d’une obligation d’information sur les caractéristiques
techniques du compteur et sur l’éventuelle mise en service d’un
concentrateur GSM à proximité de leur immeuble. Ils sont égale-
ment créanciers d’une information sur la sécurité du compteur,
sous le double aspect de la santé et de la compatibilité électroma-
gnétique avec leurs appareils. En ce qui concerne l’exploitation du
compteur, les abonnés sont également créanciers d’une informa-
tion précise sur la nature des modifications affectant le soutirage
de l’électricité et sur les perspectives de modification du comptage
et de la tarification. Au lieu d’une telle information préalable les
abonnés n’ont été destinataires que d’une communication institu-
tionnelle laconique, passant sous silence la possibilité de refuser
l’installation. Lorsqu’ils ont insisté et notifié leur refus du compteur
communicant, les abonnés ont reçu une lettre type du gestionnaire
de réseau, dont partie de l’information peut être qualifiée de
trompe-l’œil. Il est par exemple fait mention du respect par le
compteur des normes techniques NF EN 26, dont la teneur, peu
intelligible pour le consommateur, n’est au surplus accessible que
moyennant paiement... De même, la possibilité d’un opt out est
passée sous silence, le caractère obligatoire du déploiement étant
affirmé à tort.

20 - L’information accessible sur la consommation électrique en
temps réel. – Du point de vue de la transition énergétique et de
l’article R. 314-4 du Code de l’énergie, l’élément déterminant n’est
pas l’information sur le déploiement du compteur mais l’accessi-
bilité quotidienne de l’information sur la consommation électrique,
au moyen du compteur. Or le compteur Linky ne comporte même
pas cette fonctionnalité 27. L’abonné devra accepter, moyennant
le paiement d’un complément de prix, l’installation d’un « affi-
cheur déporté » lui permettant d’accéder en temps réel à sa propre
consommation qui lui est autrement inaccessible... En outre, le
nouveau compteur communicant sanctionne le dépassement
ponctuel de la puissance souscrite par une disjonction immédiate,
ce qui contraindra les abonnés à souscrire une puissance supé-
rieure à celle actuellement souscrite s’ils disposent d’un équipe-
ment tel qu’une pompe chaleur qui, pour son amorçage, peut
provoquer un bref dépassement de puissance (lequel passait
jusqu’à présent inaperçu avec les compteurs électromécaniques).
Paradoxalement, un compteur conçu dans l’optique de la transi-
tion énergétique pourrait donc conduire à la souscription d’une
puissance électrique supplémentaire et à un renchérissement pour
l’abonné.

2° La protection du consentement

21 - La liberté de contracter ou de ne pas contracter. – L’instal-
lation et l’exploitation des compteurs communicants conduiront
nécessairement à la modification des conditions contractuelles du
contrat unique liant l’abonné, le gestionnaire de réseau et le four-
nisseur. Or plusieurs arguments, de droit commun et de droit
spécial, fondent le refus de l’abonné d’accepter le compteur et les
modifications contractuelles en découlant. Le premier argument,
d’évidence, est tiré de la liberté contractuelle qui se traduit par le

23. Décrié par certains, Ch. Le Bihan Graf, Les tarifs réglementés à l’épreuve de la
libéralisation des marchés de l’énergie : bilans et perspectives : Énergie – Env.
– Infrastr. 2015, étude 4.

24. P. Sablière, L’opposabilité à la clientèle des cahiers des charges de concession
de distribution publique d’électricité : Énergie – Env. – Infrastr. 2015, étude 1.

25. M. Latina, Contrats de fourniture d’électricité ou de gaz naturel : JCl.
Concurrence-Consommation, fasc. 995, § 13.

26. NF EN 50470, NF EN 55022, NF EN 50065.
27. UFC Que choisir ?, Compteur Linky. Le vrai du faux », préc. – UFC Que Choi-

sir ?, Compteur Linky, l’intérêt des consommateurs à la trappe, 2 déc. 2015 :
http://www.quechoisir.org, consulté le 15 avril 2016.
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droit de ne pas contracter à des conditions que l’abonné juge inac-
ceptables. Un second argument, radical, fait échec à l’installation
du compteur et à sa mise en service. Si plusieurs dispositions légis-
latives tendent à la consécration d’un droit au raccordement 28 aux
réseaux publics d’électricité, il n’existe aucune obligation de
raccordement d’un immeuble au réseau. Le développement des
techniques liées à la transition énergétique devrait d’ailleurs
permettre, à moyen terme, aux consommateurs qui le souhaitent
de produire, stocker et consommer leur propre électricité sans
raccordement au réseau. Toutefois, des associations de riverains
rapportent que la menace du « dé-raccordement » est brandie par
les sous-traitants du gestionnaire de réseau pour imposer le
déploiement du compteur. Au-delà de cette logique du tout ou rien
face à laquelle les abonnés ne sont pas en situation égale en fonc-
tion de leurs ressources financières et de la configuration de leur
habitat, la réponse doit être recherchée en droit de la consomma-
tion.

22 - Produit de première nécessité et clauses abusives. – L’élec-
tricité constitue « un produit de première nécessité » qui, comme
l’eau, n’est pas substituable. Il existe d’abord un tarif social financé
par la contribution au service public de l’électricité 29 pour
permettre l’accès de tous à l’électricité. Ensuite, la jurisprudence
veille à ce qu’il ne soit pas procédé à l’interruption de la fourniture
en cas d’incident ponctuel de paiement, utilisant les ressources du
droit commun telles que le délai de grâce. Enfin, l’article L. 732-1
du Code de la sécurité intérieure impose aux opérateurs de prendre
« les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins
prioritaires de la population lors des situations de crise ». Il en
découle que les fournisseurs d’électricité et les gestionnaires de
réseau ne sauraient raisonnablement invoquer l’interruption de la
fourniture ou la fin du raccordement pour contraindre les abonnés
à accepter les compteurs communicants avec CPL.

Si toutefois les filiales de l’opérateur historique venaient à stipu-
ler dans le contrat unique ou dans le contrat de fourniture une
clause subordonnant explicitement le raccordement et la fourni-
ture d’électricité à l’installation d’un compteur communicant CPL,
il y aurait lieu de s’interroger sur la qualification de clause abusive.
L’objet même de cette clause ne porterait en effet pas sur l’électri-
cité ou sur l’adéquation de son prix qui, en tant que tels, sont sous-
traits au contrôle. La clause imposerait une modalité de fourniture
déterminant les conditions de la preuve de la consommation et de
collecte de données personnelles, créant ainsi « un déséquilibre
juridique » 30. L’existence d’un déséquilibre significatif au détri-
ment du consommateur ne ferait alors guère de doute, que ce soit
vis-à-vis du gestionnaire qui se trouve en situation de monopole ou
vis-à-vis du fournisseur qui se trouve en situation de quasi-
monopole. Doit-on considérer que les exigences d’intérêt général
afférentes à la gestion du réseau justifient ces restrictions ? Nous ne
le pensons pas car ce n’est pas le compteur communicant qui
permet la consultation journalière de la consommation (mais un
afficheur déporté facultatif) et ce n’est pas davantage le compteur
communicant qui permet l’effacement de consommation (mais des
boîtiers situés en aval du compteur, également facultatifs). Dans sa
recommandation n° 14-01, la Commission des clauses abusives
avait déjà déclaré abusives diverses clauses des contrats de four-
niture de gaz et d’électricité relatives au paiement de frais (dont les
frais de déplacement), à la suppression de la possibilité d’auto-
relève et au comptage. En outre, d’autres considérations d’intérêt
général, tirées des droits fondamentaux du consommateur justifient

que sa liberté de refuser les compteurs communicants soit respec-
tée.

B. - Les droits fondamentaux du consommateur

1° La protection du droit à la santé

23 - Mme H. Pauliat remarque que « Linky rejoint alors Monsanto
dans les débats sur les risques possibles à la santé » 31. L’évalua-
tion du déploiement des réseaux électriques intelligents suppose
de préciser la portée du droit à la santé, de distinguer les différents
éléments du réseau électrique intelligent et de distinguer selon
l’état de santé dans lequel se trouve déjà l’abonné au moment du
déploiement du compteur.

24 - Le droit à la santé et le droit à un environnement favorable
à la santé. – Le droit à la santé est garanti par le Préambule de la
Constitution de 1946 qui proclame que la Nation « garantit à tous,
notamment à l’enfant, à la mère et au vieux travailleur le droit à la
santé ». Quant à la Charte de l’environnement, qui est également
de valeur constitutionnelle, son article 1 proclame que « Chacun
a le droit de vivre dans un environnement équilibré et favorable à
la santé ». Si les contours du droit à la santé font l’objet de discus-
sions, il est admis que « Le droit à la santé ne peut être considéré
de manière générale comme un droit subjectif, mais comme une
obligation pesant sur l’État et sur la collectivité publique » 32. Autre-
ment dit, il s’agit d’un objectif constitutionnel qui doit être combiné
avec le principe de précaution. Or, la collectivité publique se
trouve « organiquement » concernée par le déploiement des
réseaux électriques intelligents du fait des décisions prises par son
régulateur, par l’opérateur historique contrôlé par l’État actionnaire
et par ses juridictions.

25 - L’approche analytique du réseau électrique intelligent. – La
controverse sur la nocivité des compteurs communicants à CPL, si
elle est largement relayée, est posée en des termes trop réducteurs.

En ce qui concerne, les éléments évalués, il faut certes détermi-
ner si le compteur lui-même, qui est parfois installé dans l’habita-
tion de l’abonné, émet des champs électromagnétiques dans son
périmètre immédiat 33. Mais il faut aussi déterminer, ce qui n’a pas
été fait de façon indépendante, si l’installation électrique dans
laquelle le CPL a été injecté conduit à une augmentation diffuse des
champs électromagnétiques dans l’habitat. Et il faut encore déter-
miner si la transmission hertzienne des données de consommation
depuis les concentrateurs ne va pas renforcer l’électrosmog dans
la zone de desserte des réseaux électriques.

En ce qui concerne les niveaux d’immission auxquels sont expo-
sés les habitants, il conviendrait de les rapporter utilement aux
valeurs d’orientation définies à l’étranger pour protéger la santé
humaine, et non aux valeurs limites posées par le décret n° 2002-
775 caractérisées à la fois par leur obsolescence et leur indifférence
aux effets biologiques associés à une exposition de longue durée 34.

En ce qui concerne la durée journalière agrégée d’émission du
compteur, qui serait d’une minute environ, elle n’est pas davantage
pertinente. C’est l’espacement et le nombre d’impulsion en une
journée qu’il convient de considérer.

26 - L’état de santé de l’abonné. – Enfin, il convient de distinguer
selon que l’abonné ou son entourage jouit d’un bon état de santé
initial ou selon qu’il se trouve déjà affecté d’une pathologie le
rendant particulièrement vulnérable aux champs électromagné-

28. Sur le délai maximum de raccordement, C. énergie, art. L. 342-3. – Sur la prise
en charge d’une partie des coûts du raccordement par les tarifs d’utilisation, L.
n° 2003-590, 2 juill. 2003 sur l’urbanisme et l’habitat, art. 4. – Sur la gestion des
« files d’attente », P. Sablière, Droit de l’énergie, préc., n° 834-21. – Sur la prise
en compte du raccordement dans l’appréciation de la constructibilité, V. C.
urb., art. L. 421-5.

29. P. Sablière, Droit de l’énergie, préc., n° 858-32.
30. J.-D. Pellier, Droit de la consommation : Dalloz 2017, § 100, p. 120.

31. H. Pauliat, Linky et les collectivités territoriales : chronique de contentieux
annoncés : JCP A 2016, act. 472

32. A. Laude, B. Mathieu et D. Tabuteau, Droit de la santé : PUF coll. Thémis 2012,
3e éd., n° 3, p. 3.

33. Sur la position de l’ANFR qui se réfère aux valeurs limites et sur les critiques du
CRIREM, D. Laperche, Champs électromagnétiques : le Linky n’inquiète pas
l’ANFR, 1er juin 2016 : http ://actu-environnement. com.

34. Sur la genèse du décret, sa portée aujourd’hui et le droit comparé, V.pour de
plus amples développements, O. Cachard, Le droit face aux ondes électroma-
gnétiques : Lexis-Nexis 2016, n° 239 s, p. 121 s.
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tiques même faibles, en particulier s’il est affecté par une électro-
hypersensibilité (EHS) 35 médicalement diagnostiquée. Par une
décision remarquée, le juge des référés a ainsi ordonné à un
bailleur social d’enlever un compteur communicant installé dans
l’appartement d’une locataire frappée d’EHS afin d’éviter que son
état de santé ne s’aggrave encore 36.

2° La protection du droit à la vie privée

27 - Les fonctionnalités des compteurs pour un usage domes-
tique. – Les compteurs communicants peuvent établir et enregis-
trer « la courbe de charge » du soutirage d’électricité (consomma-
tion) et de l’injection d’électricité (production et revente par
l’abonné). Cette « courbe de charge » est constituée d’un relevé à
intervalles réguliers dénommés « pas de mesure » horaire, demi-
horaire ou de dix minutes. Il convient de distinguer la mesure de
la puissance souscrite exprimée en watt (W) ou kilovoltampères
(kVA), désignant la quantité maximum d’électricité soutirée chaque
seconde, et la mesure totale de l’énergie consommée exprimée en
kilowattheure (kWh). Alors que les compteurs mécaniques mesu-
raient et enregistraient la valeur totale de l’énergie consommée
entre les deux relèves (sans donner d’indication sur le dépassement
de la puissance souscrite), les compteurs communicants
renseignent à la fois sur la puissance et sur l’énergie consommée
sur des « pas de temps » réduits. Certes, les données recueillies par
le compteur sont globales et ne renseignent pas (encore) sur la
consommation individuelle de chaque appareil. Mais ces données
dites « globales » peuvent être recueillies sur un pas de temps
court 37 et fournir pour cette raison une indication détaillée sur le
mode de vie des abonnés : « leur horaire de réveil, le moment où
ils prennent une douche ou bien quand ils utilisent certains appa-

reils » 38. En outre, il n’est pas à exclure que les boîtiers facultatifs
en aval du compteur permettent à l’avenir un recueil analytique par
appareil. Les données enregistrées dans la « courbe de charge »
sont ainsi des données personnelles soumises au régime de protec-
tion national et européen.

28 - Les normes applicables à la collecte et au traitement des
données. – Outre la loi informatique et libertés, d’application géné-
rale, le Code de l’énergie formule des règles spéciales. Il prévoit
d’une part que « les utilisateurs des réseaux et les tiers autorisés par
les utilisateurs y ont accès » (C. énergie, art. R. 341-4) et d’autre
part que les gestionnaires de réseau ont « le droit d’utiliser ces
données pour tout usage relevant de leurs missions » (C. énergie,
art. R. 341-5, al. 2). Il est fait renvoi aux articles R. 111-26 et
suivants pour définir à quelles conditions le gestionnaire de réseau
peut à son tour communiquer ces données à de véritables tiers ou
au fournisseur d’énergie lié au client par le contrat unique instituant
la relation tripartite. Le consentement du client étant expressément
exigé par le code, la communication institutionnelle du gestion-
naire indique à juste titre que « les données appartiennent au
client » et, en vue de favoriser le recueil de son consentement,
souligne habilement qu’il entend agir « comme tiers de
confiance » 39 certifié par la CNIL. Mais de toute façon, le consom-
mateur n’aura, en pratique, guère de choix s’il veut bénéficier des
offres tarifaires du fournisseur d’électricité. Il devra consentir à la
collecte de la courbe de mesure, à son traitement et à son transfert.
Il n’est pas sûr, en cette matière comme en d’autres, que le consen-
tement constitue la meilleure protection de l’abonné.

29 - La protection des droits fondamentaux du consommateur
justifie donc encore davantage la protection de son consentement
et de son droit de refus, sous peine de lui imposer la présence d’un
hussard sous son toit...

Mots-Clés : Compteurs électriques communicants - Consentement -
Consommateur - Droit à la vie privée

35. O. Cachard, le droit face aux ondes électromagnétiques, préc., n° 145 s., p. 78
s.

36. TI Grenoble, ord. réf., 17 nov. 2016, n° 12-16-000575, Mme X. c/ OPAC 38.
L’auteur remercie Me Joseph de lui avoir transmis cette décision.

37. CNIL, délibération n° 2012-404 du 15 novembre 2012 portant recommanda-
tion relative aux traitements des données de consommations détaillées collec-
tées par les compteurs communicants ;

38. P. Sablière, Droit de l’énergie, préc., § 855-16
39. ERDF, Linky, un compteur nouvelle génération, dossier de presse, nov. 2015 :

http ://www.enedis.fr.
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s

q
u
e

l’
o
n

ch
er

ch
e

à
o
b
te

n
ir

p
eu

v
en

t
êt

re
d
e

d
if

fé
re

n
te

s
n
at

u
re

s
:

ty
p
e

d
’a

p
p
ar

ei
l,

co
n
so

m
m

at
io

n
in

d
iv

id
u
el

le
,
p
ré

se
n
ce

d
’u

n
d
éf

au
t

d
e

fo
n
ct

io
n
n
em

en
t

..
.

L
es

m
ét

h
o
d
es

d
e

su
iv

i
d
e

co
u
rb

e
d
e

ch
ar

g
es

s’
at

ta
ch

en
t

à
o
b
te

n
ir

ce
s

in
fo

rm
at

io
n
s

d
e

m
an

iè
re

av
eu

g
le

o
u

n
o
n
-i

n
tr

u
si

v
e,

c’
es

t-
à-

d
ir

e
en

n
’u

ti
li

sa
n
t

q
u
’u

n
e

m
es

u
re

g
lo

b
al

e
d
e

la
co

n
so

m
m

at
io

n
él

ec
tr

iq
u
e.

D
an

s
le

ca
d
re

d
’u

n
e

ap
p
li

ca
ti

o
n

ré
si

d
en

ti
el

le
il

es
t

cr
u
ci

al

d
e

d
év

el
o
p
p
er

ce
ty

p
e

d
’a

p
p
ro

ch
e

ca
r

in
st

ru
m

en
te

r
ch

ac
u
n

d
es

ap
p
ar

ei
ls

es
t

ir
ré

al
is

ab
le

p
o
u
r

d
es

ra
is

o
n
s

au
ta

n
t

p
ra

ti
q
u
es

q
u
’é

co
n
o
m

iq
u
es

.

L
a

m
o
ti

v
at

io
n

p
ri

n
ci

p
al

e
au

d
év

el
o
p
p
em

en
t

d
e

te
ll

es
m

ét
h
o
d
es

es
t

d
’a

cc
ro

ît
re

n
o
tr

e
m

aî
tr

is
e

d
e

la
co

n
so

m
m

at
io

n
él

ec
tr

iq
u
e.

D
is

p
o
se

r
d
’u

n
e

an
al

y
se

d
ét

ai
ll

ée
d
e

sa
co

n
so

m
m

at
io

n
él

ec
tr

iq
u
e

co
n
st

it
u
e

u
n
e

ét
ap

e
p
ré

li
m

in
ai

re
es

se
n
ti

el
le

à
u
n
e

m
aî

tr
is

e
v
o
ir

e
u
n
e

b
ai

ss
e

d
e

l’
él

ec
tr

ic
it

é
co

n
so

m
-

m
ée

.
D

e
p
lu

s
l’

év
o
lu

ti
o
n

ac
tu

el
le

d
u

ré
se

au
él

ec
tr

iq
u
e

v
er

s
u
n

p
il

o
ta

g
e

d
éc

en
tr

al
is

é
(«

sm
a
rt

g
ri

d
»

)
m

o
ti

v
e

la
re

ch
er

ch
e

d
’i

n
fo

rm
at

io
n
s

p
ré

ci
se

s
su

r
la

co
n
so

m
m

at
io

n
él

ec
tr

iq
u
e

afi
n

d
’o

p
ti

m
is

er
à

u
n
e

éc
h
el

le
lo

ca
le

la
d
is

tr
ib

u
ti

o
n

d
’é

n
er

g
ie

.

D
an

s
le

ca
d
re

d
e

ce
tt

e
th

ès
e,

n
o
u
s

n
o
u
s

in
té

re
ss

er
o
n
s

p
lu

s
p
ar

ti
cu

li
èr

em
en

t
à

l’
an

al
y
se

d
es

si
-

g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
g
én

ér
és

p
ar

la
m

is
e

so
u
s-

te
n
si

o
n

d
es

ap
p
ar

ei
ls

él
ec

tr
o
-d

o
m

es
ti

q
u
es

.
E

n
ef

fe
t

ce
s

tr
an

si
to

ir
es

so
n
t

ca
ra

ct
ér

is
ti

q
u
es

d
e

l’
ap

p
ar

ei
l

m
is

en
ro

u
te

ca
r

il
s

d
ép

en
d
en

t
ét

ro
it

em
en

t
d
e

la
fo

n
c-

ti
o
n

p
h
y
si

q
u
e

re
m

p
li

e
p
ar

l’
ap

p
ar

ei
l.

A
in

si
le

s
ca

ra
ct

ér
is

ti
q
u
es

d
e

la
co

n
so

m
m

at
io

n
él

ec
tr

iq
u
e

d
’u

n

ap
p
ar

ei
l
p
en

d
an

t
le

co
u
rt

in
st

an
t
q
u
i
su

it
sa

m
is

e
so

u
s

te
n
si

o
n

p
eu

v
en

t
êt

re
u
ti

li
sé

es
à

l’
id

en
ti

fi
ca

ti
o
n

d
e

ce
t

ap
p
ar

ei
l.

P
ro

bl
ém

at
iq

ue

L
a

p
ro

b
lé

m
at

iq
u
e

in
d
u
st

ri
el

le
q
u
i

g
u
id

e
ce

tt
e

th
ès

e
es

t
l’

id
en

ti
fi

ca
ti

o
n

d
es

ap
p
ar

ei
ls

él
ec

tr
o
-

d
o
m

es
ti

q
u
es

à
p
ar

ti
r

d
es

si
g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
q
u
’i

ls
g
én

èr
en

t.
C

et
te

p
ro

b
lé

m
at

iq
u
e

g
én

ér
al

e
p
eu

t
se

d
éc

o
m

p
o
se

r
en

d
eu

x
q
u
es

ti
o
n
s

so
u
s-

ja
ce

n
te

s
:

1
.

C
o
m

m
en

t
ca

ra
ct

ér
is

er
le

s
si

g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
g
én

ér
és

p
ar

la
m

is
e

so
u
s

te
n
si

o
n

d
es

ap
p
ar

ei
ls

él
ec

tr
o
-d

o
m

es
ti

q
u
es

?
E

n
p
ar

ti
cu

li
er

il
fa

u
d
ra

id
en

ti
fi

er
la

n
at

u
re

d
e

ce
s

si
g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
,

c’
es

t-
à-

d
ir

e
id

en
ti

fi
er

le
u
rs

ca
ra

ct
ér

is
ti

q
u
es

co
m

m
u
n
es

ai
n
si

q
u
e

le
u
r

ca
ra

ct
ér

is
ti

q
u
es

in
d
iv

i-

d
u
el

le
s.

Il
s’

ag
it

ég
al

em
en

t
d
e

p
ré

ci
se

r
le

s
in

fo
rm

at
io

n
s

p
h
y
si

q
u
es

a
p
ri

o
ri

d
o
n
t

o
n

d
is

p
o
se

et

d
e

le
s

ex
p
lo

it
er

p
o
u
r

ex
tr

ai
re

u
n
e

si
g
n
at

u
re

d
is

cr
im

in
an

te
d
es

si
g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
.
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T

ab
le

de
s

m
at

iè
re

s

2
.

C
o
m

m
en

t
d
if

fé
re

n
ti

er
le

s
ap

p
ar

ei
ls

à
p
ar

ti
r

d
es

ca
ra

ct
ér

is
ti

q
u
es

id
en

ti
fi

ée
s

d
e

le
u
r

ré
g
im

e

tr
an

si
to

ir
e

?
E

n
d
’a

u
tr

es
te

rm
es

,
co

m
m

en
t

u
ti

li
se

r
la

si
g
n
at

u
re

d
es

si
g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
afi

n
d
e

d
ét

ec
te

r
au

to
m

at
iq

u
em

en
t

la
n
at

u
re

d
e

l’
ap

p
ar

ei
l

au
q
u
el

el
le

co
rr

es
p
o
n
d
.

O
rg

an
is

at
io

n
du

m
an

us
cr

it

L
e

p
ré

se
n
t

m
an

u
sc

ri
t

es
t

o
rg

an
is

é
en

ci
n
q

ch
ap

it
re

s
p
ri

n
ci

p
au

x
.

1
.

L
e

p
re

m
ie

r
ch

ap
it

re
,

in
ti

tu
lé

«
S

u
iv

i
d
e

co
u
rb

es
d
e

ch
ar

g
es

»
,

d
éfi

n
it

p
lu

s
p
ré

ci
sé

m
en

t
la

p
ro

-

b
lé

m
at

iq
u
e

in
d
u
st

ri
el

le
ai

n
si

q
u
e

le
s

en
je

u
x

in
d
u
st

ri
el

s
et

éc
o
n
o
m

iq
u
es

as
so

ci
és

.
E

n
s’

ap
-

p
u
y
an

t
su

r
la

d
es

cr
ip

ti
o
n

d
e

q
u
el

q
u
es

n
o
ti

o
n
s

g
én

ér
al

es
d
e

l’
an

al
y
se

d
e

co
u
rb

es
d
e

ch
ar

g
es

,

n
o
u
s

ét
ab

li
ss

o
n
s

u
n

ét
at

d
e

l’
ar

t
d
e

la
p
ro

b
lé

m
at

iq
u
e

in
d
u
st

ri
el

le
.

2
.

L
e

d
eu

x
iè

m
e

ch
ap

it
re

,
«

P
ré

se
n
ta

ti
o
n

d
es

si
g
n
au

x
él

ec
tr

o
-d

o
m

es
ti

q
u
es

d
e

la
b
as

e
d
e

d
o
n
n
ée

s

S
IS

E
D

»
,

fo
u
rn

it
u
n
e

an
al

y
se

p
ré

ci
se

d
es

si
g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
d
e

la
b
as

e
d
e

d
o
n
n
ée

s
S

IS
E

D

d
’E

le
ct

ri
ci

té
d
e

F
ra

n
ce

(E
D

F
)

q
u
i

co
n
st

it
u
en

t
le

s
d
o
n
n
ée

s
d
e

te
st

s
q
u
i

se
rv

ir
o
n
t

à
v
al

id
er

le
s

d
if

fé
re

n
te

s
m

ét
h
o
d
es

m
is

e
en

p
la

ce
p
ar

la
su

it
e.

3
.

L
e

tr
o
is

iè
m

e
ch

ap
it

re
,

«
M

o
d
èl

e
d
e

ré
g
re

ss
io

n
à

tr
an

si
ti

o
n
s

ré
g
u
li

èr
es

»
,

d
éfi

n
it

le
m

o
d
èl

e
d
e

ré
g
re

ss
io

n
d
év

el
o
p
p
é

p
o
u
r

la
re

p
ré

se
n
ta

ti
o
n

d
es

si
g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
él

ec
tr

o
-d

o
m

es
ti

q
u
es

.
C

e

ch
ap

it
re

s’
af

fr
an

ch
it

d
u

ca
d
re

ap
p
li

ca
ti

f
d
e

la
th

ès
e

en
d
éfi

n
is

sa
n
t
le

m
o
d
èl

e
d
an

s
u
n

ca
d
re

m
é-

th
o
d
o
lo

g
iq

u
e

g
én

ér
al

.
A

in
si

,
la

m
ét

h
o
d
e

d
éfi

n
ie

es
t

te
st

ée
su

r
d
es

si
g
n
au

x
st

an
d
ar

d
s

et
co

m
-

p
ar

ée
à

d
’a

u
tr

e
m

ét
h
o
d
es

d
e

l’
ét

at
d
e

l’
ar

t
en

m
at

iè
re

d
e

ré
g
re

ss
io

n
et

d
e

li
ss

ag
e

d
e

co
u
rb

es
.

4
.

L
e

q
u
at

ri
èm

e
ch

ap
it

re
,

«
S

eg
m

en
ta

ti
o
n

d
es

si
g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
él

ec
tr

o
-d

o
m

es
ti

q
u
es

»
,

p
ré

-

se
n
te

l’
ap

p
li

ca
ti

o
n

d
u

m
o
d
èl

e
d
e

ré
g
re

ss
io

n
à

tr
an

si
ti

o
n
s

ré
g
u
li

èr
es

au
x

si
g
n
au

x
d
e

la
b
as

e
d
e

d
o
n
n
ée

s
S

IS
E

D
d
’E

D
F
.
C

er
ta

in
s

él
ém

en
ts

d
u

m
o
d
èl

e
so

n
t

d
o
n
c

sp
éc

ifi
és

p
ar

ra
p
p
o
rt

au
ca

d
re

ap
p
li

ca
ti

f
d
e

la
th

ès
e.

5
.

L
e

ci
n
q
u
iè

m
e

ch
ap

it
re

,
«

A
p
p
re

n
ti

ss
ag

e
d
e

tr
an

si
to

ir
es

él
ec

tr
o
-d

o
m

es
ti

q
u
es

»
,
s’

at
ta

ch
e

à
d
é-

fi
n
ir

u
n
e

m
ét

h
o
d
e

d
e

cl
as

si
fi

ca
ti

o
n

d
es

si
g
n
au

x
ét

u
d
ié

s
à

p
ar

ti
r

d
es

p
ar

am
èt

re
s

d
u

m
o
d
èl

e

ex
tr

ai
ts

d
e

ch
aq

u
e

si
g
n
al

.

E
n
fi

n
,

le
m

an
u
sc

ri
t

se
cl

ô
t

p
ar

la
d
es

cr
ip

ti
o
n

d
es

co
n
cl

u
si

o
n
s,

co
n
tr

ib
u
ti

o
n
s

et
p
er

sp
ec

ti
v
es

d
e

ce

tr
av

ai
l.

P
la

n
de

le
ct

ur
e

C
e

m
an

u
sc

ri
t
ét

an
t
p
ar

ta
g
é

en
tr

e
as

p
ec

ts
ap

p
li

ca
ti

fs
et

as
p
ec

ts
m

ét
h
o
d
o
lo

g
iq

u
es

,n
o
u
s

p
ro

p
o
so

n
s

au
le

ct
eu

r
d
eu

x
ax

es
d
e

le
ct

u
re

d
if

fé
re

n
ts

en
fo

n
ct

io
n

d
es

p
ro

b
lé

m
at

iq
u
es

q
u
i

l’
in

té
re

ss
en

t.

–
L

e
le

ct
eu

r
in

té
re

ss
é

p
ar

l’
ap

p
li

ca
ti

o
n

d
e

su
iv

i
d
e

co
u
rb

es
d
e

ch
ar

g
es

p
o
u
rr

a
li

re
le

ch
ap

it
re

1

p
o
u
r

u
n
e

d
es

cr
ip

ti
o
n

d
ét

ai
ll

ée
d
e

la
p
ro

b
lé

m
at

iq
u
e

in
d
u
st

ri
el

le
p
u
is

le
ch

ap
it

re
2

p
o
u
r

se
fa

-

m
il

ia
ri

se
r

av
ec

le
s

si
g
n
au

x
ét

u
d
ié

s.
L

a
le

ct
u
re

d
u

p
ar

ag
ra

p
h
e

3
.1

.2
d
u

tr
o
is

iè
m

e
ch

ap
it

re
su

ffi
t

à
u
n
e

co
m

p
ré

h
en

si
o
n

g
én

ér
al

e
d
u

m
o
d
èl

e
d
e

ré
g
re

ss
io

n
ét

u
d
ié

.
L

e
ch

ap
it

re
4

p
er

m
et

d
e

se

re
n
d
re

co
m

p
te

d
es

ch
o
ix

ef
fe

ct
u
és

p
o
u
r

ad
ap

te
r

le
m

o
d
èl

e
d
e

ré
g
re

ss
io

n
à

l’
ap

p
li

ca
ti

o
n

tr
ai

-

té
e.

E
n

p
ar

ti
cu

li
er

le
s

p
ar

ag
ra

p
h
es

4
.1

.2
et

4
.1

.3
ex

p
o
se

n
t

le
s

él
ém

en
ts

d
u

m
o
d
èl

e
sp

éc
ifi

q
u
es

à
l’

ap
p
li

ca
ti

o
n

tr
ai

té
e.

E
n
fi

n
,

le
ch

ap
it

re
5
,

p
ar

ag
ra

p
h
e

5
.2

.9
,

ex
p
o
se

le
s

ré
su

lt
at

s
o
b
te

n
u
s

en

te
rm

e
d
e

cl
as

si
fi

ca
ti

o
n

d
es

si
g
n
au

x
tr

an
si

to
ir

es
ét

u
d
ié

s.

–
L

e
le

ct
eu

r
in

té
re

ss
é

p
ar

le
s

as
p
ec

ts
m

ét
h
o
d
o
lo

g
iq

u
es

d
e

la
th

ès
e

p
o
u
rr

a
se

co
n
sa

cr
er

à
la

le
c-

tu
re

d
u

ch
ap

it
re

3
,
p
o
u
r

ce
q
u
i

co
n
ce

rn
e

le
m

o
d
èl

e
d
e

ré
g
re

ss
io

n
d
év

el
o
p
p
é,

et
à

la
le

ct
u
re

d
u

T
ab

le
de

s
m

at
iè

re
s

13

ch
ap

it
re

5
p
o
u
r

l’
u
ti

li
sa

ti
o
n

d
es

p
ar

am
èt

re
s

d
e

ce
m

o
d
èl

e
afi

n
d
e

cl
as

si
fi

er
au

to
m

at
iq

u
em

en
t

le
s

si
g
n
au
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COMMERCIAL FEATURE

Powerline communications (PLC) is a global technology with 

worldwide interest in its development. The ability to modulate 

communication signals over existing powerlines enable devices 

to be networked without introducing any new wires or cables. 

This capability is extremely attractive across a diverse range 

of applications, including utility meters, home area networks, 

lighting and solar, which can leverage greater intelligence and 

efficiency through networking.

 
Powerline communication actually comprises several standards 
focusing on different performance factors and issues relating to 
particular applications and operating environments. In addition to 
PRIME, another popular standard is G3, which is managed by the G3 
Alliance. Given the varied environments in which PLC can operate and 
the different kinds of interference present in them, the robustness of 
G3 (and its cousin IEEE P1901.2) to withstand noise often makes it a 
more compelling choice for worldwide deployment.

G3 operates over the CENELEC-A band (3-95 kHz) in Europe and can 
be extended across the full FCC band to provide a higher data rate 
in other countries. G3 is bi-directional with an effective data rate of 
20-40 kbps in the CENELEC-A band and up to 200-400 kbps across 
the FCC band (G3-FCC). While use of the FCC band is prohibited 
in Europe, support for G3-FCC is anticipated to be quite useful in 
many other regions. It co-exists with S-FSK and other legacy PLC 
technologies and seamlessly supports DLMS/COSEM (IEC 62065 
series) as well as offers layer 2 128-bit AES for CCM to provide extra 
data security. Support for IPv6 currently enables G3 to converge IPv4 
and IPv6 devices and networks in an efficient manner. 

G3 uses Orthogonal Frequency-Division Multiplexing (OFDM) 
modulation to provide high resiliency to interference and 
attenuation. As a result, it can achieve reliable communications up 
to 10 km while crossing between medium voltage transformers. The 
standard also enables communications over the low voltage and 
medium voltage (LV/MV) transformation crossing for a total distance 
up to 4-5 km, depending on the channel condition.

The ability to pass through a transformer is an important capability 
for G3, especially in rural areas where population density is low. 
Specifically in North America, the low voltage transformation 
between the house and utility may only extend 3 to 4 meters. Placing 
a concentrator before this transformer simply cannot achieve the 
necessary density to justify the cost of the concentrator. G3 was 
designed to address this issue by enabling PLC signals to pass 
through the low voltage transformer and out to the medium voltage 
line. This allows the concentrator to be placed in a location where it 
can aggregate data from substantially more locations, thus improving 
the cost-effectiveness of connecting the home/business with a utility.

In order to support increased data rates and coverage, G3-FCC 
utilizes the coherent modulation option. Effectively, when the 
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channel can be reliably estimated through the use of pilots, 
performance can be improved over differential modulation. G3-FCC 
supports coherent demodulation for Robo-mode, BPSK, QPSK, 
8PSK, and 16-QAM and provides up to 5 dB gain. Known challenges 
associated with coherent modulation include crystal oscillator drift 
and managing channel changes within an AC-cycle. 

BEYOND G3

In searching for the most appropriate PLC technology, many 
countries – and in turn developers – are evaluating how well G3 
serves under noisy operating conditions typical to the region. As 
an example, many cables in Korea are installed underground. The 
utility initially planned to use broadband PLC technology through 
these cables, but did not realize that reliability suffers when used 
underground. A narrowband implementation such as G3 is more 
suited to those operating conditions.

While a number of countries have already standardized on G3, 
notably France, some like Spain have chosen other technologies. 
The real battle of the standards, however, has just started. Countries 
such as China, Indonesia and Japan have yet to standardize on a 
particular flavor of PLC. 

Developers building products that can support multiple standards 
will be in a position to better capitalize upon these emerging 
market opportunities, but few solutions exist to help developers 
create products for all major PLC standards. Texas Instruments 
introduced its PLC-Lite solution so developers could take advantage 
of its flexibility to optimize an implementation to specific 
channel characteristics. This method improves link robustness in 
environments where G3 and PRIME experience difficulty because 
interference on the line requires exceptional handling.

With a maximum data rate of 21 kbps PLC-Lite is designed to 
provide added robustness to certain types of interference, 
including narrowband interference that can affect G3 links. It 
contains a simple CSMA/CA (Carrier Sense Multiple Access/Collision 
Avoidance) MAC which can be integrated with any application 
specific stack. Because of its simplicity and lower data rate, it can 
be implemented at a substantially lower cost per link. PLC-Lite also 
offers tremendous flexibility and allows developers to customize 
channel links outside the constraints of an industry standard.

PLC-Lite is appropriate for very cost sensitive environments and 
applications where the complexities of G3 and PRIME are not 
required, but a robust communications channel is still needed. 
In the same way that a television remote does not need the full 
capabilities of Wi-Fi to change channels and adjust the volume, 
not every application needs the advanced functions and data rate 
of PRIME and G3. It is especially well-suited for devices beyond 
the power meter, including solar converters, home and industrial 
lighting, and network appliances. 









Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés

Décision n°2018-007 du 5 mars 2018

Décision MED n° 2018- 007 du 5 mars 2018 mettant en demeure la société DIRECT ENERGIE

Etat: VIGUEUR

La Présidente de la Commission nationale de l'informatique et des libertés,

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe pour la protection des personnes à l’égard du traitement
automatisé des données à caractère personnel ;

Vu la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation
de ces données ;

Vu le code pénal ;

Vu  la  loi  n°  78-17  du  6  janvier  1978  modifiée  relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,
notamment son article 45 ;

Vu le décret n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié pris pour l’application de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu la délibération n° 2013-175 du 4 juillet 2013 portant adoption du règlement intérieur de la Commission
nationale de l’informatique et des libertés ;

Vu la décision n° 2016-277C du 4 octobre 2016 de la Présidente de la Commission nationale de
l’informatique et des libertés de charger le secrétaire général de procéder ou de faire procéder à une mission
de vérification après de la société DIRECT ENERGIE;

Vu les procès-verbaux de contrôle sur place n° 2016-277/1 du 19 octobre 2016 et n°2016-277/2 du 1er

février 2018 ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Constate les faits suivants

La société anonyme DIRECT ENERGIE (ci-après la société ) a pour activité la fourniture et la production
d’énergie. Elle emploie 650 salariés et a réalisé un chiffre d’affaires d’environ 1,7 milliard d’euros en 2016.
Son siège social est situé 2bis, rue Louis Armand, à Paris (75015).

En application de la décision n°2016-277C du 4 octobre 2016 de la Présidente de la Commission Nationale et
Libertés (ci-après CNIL), une délégation de la CNIL a procédé à deux missions de contrôle sur place les 19
octobre 2016 et 1er février 2018.

Cette mission a eu pour objet de procéder à la vérification de la conformité aux dispositions de la loi n°
78-17 du 6 janvier  1978 modifiée relative à  l’informatique,  aux fichiers  et  aux libertés (ci-après  la  loi
Informatique  et  Libertés  ou  loi  du  6  janvier  1978 modifiée  )  des  traitements  de  données  à  caractère
personnel mis en œuvre par la société.

Sur les données de consommations issues des compteurs communicants LINKY

Développé et déployé par la société ENEDIS, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité, le compteur
communicant LINKY a notamment pour objet de permettre aux consommateurs une meilleure maitrise de
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leurs consommations d’électricité (ex : suivi et comparaison des consommations, via un espace sécurisé sur
le site du gestionnaire de réseau, facturation basée sur les consommations réelles et non plus sur des
estimations) et d’offrir de nouveaux services (ex : bilan énergétique).

Doté de plusieurs fonctionnalités techniques, ce compteur communicant permet de relever à distance des
données de consommations d’électricité plus fines que les compteurs traditionnels telles que les données de
consommations  quotidiennes ainsi  que celles  relatives  à  la  consommation horaire  ou au pas  de trente
minutes.

La société ENEDIS prévoit, d’ici 2021, d’installer 35 millions de compteurs communicants.

Sur les faits

Lors du contrôle du 19 octobre 2016, la délégation a été informée que, depuis l’été 2016, la société DIRECT
ENERGIE demande à la société ENEDIS de lui transmettre :

-les consommations horaires au pas de trente minutes de ses clients (appelées aussi courbes de charge ) ;
et

-leurs consommations quotidiennes d’électricité (appelées aussi index quotidiens ).

Elle a également été informée qu’avant le remplacement d’un compteur électrique par un compteur
communicant, les clients de la société sont informés, par courrier postal ou électronique, du changement à
venir.

S’agissant des données de consommations au pas de trente minutes , la délégation a été informée que le
consentement des clients ou futurs clients, pour la collecte de ces données par la société ENEDIS et leur
transmission pour traitement à DIRECT ENERGIE, est recueilli par internet, par coupon papier ou par appel
téléphonique.

Elle a également été informée et a constaté que le consentement des clients, pour le traitement et la collecte
de ces données par la société DIRECT ENERGIE, est recueilli selon différents modes:

-en cochant une case spécifique lors de la souscription du contrat par internet ;

-en validant dans l’espace client ou dans un courrier électronique envoyé par DIRECT ENERGIE la case
J’active mon compteur Linky ;

-en répondant positivement à une demande orale lors de la souscription du contrat par téléphone ;

-en renvoyant un coupon joint au courrier papier envoyé par DIRECT ENERGIE concernant le remplacement
du compteur électrique.

S’agissant des données de consommations quotidiennes, la délégation a été informée que le consentement
des clients de la société n’est pas requis pour la collecte et la transmission de ces données de la société
ENEDIS à la société DIRECT ENERGIE. Lors du contrôle du 1er février 2018, il lui a été indiqué que
l’information concernant la collecte de ces données figurait dans le contrat.

Elle a également constaté que la base de données de la société contenait :

-les données de consommations au pas de trente minutes de […] foyers ayant un compteur communicant ;

-les données relatives aux consommations quotidiennes de […] foyers ayant un compteur communicant.

A la suite du contrôle et des demandes formulées par la délégation, la société a apporté des éléments
additionnels par courriers électroniques en date des 19, 20, 26, 27 octobre 2016 ainsi que les 21 mars 2017
et 9 février 2018.

II- Sur les manquements constatés au regard des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 modifiée

Un manquement à l’obligation de recueillir le consentement des personnes pour les traitements
concernant  les  données  relatives  aux  consommations  au  pas  de  trente  minutes  et  aux
consommations quotidiennes

Aux termes de l’article 7 de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée : un traitement de données à
caractère personnel doit  avoir reçu le consentement de la personne concernée ou satisfaire à l'une des
conditions suivantes :
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1° Le respect d'une obligation légale incombant au responsable du traitement ;

2° La sauvegarde de la vie de la personne concernée ;

3°  L'exécution  d'une  mission  de  service  public  dont  est  investi  le  responsable  ou  le  destinataire  du
traitement ;

4° L'exécution, soit d'un contrat auquel la personne concernée est partie, soit de mesures précontractuelles
prises à la demande de celle-ci ;

5° La réalisation de l'intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par le destinataire, sous
réserve de ne pas méconnaître l'intérêt ou les droits et libertés fondamentaux de la personne concernée .

Concernant les données relatives aux consommations au pas de trente minutes

La délégation a été informée, lors du contrôle du 1er février 2018, que la société envoie une communication
(courrier papier ou électronique) à ses clients 45 jours avant l’installation du compteur communicant afin de
leur demander leur accord à la collecte de ces données.

La société a précisé que l’accord des clients à la collecte de ces données se formalise via l’espace client du
consommateur ou via le coupon joint au courrier papier envoyé précédemment.

La délégation a constaté que le courrier type adressé aux clients par voie postale, afin de leur annoncer le
remplacement de leur  compteur  électrique,  contient  un paragraphe intitulé Que devez-vous faire  ?  qui
indique : Deux choses très simples :

- Permettre à l’entreprise […] de réaliser la pose du compteur selon les modalités décrites ci-dessus ;

- Nous permettre d’accéder aux données de consommation détaillées de votre futur compteur Linky afin de
vous assurer une facturation au plus juste et de vous adresser régulièrement votre bilan de consommation.
Pour cela, il vous suffit de nous retourner le coupon ci-dessous, daté et signé, au moyen de l’enveloppe T
jointe. .

Le coupon susmentionné dénommé Mise en service du compteur communicant Linky- Télétransmission des
données  de  consommation  concerne  l’autorisation  donnée  par  le  client  pour  permettre  d’une  part,
l’enregistrement, par la société ENEDIS, des données relatives à sa courbe de charge et d’autre part, leur
transmission et utilisation par la société DIRECT ENERGIE.

Il a également été constaté que l’espace client comprend l’information suivante :

J’active mon compteur Linky pour bénéficier d’un suivi de consommation réelle et d’un pilotage personnalisé
de ma consommation .

Puis, un encart précise :

J’autorise Direct Energie à demander, en mon nom et pour mon compte, au gestionnaire du réseau de
distribution (Enedis) d’enregistrer ma consommation par courbe de charge pour la transmettre à Direct
Energie.

J’autorise Direct Energie à utiliser ma consommation par courbe de charge pour me donner accès au suivi et
à l’analyse de ma consommation.

Un bouton jaune intitulé J’active mon compteur Linky se trouve à la suite de ces deux informations.

En outre, le courrier électronique envoyé aux clients intitulé Remplacement de votre compteur électrique
indique la mention d’information suivante :

Permettre au technicien mandaté par Enedis de réaliser l’intervention [….].

Permettre dès aujourd’hui  à Direct Energie d’accéder aux données de consommation de votre
futur compteur, afin de vous assurer une facturation au plus juste et de vous adresser régulièrement
votre bilan de consommation en cliquant ici [..]

Le lien cliquable renvoie à un bouton intitulé J’active mon compteur Linky .

De plus, il ressort d’enregistrements d’appels téléphoniques transmis lors du contrôle du 1er février 2018,
que la personne qui accepte la collecte de la consommation par courbe de charge par la société est parfois le
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propriétaire du logement et  non son occupant,  alors que ce dernier  est  la personne concernée par les
données de consommations.

Aussi, et au regard de ces éléments, le consentement donné par le client à la transmission des données de
consommations au pas de trente minutes à la société DIRECT ENERGIE ne peut être considéré comme libre,
éclairé et spécifique, pour plusieurs raisons.

En premier lieu, il  résulte des éléments mentionnés ci-dessus que le client reçoit une information selon
laquelle  son  compteur  doit  être  remplacé  dans  le  cadre  d’une  campagne  menée par  ENEDIS.  A  cette
occasion  et  à  la  question  Que  devez-vous  faire  ,  il  lui  est  expliqué  qu’il  doit  permettre  au  technicien
d’accéder à son compteur et permettre à DIRECT ENERGIE d’accéder à ses données de consommations.
L’objet des communications reçues par le client se rapporte au remplacement du compteur électrique, à
l’activation du nouveau compteur communicant et à la collecte des données de consommation (objet du
courrier  postal  ou électronique,  présentation de la  campagne de remplacement  des  compteurs,  bouton
J’active  mon  compteur  Linky  et  coupon  intitulé  Mise  en  service  du  compteur  communicant  Linky-
Télétransmission des données de consommation ).

Le client pense donc consentir simultanément au changement de compteur électrique et à la collecte des
données relatives à sa consommation. Or, la société n’est pas en charge du déploiement et de l’activation
des compteurs Linky. Si le client ne répond pas positivement à la demande d’ activation du compteur Linky ,
celui-ci sera néanmoins activé par la société ENEDIS et opérationnel. L’accord sollicité par la société DIRECT
ENERGIE ne saurait donc porter sur l’activation du compteur, seule la collecte des données de consommation
étant en réalité susceptible de faire l’objet d’un accord de la personne auprès de cette société.

Ainsi, le client donne son accord à la collecte des données dans un contexte où il pense également donner
son accord à l’activation du compteur Linky, alors que le consentement à la collecte de la courbe de charge
est en fait décorrélé de l’activation du compteur.

En deuxième lieu, la finalité affichée de la collecte des données de consommations ( vous assurer une
facturation au plus juste ) ne correspond pas à la réalité puisqu’aux jours des contrôles,  la société ne
proposait pas à ses clients d’offre basée sur la consommation au pas de trente minutes.

Le caractère éclairé du consentement fait également défaut pour cette raison.

En troisième lieu, le consentement est recueilli de manière générale sur la collecte de données relatives à la
courbe de charge, sans aucune précision sur la cadence effective de cette collecte – à savoir le pas de trente
minutes.

Enfin,  l’autorisation  délivrée  au  téléphone  par  un  tiers  (le  propriétaire  du  logement)  ne  saurait  valoir
consentement des locataires au traitement de leurs données. Dans cette hypothèse, le consentement de la
personne concernée fait entièrement défaut.

Or  la  Commission  a  considéré  dans  sa  recommandation  relative  aux  traitements  des  données  de
consommation collectées par les compteurs communicants du 15 novembre 2012, que la courbe de charge
ne pouvait être collectée qu’avec le consentement exprès des personnes concernées.

A toutes fins utiles, l’article D. 224-27 du code de la consommation concernant l’espace sécurisé mis à la
disposition  du  consommateur  par  le  fournisseur  d’énergie  confirme  désormais  l’exigence  d’un  tel
consentement. Cet article dispose que Cet espace sécurisé […] comporte des fonctionnalités permettant au
consommateur de demander au fournisseur qu'il transmette au gestionnaire de réseau de distribution ses
demandes […]: 1° S'agissant de la courbe de charge d'électricité : […] c) De la collecter ou de cesser de la
collecter .

En l'espèce, faute de recueillir le consentement éclairé, libre et spécifique des personnes concernées, le
traitement mis en œuvre par la société ne pourrait avoir pour base légale que l'une des bases, alternatives
au consentement, énumérées aux 1° à 5° de l'article 7 précité.

Compte-tenu de la nature des traitements en cause, les 1°, 2° et 3° de l'article 7 de la loi du 6 janvier 1978
modifiée ne peuvent constituer la base légale de mise en œuvre du traitement par la société, lequel ne peut
donc être examiné qu’au regard du 4° et du 5° de l’article 7 précité.

S’agissant du 4° de l’article 7, il apparait que la collecte des données relatives à la consommation au pas de
trente minutes n’est pas nécessaire à l’exécution du contrat auquel souscrit le client, à savoir la fourniture
d’électricité facturée mensuellement.

En ce qui concerne l’intérêt légitime poursuivi par le responsable de traitement visé au 5° de l’article 7
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précité, la collecte par défaut des données de consommations au pas de trente minutes des foyers équipés
du  compteur  Linky  apparaît  particulièrement  intrusive  en  ce  qu’elles  sont  susceptibles  de  révéler  des
informations sur la vie privée des personnes concernées, telles que les heures de lever et de coucher ou le
nombre  de  personnes  présentes  dans  le  logement.  En  outre,  il  n’existe  pas  d’offres  basées  sur  la
consommation au pas de trente minutes des clients et seule une partie des clients de la société pourrait
souhaiter en bénéficier. La société ne dispose, dès lors, pas d’un intérêt légitime à collecter et traiter les
données de consommations au pas de trente minutes compte-tenu de l’atteinte aux intérêts et aux droits
des personnes.

Il  en  résulte  que  le  traitement  précité  est  dépourvu  de  base  légale  faute  de  recueillir  valablement  le
consentement des clients ou de pouvoir se prévaloir de l’une des bases légales alternatives mentionnées aux
4° et 5° de l’article 7.

Ces  faits  constituent  donc  un  manquement  aux  dispositions  de  l’article  7  de  la  loi  du  6  janvier  1978
modifiée.

Concernant les données relatives aux consommations quotidiennes

La délégation a été informée, lors du contrôle du 16 octobre 2016, que la société collecte ces données, pour
les  clients  disposant  d’un  compteur  communicant,  auprès  de  la  société  ENEDIS,  sans  recueil  de  leur
consentement. Il lui a également été indiqué, lors du contrôle du 1er février 2018, que les informations
concernant cette collecte étaient indiquées dans le contrat.

Dans les éléments qu’elle a transmis à la CNIL le 9 février 2018, la société précise que ces données lui
permettent d’obtenir des informations générales sur le niveau de consommation quotidienne des clients et
sont utiles à l’accomplissement de ses obligations légales et contractuelles. Sur ce point, la société fait
référence aux dispositions du décret n°2017-976 du 10 mai 2017 insérées dans le code de la consommation
concernant l’espace sécurisé mis à la disposition du consommateur par le fournisseur d’énergie.

Durant le contrôle du 1er février 2018, il a été constaté que lors de la souscription d’un contrat par internet,
les nouveaux clients qui renseignent leur numéro de point de livraison disposent de l’information suivante :

J’autorise expressément Direct Energie à récupérer auprès du Gestionnaire du Réseau de Distribution ma
puissance souscrite et mon option tarifaire nécessaires à l’exécution de mon contrat ainsi que mes données
de consommation quotidiennes (si je suis équipé d’un compteur Linky) me permettant de bénéficier d’un
meilleur suivi de ma consommation .

Cette information, qui n’est assortie d’aucune case à cocher, est suivie du bouton cliquable continuer qui
permet d’accéder à l’étape suivante du parcours client.

Puis,  sur  la  page  intitulée  Identification  du  compteur  ,  l’information  suivante  est  disponible  :  Je  suis
informé(e) que Direct Energie récupère auprès du Gestionnaire du Réseau de Distribution ma puissance
souscrite et mon option tarifaire ainsi que mes données de consommation quotidienne (si je suis équipé d’un
compteur Linky) me permettant de bénéficier d’un meilleur suivi de ma consommation .

Les anciens clients qui  bénéficient d’un compteur communicant ont reçu l’information suivante par voie
postale ou électronique : Direct Energie collecte auprès d’ENEDIS vos index quotidiens de consommation
afin de permettre une facturation au plus juste et de vous fournir le suivi de consommation .

Enfin, l’encart intitulé Acceptation du contrat présent dans le contrat de fourniture d’électricité passé avec le
client  indique  :  Je  suis  informé(e)  que  Direct  Energie  récupère  auprès  du  Gestionnaire  du  Réseau  de
Distribution  les  éléments  nécessaires  à  ma  souscription  ainsi  que  mes  données  de  consommations
quotidiennes permettant de bénéficier d’un meilleur suivi de ma consommation .

S’il existe une information des personnes quant à la collecte des données de consommations quotidiennes, il
ressort de l’ensemble de ces éléments que le consentement exprès des clients et futurs clients n’est recueilli
à aucun stade (souscription en ligne ou conclusion du contrat).

A toutes fins utiles, l’article D. 224-27 du code de la consommation concernant l’espace sécurisé mis à la
disposition du consommateur par le fournisseur d’énergie confirme l’exigence d’un tel consentement. Cet
article dispose que Cet espace sécurisé […] comporte des fonctionnalités permettant au consommateur de
demander au fournisseur qu'il transmette au gestionnaire de réseau de distribution ses demandes […] 3° De
transmettre ou cesser de transmettre au fournisseur, les données suivantes a) Les index quotidiens relevés
à  distance  et  la  consommation  quotidienne  mesurée,  s'agissant  de  l'électricité,  en  kilowattheures  et,
s'agissant du gaz naturel, à la fois en m3 et en kilowattheures avec mention du coefficient de conversion
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appliqué .

En l'espèce, faute de recueillir le consentement des personnes concernées et compte tenu de la nature des
traitements en cause, le traitement mis en œuvre par la société ne peut avoir pour base légale que l'une des
conditions énumérées au 4° et au 5° de l’article 7 précité.

S’agissant  du  4°  de  l’article  7,  il  apparait  que  la  collecte  des  données  relatives  à  la  consommation
quotidienne n’est pas nécessaire à l’exécution du contrat auquel souscrit le client, à savoir la fourniture
d’électricité facturée mensuellement.

En conséquence, la  société ne peut fonder la  collecte et  le  traitement des données de consommations
quotidiennes sur l’exécution du contrat de fourniture d’électricité, de sorte que le 4° de l’article 7 précité ne
peut trouver à s’appliquer en l’espèce.

En ce qui concerne l’intérêt légitime poursuivi par le responsable de traitement et visé au 5° de l’article 7, il
résulte des éléments transmis le 9 février 2018 par la société que la collecte des données relatives à la
consommation quotidienne lui  permettra  d’avoir  une meilleure  compréhension  de  la  consommation  des
clients et de leur proposer des offres plus adaptées à leurs besoins .

Toutefois, s’il apparait légitime que la société optimise son système en proposant des offres personnalisées à
ses  clients,  il  apparaît  que  la  collecte  d’office  de  ces  données  –  qui  est  particulièrement  intrusive  et
attentatoire à leur vie privée - méconnait leurs intérêts et droits, d’autant qu’il n’existe pas non plus d’offres
tarifaires basées sur leur consommation quotidienne.

Dans ces conditions, un tel traitement est dépourvu de base légale faute de recueillir le consentement des
clients ou de pouvoir se prévaloir de l’une des exceptions prévues aux 4° et 5° de l’article 7.

Ces  faits  constituent  donc  un  manquement  aux  dispositions  de  l’article  7  de  la  loi  du  6  janvier  1978
modifiée.

En conséquence, la société DIRECT ENERGIE sise 2bis, rue Louis Armand, à Paris (75015) est
mise en demeure, sous un délai de trois (3) mois à compter de la notification de la présente
décision et sous réserve des mesures qu’elles auraient déjà pu adopter, de :

recueillir le consentement préalablement à la collecte des données relatives aux
consommations au pas de trente minutes et aux consommations quotidiennes des clients, y
compris de ceux dont les données sont déjà enregistrées par la société et à défaut, supprimer
lesdites données collectées ;

justifier auprès de la CNIL que l’ensemble des demandes précitées a bien été respecté, et ce
dans le délai imparti.

À  l’issue  de  ce  délai,  si  la  société  DIRECT  ENERGIE  s’est  conformée  à  la  présente  mise  en
demeure, il sera considéré que la présente procédure est close et un courrier lui sera adressé en
ce sens.

À l’inverse, si la société DIRECT ENERGIE ne s’est pas conformée à la présente mise en demeure,
un rapporteur sera désigné qui pourra demander à la formation restreinte de prononcer l’une des
sanctions prévues par l’article 45 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée.

La Présidente

Isabelle FALQUE-PIERROTIN

Date de la publication sur legifrance: 27 mars 2018
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I 

(Actes législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) 2016/679 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement 

général sur la protection des données) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 16, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen (1), 

vu l'avis du Comité des régions (2), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (3), 

considérant ce qui suit: 

(1)  La protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel est un droit 
fondamental. L'article 8, paragraphe 1, de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (ci-après 
dénommée «Charte») et l'article 16, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
disposent que toute personne a droit à la protection des données à caractère personnel la concernant. 

(2)  Les principes et les règles régissant la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel les concernant devraient, quelle que soit la nationalité ou la résidence de ces personnes 
physiques, respecter leurs libertés et droits fondamentaux, en particulier leur droit à la protection des données à 
caractère personnel. Le présent règlement vise à contribuer à la réalisation d'un espace de liberté, de sécurité et de 
justice et d'une union économique, au progrès économique et social, à la consolidation et à la convergence des 
économies au sein du marché intérieur, ainsi qu'au bien-être des personnes physiques. 

(3)  La directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil (4) vise à harmoniser la protection des libertés et 
droits fondamentaux des personnes physiques en ce qui concerne les activités de traitement et à assurer le libre 
flux des données à caractère personnel entre les États membres. 
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(4)  Le traitement des données à caractère personnel devrait être conçu pour servir l'humanité. Le droit à la protection 
des données à caractère personnel n'est pas un droit absolu; il doit être considéré par rapport à sa fonction dans 
la société et être mis en balance avec d'autres droits fondamentaux, conformément au principe de proportion
nalité. Le présent règlement respecte tous les droits fondamentaux et observe les libertés et les principes reconnus 
par la Charte, consacrés par les traités, en particulier le respect de la vie privée et familiale, du domicile et des 
communications, la protection des données à caractère personnel, la liberté de pensée, de conscience et de 
religion, la liberté d'expression et d'information, la liberté d'entreprise, le droit à un recours effectif et à accéder à 
un tribunal impartial, et la diversité culturelle, religieuse et linguistique. 

(5)  L'intégration économique et sociale résultant du fonctionnement du marché intérieur a conduit à une 
augmentation substantielle des flux transfrontaliers de données à caractère personnel. Les échanges de données à 
caractère personnel entre acteurs publics et privés, y compris les personnes physiques, les associations et les 
entreprises, se sont intensifiés dans l'ensemble de l'Union. Le droit de l'Union appelle les autorités nationales des 
États membres à coopérer et à échanger des données à caractère personnel, afin d'être en mesure de remplir leurs 
missions ou d'accomplir des tâches pour le compte d'une autorité d'un autre État membre. 

(6)  L'évolution rapide des technologies et la mondialisation ont créé de nouveaux enjeux pour la protection des 
données à caractère personnel. L'ampleur de la collecte et du partage de données à caractère personnel a 
augmenté de manière importante. Les technologies permettent tant aux entreprises privées qu'aux autorités 
publiques d'utiliser les données à caractère personnel comme jamais auparavant dans le cadre de leurs activités. 
De plus en plus, les personnes physiques rendent des informations les concernant accessibles publiquement et à 
un niveau mondial. Les technologies ont transformé à la fois l'économie et les rapports sociaux, et elles devraient 
encore faciliter le libre flux des données à caractère personnel au sein de l'Union et leur transfert vers des pays 
tiers et à des organisations internationales, tout en assurant un niveau élevé de protection des données à caractère 
personnel. 

(7)  Ces évolutions requièrent un cadre de protection des données solide et plus cohérent dans l'Union, assorti d'une 
application rigoureuse des règles, car il importe de susciter la confiance qui permettra à l'économie numérique de 
se développer dans l'ensemble du marché intérieur. Les personnes physiques devraient avoir le contrôle des 
données à caractère personnel les concernant. La sécurité tant juridique que pratique devrait être renforcée pour 
les personnes physiques, les opérateurs économiques et les autorités publiques. 

(8)  Lorsque le présent règlement dispose que le droit d'un État membre peut apporter des précisions ou des 
limitations aux règles qu'il prévoit, les États membres peuvent intégrer des éléments du présent règlement dans 
leur droit dans la mesure nécessaire pour garantir la cohérence et pour rendre les dispositions nationales compré
hensibles pour les personnes auxquelles elles s'appliquent. 

(9)  Si elle demeure satisfaisante en ce qui concerne ses objectifs et ses principes, la directive 95/46/CE n'a pas permis 
d'éviter une fragmentation de la mise en œuvre de la protection des données dans l'Union, une insécurité 
juridique ou le sentiment, largement répandu dans le public, que des risques importants pour la protection des 
personnes physiques subsistent, en particulier en ce qui concerne l'environnement en ligne. Les différences dans le 
niveau de protection des droits et libertés des personnes physiques, en particulier le droit à la protection des 
données à caractère personnel, à l'égard du traitement des données à caractère personnel dans les États membres 
peuvent empêcher le libre flux de ces données dans l'ensemble de l'Union. Ces différences peuvent dès lors 
constituer un obstacle à l'exercice des activités économiques au niveau de l'Union, fausser la concurrence et 
empêcher les autorités de s'acquitter des obligations qui leur incombent en vertu du droit de l'Union. Ces 
différences dans le niveau de protection résultent de l'existence de divergences dans la mise en œuvre et l'appli
cation de la directive 95/46/CE. 

(10)  Afin d'assurer un niveau cohérent et élevé de protection des personnes physiques et de lever les obstacles aux 
flux de données à caractère personnel au sein de l'Union, le niveau de protection des droits et des libertés des 
personnes physiques à l'égard du traitement de ces données devrait être équivalent dans tous les États membres. Il 
convient dès lors d'assurer une application cohérente et homogène des règles de protection des libertés et droits 
fondamentaux des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel dans l'ensemble 
de l'Union. En ce qui concerne le traitement de données à caractère personnel nécessaire au respect d'une 
obligation légale, à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont 
est investi le responsable du traitement, il y a lieu d'autoriser les États membres à maintenir ou à introduire des 
dispositions nationales destinées à préciser davantage l'application des règles du présent règlement. Parallèlement 
à la législation générale et horizontale relative à la protection des données mettant en œuvre la directive 
95/46/CE, il existe, dans les États membres, plusieurs législations sectorielles spécifiques dans des domaines qui 
requièrent des dispositions plus précises. Le présent règlement laisse aussi aux États membres une marge de 
manœuvre pour préciser ses règles, y compris en ce qui concerne le traitement de catégories particulières de 
données à caractère personnel (ci-après dénommées «données sensibles»). À cet égard, le présent règlement 
n'exclut pas que le droit des États membres précise les circonstances des situations particulières de traitement y 
compris en fixant de manière plus précise les conditions dans lesquelles le traitement de données à caractère 
personnel est licite. 
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2. Le présent règlement s'applique au traitement des données à caractère personnel relatives à des personnes 
concernées qui se trouvent sur le territoire de l'Union par un responsable du traitement ou un sous-traitant qui n'est pas 
établi dans l'Union, lorsque les activités de traitement sont liées: 

a)  à l'offre de biens ou de services à ces personnes concernées dans l'Union, qu'un paiement soit exigé ou non desdites 
personnes; ou 

b)  au suivi du comportement de ces personnes, dans la mesure où il s'agit d'un comportement qui a lieu au sein de 
l'Union. 

3. Le présent règlement s'applique au traitement de données à caractère personnel par un responsable du traitement 
qui n'est pas établi dans l'Union mais dans un lieu où le droit d'un État membre s'applique en vertu du droit interna
tional public. 

Article 4 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par:  

1) «données à caractère personnel», toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable 
(ci-après dénommée «personne concernée»); est réputée être une «personne physique identifiable» une personne 
physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu'un 
nom, un numéro d'identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments 
spécifiques propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale;  

2) «traitement», toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés automatisés et 
appliquées à des données ou des ensembles de données à caractère personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, 
l'organisation, la structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, l'utili
sation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rappro
chement ou l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la destruction;  

3) «limitation du traitement», le marquage de données à caractère personnel conservées, en vue de limiter leur 
traitement futur;  

4) «profilage», toute forme de traitement automatisé de données à caractère personnel consistant à utiliser ces données 
à caractère personnel pour évaluer certains aspects personnels relatifs à une personne physique, notamment pour 
analyser ou prédire des éléments concernant le rendement au travail, la situation économique, la santé, les 
préférences personnelles, les intérêts, la fiabilité, le comportement, la localisation ou les déplacements de cette 
personne physique;  

5) «pseudonymisation», le traitement de données à caractère personnel de telle façon que celles-ci ne puissent plus être 
attribuées à une personne concernée précise sans avoir recours à des informations supplémentaires, pour autant que 
ces informations supplémentaires soient conservées séparément et soumises à des mesures techniques et organisa
tionnelles afin de garantir que les données à caractère personnel ne sont pas attribuées à une personne physique 
identifiée ou identifiable;  

6) «fichier», tout ensemble structuré de données à caractère personnel accessibles selon des critères déterminés, que cet 
ensemble soit centralisé, décentralisé ou réparti de manière fonctionnelle ou géographique;  

7) «responsable du traitement», la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme 
qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du traitement; lorsque les finalités et 
les moyens de ce traitement sont déterminés par le droit de l'Union ou le droit d'un État membre, le responsable du 
traitement peut être désigné ou les critères spécifiques applicables à sa désignation peuvent être prévus par le droit 
de l'Union ou par le droit d'un État membre;  

8) «sous-traitant», la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui traite des 
données à caractère personnel pour le compte du responsable du traitement;  

9) «destinataire», la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou tout autre organisme qui reçoit 
communication de données à caractère personnel, qu'il s'agisse ou non d'un tiers. Toutefois, les autorités publiques 
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qui sont susceptibles de recevoir communication de données à caractère personnel dans le cadre d'une mission 
d'enquête particulière conformément au droit de l'Union ou au droit d'un État membre ne sont pas considérées 
comme des destinataires; le traitement de ces données par les autorités publiques en question est conforme aux 
règles applicables en matière de protection des données en fonction des finalités du traitement;  

10) «tiers», une personne physique ou morale, une autorité publique, un service ou un organisme autre que la personne 
concernée, le responsable du traitement, le sous-traitant et les personnes qui, placées sous l'autorité directe du 
responsable du traitement ou du sous-traitant, sont autorisées à traiter les données à caractère personnel;  

11) «consentement» de la personne concernée, toute manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par 
laquelle la personne concernée accepte, par une déclaration ou par un acte positif clair, que des données à caractère 
personnel la concernant fassent l'objet d'un traitement;  

12) «violation de données à caractère personnel», une violation de la sécurité entraînant, de manière accidentelle ou 
illicite, la destruction, la perte, l'altération, la divulgation non autorisée de données à caractère personnel transmises, 
conservées ou traitées d'une autre manière, ou l'accès non autorisé à de telles données;  

13) «données génétiques», les données à caractère personnel relatives aux caractéristiques génétiques héréditaires ou 
acquises d'une personne physique qui donnent des informations uniques sur la physiologie ou l'état de santé de 
cette personne physique et qui résultent, notamment, d'une analyse d'un échantillon biologique de la personne 
physique en question;  

14) «données biométriques», les données à caractère personnel résultant d'un traitement technique spécifique, relatives 
aux caractéristiques physiques, physiologiques ou comportementales d'une personne physique, qui permettent ou 
confirment son identification unique, telles que des images faciales ou des données dactyloscopiques;  

15) «données concernant la santé», les données à caractère personnel relatives à la santé physique ou mentale d'une 
personne physique, y compris la prestation de services de soins de santé, qui révèlent des informations sur l'état de 
santé de cette personne;  

16) «établissement principal», 

a) en ce qui concerne un responsable du traitement établi dans plusieurs États membres, le lieu de son adminis
tration centrale dans l'Union, à moins que les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement de 
données à caractère personnel soient prises dans un autre établissement du responsable du traitement dans 
l'Union et que ce dernier établissement a le pouvoir de faire appliquer ces décisions, auquel cas l'établissement 
ayant pris de telles décisions est considéré comme l'établissement principal; 

b)  en ce qui concerne un sous-traitant établi dans plusieurs États membres, le lieu de son administration centrale 
dans l'Union ou, si ce sous-traitant ne dispose pas d'une administration centrale dans l'Union, l'établissement du 
sous-traitant dans l'Union où se déroule l'essentiel des activités de traitement effectuées dans le cadre des activités 
d'un établissement du sous-traitant, dans la mesure où le sous-traitant est soumis à des obligations spécifiques en 
vertu du présent règlement;  

17) «représentant», une personne physique ou morale établie dans l'Union, désignée par le responsable du traitement ou 
le sous-traitant par écrit, en vertu de l'article 27, qui les représente en ce qui concerne leurs obligations respectives 
en vertu du présent règlement;  

18) «entreprise», une personne physique ou morale exerçant une activité économique, quelle que soit sa forme juridique, 
y compris les sociétés de personnes ou les associations qui exercent régulièrement une activité économique;  

19) «groupe d'entreprises», une entreprise qui exerce le contrôle et les entreprises qu'elle contrôle;  

20) «règles d'entreprise contraignantes», les règles internes relatives à la protection des données à caractère personnel 
qu'applique un responsable du traitement ou un sous-traitant établi sur le territoire d'un État membre pour des 
transferts ou pour un ensemble de transferts de données à caractère personnel à un responsable du traitement ou à 
un sous-traitant établi dans un ou plusieurs pays tiers au sein d'un groupe d'entreprises, ou d'un groupe d'entreprises 
engagées dans une activité économique conjointe;  

21) «autorité de contrôle», une autorité publique indépendante qui est instituée par un État membre en vertu de 
l'article 51; 
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22) «autorité de contrôle concernée», une autorité de contrôle qui est concernée par le traitement de données à caractère 
personnel parce que: 

a)  le responsable du traitement ou le sous-traitant est établi sur le territoire de l'État membre dont cette autorité de 
contrôle relève; 

b)  des personnes concernées résidant dans l'État membre de cette autorité de contrôle sont sensiblement affectées 
par le traitement ou sont susceptibles de l'être; ou 

c)  une réclamation a été introduite auprès de cette autorité de contrôle;  

23) «traitement transfrontalier», 

a)  un traitement de données à caractère personnel qui a lieu dans l'Union dans le cadre des activités d'établissements 
dans plusieurs États membres d'un responsable du traitement ou d'un sous-traitant lorsque le responsable du 
traitement ou le sous-traitant est établi dans plusieurs États membres; ou 

b) un traitement de données à caractère personnel qui a lieu dans l'Union dans le cadre des activités d'un établis
sement unique d'un responsable du traitement ou d'un sous-traitant, mais qui affecte sensiblement ou est 
susceptible d'affecter sensiblement des personnes concernées dans plusieurs États membres;  

24) «objection pertinente et motivée», une objection à un projet de décision quant à savoir s'il y a ou non violation du 
présent règlement ou si l'action envisagée en ce qui concerne le responsable du traitement ou le sous-traitant 
respecte le présent règlement, qui démontre clairement l'importance des risques que présente le projet de décision 
pour les libertés et droits fondamentaux des personnes concernées et, le cas échéant, le libre flux des données à 
caractère personnel au sein de l'Union;  

25) «service de la société de l'information», un service au sens de l'article 1er, paragraphe 1, point b), de la directive (UE) 
2015/1535 du Parlement européen et du Conseil (1);  

26) «organisation internationale», une organisation internationale et les organismes de droit public international qui en 
relèvent, ou tout autre organisme qui est créé par un accord entre deux pays ou plus, ou en vertu d'un tel accord. 

CHAPITRE II 

Principes 

Article 5 

Principes relatifs au traitement des données à caractère personnel 

1. Les données à caractère personnel doivent être: 

a)  traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée (licéité, loyauté, transparence); 

b)  collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas être traitées ultérieurement d'une manière 
incompatible avec ces finalités; le traitement ultérieur à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de 
recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques n'est pas considéré, conformément à l'article 89, 
paragraphe 1, comme incompatible avec les finalités initiales (limitation des finalités); 

c)  adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées 
(minimisation des données); 

d)  exactes et, si nécessaire, tenues à jour; toutes les mesures raisonnables doivent être prises pour que les données à 
caractère personnel qui sont inexactes, eu égard aux finalités pour lesquelles elles sont traitées, soient effacées ou 
rectifiées sans tarder (exactitude); 
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e)  conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées pendant une durée n'excédant pas 
celle nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées; les données à caractère personnel peuvent 
être conservées pour des durées plus longues dans la mesure où elles seront traitées exclusivement à des fins archivis
tiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques conformément 
à l'article 89, paragraphe 1, pour autant que soient mises en œuvre les mesures techniques et organisationnelles 
appropriées requises par le présent règlement afin de garantir les droits et libertés de la personne concernée 
(limitation de la conservation); 

f)  traitées de façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel, y compris la protection contre 
le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la destruction ou les dégâts d'origine accidentelle, à l'aide de 
mesures techniques ou organisationnelles appropriées (intégrité et confidentialité); 

2. Le responsable du traitement est responsable du respect du paragraphe 1 et est en mesure de démontrer que celui- 
ci est respecté (responsabilité). 

Article 6 

Licéité du traitement 

1. Le traitement n'est licite que si, et dans la mesure où, au moins une des conditions suivantes est remplie: 

a)  la personne concernée a consenti au traitement de ses données à caractère personnel pour une ou plusieurs finalités 
spécifiques; 

b)  le traitement est nécessaire à l'exécution d'un contrat auquel la personne concernée est partie ou à l'exécution de 
mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci; 

c)  le traitement est nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis; 

d)  le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d'une autre personne 
physique; 

e)  le traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique 
dont est investi le responsable du traitement; 

f)  le traitement est nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement ou par un tiers, 
à moins que ne prévalent les intérêts ou les libertés et droits fondamentaux de la personne concernée qui exigent une 
protection des données à caractère personnel, notamment lorsque la personne concernée est un enfant. 

Le point f) du premier alinéa ne s'applique pas au traitement effectué par les autorités publiques dans l'exécution de leurs 
missions. 

2. Les États membres peuvent maintenir ou introduire des dispositions plus spécifiques pour adapter l'application des 
règles du présent règlement pour ce qui est du traitement dans le but de respecter le paragraphe 1, points c) et e), en 
déterminant plus précisément les exigences spécifiques applicables au traitement ainsi que d'autres mesures visant à 
garantir un traitement licite et loyal, y compris dans d'autres situations particulières de traitement comme le prévoit le 
chapitre IX. 

3. Le fondement du traitement visé au paragraphe 1, points c) et e), est défini par: 

a)  le droit de l'Union; ou 

b)  le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis. 

Les finalités du traitement sont définies dans cette base juridique ou, en ce qui concerne le traitement visé au 
paragraphe 1, point e), sont nécessaires à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité 
publique dont est investi le responsable du traitement. Cette base juridique peut contenir des dispositions spécifiques 
pour adapter l'application des règles du présent règlement, entre autres: les conditions générales régissant la licéité du 
traitement par le responsable du traitement; les types de données qui font l'objet du traitement; les personnes 
concernées; les entités auxquelles les données à caractère personnel peuvent être communiquées et les finalités pour 
lesquelles elles peuvent l'être; la limitation des finalités; les durées de conservation; et les opérations et procédures de 
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traitement, y compris les mesures visant à garantir un traitement licite et loyal, telles que celles prévues dans d'autres 
situations particulières de traitement comme le prévoit le chapitre IX. Le droit de l'Union ou le droit des États membres 
répond à un objectif d'intérêt public et est proportionné à l'objectif légitime poursuivi. 

4. Lorsque le traitement à une fin autre que celle pour laquelle les données ont été collectées n'est pas fondé sur le 
consentement de la personne concernée ou sur le droit de l'Union ou le droit d'un État membre qui constitue une 
mesure nécessaire et proportionnée dans une société démocratique pour garantir les objectifs visés à l'article 23, 
paragraphe 1, le responsable du traitement, afin de déterminer si le traitement à une autre fin est compatible avec la 
finalité pour laquelle les données à caractère personnel ont été initialement collectées, tient compte, entre autres: 

a)  de l'existence éventuelle d'un lien entre les finalités pour lesquelles les données à caractère personnel ont été collectées 
et les finalités du traitement ultérieur envisagé; 

b)  du contexte dans lequel les données à caractère personnel ont été collectées, en particulier en ce qui concerne la 
relation entre les personnes concernées et le responsable du traitement; 

c)  de la nature des données à caractère personnel, en particulier si le traitement porte sur des catégories particulières de 
données à caractère personnel, en vertu de l'article 9, ou si des données à caractère personnel relatives à des condam
nations pénales et à des infractions sont traitées, en vertu de l'article 10; 

d)  des conséquences possibles du traitement ultérieur envisagé pour les personnes concernées; 

e)  de l'existence de garanties appropriées, qui peuvent comprendre le chiffrement ou la pseudonymisation. 

Article 7 

Conditions applicables au consentement 

1. Dans les cas où le traitement repose sur le consentement, le responsable du traitement est en mesure de démontrer 
que la personne concernée a donné son consentement au traitement de données à caractère personnel la concernant. 

2. Si le consentement de la personne concernée est donné dans le cadre d'une déclaration écrite qui concerne 
également d'autres questions, la demande de consentement est présentée sous une forme qui la distingue clairement de 
ces autres questions, sous une forme compréhensible et aisément accessible, et formulée en des termes clairs et simples. 
Aucune partie de cette déclaration qui constitue une violation du présent règlement n'est contraignante. 

3. La personne concernée a le droit de retirer son consentement à tout moment. Le retrait du consentement ne 
compromet pas la licéité du traitement fondé sur le consentement effectué avant ce retrait. La personne concernée en est 
informée avant de donner son consentement. Il est aussi simple de retirer que de donner son consentement. 

4. Au moment de déterminer si le consentement est donné librement, il y a lieu de tenir le plus grand compte de la 
question de savoir, entre autres, si l'exécution d'un contrat, y compris la fourniture d'un service, est subordonnée au 
consentement au traitement de données à caractère personnel qui n'est pas nécessaire à l'exécution dudit contrat. 

Article 8 

Conditions applicables au consentement des enfants en ce qui concerne les services de la société 
de l'information 

1. Lorsque l'article 6, paragraphe 1, point a), s'applique, en ce qui concerne l'offre directe de services de la société de 
l'information aux enfants, le traitement des données à caractère personnel relatives à un enfant est licite lorsque l'enfant 
est âgé d'au moins 16 ans. Lorsque l'enfant est âgé de moins de 16 ans, ce traitement n'est licite que si, et dans la 
mesure où, le consentement est donné ou autorisé par le titulaire de la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant. 

Les États membres peuvent prévoir par la loi un âge inférieur pour ces finalités pour autant que cet âge inférieur ne soit 
pas en-dessous de 13 ans. 
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2. Le responsable du traitement s'efforce raisonnablement de vérifier, en pareil cas, que le consentement est donné ou 
autorisé par le titulaire de la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant, compte tenu des moyens technologiques 
disponibles. 

3. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit général des contrats des États membres, notamment aux règles 
concernant la validité, la formation ou les effets d'un contrat à l'égard d'un enfant. 

Article 9 

Traitement portant sur des catégories particulières de données à caractère personnel 

1. Le traitement des données à caractère personnel qui révèle l'origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les 
convictions religieuses ou philosophiques ou l'appartenance syndicale, ainsi que le traitement des données génétiques, 
des données biométriques aux fins d'identifier une personne physique de manière unique, des données concernant la 
santé ou des données concernant la vie sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne physique sont interdits. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'une des conditions suivantes est remplie: 

a)  la personne concernée a donné son consentement explicite au traitement de ces données à caractère personnel pour 
une ou plusieurs finalités spécifiques, sauf lorsque le droit de l'Union ou le droit de l'État membre prévoit que l'inter
diction visée au paragraphe 1 ne peut pas être levée par la personne concernée; 

b)  le traitement est nécessaire aux fins de l'exécution des obligations et de l'exercice des droits propres au responsable 
du traitement ou à la personne concernée en matière de droit du travail, de la sécurité sociale et de la protection 
sociale, dans la mesure où ce traitement est autorisé par le droit de l'Union, par le droit d'un État membre ou par une 
convention collective conclue en vertu du droit d'un État membre qui prévoit des garanties appropriées pour les 
droits fondamentaux et les intérêts de la personne concernée; 

c)  le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d'une autre personne 
physique, dans le cas où la personne concernée se trouve dans l'incapacité physique ou juridique de donner son 
consentement; 

d)  le traitement est effectué, dans le cadre de leurs activités légitimes et moyennant les garanties appropriées, par une 
fondation, une association ou tout autre organisme à but non lucratif et poursuivant une finalité politique, philoso
phique, religieuse ou syndicale, à condition que ledit traitement se rapporte exclusivement aux membres ou aux 
anciens membres dudit organisme ou aux personnes entretenant avec celui-ci des contacts réguliers en liaison avec 
ses finalités et que les données à caractère personnel ne soient pas communiquées en dehors de cet organisme sans le 
consentement des personnes concernées; 

e)  le traitement porte sur des données à caractère personnel qui sont manifestement rendues publiques par la personne 
concernée; 

f)  le traitement est nécessaire à la constatation, à l'exercice ou à la défense d'un droit en justice ou chaque fois que des 
juridictions agissent dans le cadre de leur fonction juridictionnelle; 

g)  le traitement est nécessaire pour des motifs d'intérêt public important, sur la base du droit de l'Union ou du droit 
d'un 'État membre qui doit être proportionné à l'objectif poursuivi, respecter l'essence du droit à la protection des 
données et prévoir des mesures appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des intérêts 
de la personne concernée; 

h)  le traitement est nécessaire aux fins de la médecine préventive ou de la médecine du travail, de l'appréciation de la 
capacité de travail du travailleur, de diagnostics médicaux, de la prise en charge sanitaire ou sociale, ou de la gestion 
des systèmes et des services de soins de santé ou de protection sociale sur la base du droit de l'Union, du droit d'un 
État membre ou en vertu d'un contrat conclu avec un professionnel de la santé et soumis aux conditions et garanties 
visées au paragraphe 3; 

i)  le traitement est nécessaire pour des motifs d'intérêt public dans le domaine de la santé publique, tels que la 
protection contre les menaces transfrontalières graves pesant sur la santé, ou aux fins de garantir des normes élevées 
de qualité et de sécurité des soins de santé et des médicaments ou des dispositifs médicaux, sur la base du droit de 
l'Union ou du droit de l'État membre qui prévoit des mesures appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits 
et libertés de la personne concernée, notamment le secret professionnel; 

4.5.2016 L 119/38 Journal officiel de l'Union européenne FR     



j)  le traitement est nécessaire à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques, conformément à l'article 89, paragraphe 1, sur la base du droit de l'Union ou du 
droit d'un État membre qui doit être proportionné à l'objectif poursuivi, respecter l'essence du droit à la protection 
des données et prévoir des mesures appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des 
intérêts de la personne concernée. 

3. Les données à caractère personnel visées au paragraphe 1 peuvent faire l'objet d'un traitement aux fins prévues au 
paragraphe 2, point h), si ces données sont traitées par un professionnel de la santé soumis à une obligation de secret 
professionnel conformément au droit de l'Union, au droit d'un État membre ou aux règles arrêtées par les organismes 
nationaux compétents, ou sous sa responsabilité, ou par une autre personne également soumise à une obligation de 
secret conformément au droit de l'Union ou au droit d'un État membre ou aux règles arrêtées par les organismes 
nationaux compétents. 

4. Les États membres peuvent maintenir ou introduire des conditions supplémentaires, y compris des limitations, en 
ce qui concerne le traitement des données génétiques, des données biométriques ou des données concernant la santé. 

Article 10 

Traitement des données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales et aux 
infractions 

Le traitement des données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales et aux infractions ou aux mesures 
de sûreté connexes fondé sur l'article 6, paragraphe 1, ne peut être effectué que sous le contrôle de l'autorité publique, 
ou si le traitement est autorisé par le droit de l'Union ou par le droit d'un 'État membre qui prévoit des garanties 
appropriées pour les droits et libertés des personnes concernées. Tout registre complet des condamnations pénales ne 
peut être tenu que sous le contrôle de l'autorité publique. 

Article 11 

Traitement ne nécessitant pas l'identification 

1. Si les finalités pour lesquelles des données à caractère personnel sont traitées n'imposent pas ou n'imposent plus au 
responsable du traitement d'identifier une personne concernée, celui-ci n'est pas tenu de conserver, d'obtenir ou de 
traiter des informations supplémentaires pour identifier la personne concernée à la seule fin de respecter le présent 
règlement. 

2. Lorsque, dans les cas visés au paragraphe 1 du présent article, le responsable du traitement est à même de 
démontrer qu'il n'est pas en mesure d'identifier la personne concernée, il en informe la personne concernée, si possible. 
En pareils cas, les articles 15 à 20 ne sont pas applicables, sauf lorsque la personne concernée fournit, aux fins d'exercer 
les droits que lui confèrent ces articles, des informations complémentaires qui permettent de l'identifier. 

CHAPITRE III 

Droits de la personne concernée 

S e c t i o n  1  

Tr a n s p a r e n c e  e t  m o d a l i t é s  

Article 12 

Transparence des informations et des communications et modalités de l'exercice des droits de la 
personne concernée 

1. Le responsable du traitement prend des mesures appropriées pour fournir toute information visée aux articles 13 
et 14 ainsi que pour procéder à toute communication au titre des articles 15 à 22 et de l'article 34 en ce qui concerne 
le traitement à la personne concernée d'une façon concise, transparente, compréhensible et aisément accessible, en des 
termes clairs et simples, en particulier pour toute information destinée spécifiquement à un enfant. Les informations 
sont fournies par écrit ou par d'autres moyens y compris, lorsque c'est approprié, par voie électronique. Lorsque la 
personne concernée en fait la demande, les informations peuvent être fournies oralement, à condition que l'identité de la 
personne concernée soit démontrée par d'autres moyens. 
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2. Le responsable du traitement facilite l'exercice des droits conférés à la personne concernée au titre des articles 15 
à 22. Dans les cas visés à l'article 11, paragraphe 2, le responsable du traitement ne refuse pas de donner suite à la 
demande de la personne concernée d'exercer les droits que lui confèrent les articles 15 à 22, à moins que le responsable 
du traitement ne démontre qu'il n'est pas en mesure d'identifier la personne concernée. 

3. Le responsable du traitement fournit à la personne concernée des informations sur les mesures prises à la suite 
d'une demande formulée en application des articles 15 à 22, dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans un 
délai d'un mois à compter de la réception de la demande. Au besoin, ce délai peut être prolongé de deux mois, compte 
tenu de la complexité et du nombre de demandes. Le responsable du traitement informe la personne concernée de cette 
prolongation et des motifs du report dans un délai d'un mois à compter de la réception de la demande. Lorsque la 
personne concernée présente sa demande sous une forme électronique, les informations sont fournies par voie 
électronique lorsque cela est possible, à moins que la personne concernée ne demande qu'il en soit autrement. 

4. Si le responsable du traitement ne donne pas suite à la demande formulée par la personne concernée, il informe 
celle-ci sans tarder et au plus tard dans un délai d'un mois à compter de la réception de la demande des motifs de son 
inaction et de la possibilité d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle et de former un recours 
juridictionnel. 

5. Aucun paiement n'est exigé pour fournir les informations au titre des articles 13 et 14 et pour procéder à toute 
communication et prendre toute mesure au titre des articles 15 à 22 et de l'article 34. Lorsque les demandes d'une 
personne concernée sont manifestement infondées ou excessives, notamment en raison de leur caractère répétitif, le 
responsable du traitement peut: 

a)  exiger le paiement de frais raisonnables qui tiennent compte des coûts administratifs supportés pour fournir les 
informations, procéder aux communications ou prendre les mesures demandées; ou 

b)  refuser de donner suite à ces demandes. 

Il incombe au responsable du traitement de démontrer le caractère manifestement infondé ou excessif de la demande. 

6. Sans préjudice de l'article 11, lorsque le responsable du traitement a des doutes raisonnables quant à l'identité de la 
personne physique présentant la demande visée aux articles 15 à 21, il peut demander que lui soient fournies des 
informations supplémentaires nécessaires pour confirmer l'identité de la personne concernée. 

7. Les informations à communiquer aux personnes concernées en application des articles 13 et 14 peuvent être 
fournies accompagnées d'icônes normalisées afin d'offrir une bonne vue d'ensemble, facilement visible, compréhensible 
et clairement lisible, du traitement prévu. Lorsque les icônes sont présentées par voie électronique, elles sont lisibles par 
machine. 

8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 92, aux fins de déterminer les 
informations à présenter sous la forme d'icônes ainsi que les procédures régissant la fourniture d'icônes normalisées. 

S e c t i o n  2  

I n f o r m a t i o n  e t  a c c è s  a u x  d o n n é e s  à  c a r a c t è r e  p e r s o n n e l  

Article 13 

Informations à fournir lorsque des données à caractère personnel sont collectées auprès de la 
personne concernée 

1. Lorsque des données à caractère personnel relatives à une personne concernée sont collectées auprès de cette 
personne, le responsable du traitement lui fournit, au moment où les données en question sont obtenues, toutes les 
informations suivantes: 

a)  l'identité et les coordonnées du responsable du traitement et, le cas échéant, du représentant du responsable du 
traitement 

b)  le cas échéant, les coordonnées du délégué à la protection des données; 

c)  les finalités du traitement auquel sont destinées les données à caractère personnel ainsi que la base juridique du 
traitement; 
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d)  lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point f), les intérêts légitimes poursuivis par le 
responsable du traitement ou par un tiers; 

e)  les destinataires ou les catégories de destinataires des données à caractère personnel, s'ils existent; et 

f)  le cas échéant, le fait que le responsable du traitement a l'intention d'effectuer un transfert de données à caractère 
personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale, et l'existence ou l'absence d'une décision 
d'adéquation rendue par la Commission ou, dans le cas des transferts visés à l'article 46 ou 47, ou à l'article 49, 
paragraphe 1, deuxième alinéa, la référence aux garanties appropriées ou adaptées et les moyens d'en obtenir une 
copie ou l'endroit où elles ont été mises à disposition; 

2. En plus des informations visées au paragraphe 1, le responsable du traitement fournit à la personne concernée, au 
moment où les données à caractère personnel sont obtenues, les informations complémentaires suivantes qui sont 
nécessaires pour garantir un traitement équitable et transparent: 

a)  la durée de conservation des données à caractère personnel ou, lorsque ce n'est pas possible, les critères utilisés pour 
déterminer cette durée; 

b) l'existence du droit de demander au responsable du traitement l'accès aux données à caractère personnel, la rectifi
cation ou l'effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement relatif à la personne concernée, ou du droit de 
s'opposer au traitement et du droit à la portabilité des données; 

c)  lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point a), ou sur l'article 9, paragraphe 2, point a), 
l'existence du droit de retirer son consentement à tout moment, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé 
sur le consentement effectué avant le retrait de celui-ci; 

d)  le droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle; 

e)  des informations sur la question de savoir si l'exigence de fourniture de données à caractère personnel a un caractère 
réglementaire ou contractuel ou si elle conditionne la conclusion d'un contrat et si la personne concernée est tenue 
de fournir les données à caractère personnel, ainsi que sur les conséquences éventuelles de la non-fourniture de ces 
données; 

f)  l'existence d'une prise de décision automatisée, y compris un profilage, visée à l'article 22, paragraphes 1 et 4, et, au 
moins en pareils cas, des informations utiles concernant la logique sous-jacente, ainsi que l'importance et les 
conséquences prévues de ce traitement pour la personne concernée. 

3. Lorsqu'il a l'intention d'effectuer un traitement ultérieur des données à caractère personnel pour une finalité autre 
que celle pour laquelle les données à caractère personnel ont été collectées, le responsable du traitement fournit au 
préalable à la personne concernée des informations au sujet de cette autre finalité et toute autre information pertinente 
visée au paragraphe 2. 

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque, et dans la mesure où, la personne concernée dispose déjà de 
ces informations. 

Article 14 

Informations à fournir lorsque les données à caractère personnel n'ont pas été collectées auprès de 
la personne concernée 

1. Lorsque les données à caractère personnel n'ont pas été collectées auprès de la personne concernée, le responsable 
du traitement fournit à celle-ci toutes les informations suivantes: 

a)  l'identité et les coordonnées du responsable du traitement et, le cas échéant, du représentant du responsable du 
traitement; 

b)  le cas échéant, les coordonnées du délégué à la protection des données; 

c)  les finalités du traitement auquel sont destinées les données à caractère personnel ainsi que la base juridique du 
traitement; 

d)  les catégories de données à caractère personnel concernées; 

e)  le cas échéant, les destinataires ou les catégories de destinataires des données à caractère personnel; 
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f)  le cas échéant, le fait que le responsable du traitement a l'intention d'effectuer un transfert de données à caractère 
personnel à un destinataire dans un pays tiers ou une organisation internationale, et l'existence ou l'absence d'une 
décision d'adéquation rendue par la Commission ou, dans le cas des transferts visés à l'article 46 ou 47, ou à 
l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa, la référence aux garanties appropriées ou adaptées et les moyens d'en 
obtenir une copie ou l'endroit où elles ont été mises à disposition; 

2. En plus des informations visées au paragraphe 1, le responsable du traitement fournit à la personne concernée les 
informations suivantes nécessaires pour garantir un traitement équitable et transparent à l'égard de la personne 
concernée: 

a)  la durée pendant laquelle les données à caractère personnel seront conservées ou, lorsque ce n'est pas possible, les 
critères utilisés pour déterminer cette durée; 

b)  lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point f), les intérêts légitimes poursuivis par le 
responsable du traitement ou par un tiers; 

c) l'existence du droit de demander au responsable du traitement l'accès aux données à caractère personnel, la rectifi
cation ou l'effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement relatif à la personne concernée, ainsi que du droit 
de s'opposer au traitement et du droit à la portabilité des données; 

d)  lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point a), ou sur l'article 9, paragraphe 2, point a), 
l'existence du droit de retirer le consentement à tout moment, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé sur 
le consentement effectué avant le retrait de celui-ci; 

e)  le droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle; 

f)  la source d'où proviennent les données à caractère personnel et, le cas échéant, une mention indiquant qu'elles sont 
issues ou non de sources accessibles au public; 

g)  l'existence d'une prise de décision automatisée, y compris un profilage, visée à l'article 22, paragraphes 1 et 4, et, au 
moins en pareils cas, des informations utiles concernant la logique sous-jacente, ainsi que l'importance et les 
conséquences prévues de ce traitement pour la personne concernée. 

3. Le responsable du traitement fournit les informations visées aux paragraphes 1 et 2: 

a)  dans un délai raisonnable après avoir obtenu les données à caractère personnel, mais ne dépassant pas un mois, eu 
égard aux circonstances particulières dans lesquelles les données à caractère personnel sont traitées; 

b)  si les données à caractère personnel doivent être utilisées aux fins de la communication avec la personne concernée, 
au plus tard au moment de la première communication à ladite personne; ou 

c)  s'il est envisagé de communiquer les informations à un autre destinataire, au plus tard lorsque les données à caractère 
personnel sont communiquées pour la première fois. 

4. Lorsqu'il a l'intention d'effectuer un traitement ultérieur des données à caractère personnel pour une finalité autre 
que celle pour laquelle les données à caractère personnel ont été obtenues, le responsable du traitement fournit au 
préalable à la personne concernée des informations au sujet de cette autre finalité et toute autre information pertinente 
visée au paragraphe 2. 

5. Les paragraphes 1 à 4 ne s'appliquent pas lorsque et dans la mesure où: 

a)  la personne concernée dispose déjà de ces informations; 

b)  la fourniture de telles informations se révèle impossible ou exigerait des efforts disproportionnés, en particulier pour 
le traitement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des 
fins statistiques sous réserve des conditions et garanties visées à l'article 89, paragraphe 1, ou dans la mesure où 
l'obligation visée au paragraphe 1 du présent article est susceptible de rendre impossible ou de compromettre 
gravement la réalisation des objectifs dudit traitement. En pareils cas, le responsable du traitement prend des mesures 
appropriées pour protéger les droits et libertés ainsi que les intérêts légitimes de la personne concernée, y compris en 
rendant les informations publiquement disponibles; 

c)  l'obtention ou la communication des informations sont expressément prévues par le droit de l'Union ou le droit de 
l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis et qui prévoit des mesures appropriées visant à 
protéger les intérêts légitimes de la personne concernée; ou 

d)  les données à caractère personnel doivent rester confidentielles en vertu d'une obligation de secret professionnel 
réglementée par le droit de l'Union ou le droit des États membre, y compris une obligation légale de secret profes
sionnel. 
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Article 15 

Droit d'accès de la personne concernée 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement la confirmation que des données à 
caractère personnel la concernant sont ou ne sont pas traitées et, lorsqu'elles le sont, l'accès auxdites données à caractère 
personnel ainsi que les informations suivantes: 

a)  les finalités du traitement; 

b)  les catégories de données à caractère personnel concernées; 

c)  les destinataires ou catégories de destinataires auxquels les données à caractère personnel ont été ou seront 
communiquées, en particulier les destinataires qui sont établis dans des pays tiers ou les organisations internationales; 

d)  lorsque cela est possible, la durée de conservation des données à caractère personnel envisagée ou, lorsque ce n'est 
pas possible, les critères utilisés pour déterminer cette durée; 

e)  l'existence du droit de demander au responsable du traitement la rectification ou l'effacement de données à caractère 
personnel, ou une limitation du traitement des données à caractère personnel relatives à la personne concernée, ou 
du droit de s'opposer à ce traitement; 

f)  le droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle; 

g)  lorsque les données à caractère personnel ne sont pas collectées auprès de la personne concernée, toute information 
disponible quant à leur source; 

h)  l'existence d'une prise de décision automatisée, y compris un profilage, visée à l'article 22, paragraphes 1 et 4, et, au 
moins en pareils cas, des informations utiles concernant la logique sous-jacente, ainsi que l'importance et les 
conséquences prévues de ce traitement pour la personne concernée. 

2. Lorsque les données à caractère personnel sont transférées vers un pays tiers ou à une organisation internationale, 
la personne concernée a le droit d'être informée des garanties appropriées, en vertu de l'article 46, en ce qui concerne ce 
transfert. 

3. Le responsable du traitement fournit une copie des données à caractère personnel faisant l'objet d'un traitement. Le 
responsable du traitement peut exiger le paiement de frais raisonnables basés sur les coûts administratifs pour toute 
copie supplémentaire demandée par la personne concernée. Lorsque la personne concernée présente sa demande par 
voie électronique, les informations sont fournies sous une forme électronique d'usage courant, à moins que la personne 
concernée ne demande qu'il en soit autrement. 

4. Le droit d'obtenir une copie visé au paragraphe 3 ne porte pas atteinte aux droits et libertés d'autrui. 

S e c t i o n  3  

R e c t i f i c a t i o n  e t  e f f a c e m e n t  

Article 16 

Droit de rectification 

La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement, dans les meilleurs délais, la rectification des 
données à caractère personnel la concernant qui sont inexactes. Compte tenu des finalités du traitement, la personne 
concernée a le droit d'obtenir que les données à caractère personnel incomplètes soient complétées, y compris en 
fournissant une déclaration complémentaire. 

Article 17 

Droit à l'effacement («droit à l'oubli») 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement l'effacement, dans les meilleurs délais, de 
données à caractère personnel la concernant et le responsable du traitement a l'obligation d'effacer ces données à 
caractère personnel dans les meilleurs délais, lorsque l'un des motifs suivants s'applique: 

a)  les données à caractère personnel ne sont plus nécessaires au regard des finalités pour lesquelles elles ont été 
collectées ou traitées d'une autre manière; 
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b)  la personne concernée retire le consentement sur lequel est fondé le traitement, conformément à l'article 6, 
paragraphe 1, point a), ou à l'article 9, paragraphe 2, point a), et il n'existe pas d'autre fondement juridique au 
traitement; 

c)  la personne concernée s'oppose au traitement en vertu de l'article 21, paragraphe 1, et il n'existe pas de motif 
légitime impérieux pour le traitement, ou la personne concernée s'oppose au traitement en vertu de l'article 21, 
paragraphe 2; 

d)  les données à caractère personnel ont fait l'objet d'un traitement illicite; 

e)  les données à caractère personnel doivent être effacées pour respecter une obligation légale qui est prévue par le droit 
de l'Union ou par le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis; 

f)  les données à caractère personnel ont été collectées dans le cadre de l'offre de services de la société de l'information 
visée à l'article 8, paragraphe 1. 

2. Lorsqu'il a rendu publiques les données à caractère personnel et qu'il est tenu de les effacer en vertu du 
paragraphe 1, le responsable du traitement, compte tenu des technologies disponibles et des coûts de mise en œuvre, 
prend des mesures raisonnables, y compris d'ordre technique, pour informer les responsables du traitement qui traitent 
ces données à caractère personnel que la personne concernée a demandé l'effacement par ces responsables du traitement 
de tout lien vers ces données à caractère personnel, ou de toute copie ou reproduction de celles-ci. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas dans la mesure où ce traitement est nécessaire: 

a)  à l'exercice du droit à la liberté d'expression et d'information; 

b)  pour respecter une obligation légale qui requiert le traitement prévue par le droit de l'Union ou par le droit de l'État 
membre auquel le responsable du traitement est soumis, ou pour exécuter une mission d'intérêt public ou relevant de 
l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement; 

c)  pour des motifs d'intérêt public dans le domaine de la santé publique, conformément à l'article 9, paragraphe 2, 
points h) et i), ainsi qu'à l'article 9, paragraphe 3; 

d)  à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques conformément à l'article 89, paragraphe 1, dans la mesure où le droit visé au paragraphe 1 est susceptible 
de rendre impossible ou de compromettre gravement la réalisation des objectifs dudit traitement; ou 

e)  à la constatation, à l'exercice ou à la défense de droits en justice. 

Article 18 

Droit à la limitation du traitement 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement la limitation du traitement lorsque l'un 
des éléments suivants s'applique: 

a)  l'exactitude des données à caractère personnel est contestée par la personne concernée, pendant une durée permettant 
au responsable du traitement de vérifier l'exactitude des données à caractère personnel; 

b)  le traitement est illicite et la personne concernée s'oppose à leur effacement et exige à la place la limitation de leur 
utilisation; 

c)  le responsable du traitement n'a plus besoin des données à caractère personnel aux fins du traitement mais celles-ci 
sont encore nécessaires à la personne concernée pour la constatation, l'exercice ou la défense de droits en justice; 

d)  la personne concernée s'est opposée au traitement en vertu de l'article 21, paragraphe 1, pendant la vérification 
portant sur le point de savoir si les motifs légitimes poursuivis par le responsable du traitement prévalent sur ceux de 
la personne concernée. 

2. Lorsque le traitement a été limité en vertu du paragraphe 1, ces données à caractère personnel ne peuvent, à 
l'exception de la conservation, être traitées qu'avec le consentement de la personne concernée, ou pour la constatation, 
l'exercice ou la défense de droits en justice, ou pour la protection des droits d'une autre personne physique ou morale, 
ou encore pour des motifs importants d'intérêt public de l'Union ou d'un État membre. 
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Article 96 

Relation avec les accords conclus antérieurement 

Les accords internationaux impliquant le transfert de données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organi
sations internationales qui ont été conclus par les États membres avant le 24 mai 2016 et qui respectent le droit de 
l'Union tel qu'il est applicable avant cette date restent en vigueur jusqu'à leur modification, leur remplacement ou leur 
révocation. 

Article 97 

Rapports de la Commission 

1. Au plus tard le 25 mai 2020 et tous les quatre ans par la suite, la Commission présente au Parlement européen et 
au Conseil un rapport sur l'évaluation et le réexamen du présent règlement. Ces rapports sont publiés. 

2. Dans le cadre des évaluations et réexamens visés au paragraphe 1, la Commission examine, en particulier, l'appli
cation et le fonctionnement du: 

a)  chapitre V sur le transfert de données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organisations internationales, 
en particulier en ce qui concerne les décisions adoptées en vertu de l'article 45, paragraphe 3 du présent règlement, 
et des décisions adoptées sur la base de l'article 25, paragraphe 6, de la directive 95/46/CE; 

b)  chapitre VII sur la coopération et la cohérence. 

3. Aux fins du paragraphe 1, la Commission peut demander des informations aux États membres et aux autorités de 
contrôle. 

4. Lorsqu'elle procède aux évaluations et réexamens visés aux paragraphes 1 et 2, la Commission tient compte des 
positions et des conclusions du Parlement européen, du Conseil, et d'autres organismes ou sources pertinents. 

5. La Commission soumet, si nécessaire, des propositions appropriées visant à modifier le présent règlement, 
notamment en tenant compte de l'évolution des technologies de l'information et à la lumière de l'état d'avancement de la 
société de l'information. 

Article 98 

Réexamen d'autres actes juridiques de l'Union relatifs à la protection des données 

La Commission présente, au besoin, des propositions législatives en vue de modifier d'autres actes juridiques de l'Union 
relatifs à la protection des données à caractère personnel, afin d'assurer une protection uniforme et cohérente des 
personnes physiques à l'égard du traitement. Cela concerne en particulier les règles relatives à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement par des institutions, organes et organismes de l'Union et à la libre 
circulation de ces données. 

Article 99 

Entrée en vigueur et application 

1. Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

2. Il est applicable à partir du 25 mai 2018. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 27 avril 2016. 

Par le Parlement européen 

Le président 
M. SCHULZ  

Par le Conseil 

Le président 
J.A. HENNIS-PLASSCHAERT   
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Correspondance Le présent document n'a pas d'équivalent à la CEI ou au CENELEC. 
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Analyse 
 
 
 

Le présent document traite de la conception et de la réalisation des 
installations de branchement du domaine basse tension comprises entre le 
point de raccordement au réseau et le point de livraison. 
 

Descripteurs 
 
 
 

Réseau électrique, distribution d'énergie électrique, installation électrique, 
basse tension, branchement électrique, conception, spécification, 
canalisation électrique, dimension, protection contre les surintensités, 
protection contre les court-circuits, isolateur de dérivation, matériel de 
commande, vérification. 
 

____________________________________________________________________________  

Modifications 
 
 
 
 
 

Par rapport aux documents remplacés, révision de la norme. 

Corrections  
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9 Appareils de contrôle et de commande 

Les appareils de contrôle et de commande du branchement ont pour objet de garantir que l'énergie 
électrique est livrée à l'utilisateur conformément aux conditions administratives, techniques et 
commerciales figurant dans le contrat de l’utilisateur. 
 
Ces appareils sont placés sur un panneau de contrôle pour les branchements à puissance limitée 
de type 1 ou en coffret pour les branchements à puissance limitée de type 2. 
 
Pour les branchements à puissance surveillée l’appareil de sectionnement à coupure visible  peut 
être posé sur un panneau, en coffret, en armoire ou directement sur une paroi.  
 
Les panneaux sont d’un modèle agréé par le gestionnaire du réseau de distribution ; lorsqu’ils sont 
installés en dehors d’un coffret, ils doivent comporter un fond. 
 
L’application de cette règle ne permet plus l’installation de panneaux bois en dehors d’un coffret. 
 
9.1 Caractéristiques des appareils 

9.1.1 Appareils de comptage 

Les compteurs sont placés : 
 
- de préférence chez l'utilisateur sous condition de l'existence d'un circuit de communication du 

branchement ; sinon : 
- soit dans une gaine de colonne ; 
- soit dans un local de comptage ; 
- soit dans un coffret extérieur. 
Le nombre, la nature et le calibre des appareils nécessaires au comptage résultent des besoins 
exprimés par l’utilisateur. 
 
Les appareils de mesure des éléments concourant à la détermination des factures de l’utilisateur 
sont d’un modèle approuvé par le service chargé du contrôle des instruments de mesure. 
 
Ils sont vérifiés et scellés dans les conditions prévues par les textes réglementaires. 
 
Il y a lieu de se référer notamment à la publication UTE C 44-000. 
 
Les compteurs doivent être posés de manière que les cadrans de lecture soient à une hauteur 
comprise entre 0,70 m et 1,80 m en gaine de colonne, en local de comptage et dans les locaux des 
utilisateurs. 
 
En fonction de la nature du contrat et des besoins de l’utilisateur, les appareils de comptage 
peuvent comporter un ou des contacts d’asservissement et une sortie de « téléinformation client ». 
 
Dans ce cas, le gestionnaire du réseau de distribution précise le ou les points de raccordement du 
ou des circuits d’asservissement et de « téléinformation client » de l’utilisateur ; ces points de 
raccordement dépendent des caractéristiques des appareils de comptage et de leur emplacement. 
 
En cas de besoin, un ou des appareils de découplage sont prévus par le gestionnaire du réseau de 
distribution afin d’assurer la séparation électrique entre les installations du branchement (domaine 
de la NF C 14-100) et les circuits d’asservissement ou de « téléinformation client » de l’utilisateur 
(domaine de la NF C 15-100). 

Le ou les appareils de découplage font partie du branchement et relèvent de la norme NF C 14-100. 
En aval de son point de raccordement, le circuit d’asservissement ou de « téléinformation client » 
fait partie de l’installation de l’utilisateur et relève de la norme NF C 15-100. 
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9.1.2 Appareil général de commande et de protection des points de livraison à puissance 
limitée 

L'appareil général de commande et de protection doit satisfaire aux prescriptions suivantes : 
- être à coupure omnipolaire, y compris la coupure du neutre, pour permettre à l'utilisateur, par 

une manœuvre unique, la mise sous ou hors tension de l'ensemble de son installation intérieure 
en aval du point de livraison ; 

- être du type différentiel de type S (retardé). Toutefois dans des cas particuliers et sur demande 
écrite de l'utilisateur, il peut être de type non différentiel si l'utilisateur a pris des dispositions 
adaptées pour la protection contre les contacts indirects ; 

- ne doit pas être équipé de dispositif de réenclenchement. 
Cet appareil général de commande et de protection (AGCP) est en général un disjoncteur de 
branchement et est conforme à l'une des normes (16) ou (17) pour un branchement à puissance 
limitée. D'autres solutions peuvent faire l'objet de prescriptions du service de distribution pour des 
cas spécifiques tels que cabines téléphoniques, passages à niveau automatiques, etc. 
 
Les bornes d’arrivée (côté branchement) de l’appareil général de commande et de protection sont 
situées en partie supérieure. 
 
Lorsque l’appareil général de commande et de protection se trouve dans les locaux de l’utilisateur, 
il doit être posé de manière que l’organe de manœuvre soit à une hauteur au-dessus du sol 
comprise entre 0,90 m et 1,80 m et dans une situation permettant sa manœuvre immédiate. 
 
Pour les logements soumis à la règlementation relative à l’accessibilité aux personnes handicapées 
des bâtiments d’habitation (18), lorsque l’AGCP sert de dispositif de coupure d’urgence, il doit être 
installé à l’intérieur du logement et à son niveau d’accès ; dans ce cas la hauteur maximale au-
dessus du sol est réduite à 1,30 m. 
 
Pour les branchements collectifs avec dérivation individuelle à puissance limitée et pour les 
branchements individuels à puissance limitée « type 1 », l'appareil général de commande et de 
protection est placé à l'intérieur des locaux de l'utilisateur, en tenant compte des dispositions du 
paragraphe 9.2. 
 
Pour les branchements individuels à puissance limitée « type 2 », l’appareil général de commande 
et de protection se trouve en dehors des locaux de l’utilisateur, à l’entrée de sa propriété (voir 
3.2.6.2). 
Dans ce cas, cet appareil est le plus souvent placé dans un coffret extérieur qui comporte 
également le compteur. 
 
9.1.3 Dispositif de sectionnement d’un branchement à puissance surveillée 

Ce dispositif de sectionnement est placé chez l’utilisateur ou dans un local technique et doit être à 
coupure visible. 
 
Il est assuré soit par : 

- un interrupteur-sectionneur distinct de l'appareil général de commande et de protection de 
l’utilisateur. Dans ce cas, la canalisation entre ces deux appareils doit respecter le paragraphe 
434.2.2 de la NF C 15-100 ; 

- un sectionneur combiné au disjoncteur de l’utilisateur ; 

- un disjoncteur débrochable, propriété de l’utilisateur. 

Ce dispositif de sectionnement peut être installé directement sur une paroi du bâtiment présentant 
les caractéristiques mécaniques adéquates (voir 9.3). 

                                                      
(16) NF C 62-411 
(17) NF C 62-412 
(18) Arrêtés du 30 novembre 2007 modifiant les arrêtés du 1er août 2006 
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représentée par la SCP LISSARRAGUE DUPUIS BOCCON GIBOD-No du dossier 0845926
assistée de Me Louis DESCARS et Me Christophe LAPP (avocats au barreau de Paris)

APPELANTE
****************

Monsieur Eric X...
né le 16 Juin 1962 à CASABLANCA (Maroc)
...
69160 TASSIN LA DEMI LUNE
représenté par la SCP BOMMART MINAULT-No du dossier 00036505
assisté de Me Richard FORGET (avocat au barreau de Paris)

Madame Florence X...
née le 09 Septembre 1963 à LYON (69006)
...
69160 TASSIN LA DEMI LUNE
représentée par la SCP BOMMART MINAULT-No du dossier 00036505
assistée de Me Richard FORGET (avocat au barreau de Paris)

Monsieur Thierry B...
né le 07 Mars 1955 à LYON (69006)
...
69160 TASSIN LA DEMI LUNE
représenté par la SCP BOMMART MINAULT-No du dossier 00036505
assisté de Me Richard FORGET (avocat au barreau de Paris)

Madame Laure B...
née le 13 Mars 1959 à GARCHES
...
69160 TASSIN LA DEMI LUNE
représentée par la SCP BOMMART MINAULT-No du dossier 00036505
assisté de Me Richard FORGET (avocat au barreau de Paris)

Monsieur Jean-Marie C...
né le 20 Janvier 1960 à MONTPELLIER
...
69160 TASSIN LA DEMI LUNE
représenté par la SCP BOMMART MINAULT-No du dossier 00036505
assisté de Me Richard FORGET (avocat au barreau de Paris)

Madame Catherine C...
née le 28 Juillet 1961 à MACON
...
69160 TASSIN LA DEMI LUNE
représentée par la SCP BOMMART MINAULT-No du dossier 00036505
assisté de Me Richard FORGET (avocat au barreau de Paris)

INTIMES
****************

Composition de la cour :

L'affaire a été débattue à l'audience publique du 07 Janvier 2009, Monsieur Jean-François FEDOU, président, ayant
été entendu en son rapport, devant la cour composée de :

M. Jean-François FEDOU, président,
Madame Evelyne LOUYS, conseiller,
Madame Ingrid ANDRICH, conseiller,

qui en ont délibéré,

Greffier, lors des débats : Madame Marie-Pierre LOMELLINI

FAITS ET PROCEDURE,

Par arrêté ministériel du 8 décembre 1994, la société BOUYGUES TÉLÉCOM a obtenu l'autorisation d'établir, sur le
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territoire national, un réseau radioélectrique ouvert au public, en vue de l'exploitation d'un service de
communication personnelle à la norme " DCS 1800 ", aujourd'hui dénommée " GSM ".

Cet arrêté a été ultérieurement modifié par d'autres règlements administratifs qui, tout en maintenant les conditions
de permanence du réseau et des services et l'obligation d'acheminer gratuitement les appels d'urgence, ont
notamment aggravé les obligations de couverture du territoire en imposant à la société BOUYGUES TÉLÉCOM
d'assurer au 1er juillet 2000 la couverture de zones géographiques représentant au minimum 90 % de la population
métropolitaine.

Par arrêté en date du 3 décembre 2002, la société BOUYGUES TÉLÉCOM a été autorisée à exploiter un réseau
radioélectrique ouvert au public, en vue de l'exploitation d'un service de communications personnelles à la norme
UMTS.

Afin que son réseau couvre une partie de la commune de Tassin La Demi-Lune et de la commune de Charbonnières
(situées dans le département du Rhône), la société BOUYGUES TÉLÉCOM a implanté sur le territoire de la commune
de Tassin La Demi-Lune sur la parcelle cadastrée no 133 située..., appartenant à l'entreprise paysagiste LIGOT, une
station de radiotéléphonie mobile composée d'un pylône en béton prenant la forme d'un arbre, de 19 mètres de
haut, support d'antennes et d'armoires techniques.

Monsieur et Madame X... habitent depuis juin 2003 à TASSIN LA DEMI LUNE au... avec leurs deux enfants, leur
maison est située sur la parcelle no 135 du plan cadastral entourée par les terrains des lots no 134, 133 et 146.

Monsieur et Madame C... habitent... depuis septembre 1997 avec leurs six enfants, leur maison est située sur la
parcelle no 221 du plan cadastral.

Monsieur et Madame B... habitent avec leurs trois enfants..., sur la parcelle no 127 située en face de celle des époux
C....

Compte tenu de la hauteur du pylône, la société BOUYGUES TÉLÉCOM a présenté à la Mairie de Tassin La Demi-
Lune un dossier de déclaration de travaux exemptés de permis de construire, conformément aux dispositions de
l'article R 422-2 e du code de l'urbanisme.

Par arrêté du 13 décembre 2004, le maire de la commune a autorisé la réalisation des travaux, objet de la
déclaration ; les travaux de construction de l'installation ont été réalisés à la fin de l'année 2005 ; à l'heure actuelle,
le site couvre une zone de 2 km ².

Après avoir dans un premier temps saisi le tribunal administratif de Lyon de deux requêtes tendant à voir obtenir
d'une part, la suspension de l'arrêté du 13 décembre 2004 autorisant l'édification de la station de radiotéléphonie
mobile et d'autre part, l'annulation pure et simple de cet arrêté, Monsieur et Madame X..., qui résident à proximité
de l'installation, et auxquels se sont joints Monsieur et Madame B... ainsi que Monsieur et Madame C..., ont, par
acte du 18 janvier 2007, assigné la société BOUYGUES TÉLÉCOM en vue d'obtenir la condamnation de la société
BOUYGUES TÉLÉCOM à enlever les installations litigieuses, sous astreinte de 500 € par jour de retard et à la voir
condamner au paiement de dommages et intérêts pour trouble anormal de voisinage et dépréciation de leur maison.

Par jugement du 18 septembre 2008, revêtu de l'exécution provisoire, le tribunal de grande instance de Nanterre a
condamné la société BOUYGUES TÉLÉCOM à :

- enlever les installations d'émissions-réceptions, sous astreinte de 100 € par jour de retard à l'issue d'une période
de quatre mois commençant à courir le lendemain de la signification de la décision ;

- payer les sommes de 3 000 € respectivement à Monsieur et Madame Eric X..., à Monsieur et Madame Thierry B...
et à Monsieur et Madame Jean-Marie C..., à titre de dommages et intérêts pour leur exposition au risque sanitaire.

Il a débouté les requérants de leurs demandes au titre de la dépréciation de leur maison et du préjudice visuel et
condamné la société BOUYGUES TÉLÉCOM au paiement de la somme de 3 000 € en application de l'article 700 du
code de procédure civile, ainsi qu'aux dépens.

Le tribunal a estimé, s'agissant du risque sanitaire, que :

- si la discussion scientifique reste ouverte, la société BOUYGUES TÉLÉCOM ne démontre dans le cas d'espèce, ni
l'absence de risque, ni le respect d'un quelconque principe de précaution puisque, à l'exception de deux décisions
administratives insuffisantes pour ce faire, aucune des pièces produites ne concerne spécifiquement l'installation en
cause ;

- exposer son voisin contre son gré à un risque certain et non pas hypothétique comme prétendu en défense,
constitue un trouble de voisinage, dont le caractère anormal tient au fait qu'il porte sur la santé humaine ;

- écarter le risque dans le cas présent ne peut s'obtenir que par l'enlèvement des installations.
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Il a relevé, s'agissant du trouble visuel, que celui-ci n'est pas établi, à plus forte raison son caractère anormal, de
telle sorte que les consorts X... doivent être déboutés de leurs demandes à ce titre et qu'il n'y a pas lieu d'accueillir
les prétentions des requérants au titre de la dépréciation de leurs maisons.

La société BOUYGUES TÉLÉCOM a interjeté appel de ce jugement.

Autorisée par ordonnance du 21 novembre 2008 à assigner à jour fixe les consorts X..., B... et C... pour l'audience
du 7 janvier 2009, la société BOUYGUES TÉLÉCOM fait grief à la décision entreprise d'avoir commis une erreur de
fait en considérant que l'existence d'un risque sanitaire certain serait établie, alors que les études scientifiques ne
retiennent pas l'hypothèse d'un risque pour les populations vivant à proximité des stations de bases et que les
scientifiques, quand ils font référence au principe de précaution, rappellent l'absence de risque pour ce qui concerne
les stations-relais.

Elle relève que les études dont les premiers juges font état sont contestables et contestées et en outre inopérantes,
dans la mesure où elles portent sur l'usage des téléphones portables et non sur les stations-relais, objet du présent
litige.

Elle observe qu'en jugeant qu'elle ne produisait aucune pièce " spécifique " pour démontrer l'absence de risque,
alors que les demandeurs ne se plaignaient d'aucune pathologie, le tribunal a renversé la charge de la preuve.

Elle soutient que le risque invoqué par les intimés ne peut constituer un préjudice susceptible d'être réparé dans le
cadre de la théorie du trouble anormal de voisinage, alors que ce risque n'est en l'espèce qu'hypothétique.

Elle précise que l'incertitude, quant à la réalisation du risque, affecte non seulement le préjudice, mais encore le lien
de causalité entre ce préjudice éventuel et son activité.

Par voie de conséquence, elle demande à la cour d'appel d'infirmer la décision entreprise, et, statuant à nouveau,
de la décharger des condamnations prononcées à son encontre, de débouter les consorts X..., B... et C... de toutes
leurs prétentions ; et les condamner à lui verser chacun 1 000 € en application de l'article 700 du code de procédure
civile, ainsi qu'aux dépens.

***

Monsieur et Madame X..., Monsieur et Madame C..., et Monsieur et Madame B..., intimés, concluent à la
confirmation de la décision entreprise en ce qu'elle a ordonné le démontage des installations, sollicitant, par appel
incident que l'astreinte soit portée à 500 euros par jour de retard et que la société BOUYGUES TÉLÉCOM, soit
condamnée à verser au titre du trouble anormal de voisinage, pour la réparation du préjudice passé lié à l'exposition
à un risque sanitaire la somme de 10 000 € à Monsieur et Madame X..., à Monsieur et Madame C... et à Monsieur et
Madame B... et en outre, à verser à l'ensemble des requérants une somme globale de 7 500 € au titre de l'article
700 du code de procédure civile.

Ils rappellent que la mise en oeuvre de la responsabilité de celui qui trouble anormalement son voisin n'est pas
conditionnée par la démonstration d'une faute, mais par celle de l'existence d'un trouble anormal imputable au
défendeur.

En l'espèce, ils font valoir que du fait de l'implantation très proche de leur maison d'habitation ils sont, eux-mêmes
et leurs enfants, exposés à un risque sanitaire qui crée un déséquilibre qui doit être réparé par la suppression du
danger et l'indemnisation du préjudice causé.

Ils exposent que la controverse scientifique entourant les effets des ondes électromagnétiques liées à la téléphonie
mobile dont l'innocuité est loin d'être établie, amplifie le sentiment d'angoisse créé par la proximité de l'antenne
relais, sous le faisceau de laquelle ils se trouvent, car le risque porte sur la santé et qu'il résulte de nombreuses
études scientifiques nationales et internationales connues des demandeurs que les pathologies liées à l'exposition à
des ondes électromagnétiques de type téléphonie mobile peuvent être extrêmement graves, comme des cancers.

Se référant aux nombreuses publications de rapports scientifiques intervenues depuis que les normes en matière
d'exposition aux ondes électromagnétiques ont été fixées par le décret no 2002-775 du 3 mai 2002, selon
proposition faite en 1998 par la commission internationale de protection contre les rayonnements non ionisants
(ICNIRP) reprise dans la recommandation du Conseil de l'Union européenne 1999 / 519 / CE du 12 juillet 1999, ils
opposent aux prétentions de la société BOUYGUES TÉLÉCOM que ces normes sont désormais considérées comme
obsolètes, qu'elles ont été établies au regard des seuls effets avérés, ce qui exclut l'application du principe de
précaution qui trouve justement à s'appliquer lorsqu'il existe une incertitude scientifique.

Ils en concluent que le seul respect des limites fixées ne permet pas d'écarter le risque engendré notamment par les
effets non thermiques des champs électromagnétiques.

Ils dénient que la distinction des ondes émises par les téléphones portables de celles émises par les stations relais
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soit pertinente et soulignent qu'il est avéré que ces dernières émettent des micro-ondes d'extrêmement basse
fréquence dite ELF, ce qui doit entraîner leur classement en catégorie 2B selon la classification de l'OMS dont la
nocivité potentielle est reconnue puisque que cette catégorie " peut être cancérogène pour l'homme ".

Ils font état, outre des préconisations contenues dans certains appels émanant de médecins faisant état de
l'urgence de fixer de nouvelles normes, de l'adoption par différents pays membres de l'Union européenne de normes
inférieures à celles retenues par la France ou encore aux chartes imposées par certaines municipalités comme Paris
ou Besançon fixant des seuils limites d'émission très inférieurs à ceux retenus par le décret.

Ils relèvent que la situation qui leur est imposée par la présence voisine d'une antenne-relais constitue une violation
du droit de chacun à « vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé » et que la force
préventive de la responsabilité civile qui n'est pas discutée dans le droit de l'environnement, dans le droit social
reconnaissant un droit de retrait au salarié, ainsi qu'en matière de concurrence déloyale doit " permettre de
sanctionner un comportement en fonction des risques de préjudice futur qu'il fait courir ".

Ainsi, ils font valoir qu'imposer d'attendre que le risque soit réalisé, impliquerait la pérennisation d'un risque
anormal ou illicite et ferait peser sur la victime l'aléa probatoire.

Ils précisent encore que si la réalisation du risque est hypothétique, la certitude de son existence, qui s'apprécie à la
lumière de la controverse scientifique, suffit à créer un préjudice moral réparable chez la victime.

Ils sollicitent réparation des préjudices liés à l'exposition à un risque sanitaire, le prejudice moral qui est de nature à
altérer leur situation personnelle et le préjudice patrimonial qui est né de la dépréciation de leur bien immobilier
résultant de la présence même de l'antenne relais sur une propriété voisine des leurs et plus spécialement causé
aux consorts X..., et qui a eu pour effet de déprécier la valeur de leur bien immobilier.

MOTIFS DE L'ARRÊT :

Considérant que l'appel interjeté le 19 novembre 2008 par la société BOUYGUES TELECOM a fait l'objet d'un
enregistrement sous le numéro 08-8775 préalable à l'autorisation d'assigner à jour fixé ayant abouti à la délivrance
et au dépôt d'une assignation le 27 novembre 2008 enregistrée sous le numéro 08-9058 ;

Que s'agissant d'une seule et même instance, il y a lieu d'ordonner la jonction des dossiers répertoriés sous les
numéros 08-9058 et 08-8775 ;

Considérant qu'il n'est pas contesté que l'installation en cause fonctionne dans le respect des normes définies par le
décret du 3 mai 2002, que le relevé effectué le 1er juin 2006 par le docteur Pierre G... à la demande de Monsieur et
Madame X... fait apparaître que les champs électriques efficaces (RMS) exprimés en volts par mètre (V / m) entre
19 heures et 19 heures 45 sont de 0, 3 V / m à 1, 8 V / m ;

Qu'il est ainsi établi que les intimés qui vivent au plus proche de l'antenne implantée sur la commune de Tassin la
Demi Lune, ne sont pas exposés à un risque lié aux effets thermiques des ondes électromagnétiques ;

Considérant qu'un trouble anormal de voisinage étant allégué, le respect des normes, la licéité de l'activité, son
utilité pour la collectivité, ne suffisent pas à eux seuls à écarter l'existence d'un trouble ;

Considérant qu'en l'espèce, les demandeurs en première instance font plus particulièrement état d'un risque
sanitaire induit par une exposition aux effets non thermiques des ondes électromagnétiques et notamment à
l'exposition aux ondes comportant des fréquences de récurrence d'extrême basse fréquence dites ELF produites de
manière discontinue par brèves saccades, dite pulsées ;

Considérant que selon l'arrêt du 11 juin 2004 rendu par le Conseil d'Etat, il résulte d'un rapport remis au
gouvernement en 2001 qu'en l'état des connaissances scientifiques, il n'est pas établi que les ondes
électromagnétiques auraient des effets non thermiques dangereux pour la santé publique ;

Considérant que le rapport auquel il est fait référence (dit rapport Y...) prend en considération, que :- " les seuls
effets sanitaires délétères " qui soient scientifiquement établis, sont, dans la gamme des RF, " certains effets dus à
l'échauffement ",- il existe, selon les données scientifiques actuelles des effets biologiques variés pour des niveaux
d'énergie qui n'induisent pas une hausse de température,- le défaut de connaissance sur ces effets non thermiques
ne permet pas que les effets sanitaires soient identifiés et que puissent être déterminées des nouvelles valeurs
garantissant une réduction, voire une élimination de ce risque pour la santé dont la démonstration n'est pas faite ;
qu'il formule des préconisations s'inspirant du principe de précaution, soulignant, néanmoins, qu'il ne valide pas
l'hypothèse d'un risque sanitaire ;

Qu'ainsi, outre les mesures d'évitement prudent concernant l'usage des téléphones mobiles, ce rapport préconisait
notamment la poursuite d'un objectif de réduction au minimum du niveau d'exposition du public et, en particulier,
que les personnes potentiellement sensibles-enfants et malades-ne soient pas atteintes directement par le faisceau
d'une antenne venant d'une station située à moins de 100 mètres ;
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Que le guide publié en 2001 par la commission internationale ICNIRP pour l'établissement de limites d'exposition
aux champs électriques, magnétiques et électromagnétiques, auquel se réfère l'ensemble des acteurs et dont il est
fait état dans la plupart des réponses ministérielles aux questions des parlementaires sur l'exposition à un risque
sanitaire des voisins d'une station relais, précise que deux catégories de valeurs limites sont présentées : " les
restrictions de base : valeurs limites d'exposition aux champs électriques, magnétiques ou électromagnétiques qui
sont établies directement à partir d'effets sur la santé avérés et " les niveaux de référence " dont " le respect
garantit le respect de la restriction de base " ;

Que ce guide précise n'être " fondé que sur des effets immédiats sur la santé, tels que stimulation des muscles ou
des nerfs périphériques, les chocs et brûlures provoqués par le contact avec des objets conducteurs ou encore
l'élévation de température des tissus sous l'effet de l'absorption d'énergie " ;

Qu'il mentionne " en ce qui concerne d'éventuels effets à long terme tels qu'une élévation du risque de cancer ",
que " l'ICNIRP a conclu que les données scientifiques étaient insuffisantes pour servir de base à l'établissement de
valeurs limites d'exposition " mentionnant pourtant " des recherches épidémiologiques qui ont apporté des éléments
en faveur d'une association entre une exposition-à des densités de flux magnétiques très inférieures aux valeurs
recommandées dans le présente guide, pour des champs de 50 / 60 Hz-et effets cancérigènes " ;

Considérant que la préconisation en 2001 de mesures destinées à parer à un éventuel risque non encore prouvé, en
raison de l'absence de résultats scientifiques, laissait la discussion totalement ouverte en ce qui concerne l'existence
des effets non thermiques des ondes électro-magnétiques et que le décret de 2002 exerce une contrainte
permettant d'éviter les effets sanitaires délétères " scientifiquement établis ", soit dans la gamme des radio-
fréquences, " certains effets dus à l'échauffement " ;

Considérant que depuis cette date, dont l'ancienneté est à mesurer à l'échelle de l'essor de la téléphonie mobile,
compte tenu de la floraison sur le territoire national et dans les endroits les plus reculés de stations relais multiples
du nombre d'opérateurs concurrents soumis à des obligations réglementaires pour couvrir la totalité du territoire,
deux avis ont été publiés en 2003 et 2005 par l'agence française de sécurité sanitaire environnementale, fondés sur
la consultation de diverses études scientifiques concluant, pour le premier, qu'il " n'est pas possible d'attribuer un
effet sanitaire aux stations de base " et constatant, pour le second, " qu'aucune donnée scientifique nouvelle publiée
depuis son précédent rapport d'expertise ne révèle un risque pour la santé lié au rayonnement émis par les stations
de base de téléphonie mobile " ;

Que la relative pertinence de ces avis est à apprécier à la lumière de l'évaluation des méthodes de travail
scientifique de l'AFSSE résultant du constat fait en décembre 2005 par l'inspection générale des affaires sociales ;

Considérant encore que si, l'Organisation Mondiale de la Santé dans un " aide-mémoire " publié en mai 2006 sous le
numéro 304, relatif aux effets des stations de base (pièce no 21) retient que : " Compte tenu des très faibles
niveaux d'exposition et des résultats des travaux de recherche obtenus à ce jour, il n'existe aucun élément
scientifique probant confirmant d'éventuels effets nocifs des stations de base et des réseaux sans fil pour la santé ",
elle indique néanmoins dans ce même aide-mémoire : " Si l'on peut s'attendre à ce que l'exposition aux champs RF
des stations de base et des réseaux sans fil n'ait aucun effet sur la santé, l'OMS préconise néanmoins des
recherches pour déterminer si l'exposition plus intense aux radiofréquences des téléphones mobiles pourrait avoir
des effets sur la santé " ;

Considérant que la confirmation de l'existence d'effets nocifs pour la santé exclut nécessairement l'existence d'un
risque puisqu'elle correspond à la constatation d'une atteinte à la santé qui, en l'espèce, confinerait à une
catastrophe sanitaire ;

Considérant d'autre part, que par diverses communications ou interpellations comme les appels de Salzbourg en
2000, de Fribourg en 2002, de Bamberg en 2004, d'Helsinki en 2005 des médecins ont manifesté et rendu publique
leur inquiétude au regard des pathologies développées par certains de leurs patients riverains d'antennes relais ;

Qu'en 2006, la résolution de Benvenuto souligne que " des effets biologiques peuvent être provoqués par
l'exposition tant aux extrêmement basses fréquences (ELF) qu'aux radiofréquences (RF). L'épidémiologie, ainsi que
l'expérimentation in vivo et in vitro démontrent que l'exposition à certains ELF peut augmenter le risque
carcinogène chez l'enfant et provoquer d'autres problèmes de santé chez l'adulte comme chez l'enfant " et incite les
gouvernements " à adopter un cadre de recommandations portant sur l'exposition aux CEM du grand public et des
professionnels s'inspirant du Principe de Précaution 2, ce qu'ont déjà fait certains Etats " ;

Considérant que si la plupart des effets délétères avérés ou pris en compte au titre du principe de précaution
(comme les citoyens y ont été invités par un communiqué du ministère de la santé en date du 2 janvier 2008)
connus depuis 1998 sont relatifs à l'utilisation intensive de " portables ", la question de la pertinence d'une
distinction totale à opérer entre les ondes et champs magnétiques générés par les stations de base qui ne semblent
pas avoir d'effet thermique et ceux des téléphones mobiles retenus comme plus agressifs, reste posée au regard de
la similitude des ondes passant entre les téléphones mobiles et leur relais et au regard de la production par ces
stations relais, d'ondes d'extrêmement basse fréquence et de champs ELF, ce que l'Agence Nationale des fréquences
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(ANFR) ne récuse pas ;

Considérant que les recherches induites par l'opération INTERPHONE lancée à l'échelle internationale sont
seulement entamées ;

Qu'un dernier rapport intitulé BIO-INITIATIVE a été déposé le 31 août 2007 par des personnes dont les titres
universitaires et les travaux réalisés antérieurement établissent le sérieux et permettent d'écarter la critique faite
par la société BOUYGUES TÉLÉCOM résultant d'une absence de mandat émanant d'un organisme national ou
international et d'un propos ne distinguant pas les installations électriques de la téléphonie mobile ;

Que ce rapport BIO-INITIATIVE (à la lecture duquel le Parlement européen s'est dit " interpellé "), sans apporter de
réponse définitive sur ce point, a conclu que les limites d'exposition aux ELF posées notamment par l'ICNIRP sont
inadéquates à la protection des personnes et que si les conséquences sanitaires des champs électromagnétiques
demeurent mal connues, les connaissances scientifiques actuelles sont suffisantes pour prendre des mesures de
gestion de risques ;

Considérant encore que si certaines études émanant de médecins peuvent être critiquées voire écartées en raison
d'une absence de rigueur dans la recherche ou le relevé de mesures, l'ensemble des publications, même de celles
produites par la société Bouygues TÉLÉCOM au soutien de son appel, font apparaître la nécessité, en raison du
caractère fragmentaire des connaissances, de poursuivre les recherches sur l'éventuelle nocivité d'une exposition
qui, s'agissant d'ondes émises par les antennes ou stations relais, est continue et imposée ;

Qu'aucun élément ne permet d'écarter péremptoirement l'impact sur la santé publique de l'exposition de personnes
à des ondes ou des champs électromagnétiques ELF ;

Considérant enfin, que l'exemple d'autres pays qui ont abandonné la référence aux normes édictées par l'ICNIRP et
légiféré en retenant des valeurs se situant entre 0, 6 V / m (Autriche, Lichtenstein, Italie, Pologne, Russie, Chine) et
4 V / m pour la Suisse, voire 3 V / m en ce qui concerne le Luxembourg ou encore la fixation de périmètre
d'exclusion en distance des constructions, n'est pas de nature à faire taire les craintes que peuvent ressentir les
personnes vivant à proximité d'une antenne relais, qui certes émet dans les limites réglementairement fixées en
France par le décret de 2002, mais au-delà de ce qui est permis dans plusieurs autres pays européens ;

Considérant que, si la réalisation du risque reste hypothétique, il ressort de la lecture des contributions et
publications scientifiques produites aux débats et des positions législatives divergentes entre les pays, que
l'incertitude sur l'inocuité d'une exposition aux ondes émises par les antennes relais, demeure et qu'elle peut être
qualifiée de sérieuse et raisonnable ;

Qu'en espèce, la société BOUYGUES TÉLÉCOM n'a pas mis en oeuvre dans le cadre de cette implantation, les
mesures spécifiques ou effectives qu'elle est capable techniquement de mettre en oeuvre ainsi que l'établit la
signature de chartes entre certaines communes et les opérateurs de téléphonie mobile qui fixent des normes
d'émission bien en deçà des normes actuellement en vigueur en France ou qui éloignent les antennes mobiles des
zones d'habitation ;

Considérant que les intimés, qui ne peuvent se voir garantir une absence de risque sanitaire généré par l'antenne
relais implantée sur la parcelle no 133 située... à proximité immédiate de leur domicile familial, justifient être dans
une crainte légitime constitutive d'un trouble ;

Que le caractère anormal de ce trouble causé s'infère de ce que le risque étant d'ordre sanitaire, la concrétisation de
ce risque emporterait atteinte à la personne des intimés et à celle de leurs enfants ;

Considérant que la cessation du préjudice moral résultant de l'angoisse créée et subie par les intimés du fait de
l'installation sur la propriété voisine de cette antenne-relais, impose, en absence d'une quelconque proposition de la
société BOUYGUES TÉLÉCOM, d'ordonner son démantèlement ;

Que la décision entreprise doit être confirmée sur ce point, sauf à porter, passé le délai de quatre mois à compter de
la signification de la présente décision, l'astreinte prononcée, à la somme de 500 € par jour de retard ;

Considérant que l'installation de l'antenne relais à proximité immédiate de leur domicile sous le faisceau de laquelle
ils se trouvent depuis fin 2005, a créé indiscutablement un sentiment d'angoisse, dont la manifestation s'infère des
nombreuses actions qu'ils ont menées ;

Que cette angoisse ayant perduré depuis plus de trois années la réparation du préjudice subi par chacun des
couples intimés doit être fixée à la somme de 7 000 € ;

Considérant que les intimés ne sont pas fondés à invoquer à l'appui de leur demande pécuniaire la dépréciation de
la valeur de leur bien, dont l'hypothèse même est à exclure dans la mesure où le démontage de l'antenne, cause de
ce préjudice patrimonial seulement éventuel, est ordonné ;
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Considérant qu'en l'espèce, la société BOUYGUES TELECOM succombant en ses prétentions doit être condamnée en
application de l'article 700 du code de procédure civile à verser à l'ensemble des intimés la somme de 6 000 € ;

PAR CES MOTIFS :

La cour,

Statuant contradictoirement et en dernier ressort ;

Ordonne la jonction des dossiers répertoriées sous les numéros 08 / 9058 et 08 / 8775 ;

Confirme le jugement rendu entre les parties, le 18 septembre 2008 par le tribunal de grande instance de Nanterre,
sauf en ce qu'il a fixé le montant de la réparation du préjudice moral subi par Monsieur et Madame Eric X...,
Monsieur et Madame Thierry B... et Monsieur et Madame Jean-Marie C... à la somme de 3 000 € (trois mille euros) ;
et sur le montant de l'astreinte ;

Statuant sur les dispositions infirmées ;

Condamne la société BOUYGUES TELECOM à verser 7 000 € (sept mille euros) de dommages et intérêts
respectivement à Monsieur et Madame Eric X..., à Monsieur et Madame Thierry B... et à Monsieur et Madame Jean-
Marie C..., à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice moral qui leur a été causé ;

Dit que passé le délai de quatre mois à compter de la signification du présent arrêt, l'astreinte assortissant la
condamnation à l'enlèvement des installations prononcée par le tribunal de grande instance, est fixée à la somme
de 500 € (cinq cents euros) par jour de retard ;

Y ajoutant ;

Condamne la société BOUYGUES TELECOM à verser aux intimés la somme de 6 000 € (six mille euros) en
application de l'article 700 du code de procédure civile ;

Condamne la société BOUYGUES TELECOM aux dépens, autorisation étant donnée aux avoués en la cause de les
recouvrer conformément aux dispositions de l'article 699 du code procédure civile.

Arrêt prononcé publiquement par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la cour, les parties en ayant été
préalablement avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile
et signé par Monsieur Jean-François FEDOU, président et par Madame LOMELLINI, greffier, auquel la minute de la
décision a été remise par le magistrat signataire.

Analyse

Décision attaquée : Tribunal de grande instance de Nanterre , du 18 septembre 2008

Titrages et résumés : PROPRIETE - Voisinage - Troubles anormaux - Caractérisation - Applications diverses
Aucun élément ne permet d'écarter péremptoirement l'impact sur la santé publique de l'exposition des personnes à
des ondes ou des champs électromagnétiques ELF (extrêmement basses fréquences). Si la réalisation du risque
reste hypothétique, il ressort des contributions et publications scientifiques produites aux débats, et des positions
législatives divergentes entre les pays, que l'incertitude sur l'innocuité d'une exposition aux ondes émises par les
antennes-relais demeure et qu'elle peut être qualifiée de sérieuse et raisonnable ; alors au surplus, qu'en l'espèce,
la société exploitant le réseau radioélectrique, qui a implanté la station de radiotéléphonie mobile litigieuse, n'a pas
mis en oeuvre dans le cadre de cette implantation les normes spécifiques ou effectives qu'elle est capable
théoriquement de mettre en oeuvre.

Dès lors, le caractère anormal du trouble de voisinage invoqué par les riverains s'infère de ce que, le risque étant
d'ordre sanitaire, sa réalisation emporterait atteinte à leur personne ainsi qu'à celle de leurs enfants. La cessation
du préjudice moral résultant de l'angoisse ainsi créée et subie du fait de l'installation sur la propriété voisine de
l'antenne-relais impose, en l'absence d'une quelconque proposition de la société exploitante, d'ordonner son
démantèlement.
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LEXPRECIA Paris, le 23 mars 2021 

SARL d’Avocat au Barreau de Paris 
33 rue du Petit Musc - 75004 Paris 
 

contact@lexprecia.com  

01.75.432.432 Cour d’appel  
Première Chambre civile 
Place Gambetta 
14000 CAEN 

 

RG : RG 19/03072, 19/03073, 19/03074 et 19/03075 

Audience : du 8 avril 2021 à 14h 
 

Monsieur le Président, 

Je réponds aux arguments de mon Confrère MICHEL, échafaudés à votre demande 
sur l’hypothèse d’une irrecevabilité ou d’une caducité des appels susvisés au visa des 
articles 83, 84 et 85 du Code de procédure civile. 

(i) Les voies de recours s’apprécient séparément à l’égard de chaque partie : 
la question soulevée ne pourrait, tout au plus, concerner que certaines parties. 
Nous avons récapitulé les deux catégories de parties en nos PAR CES MOTIFS.  
 

(ii) S’agissant des parties pour lesquelles la question pourrait être posée, faut-il 
rappeler que les sanctions des articles 84 et 85 du Code de procédure civile ne 
sont envisagées que lorsque le premier juge s’est « prononcé sur la compétence 
sans statuer sur le fond du litige » (article 83, alinéa 1er du Code de procédure civile) ? 
Tel n’est le cas d’aucun des jugements dont il est fait appel. 
 

(iii) Dans chacune de ces procédures, les parties ayant toutes fait appel par un même 
acte, je rappellerais enfin les dispositions de l’article 90 du Code de procédure civile : 

« Lorsque le juge s'est déclaré compétent et a statué sur le fond du litige dans un même jugement 
rendu en premier ressort, celui-ci peut être frappé d'appel dans l'ensemble de ses dispositions. 

Lorsque la cour infirme du chef de la compétence, elle statue néanmoins sur le fond du litige si la 
cour est juridiction d'appel relativement à la juridiction qu'elle estime compétente. » 

 
Pour cette triple raison, l’exception de procédure qui était envisagée devra être rejetée. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma parfaite considération, 
 

Arnaud Durand 
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